
Acerca de este libro

Esta es una copia digital de un libro que, durante generaciones, se ha conservado en las estanterías de una biblioteca, hasta que Google ha decidido
escanearlo como parte de un proyecto que pretende que sea posible descubrir en línea libros de todo el mundo.

Ha sobrevivido tantos años como para que los derechos de autor hayan expirado y el libro pase a ser de dominio público. El que un libro sea de
dominio público significa que nunca ha estado protegido por derechos de autor, o bien que el período legal de estos derechos ya ha expirado. Es
posible que una misma obra sea de dominio público en unos países y, sin embargo, no lo sea en otros. Los libros de dominio público son nuestras
puertas hacia el pasado, suponen un patrimonio histórico, cultural y de conocimientos que, a menudo, resulta difícil de descubrir.

Todas las anotaciones, marcas y otras señales en los márgenes que estén presentes en el volumen original aparecerán también en este archivo como
testimonio del largo viaje que el libro ha recorrido desde el editor hasta la biblioteca y, finalmente, hasta usted.

Normas de uso

Google se enorgullece de poder colaborar con distintas bibliotecas para digitalizar los materiales de dominio público a fin de hacerlos accesibles
a todo el mundo. Los libros de dominio público son patrimonio de todos, nosotros somos sus humildes guardianes. No obstante, se trata de un
trabajo caro. Por este motivo, y para poder ofrecer este recurso, hemos tomado medidas para evitar que se produzca un abuso por parte de terceros
con fines comerciales, y hemos incluido restricciones técnicas sobre las solicitudes automatizadas.

Asimismo, le pedimos que:

+ Haga un uso exclusivamente no comercial de estos archivosHemos diseñado la Búsqueda de libros de Google para el uso de particulares;
como tal, le pedimos que utilice estos archivos con fines personales, y no comerciales.

+ No envíe solicitudes automatizadasPor favor, no envíe solicitudes automatizadas de ningún tipo al sistema de Google. Si está llevando a
cabo una investigación sobre traducción automática, reconocimiento óptico de caracteres u otros campos para los que resulte útil disfrutar
de acceso a una gran cantidad de texto, por favor, envíenos un mensaje. Fomentamos el uso de materiales de dominio público con estos
propósitos y seguro que podremos ayudarle.

+ Conserve la atribuciónLa filigrana de Google que verá en todos los archivos es fundamental para informar a los usuarios sobre este proyecto
y ayudarles a encontrar materiales adicionales en la Búsqueda de libros de Google. Por favor, no la elimine.

+ Manténgase siempre dentro de la legalidadSea cual sea el uso que haga de estos materiales, recuerde que es responsable de asegurarse de
que todo lo que hace es legal. No dé por sentado que, por el hecho de que una obra se considere de dominio público para los usuarios de
los Estados Unidos, lo será también para los usuarios de otros países. La legislación sobre derechos de autor varía de un país a otro, y no
podemos facilitar información sobre si está permitido un uso específico de algún libro. Por favor, no suponga que la aparición de un libro en
nuestro programa significa que se puede utilizar de igual manera en todo el mundo. La responsabilidad ante la infracción de los derechos de
autor puede ser muy grave.

Acerca de la Búsqueda de libros de Google

El objetivo de Google consiste en organizar información procedente de todo el mundo y hacerla accesible y útil de forma universal. El programa de
Búsqueda de libros de Google ayuda a los lectores a descubrir los libros de todo el mundo a la vez que ayuda a autores y editores a llegar a nuevas
audiencias. Podrá realizar búsquedas en el texto completo de este libro en la web, en la páginahttp://books.google.com
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A propos de ce livre

Ceci est une copie numérique d’un ouvrage conservé depuis des générations dans les rayonnages d’une bibliothèque avant d’être numérisé avec
précaution par Google dans le cadre d’un projet visant à permettre aux internautes de découvrir l’ensemble du patrimoine littéraire mondial en
ligne.

Ce livre étant relativement ancien, il n’est plus protégé par la loi sur les droits d’auteur et appartient à présent au domaine public. L’expression
“appartenir au domaine public” signifie que le livre en question n’a jamais été soumis aux droits d’auteur ou que ses droits légaux sont arrivés à
expiration. Les conditions requises pour qu’un livre tombe dans le domaine public peuvent varier d’un pays à l’autre. Les livres libres de droit sont
autant de liens avec le passé. Ils sont les témoins de la richesse de notre histoire, de notre patrimoine culturel et de la connaissance humaine et sont
trop souvent difficilement accessibles au public.

Les notes de bas de page et autres annotations en marge du texte présentes dans le volume original sont reprises dans ce fichier, comme un souvenir
du long chemin parcouru par l’ouvrage depuis la maison d’édition en passant par la bibliothèque pour finalement se retrouver entre vos mains.

Consignes d’utilisation

Google est fier de travailler en partenariat avec des bibliothèques à la numérisation des ouvrages appartenant au domaine public et de les rendre
ainsi accessibles à tous. Ces livres sont en effet la propriété de tous et de toutes et nous sommes tout simplement les gardiens de ce patrimoine.
Il s’agit toutefois d’un projet coûteux. Par conséquent et en vue de poursuivre la diffusion de ces ressources inépuisables, nous avons pris les
dispositions nécessaires afin de prévenir les éventuels abus auxquels pourraient se livrer des sites marchands tiers, notamment en instaurant des
contraintes techniques relatives aux requêtes automatisées.

Nous vous demandons également de:

+ Ne pas utiliser les fichiers à des fins commercialesNous avons conçu le programme Google Recherche de Livres à l’usage des particuliers.
Nous vous demandons donc d’utiliser uniquement ces fichiers à des fins personnelles. Ils ne sauraient en effet être employés dans un
quelconque but commercial.

+ Ne pas procéder à des requêtes automatiséesN’envoyez aucune requête automatisée quelle qu’elle soit au système Google. Si vous effectuez
des recherches concernant les logiciels de traduction, la reconnaissance optique de caractères ou tout autre domaine nécessitant de disposer
d’importantes quantités de texte, n’hésitez pas à nous contacter. Nous encourageons pour la réalisation de ce type de travaux l’utilisation des
ouvrages et documents appartenant au domaine public et serions heureux de vous être utile.

+ Ne pas supprimer l’attributionLe filigrane Google contenu dans chaque fichier est indispensable pour informer les internautes de notre projet
et leur permettre d’accéder à davantage de documents par l’intermédiaire du Programme Google Recherche de Livres. Ne le supprimez en
aucun cas.

+ Rester dans la légalitéQuelle que soit l’utilisation que vous comptez faire des fichiers, n’oubliez pas qu’il est de votre responsabilité de
veiller à respecter la loi. Si un ouvrage appartient au domaine public américain, n’en déduisez pas pour autant qu’il en va de même dans
les autres pays. La durée légale des droits d’auteur d’un livre varie d’un pays à l’autre. Nous ne sommes donc pas en mesure de répertorier
les ouvrages dont l’utilisation est autorisée et ceux dont elle ne l’est pas. Ne croyez pas que le simple fait d’afficher un livre sur Google
Recherche de Livres signifie que celui-ci peut être utilisé de quelque façon que ce soit dans le monde entier. La condamnation à laquelle vous
vous exposeriez en cas de violation des droits d’auteur peut être sévère.

À propos du service Google Recherche de Livres

En favorisant la recherche et l’accès à un nombre croissant de livres disponibles dans de nombreuses langues, dont le frano̧ais, Google souhaite
contribuer à promouvoir la diversité culturelle grâce à Google Recherche de Livres. En effet, le Programme Google Recherche de Livres permet
aux internautes de découvrir le patrimoine littéraire mondial, tout en aidant les auteurs et les éditeurs à élargir leur public. Vous pouvez effectuer
des recherches en ligne dans le texte intégral de cet ouvrage à l’adressehttp://books.google.com
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Prononcé PAR LUI-MÊME, en la Grand'
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M. LE DUC D'AIGUILLON,

Pair de France, ancien Commandant

pour le Roi en Bretagne, &c.
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A V E R T IS S E M E N T. '

C , moi-même que je défens, diſois-je, il y

a ſeize ans, pour me donner le droit , ſous ce

prétexte, de prêter à M. le Duc d'Aiguillon une

aſſiſtance plus efficace , plus honorable, & bien

étrangement reconnue (I).Aujourd'hui ce n'eſt ni

lui, ni moi, que j'ai à défendre : ce ſont nos Juges :

j'ai à juſtifier la juſtice que la première Cour du

Roiaume a commencé à me rendre , contre M.

le Duc d'Aiguillon lui-même.

Si l'on en croit toutes les nouvelles publiques

& particulières, l'arrêt contradictoirement rendu

en ma faveur le 1o Mars de cette année 1787,

par le Parlement de Paris, après huit audiances

ſolemnelles, a été caſſé le 3o du même mois par

un arrêt du Conſeil, du Propre mouvement; & il

l'a été avec des qualifications mortifiantes pour

les Magiſtrats qui l'ont prononcé, autant qu'ef

fraiantes pour moi : il eſt annullé, dit-on, comme

contraire au bon ordre, tirant à conſéquence, &c.

Il ne m'a pas été ſignifié : ainſi il m'eſt impoſ

ſible d'en conſtater la teneur. M. le Duc d'Ai

guillon, a ce qu'on aſſure, proteſte qu'il ne l'a

pas ſollicité; qu'il n'entend point s'en prévaloir :

mais cet abandon inſidieux ne ſuffit ni à ma dé

licateſſe , ni à l'honneur des Magiſtrats que cet

incident intéreſſe : c'eſt là le cas du proverbe ;

Timeo Danaos & dona ferentes. -

--= -- -- -- -- --
------

(1) Voiez ci-après page 9o,

|



II A V E R T I S S E M E N T.

Et pourquoi M. le Duc d'Aiguillon, qui a fait

de ſi prodigieux, de ſi inconcevables, de ſi in

décens efforts , pour empêcher l'arrêt du 1o,

ſe piqueroit-il d'une ſi généreuſe indifférence

ſur celui du 3o? Comment, s'il n'en avoit

pas été le ſecret, mais l'ardent ſolliciteur, l'au

torité ſeroit-elle venue ſi précipitamment, ſans

examen , ſans motif, déſavouer, diſſoudre une

déciſion portée par une Cour Souveraine, entre

deux majeurs, ſur un intérêt purement civil, à l'oc

caſion duquel les deux parties s'en rapportoient

à ſa prudence; ce qui a fait de ſon prononcé une

vraie tranſaction ſur procès, & par conſéquent le

plus ſacré de tous les engagemens, le plus à l'a- .

bri de toute eſpèce de reviſion ?

Enfin ſi le coup d'autorité qui l'anéantit a réel

lement eu lieu, pourquoi reſteroit-il ſans effet ?

Pourquoi un uſage du pouvoir ſuprême ſi vio

lent tout à la fois, & ſi infructueux ! L'arrêt du

Io Mars reputé contraire au bon ordre ſeroit exé

cuté, & celui du 3o, reſtaurateur de ce bon ordre

reſteroit ſans pouvoir & ſans exécution !

De toutes les biſarreries accumulées, depuis

15 ans comme je l'ai déja tant obſervé, dans

tout ce qui me concerne , ce ſeroit là la plus

étrange; & ſans doute ſi M. le Duc d'Aiguillon

n'avoit entendu tirer aucun profit de la caſſa

tion, il ſe ſeroit ſervi pour l'empêcher, de ſon

crédit ſur l'eſprit du Miniſtre, de qui cette opé

ration a été la dernière

L'intérêt, & la politique ſe réuniſſoient pour

l'engager à tâcher d'éviter que ſon procès avec



A V E R T I S S E M E N T. III

ſon défenſeur dans l'affaire de Bretagne, ſe termi

nât comme l'affaire de Bretagne même, par l'in

tervention directe de l'autorité. Outre ce que

ce rapprochement a de fâcheux, le prétendu

arrêt de caſſation du 3o Mars 1787 ſeroit plus

extraordinaire, plus allarmant encore que les

lettres patentes d'ExTINcTIoN du 27 Juin 177o,

car enfin dans la procédure diſſoute alors ; le

Gouvernement étoit intéreſſé : c'eſt ſon agent

que l'on compromettoit : c'eſt ſon pouvoir dont

on menaçoit de reſtraindre les limites plutôt

peut-être que d'en approfondir l'emploi : il avoit

un prétexte pour intervenir , pour impoſer

ſilence. -

Il arrêtoit la procédure avant que rien fut

conſommé ! Mais il y avoit eu une inſtruction

préliminaire, d'après laquelle il pouvoit appré

cier le fond de la cauſe : tous les intéreſſés avoient

écrit, IMPRIMÉ : accuſateurs, accuſés, partie pu

blique, premiers Juges, chacun avoit pris cette

voie pour éclairer, pour diriger l'opinion. Le

Gouvernement ainſi inſtruit pouvoit donc pa

roître juger lui-même ce qu'il ſembloit vouloir

empêcher qu'on jugeât. Il déſarmoit la Cour des

Pairs, mais il ne la dépouilloit pas : il ne l'ou

trageoit pas. -

Ici il s'agit d'un jugement qui lui eſt étranger;

d'un jugement, je le repéte, rendu en matière

· civile, ſur une diſcuſſion pécuniaire; d'un ju

gement provoqué par les deux parties de con

cert, & ExÉCUTÉ.

a ij

----



IV A V E R T I S S E M E N T.
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Ce jugement non-ſeulement n'a été précédé

d'aucune ſorte d'écriture, d'aucune inſtruction ca

pable de mettre ceux qui n'ont pas entendu

les plaidoieries verbales, en état de ſe former

une idée des moiens reſpectifs, des pièces allé

guées, des motifs qui ont déterminé les Magiſ

trats; mais l'autorité avoit pris les précautions

les plus actives, les plus rigoureuſes, pour em

pêcher qu'il y eût d'inſtruction de cette eſpece.

Des défenſes ſévères, inflexibles autant qu'in

juſtes ont enchaîné juſqu'à la fin les preſſes fran

çoiſes auxquelles je voulois confier mes plai

doiers. -

Après avoir vainement eſſaié d'en obtenir

la révocation, je m'y ſuis ſoumis ſcrupuleuſe

ment. J'ai même laiſſé dans l'ombre ces plaidoiers

imprimés dès l'année dernière : je me ſuis confié

à l'intégrité, aux lumières, à l'attention de mes

juges : j'ai conſenti à n'avoir que l'audiance pour

dépoſitaire de mes droits, que la mémoire des

auditeurs pour régiſtre des preuves de leur juſ

teſſe.

Je n'ai pas eu à m'en repentir; mais dès lors

perſonne qu'eux n'aiant eu connoiſſance du dé

veloppement de ces droits & de leurs preuves,

ainſi que des ridicules, des odieux ſubterfuges

de M. le Duc d'Aiguillon pour les éluder, pour

les affoiblir, ſur quoi le Conſeil qui certaine

ment ne m'a pas entendu, qui n'a pas pu me

lire, a-t-il pu juger que le parlement qui m'a

entendu avoit mal jugé. Comment ma demande

ne lui étant pas connue, l'arrêt qui l'a conſacré

a t-il pu lui paroître contraire au bon ordre ?
4

-

-
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Eſt-ce parce qu'il eſt rendu en faveur d'un

ſimple particulier, iſolé, ſans crédit, ſans intri- .

gues, ſans autre appui que la vérité, l'évidence,

& une trop juſte commiſération peut-être pour

quinze ans d'infortunes accumulées ſur ſa tête par

le crédit, par les intrigues , par l'ingratitude

· de ſon indomptable adverſaire ? Eſt-ce cette vic

toire glorieuſe pour le Tribunal même dont la

balance l'a fixée qui auroit paru au Conſeil une

infraction du bon ordre ? Faudroit-il croire que

la juriſprudence du Conſeil ſera déſormais en

France , qu'un grand doit avoir le privilège aſſuré

d'être ingrat envers ceux qui l'ont ſervi, &

barbare pour couvrir ſa méconnoiſſance ?

Mais ce n'eſt pas tout : ſuivant les Nouvelles

qui ont donné à la prétendue caſſation , bien

plus de publicité qu'à l'arrêt précédent, (indice

qui ſuffiroit ſeul pour révéler d'où eſt parti

l'empreſſement ſervile de ces trompettes auſſi

lâches que menſongeres) le Conſeil auroit ren

voié à juger devant les Procureurs du Parlement

ce que le Parlement lui-même a jugé.

M. le Duc d'Aiguillon ne veut pas ſe préva

loir d'une pareille diſpoſition! je le crois bien: &

comment la feroit-il exécuter ? Les Procureurs ,

forment-ils une cour ? L'arrêt du 3o érige-t-il

en Tribunal régulier cette communauté ?

Quelques-uns de ſes membres ſous la pro

tection, de l'aveu , par l'ordre du Parlement,

procedent entre eux, à l'amiable à ce qu'on ap

pelle la taxe des dépens d'un procès aprés l'arrêt

-----
----- - º
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VI A V E R T I S S E M E N T.

définitif qui le termine. Mais leur eſtimation

· pour être valide , exécutoire, a beſoin d'une

homologation, &c. Ce qu'il y a de mécanique dans

cette beſogne leur eſt renvoié : les formalités

néceſſaires pour la rendre légale, le Parlement

ſe les réſerve, ainſi que le droit de la modi

fier, de la corriger quand il le croit convenable.

Ce ſeroit donc faire à cette cour un afront gra

, tuit, & inutile, que de prétendre la forcer de ſou

metre ſon jugement à une réviſion , qu'on ne

pourroit enſuite ſouſtraire à la ſienne. Les lettres

patentes de 177o, comme je viens de l'obſer

ver , anéantiſſoient tout : mais la caſſation de

I787, avec le renvoi, n'ameneroit qu'un nouveau

débat, & un débat ſoumis aux mêmes Juges.Auſſi

je conçois ſans peine que M. le Duc d'Aiguil

lon ne pouſſera pas les choſes juſques-là, ſur-tout

après le changement ſubit, qui lui a enlevé dans

l'ancien chef de la juſtice, un protecteur zelé,

au moment où il en recevoit ce dernier témoi

gnage d'affection , & de fraternité.

Mais quel peut avoir été ſon but en le ſolli

citant ? Je lui en ſoupçonne deux : ou plutôt il

eſt impoſſible qu'il en ait eu d'autres.

D'abord il s'eſt propoſé d'avilir ma demande,

ainſi que mes travaux; de confondre mes efforts

pour lui, avec ces lambeaux fangeux de procé

dure que l'on peut être forcé de paier, mais

dont on n'eſt jamais tenu d'être reconnoiſſant.

| Enſuite ſi ma repétition jugée le Io Mars avoit
/

eté la ſeule, ou la dernière des miennes à laquelle
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il fut intéreſſé, n'aiant aucun moien pour en co

lorer la condamnation, il auroit probablement

gardé le ſilence ſur l'arrét qui l'admet; & ſa

tisfait d'en être quitte à ſi bon marché, il auroit

eu peut-être au fonds de ſon cœur pour les

Magiſtrats quelque choſe de la reconnoiſſance

à laquelle mes ſervices n'ont pu le contraindre

Mais j'ai à pourſuivre encore l'enterinement

de ma requéte civile, contre d'autres arrêts un peu

différens, dont il n'a pas rougi de prétendre ſe

prévaloir en 1787, après les avoir, ou dictés, ou

ſurpris par les plus odieuſes maneuvres, en 1775 ;

j'ai à pourſuivre des dommages-intéréts pour la

perte de mon état, ſuite, réſultat de ces arrêts.

M. le Duc d'Aiguillon tremblant d'un ſuccès

qu'il prévoit , & qui eſt en effet infaillible , ſi

la juſtice reglée n'eſt plus à l'avenir ni violentée,

ni enchaînée, dans ce qui me concerne, s'eſt

flatté de trouver dans la caſſation du 3o , un

expédient pour rebuter, ou moi de ſuivre ces

deux cauſes, ou les juges de m'y accueillir ; il

a voulu nous montrer l'autorité décidée à anéan

tir tout ce qui pourroit être prononcé par eux

en ma faveur ; à ne regarder comme juſte, ou

comme ſupportable de leur part, que ce qui me

ſeroit défavorable.

Je doute que, même dans l'ancien état des

choſes, & de l'adminiſtration, M. le Duc d'Ai

guillon eût bien calculé.Je doute qu'il eût été

plus heureux déſormais à intimider les magiſtrats,

qu'il ne l'avoit été depuis 1786 dans ſes eiſais

a JV.
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pour les ſéduire, & les corrompre; ou plutôt je

ſuis aſſuré qu'il n'y auroit pas réuſſi. J'en juge

par la noble colere dont je les ai vus ſaiſis, à la

maniere baſſe, ignominieuſe, lâche, il faut dire

le mot, dont s'eſt comporté & exprimé l'avocat

de M. le Duc d'Aiguillon ſur-tout à la derniere

audiance, par le dedain généreux avec lequel

ils ont repouſſé ſes efforts pour les engager à ſe

rendre volontairement les complices de ſon ani

moſité, après en avoir autrefois été malgrè eux

les inſtrumens.

'Dans ſix longues audiances, où plus d'un in

cident auroit rendu excuſable de ma part des

écarts, & une chaleur perſonnelle, il ne m'eſt

pas échappé un mot qui ne fût de la cauſe ;

pas une ſillabe qui tendit à compromettre les

intérêts réels de M. le Duc d'Aiguillon , & la

partie de ſa conduite dont la juſtification m'a

été autrefois confiée : cette réſerve n'a pas été

pour le public honnête & impartial un des moin

dres ſujets de ſa ſurpriſe & de ſon attendriſſe

IIlenf,

Dans le peu de tems qu'a balbutié mon adver

ſaire , après avoir épuiſé ce que la groſſièreté

a de plus rebutant, & l'indiſcrétion de plus mal

adroit, il a fini par déclarer nettement aux ma

giſtrats que M. le Duc d'Aiguillon étoit tranquile

ſur leur jugement; qu'il ne craignoit pas qu'ils

fuſſent tentés de prononcer contre lui, en fa

veur d'un homme qui avoit été leur détracteur; &

, il a entrepris d'appuier cette notification par des

citations : il a entrepris de lire. .. .. .. quoi !
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Des ouvrages de moi, il eſt vrai; mais des

Ouvrages abſolument étrangers à la cauſe, &

qu'il n'étoit poſſible d'y ramener que par une

malignité auſſi odieuſe que profonde; des ou

vrages où, en gémiſſant ſur mes malheurs dans

le tems où il étoit défendu aux tribunaux même

d'écouter mes plaintes, je déplorois avec une

amertume trop excuſable , la fatalité qui les

avoit rendus ſi dociles aux impulſions de mes

perſécuteurs.

Ce ſont ces exploſions d'une ame déchirée

par l'infortune, & l'injuſtice , que le défen

ſeur de M. le Duc d'Aiguillon a eu le honteux

courage d'aller reveiller pour me refaire des en

nemis; il a propoſé aux magiſtrats de protéger,

par animoſité, l'avarice de ſon client, & de laiſ

ſer ſon ingratitude impunie, pour venger ce

qu'il appelloit leur propre injure.

Un cri général d'horreur de l'auditoire, un

geſte de mépris, & d'indignation des magiſtrats,

ont fermé la bouche au docile interprète de M.

le Duc d'Aiguillon. J'ai vu par-là que ſi en France

des compagnies reſpectables pouvoient quelque

fois par les conjonctures, par l'impreſſion du pou

voir & des maneuvres , ſe trouver maîtriſées ,

emportées loin de leurs propres ſentimens en

apparence, elles revenoient toujours à ces ſen

timens qui ſont ceux de la juſtice & de l'honneur,

dès que l'impulſion étrangère qui les violentoit

ceſſoit d'avoir la prépondérance.

C'eſt ce qui me fait penſer, que, ſans autre

révolution, l'arrêt du 3o Mars 1787, n'auroit

b
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point influé ſur ceux que je vais continuer de

pourſuivre & de juſtifier; à plus forte raiſon ne

dois-je pas en redouter l'effet, aujourd'hui que

la juſtice conſolée voit à ſa tête un nom qui

dans l'adminiſtration , ou dans les tribunaux, a

toujours déſigné des vertus , & des talens.

Mais ſi cependant cet arrêt exiſte, il faut bien

pour l'honneur des magiſtrats,& pour le mien, en

obtenir la revocation : & pour l'obtenir il faut la

juſtifier : or quel moien plus ſimple, plus aſſuré

que de publier la diſcuſſion même ſur laquelle

a été rendu le jugement dont il faut démontrer

la conformité avec le bon ordre, & l'équité ?

Voici donc mon plaidoier ſur les honoraires dus

par M. le Duc d'Aiguillon, tel qu'il a été imprimé

l'année dernière. J'en avois fait le ſacrifice à la

circonſpection, à mon exceſſif ſcrupule ſur tout

ce qui concerne le reſpect dû à des ordres don

nés, même injuſtement, au nom du Souverain:

j'en dois aujourd'hui la publicité à l'honneur

compromis du tribunal qui a ſeul connu mes

moiens, à la néceſſité d'inſtruire le pouvoir que

1'on a engagé à eſſaier d'en flétrir le réſultat ſans

les connoître.

Le fond des plaidoiers de 1787 aiant été le

· même que celui des audiances de 1786, je ne

donne de celles-ci, & même en partie, que la

| derniere, celle du 1o Mars, qui contient la repli

que à ce que l'avocat de M. le Duc d'Aiguillon

a dit de moins fou, de moins odieux : par-là on

pourra juger du reſte.
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Ceux qui nous ont entendu reſpectivement

pourront aprécier la grace que je lui fais, ſur

tout en m'abſtenant de conſigner ici l'inconce

vable & inconteſtable anecdote du partage des

honoraires uſité dans la maiſon d'Aiguillon, entre

les avocats qu'on y emploie, & les intendans

qui en dirigent le choix. Cette monſtrueuſe

confédération a été prouvée à l'audiance : ma

diſcrétion ici ſur cet article, doit être égale

ment précieuſe, & aux avocats vraiment hon

nêtes, & aux autres.

Je n'ai ajouté au texte que quelques notes

indiſpenſables pour l'éclaircir, & quelques pièces

que je n'avois fait qu'indiquer aux Audiances,

pour ne pas trop les prolonger, telles que le

Mémoire ſur le partage de la PoLoGNE, page Io4,

l'extrait de la DÉNoNcIATIoN du Mémoire pour

M. le Duc d'Aiguillon au PARLEMENT DE REN

NEs, celui de la RÉPoNsE DEs ÉTATs de cette

Province, à ce même Mémoire, page 82. On ne

dira pas que ces objets ſont étrangers à la cauſe.

Rien de ce qui tend à établir combien j'avois

de droits à l'eſtime, à la reconnoiſſance, à la gé

néroſité de M. le Duc d'Aiguillon, n'eſt étranger

à une diſcuſſion où il s'agit de prouver que M.

le Duc d'Aiguillon n'a reconnu mes ſervices, d'a

bord que par une léſine honteuſe, enſuite par

une ingratitude criminelle, enfin par une diffama

tion atroce, par la proſcription JURIDIQUE de

ſon défenſeur.

Une de ſes reſſources contre ma demande

afin d'honoraires c'étoit la menace de prouver en
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tems & lieu, que dans le tems de ſes dangers je

ne lui ai pas donné excluſivement toutes mes

minutes : il faut bien faire voir à quoi il a tenu

qu'elles ne lui fuſſent aſſurées, & même avec

quelque gloire pour lui , dans le tems de ſa

proſpérité. C'eſt ce qui réſulte du mémoire ſur

la Pologne. -

Un de ſes expédiens pour exténuer ſes obli

gations, pour donner à ſa généroſité plus de

volume apparent, étoit de diminuer le nombre

des Ouvrages entre leſquels il faut la répartir.

Il y en a un, & préciſément le plus laborieux,

celui qui devoit être le plus noblement apprécié,

» qui, a-t-il dit, ne le concernoit pas; dont-il ne

» pouvoit être tenu de paier le prix, parce que

« c'étoit ma DÉFENSE PERSONNELLE » ce qui

ſemble juſtifié par le début de cet imprimé. Il

' faut bien montrer comment l'affaire de Bretagne

m'étoit devenue perſonnelle ; comment l'ancien

Commandant de Bretagne étant inculpé, c'étoit

ſon défenſeur qui ſembloit être obligé de ſe dé

fendre : comment s'étoit opérée cette étrange

métamorphoſe de M. le Duc d'Aiguillon en ſon

Avocat, & c. c'eſt ce qui réſulte des extraits que

je donne ici. |

J'eſpere que les compagnies aux ieux deſ

quelles l'Eſprit du tems avoit produit ce funeſte

preſtige, reſteront neutres dans un combat qui

ne les intéreſſe plus. Pour montrer combien M.

le Duc d'Aiguillon a été injuſte envers moi, je

ſuis obligé de rappeller qu'elles n'avoient été

juſtes ni envers moi, ni envers lui : ſi je les ai

offe

ſent
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offenſées, ne les a-t-il pas vengées ? Leur reſ

ſentiment m'auroit-il fait. pourroit-il me faire
» [

plus de mal que ſon ingratitude ?

Enfin je joins ici les trois fameuſes lettres de

I774, devenues non pas la ſource de la haine

de M. le Duc d'Aiguillon contre moi, mais l'arme

de cette ingratitude : depuis treize ans elles ſont

ſa reſſource : depuis treize ans elles ſont dans

la bouche de ſes émiſſaires la juſtification de

toutes ſes violences , de ſon implacable ani

moſité. ' ,

On verra dans la diſcuſſion de la requéte civile,

& des dommages-intérêts, quel horrible uſage il

eu a fait en 1775. Je ne veux point anticiper

ſur ce développement cruel:il ne ſera toujours

que trop-tôt, comme je l'ai dit en plaidant le 3

Mars, pour préſenter ce ſpectacle hideux, d'un

homme de qualité, acharné à ſeconder, à faire

réuſſir les plus odieuſes, les plus criminelles ma

neuvres, contre qui ? Contre ſon ancien défen

ſeur; contre un homme de qui il a reconnu,

en lui écrivant de ſa main, avoir reçu les plus

' importans ſervices ; de qui au moment où il

s'eſt joint à ſes perſécuteurs pour l'accabler, il

étoit le débiteur ; contre qui enfin ſa haine, ſes

démarches partoient du deſir d'être diſpenſé de

s'acquitter.

Mais je ne puis trop-tôt révéler, & conſtater

la prétendue offenſe, qui lui a ſervi de prétexte.

Je puis ſans doute, pour mé juſtifier moi-même,

produire les titres dont M. le Duc d'Aiguillon

s'eſt ſi long-tems prévalu pour m'accuſer.
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· J'ai annoncé que je les publierois quand elles

ſeroient produites juridiquement, quand elles fe

roient partie de la procédure : or nous en ſommes

à ce point : la révélation en a été juridiquement

provoquée & contradictoirement conſentie : elles

ſont annexées à l'interrogatoire du 6 Fevrier 1787.

Elles feront une partie eſſentielle de la diſcuſſion

de la requéte civile, & des dommages-intéréts. C'eſt

donc enfin le moment de lever le voile meur

trier qui les a ſi long-tems cachées. Après avoir

été pendant treize ans l'inſtrument ſecret des

plus odieuſes calomnies , qu'elles deviennent

l'acceſſoire, & le moien d'une juſtification ho

norable.

On y trouvera le mot d'une énigme qui doit

depuis long-tems ou tourmenter, ou du moins

étonner les hommes honnêtes qui ont ſuivi de

puis 15 ans les procédés de M. le Duc d'Ai

guillon, & mes reclamations ? D'où a pu venir de

ſa part une haine ſi conſtante, ſi acharnée ? Elle

n'eſt pas dans l'ordre naturel des choſes : elle

ſembleroit laiſſer en quelque ſorte ſoupçonner

quelque tort ſecret de ma part, & autoriſer à

penſer que mes ſervices ont pu être accompagnés

de quelque diſparate ignorée qui les déparoit.

Il y a long-tems que je me ſuis fait à moi

même cette queſtion, & que je l'ai réſolue. C'eſt

ce que l'on verra aux pages 272 & ſuivantes.

On y verra la gradation des ſentimens de M. le

Duc d'Aiguillon , à mon égard, ou plutôt leur

dégradation ſucceſſive & ce qui l'a opérée.

C'eſt préciſément cette confidence faite à M.

le Duc d'Aiguillon lui-même, qui a changé en
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fureur ce qui n'auroit peut-être été chez lui

qu'indifférence, ſi j'avois pu me piquer de plus

de diſſimulation. La naiveté indiſcrete avec la

quelle j'ai oſé porter le doigt dans cette plaie

naiſſante l'a envenimée : au-lieu de revenir à lui

même ſous cette ſonde douloureuſe; au-lieu de

calmer un cœur trop juſtement aigri, & qu'une

ſeule apparence de retour, même politique de

ſa part, auroit appaiſé, M. le Duc d'Aiguillon,

aveuglé par ſa confiance dans le pouvoir dont

il diſpoſoit encore, & dans ſes maneuvres, a

préféré d'écraſer le moniteur clairvoiant & ingé

nu , dont la pénétration l'effraioit peut-être,

autant que ſa franchiſe l'indignoit.

Après avoir lu & ces lettres, & ce plaidoier,

on pourra juger ſi j'ai eu tort quand j'ai dit

en Novembre dernier » on trompe les gens de

» qualité, en France , en tachant de leur faire

» concevoir des allarmes de mes réclamations

» contre M. le Duc d'Aiguillon; s'ils pouvoient

» y prendre quelque intérêt ce ne devroit être

» que pour en faciliter le ſuccès ; il n'eſt pas

» plus poſſible qu'il exiſte dans leur ordre, en

» pluſieurs ſiècles, un client tel que M. le Duc

» d'Aiguillon, que dans celui des Juriſconſultes

» un Avocat tel que moi.Je parle des procédés

» & non des talens. . . . »

, Au reſte qu'on ne s'imagine pas que dans

tout ceci, ni l'éclat des dernières audiances, ni

celui qui probablement accompagnera de même

les diſcuſſions futures; ni le ſuccès paſſé; ni mê

me celui qu'il m'eſt permis de préſager; ni enfin

la publicité de ce plaidoier , tout honorable
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qu'elle eſt certainement pour mon cœur, ſoient

une jouiſſance pour ce cœur ſi longtems déchiré.

L'ingratitude de M. le Duc d'Aiguillon a rendues

infiniment malheureuſes les quinze plus belles

années de ma vie : le ſuccès même qui m'en

aſſurera la réparation jettera de l'amertume ſur

le reſte : & ma deviſe ſera toujours

Infelix ut cumque ferent ea fata nepotes.

Il eſt ſouvent queſtion dans ces plaidoiers de

M. le Garde-des-Sceaux. Une grande partie du

dernier porte même ſur une prétendue déclara

tion émanée de ce magiſtrat miniſtre. (1) Ce ſe

roit outrager mes lecteurs, & me défier trop de

leur ſagacité, que de les inviter quand ils en ſe

ront à cet article, à ne pas oublier les dattes :

mais en les ſuppoſant capables de cette inadver

tence, le ſujet même les rameneroit bientôt à la

réflexion. Par la nature ſeule de la déclaration

que j'ai été obligé de combatre en MARs, ils

verroient bien qu'elle n'a rien de commun avec

M. le Garde-des-Sceaux nommé aux acclamations

de toute la France, en AVRIL.

(1) Voiez ci après page 225

•s7Aſsis

N. B. Ce Plaidoier étant imprimé dès l'année derniere, pour y

ajouter l'audiance du 1o Mars 1787, on s'eſt contenté de

l'intercaller. Cela a cauſé un petit dérangement , dans

l'ordre des pages, & des ſignatures. Il a fallu doubler P,

& ajouter 18 pages : il eſt bon d'en avertir, afin que les

lecteurs en voiant les pages recommencer à 231 , après

248, ne croient pas leur exemplaire incomplet.

1
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M E s s I E U R s,

IL y a préciſément onze ans & ſept mois, en

parlant ici, dans cette même ſalle (I), mais ſous

un autre coſtume , pour le maintien des Droits

les plus ſacrés violés en ma Perſonne, pour la

défenſe de mon Etat que cette Cour me rendit

aux acclamations d'une nombreuſe & brillante

aſſemblée, interprete, j'oſe le dire, du vœu pu

blic & des ſuffrages de la Nation ; pour la dé

fenſe de ce même Etat que ce vœu , ces ſuffra

ges , & un arrêt ſolemnel, n'ont cependant pu

me conſerver; je trouvois une reſſemblance flat

teuſe entre ma poſition , & celle de l'Orateur

Romain, plaidant, lui-même, pour lui-même,

devant le plus auguſte Sénat de l'Univers : cent

paſſages du chef-d'œuvre intitulé pro Domo ſuâ

venoient ſe placer naturellement ſur mes levres ;

& comme l'application ne portoit que ſur une

parité de malheurs, l'envie elle-même ne put

y rien trouver à reprendre. 1

Ce parallelle conſolant ne m'eſt plus permis :

mais ſans doute mes plus furieux perſécuteurs

(i) Le 11 Janvier 1775. 4

·
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me pardonneront de vous adreffer ce que difoit

dans un de fes difcours pour un étranger le mo

dele des Orateurs : il parloit pour un Client

éprouvé par de longues traverfes , & réduit

pour comble de malheurs , à combattre juri

diquement un adverfaire dont les liens les plus

facrés n'avoient pu enchainer 1'inimitié: « Cluen

» tius s'écrioit-il, Cluentius a gémi affez long

» tems dans l'infortune : la jaloufie & l'injuftice

» 1'ont perfécuté um affez grand nombre d'an

» nées: nous ne penfons pas qu'il puiffe exifter

» contre lui d'acharnement affez implacable

» pour n'étre pas affouvi hors un feul: vous,

» MM. dont la juftice n'admet point d'excep

» tion, vous dont la prote&tion eft affurée aux

» malheureux, en raifon des vexations qu'ils

» ont fouffertes, foiez fes Sauveurs. (1) »

Voilà précifément la priere que mon coeur

vous adreffe en cet inftant : daignez étre mes

appuis; que vos bontés me fortifient, que votre

attention m'encourage dans la difcufiion déli

cate, pénible & cent fois plus douloureufe en

core à laquelle je fuis forcé de me livrer. La

difficulté des tems dont il faut que je rappelle

au moins quelque fouvenir, la nature des in-,

térêts qu'il faut que je traite , celle des pro

(1) Satis diu fuit in miferiis judices, fatis multos annos

ex invidia laboravit: nemo huic tam iniquus præter pa

rentem , cujus animum non jam expletum efTe putemus.

Vos qui æqui eftis omnibus, qui, ut quifque crudeliffime

oppugnatur eum leviffime fublévatis, confèrvate A. Cluen
tlum. *.

v
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cédés qu'il faut que je révele, tout remplit mon

ame d'effroi ; & ce qui ne l'intimide pas, la dé

chire.... Avec qui, grand Dieu, & ſur quoi ſuis

je en conteſtation ? Contre qui faut-il que j'im

plore en ce jour le ſecours de la juſtice ?

· Si le nombreux auditoire qu'attire ici la ſingu

larité de l'affaire en eſt ſurpris & peut-être ſcan

daliſé ; s'il s'étonne de voir dans une oppoſition

menaçante deux noms joints autrefois par la

confiance & l'honneur , deux noms qui , ſous

ce double rapport, ſembloient deſtinés à reſter

éternellement unis , moi MM. je ne l'ai ja

mais vu, je ne le vois encore qu'avec le plus

violent regret. Les incidens qui rendoient l'é

, ternité de cette union probable ont été le

commencement de mes malheurs : mais la né

ceſſité de la rompre ouvertement & ſans re

tour, y met le comble : de tous les efforts que

m'ont occaſionnés mes relations avec M. le

Duc d'Aiguillon, le plus cruel, hélas le ſeul qui

m'ait coûté , c'eſt celui auquel il faut aujour

d'hui me réſoudre, pour en obtenir juridique

ment le prix. -

Il ſeroit plus beau, je le ſais, il auroit été

moins pénible pour moi de l'avoir défendu

comme je l'ai fait, & de le diſpenſer de la re

connoiſſance ; & j'étois capable de cette acca

blante fierté : je l'étois après lui avoir en ſecret

rappellé, démontré mes droits, de feindre de

les oublier moi-même en lui voyant ſi peu de

diſpoſition à s'en ſouvenir. Je l'étois de me

eontenter pour tout dédommagement de la

A 2
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ſatisfaction intérieure aſſurée à l'homme ſenſi- .

ble qui a rendu des ſervices, même méconnus.

Mais cette indemnité morale , & commode

au moins pour le Débiteur, M. le Ducd'Aiguillon

ne me l'a pas même laiſſée ; non-ſeulement il

n'a pas voulu même être juſte envers moi :

non-ſeulement il m'a envié juſqu'à l'honneur

d'avoir été déſintéreſſé envers lui : mais il s'eſt

^ cru inſulté, il s'eſt cru en droit de ſe venger de

ce que je n'avois pas auſſi promptement que

lui perdu la mémoire de mes travaux pour lui.

Une invitation légitime, ſecrete, de s'acquitter,

après les promeſſes les plus ſolemnelles, après

trois ans de procédés de ſa part qui les démen

toient cruellement , comme vous le verrez,

après trois ans d'attente, de patience , de ré

ſignation de la mienne comme vous le verrez

également, après une ſucceſſion de pertes de

toute eſpece, dont il étoit déja l'auteur , ou

du moins dont il n'étoit pas innocent , cette

invitation eſt devenue dans ſes mains la plus

puiſſante reſſource que mes ennemis aient em

ploiée pour me perdre. Des lettres ignorées,

deſtinées à reſter enſévelies entre lui & moi ,

il les a révélées pour fournir un prétexte au

moins apparent à ma proſcription publique : il

les a révélées pour donner un motif à la dé

gradation juridique de ſon défenſeur judiciaire :

il les a révélées pour aider des rivaux furieux

à flétrir, autant qu'ils l'ont pu, comme coupa

ble, la main qui l'avoit aidé lui-même à établir

ſon innocence.
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C'eſt-là , c'eſt à cette place , qu'un hom

me d'ailleurs reſpectable par ſon âge, par ſa

réputation, Député , diſoit-il, par un Corps

entier, eſt venu , le 4 Février 1775, en mon

abſence , requérir que mon état, ce même état

que vous veniez de m'aſſurer quinze jours au

paravant par un arrêt ſolemnel, rendu ſur un

examen réfléchi , après la diſcuſſion la plus ſé

rieuſe, me fut enlevé ſur le champ, ſans examen,

par un autre arrêt ; & pour colorer la vio

lence de ſa requiſition , il a articulé en propres

termes , qu'abuſant des prérogatives de cet

état, peſez les termes MM. je vous en ſupplie,

qu'abuſant des prérogatives de cet état, j'avois

dans la défenſe des parties violé LEs REGLES DE

L'HONNÊTETÉ. N -

/

Et c'eſt-là, à cette autre place, que donnant

le commentaire de cette délation atroce, on vous

a appris, que ne puis-je hélas l'oublier, au nom,

de l'aveu, de la part de M. le Duc d'Aiguillon,

que la partie qui m'accuſoit par cet organe d'a

voir été malhonnête dans ſa défenſe, étoit M. le

Duc d'Aiguillon. C'eſt-là qu'un Magiſtrat ho

noré du Miniſtere public, mais conſtitué dans

cet inſtant l'interprete volontaire du Corps qui

me pourſuivoit, de ce Corps impalpable qui ne

prétend être ſoumis qu'aux Loix qu'il s'eſt fai

tes, qui s'évanouit quand la juſtice lui demande

compte du motif de ſes ſentences, & ne ſe rend

ſenſible que quand il les exécute; c'eſt-là, dis

je, que ce Magiſtrat vous a déclaré que ma mal

honnêteté envers M. le Duc d'Aiguillon conſiſtoit

dans mes lettres à lui écrites pour répéter des

honoraires. - -
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Et quoique ces lettres n'euſſent aſſurément

rien de commun avec ſa défenſe, puiſqu'elles

étoient , comme je viens de vous le dire, &

comme je vous le prouverai, poſtérieures de

trois ans à toute eſpece de relation de travail

entre lui & moi ; quoiqu'elles n'euſſent rien

d'illégitime au fond, puiſqu'elles ne contenoient

que la même demande que je ſuis enfin admis

à porter devant vous; quoique dans la forme,

quels qu'en fuſſent les termes, elles ne puſſent

pas être plus criminelles, puiſque ce n'étoit point

moi qui les publiois ; puiſqu'elles n'étoient ré

vélées qu'à mon inſu, contre ma volonté, pour

me nuire, puiſque ceux qui en faiſoient contre

moi un ſi cruel uſage ne les montroient même

pas ; quoique l'unique reproche dont elles fuſ

ſent peut-être ſuſceptibles, celui tout au plus

de n'être pas aſſez meſurées, ne fut que trop

bien détruit par les circonſtances qui me les

avoient arrachées, & qu'il fut horrible pour

, ſurprendre l'opinion publique , pour provo

quer une déciſion judiciaire, pour perdre un

citoien irréprochable, un homme utile, d'abu

ſer d'une équivoque de langue, de choiſir ,

pour s'aſſurer la facilité de haſarder tout à la

fois impunément & avec ſuccès, une accuſation

auſſi grave en apparence, des termes qui puſ

ſent également s'appliquer à un défaut de poli

teſſe dans les expreſſions , & de délicateſſe dans

les procédés; quoiqu'enfin j'aie demandé par des

concluſions priſes ſolemnellement par écrit, ſi

gnifiées dans les regles, le 24 Mars 1775, con

ſignées à votre Greffe & renouvellées ſur le

Barreau avec l'aſſiſtance de mon Procureur le 29,
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que ces pieces ſi malignement citées, ſi inſidieu

ſement indiquées, mais qui ne paroiſſoient point,

fuſſent produites & débattues juridiquement, ou

par M. l'Avocat-Général qui me les oppoſoir ,

ou par le corps qui prétendoit m'y trouver des

crimes, ou par moi qui conſentois à ne pas em

ploier d'autre défenſe que leur ſimple lecture

pour me juſtifier de les avoir écrites ; elles n'en

ſont pas moins reſtées dans l'obſcurité. Le coup

· ſeul qu'elles ſembloient juſtifier a été porté avec

éclat; les preſſes auxquelles il eſt défendu aujour

d'hui de concourir à publier des détails qui ne

me juſtifieroient que trop complettement, ont

alors été non - ſeulement libres , mais requi

ſes, mais forcées de ſeconder l'acharnement qui

vouloit m'accabler avec oprobre (I).

Traité plus rigoureuſement qu'un concuſſion

naire public, même convaincu, ſur le prétexte

d'une réclamation privée qui n'avoit pas eu d'ef

fet; puni, dénoncé à la Nation, à l'Europe en

tiere, comme coupable d'une malverſation évi

dente , d'après la demande ſecrete d'un hono

· raire légitime , que je n'ai point reçu , j'ai

perdn mon état, & M. le Duc d'Aiguillon a

fauvé ſon argent.

Vous le voiez donc, MM. quand la poſition

actuelle de ma fortune me permettroit de lui

faire grace des honoraires qu'il me doit , ce

qui n'eſt pas , je ſerois forcé de les redeman

der aujourd'hui, pour prouver que j'avois droſt

(1) Les arrêts des 4 Février, & 29 Mars 1775 portent

une diſpoſition expreſſe, qui ordonne de les imprimer.

-,.
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de les demander alors : mon honneur eſt lié à

cette cauſe, autant que mon intérêt.

Il y a plus : non-ſeulement ces titres qui

dattent de ſi loin ſont réels : non-ſeulement l'in

tervalle écoulé entre le moment où a com

mencé ma créance, & celui où il m'eſt enfin per

mis de vous en démontrer la validité, ne l'a point

affoiblie , mais les incidens qui ſe ſont accu

mulés dans cet eſpace , l'ont accrue : mes an

ciens titres ne ſont point diminués , puiſque

M. le Duc d'Aiguillon n'y a point fatisfait ,

mais ce qu'il a ſubſtitué à un paiement m'en

a donné de nouveaux ; depuis ſeize ans, M. le

Duc d'Aiguillon me doit des honoraires , avec

des indemnités proportionnées au rort réſultant

de ce retard; depuis douze ans il me doit de plus

· des dommages-intérêts proportionnés à la gravi

té, & au ſuccès de la calomnie dont il s'eſt rendu

tout à la fois le moteur , & le garant.

Opprimé je l'ai ſervi : calomnié je l'ai dé-'

fendu ; porté au faîte de la grandeur ce n'eſt

que par des refus, des outrages, par la néceſ

ſité de les diſſimuler , que j'ai pu m'appercevoir

de ſa puiſſance. Déchu de cette autorité paſſa

gere il a conſervé contre moi ſeul un aſcen

dant funeſte & il n'a ceſſé d'en faire uſage : mes

travaux pour lui, ſes procédés contre moi, voilà

la diviſion naturelle de ma cauſe & l'objet de

ma double demande.

+7Aſsº



pour S. N. H. Linguet. 9 -

，=e=e=e=e=e=e=es&s===========»

• RÉCIT Hiſtorique de ce qui s'eſt paſſé entre M. le

Duc d'Aiguillon & moi depuis le mois de Fé

vrier 177o juſqu'à la fin de 1772.

C E que je me propoſe de prouver dans cette

premiere partie de ma cauſe , MM. c'eſt que

M. le Duc d'Aiguillon me doit des honoraires ;

pour vous mettre en état de juger prompte

ment ſi ma prétention eſt fondée, & en même

tems de fixer à quelle ſomme doivent être éva

lués ces honoraires légitimes, je n'ai beſoin que

de remettre ſous vos ieux, en peu de mots, la

liſte de mes travaux , l'hiſtorique des acceſſoi- .

res qui les ont accompagnés, & l'état des à

comptes que j'ai reçus.

Car M. le Duc d'Aiguillon veut bien ne pas al

· ler juſqu'à ſoutenir qu'il ne m'a jamais rien dû :

il ſe contente de prétendre qu'il ne me doit

plus rien ; transformant des à comptes en paie

mens définitifs, il offre dans ſes défenſes du 28

Juillet d'affirmer par ſerment qu'il a toujours cru ,

& qu'il croit encore , s'être acquitté envers moi

par une ſomme de 5oo louis , remis dit-il en cinq

paiemens de IOO louis chacun , pour des Ouvrages

compoſés par moi pour lui dans les cours des années

177o & I77I , ce ſont ſes termes.

L'offre du ſerment eſt de trop : ſi j'avois pu,

·ſi vous deviez vous en rapporter à l'eſtima
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· tion de M. le Duc d'Aiguillon, ſa parole ſuffiroit :

elle eſt ſuffiſante même pour nous perſuader

qu'il eſt de bonne-foi, qu'il ſuit les mouvemens

de ſon cœur dans la fixation des bornes de ſa

teconnoiſſance ; nous croirons aiſément , puiſ

qu'il le veut & ſans qu'il en jure , qu'elles ne

ſont pas fort étendues , mais deux faits ſur leſ

quels je ne lui ferai point l'affront de le laiſſer

jurer , deux faits ſur leſquels je ſerai encore

ſon défenſeur, malgré lui, contre lui-même,

c'eſt, ou qu'il ait toujours cru s'être complette

ment acquitté avec 5oo louis, ou même que

j'aie reçu de lui 5oo louis.

Car afin qu'il ne manque rien aux ſingularités

inconcevables dont cette affaire n'eſt que trop

remplie , nous ne ſommes pas même d'accord

ſur le total des paiemens échappés à ſa géné

roſité : il affirme qu'il m'a fait remettre 5oo louis

en cinq paiemens : moi, MM. j'affirme qu'il y

a là une mépriſe, ou une équivoque. Le ſimple

récit des faits va, dans peu d'inſtans, vous donner

la ſolution claire de cette eſpece de problême.

Je l'ai communiquée à M. le Duc d'Aiguillon il

y a plus de 12 ans ; (I) & je ſuis étonné, j'aurois

droit de m'indigner , de voir , après ce tems,

après une explication déciſive, reparoître ici,

dans la bouche d'un Duc & Pair de France ,

une ſemblable mépriſe , ſous offre de la con

firmer par ſerment.

(1) Dans les lettres des 2 & 3 Septembre 1774. Voiez

ci-après page 263.



|

pour S. N. H. Linguet. . II

Je n'ai jamais MM. ſu bien préciſément ce

qui m'avoit valu le fatal honneur d'avoir été

choiſi par M. le Ducd'Aiguillon pour le défendre.

Il ne me connoiſſoit pas : je ne l'avois jamais vu :

il ne m'avoit pas même fait prévenir, quand il

ſe fit annoncer chez moi un matin, vers le mi

lieu de Février 177o. Perſonne ne ſait mieux

que vous quelle étoit alors ſa poſition & même

celle du Gouvernement, de l'ordre judiciaire,

de toute la Monarchie. -

Je ne veux ni ne dois m'étendre ſur les évé

nemens qui ont rendu ſi douloureuſe, ſi lugu

bre la fin du dernier regne. La ſageſſe du regne

actuel a tout réparé : un incident éclatant vient

encore en dernier lieu de prouver combien étoit

ſolidement rétablie la correſpondance entre le

Pere de la Nation, & ſes interpretes. L'accueil

fait à Verſailles au Parlement de Bordeaux, mon

· tre à l'Europe attendrie qu'un Prince , même

abſolu, mais ami de la Juſtice, peut céder avec

nobleſſe à des repréſentations équitables ; &

que ces Compagnies auguſtes, l'eſpoir, le ré

fuge des Peuples, ſi ſouvent opprimés à l'inſu

du Souverain , ont pleinement recouvré en

France le droit précieux pour le Souverain lui

même , de l'éclairer ſur les manœuvres dont

la pureté de ſes intentions ne peut pas toujours

empêcher le premier ſuccès. Une ſérénité qui

paroît déſormais inaltérable embellit aujourd'hui

cet horiſon ſi long-tems nébuleux.

Mais au tems vers lequel je ſuis obligé

de me reporter il étoit couvert d'orages ; &

-

N
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ce n'étoit encore que la tête de M. le Duc

d'Aiguillon que la foudre paroiſſoit menacer. Des

rapports ſecrets, & peut-être malignement établis

entre ſa cauſe & l'intérêt apparent du Trône,

avoient motivé une procédure accompagnée

d'un appareil auſſi formidable au moins qu'é

clatant : il ſembloit pourſuivi par la réclamation

preſqu'unanime d'une Province entiere : tout

ee qui peut eompromettre le nom d'un homme

en place, ſes détracteurs le lui objectoient.Une

plainte dirigée nommément contre lui par le

miniſtere public, ſembloit ſuivant eux déſigner

à la juſtice un coupable qu'elle ne pouvoit ſe

diſpenſer de frapper. Au gré de ſes enthouſiaſtes

ennemis, cette Cour compoſée de tout ce qu'il

y a d'auguſte dans la Nation, préſidée par le

Souverain lui-même, la Cour des Pairs, ne devoit

ſe croire convoquée que pour donner plus de

ſolemnité à ce grand ſacrifice.

C'eſt dans ces circonſtances que M. le Duc

d'Aiguillon ſe préſenta chez moi ; c'eſt dans ces .

circonſtances que j'ai compoſé, imprimé & pu

blié mon premier Ouvrage pour ſa défenſe, le

Mémoire juridique donné en Juin de cette même

année 177o; c'eſt-à-dire environ quatre mois

après ſa premiere apparition dans mon Ca

binet. |

A n'en examiner que le matériel c'étoit un

objet très-conſidérable : il forme un in-4to. d'im

preſſion aſſez fine & de 2o2 pages y compris

l'exorde : vous verrez tout-à-l'heure que ce n'eſt

pas ſans cauſe que je fais ici une mention ſpé

".• tº, º**

#

|

|

|
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ciale & ſéparée de cet exorde. Voilà ce que le

public en peut connoitre ; mais comment vous

donner même une idée de l'immenſité des ma

tériaux, des re:iè, c'es, des efforts de toute

eſpece dont il étoit le réſultat , du tems qu'il

avoit conſumé, des nuits plus encore que des

jours qu'il a fallu dans un ſi court intervalle

- ſacrifier à ſa rédaction ?

*.

Je dis des nuits, car le jour étoit occupé à des

conférences verbales qu'on ne ceſſoit de me

demander & qu'il falloit bien accorder , pour

M. le Duc d'Aiguillon, pour un confident parti

culier, nommé le Chevalier d'Abrieu, chargé ſpé

cialement de ſuivre cette correſpondance avec

moi, ce qui eſt prouvé par 2oo lettres de ſa

main que je produirai ; pour tous ſes amis ou

ceux qui prenoient quelque intérêt à cette

grande & mémorable affaire, par exemple pour

les Magiſtrats membres de la commiſſion fa- .

meuſe expédiée à St. Malo en 1766 & pour
mille autres.

*.

Chacun de ceux qui ſe trouvoient compro

mis directement ou indirectement dans les dé

lations , ou qui trembloient de l'être , ambi

tionnoit une place dans la réfutation, ou s'em

preſſoit de fournir les réflexions qu'il croioit

propres à en aſſurer le ſuccès. On fondoit

chez moi, qui ne pouvois ni ne devois refu

ſer aucun éclairciſſement, même les plus fu

tiles en apparence. Ce n'étoit qu'après ces au

diences continuées, preſque toujours plus faſti

dieuſes qu'utiles, qu'il m'étoit permis de me li

A -

- - -
-

-
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#

|



14 •, Plaidoier

i

vrer au travail. C'eſt alors, c'eſt dans le ſilence

univerſel de la nature que / loin des diſtrac

tions , ſoutenu par mon zele, éclairé par la vé

rité , je jouiſſois avec délice de la ſatisfaction

de trouver à chaque inſtant dans les innombra

bles monumens de l'adminiſtration de M. le Duc

d'Aiguillon des preuves de ſon innocence, & de

n'avoir qu'à la manifeſter.

Ce travail MM. avoit ſes plaiſirs; mais il n'en

étoit pas moins accablant quant à la fatigue phi

ſique : il l'étoit d'autant plus que jamais il ne

m'a été poſſible en quelque genre que ce ſoit

de me confier à des extraits étrangers : accou

tumé de bonne heure à ne pas redouter la con

tention d'eſprit ni de corps, &, dans les affaires

ſérieuſes à ne craindre que l'erreur , ce n'eſt

qu'aux originaux ſeuls, & à mes yeux comme à

mon cœur, que j'ai toujours voulu m'en rappor

ter; je n'ai jamais traité d'affaires ſans lire moi

même juſqu'au bout tout ce qui pouvoit y avoir

rapport ſans exception : l'énoncé de cette ha

bitude fut d'abord un ſujet de ſurpriſe & preſ

que d'épouvante pour M. le Duc d'Aiguillon &

· ſes gens d'affaires : ils ne concevoient pas qu'un

homme ſeul eût l'audace de vouloir s'engager

à déchiffrer l'énorme quantité de paperaſſes ,

de titres , dont ma demande ſuppoſoit l'envoi

& l'examen : il ne s'agiſſoit pas moins que d'une

adminiſtration preſque toujours tumultueuſe de

quinze années, dans une Province dont la conſ

titution ſeule néceſſite une immenſité d'écritu

res, puiſque ce ſont des aſſemblées qui la di

rigent & que toute aſſemblée, même paiſible
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exige cet appareil qui a, comme toutes les cho

ſes humaines, ſes avantages & ſes inconvéniens.

Soit condeſcendance pour cette obſtination,

quoiqu'elle parût ridicule, ſoit pour m'en gué

rir , après bien des exhortations de m'en rap

porter aux Extraits de la main de M. le Duc

d'Aiguillon ou de celles de ſes amis, on ſe déter

mina enfin à m'envoyer tous les matériaux re

latifs à une ſeule des ſept époques que j'entre

prenois de débrouiller, à une ſeule tenue des

Etats de Bretagne , qui ne s'aſſemblent que de

deux en deux ans : & j'avoue MM. qu'au pre

mier aſpect, malgré ma réſolution, je fus dé

concerté.

Ce n'étoit point un portefaix qu'il avoit fallu

prendre pour ce tranſport : ce n'étoit point

une brouette ordinaire , c'étoit une charette ; elle

étoit pleine & deux chevaux ſuffiſoient à peine

pour la mouvoir. -

Je le répete, je m'accuſai en ſecret alors

de préſomption : mon effroi redoubla en voiant

l'encombrement produit dans mon appartement

par ces liaſſes accablantes : Les Sieges & les Bu

reaux n'étoient pas ſuffiſans pour les contenir :

il avoit fallu les diſperſer ſur les planchers

qu'elles couvroient & écraſoient. S'il falloit

des témoins vivans de ce fait, je ne ſerois

· pas embarraſſé à en produire.

La jeuneſſe , peut-être mon caractere, peut
A *

être la honte de reculer après avoir paru ſi

------- -

-

-
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hardi, me déterminerent à m'engager dans ce

labirinthe. J'avois exigé qu'on me laiſſât tran

quile pendant quelques jours ; au bout d'une ſe

maine M. le Duc d'Aiguillon parut, perſuadé qu'il

ne ſeroit témoin que de mon embarras : il ne

me dédira pas , ſi je lui rappelle que c'eſt hui

même qui fut embarraſſé à la vue de l'édifice

que j'avois eu le bonheur de tirer de ces dé

combres. C'étoit MM. le tableau des devoirs d'un

Commandant pour le Roi dans un Pays d'Etats &

le développement de la conſtitution de la Bretagne ;

article qui forme dans l'imprimé le début du

Mémoire dont il s'agit. J'eus la ſatisfaction bien

douce de l'entendre dans le premier moment de

ſa ſurpriſe , s'écrier en pariant au Chevalier

d'Abrieu qui la partageoit, je n'aurois pas mieux

fait moi-même.

Que l'envie me pardonne de m'arrêter avec

quelque complaiſance ſur un moment ſi flatteur.

| Hélas , j'ai paié par d'aſſez longues humilia

tions le court plaiſir qu'il m'a procuré ; dès-lors

il ne fut plus queſtion d'extraits; on voulut bien

me laiſſer toute la fatigue du travail, & ſi j'é

prouvai des difficultés , elles étoient d'un autre

genre.

Mon premier mot avoit été que la juſtifica

, tion de M. le Duc d'Aiguillon devoit ſe réduire à

un récit exact de ſes actions: à une hiſtoire com

plette de ſon commandement. Ce Plan ſi ſim

ple, ſi naturel en apparence n'avoit pas d'abord

été le ſien ni celui de ſon Conſeil : on comptoit

ſuivant l'uſage préſenter un court epº#
dltS
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faits & une longue diſcuſſion de la procédure.

Que ce ſoit moi, & moi ſeul, qui aie non-ſeule

ment imaginé, mais forcé de ſuivre un ordre in

verſe, je vais vous le prouver MM. par une

lettre que j'ai écrite à M. le Duc d'Aiguillon le 7

Mars 177ô, c'eſt-à-dire dans les premiers mo

mens de nos liaiſons.

Ces détails ne ſont rien moins qu'étrangers à

la cauſe qui vous occupe. Puiſque M. le Duc

d'Aiguillon me réduit à ne pouvoir eſpérer mon

paiement que d'une ſorte d'eſtimation par ex

erts , il faut bien que ces experts ſoient inſ-'p » q p

truits, non-ſeulement de l'étendue oſtenſible du

travail, mais encore des acceſſoires ſecrets, igno

rés qui aiant avec ce travail un rapport néceſ

ſaire, ne peuvent aux ieux de la juſtice man

quer d'en augmenter la valeur.

De plus, puiſque c'eſt dans celles de mes let

tres que M. le Duc d'Aiguillon a montrées, qu'on

a trouvé de quoi me calomnier & me perdre, il

eſt tems de faire voir que dans celles qu'il a

cachées il lui auroit été encore plus aiſé de

trouver de quoi m'honorer & me juſtifier.

Enfin, MM. cette lettre, ainſi que d'autres

que je ſerai encore dans le cas de remettre ſous

vos ieux, ſont doublement précieuſes pour moi,

& devienneñt pieces eſſentielles de la cauſe.

D'un côté depuis que j'ai paru attacher quel

que importance à mes travaux, ou plutôt de

puis que M. le Duc d'Aiguillon a manifeſté ſa

réſolution de n'en témoigner aucune gratitude,

-
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c'eſt-à-dire du moment qu'il a ceſſé d'en avoir

beſoin, il n'a ceſſé, par lui-même, & par ſes

créatures de faire répandre dans le public que

ces travaux de ma part, s'étoient réduits au

léger effort d'enluminer des Ouvrages tout faits ;

que je n'avois été dans ſa défenſe qu'une eſpece

de poliſſeur littéraire, chargé d'en revoir le

ſtile, & d'ajouter quelques , ornemens à un

fonds déjà laborieuſement, & complettement

débrouillé par des mains plus graves.
l

On a été juſqu'à me donner un rival, ou

un ſupérieur dans cette fonction ſubalterne :

on a prétendu que la richeſſe d'un Académi

cien étoit venue an ſecours de mon indigence,

& que l'éclat de mes Ouvrages en ce tems

étoit dû à ce que je m'étois approprié du ver

nis ſi généreuſement prêté par un ami de la mai

ſon, membre du Sénat de notre Littérature (1).

(1) M. le Duc d'Aiguillon n'a jamais paru faire† Ca5

de la Littérature ni des Gens-de-Lettres : mais la Ducheſſe

Douairiere, ſa mere, ne penſoit pas de même : elle raſ

ſembloit autour d'elle des Gens-de-Lettres, des Philoſo

phes : le célebre & malheureux M. De La Chalottais, avoit

été de ſes plus intimes amis : &, ce qui eſt aſſez biſar

re, de ceux de M. le Duc d'Aiguillon lui-même : c'eſt

lui qui avoit été ſon mentor, ſon introducteur à ſon arri
vée en Bretagne. •

Il eſt très-vrai qu'au moment de la grande affaire de

177o, pluſieurs de ces littérateurs§ offrirent à la

Ducheſſe Douairiere d'Aiguillon leurs ſervices, pour revoir,

ou mettre en beau ſtile, la beſogne des Avocats de ſon

fils : il eſt très-vrai que la mienne leur fut ſoumiſe dans

le commencement , & qu'avant de me connoître, Plu

|

--*
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D'un autre côté, dans un acte juridique dont

il m'a forcé, à mon grand regret , de lui faire

eſſuier le déſagrément, dans un interrogatoire

ſur faits & articles, dont j'aurai plus bas l'hon

neur de vous préſenter & de diſcuter le réſul

tat, M. le Duc d'Aiguillon toujours fidele à

ſon plan de rétrécir , d'exténuer ſes obliga

tions, ſupputant mois par mois, jour par jour,

minute par minute , les momens que je puis

avoir emploiés pour lui, à ſon compte, & s'ef

forçant de réduire mes efforts à la beſogne pu

rement mécanique d'un journalier , dont on

n'apprécie que les bras, ne s'eſt pas fait ſcru

pule d'avancer que le S. Linguet n'avoit com

mencé à travailler pour lui Qv'EN AVRIL 177o;

que tous les Ouvrages qu'il a faits pour lui ré

ſieurs d'entre eux haſarderent des réformes, des corrections,

dont j'ai conſervé quelques-unes, que je devrois peut-être

publier par amour-propre , Il eſt très - vrai que je les

reçus comme elles méritoient d'être reçues , & que le

deſir de M. le Duc d'Aiguillon, de la Ducheſſe ſa mere, &c.

de me les voir adopter, donna lieu plus d'une fois à des

exploſions de ma part, moitié plaiſantes, moitié ſérieuſes.

Il eſt très-vrai que mes refus n'ont pas été ignorés des Cor

recteurs qu'ils mortifioient, & m'en ont fait autant d'en

nemis, qui depuis ont diffamé ma perſonne avec plus de

ſuccès qu'ils n'avoient corrigé mes écrits.

Il n'eſt peut-être pas indifférent, au moins pour moi ;

il ne le ſera pas pour les gens du monde honnêtes & at

tentifs; il ne le devroit pas être pour les juges, de voir .

comment la défenſe de # le Duc d'Aiguillon ſe trouve

avoir été la ſource de toutes les haines qui ſe ſont depuis

développées , combinées, amalgamées, pour me pour

ſuivre dans les deux carrieres, pour me perdre égale

ment, & dans la Littérature & au Barreau. Cette obſer

vation deviendra plus ſenſible par la ſuite. ，

B 2
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pondant ont été achevés AVANT LE MoIs DE

MAI 1771, d'où il réſulte , a-t-il dit , que le

S. Linguet ne lui a pas donné deux années com

plettes de ſon tems ; & il a ajouté que bien loin

de lui avoir donné même tous les momens

compris dans cet intervalle, il prouvera en tems

& lieu, que ledit S. Linguet avoit tant de loi

ſir, qu'il a compoſé, & fait imprimer d'autres Ou

vrages dans le méme tems.

Je doute que le tems & le lieu viennent ja

mais pour M. le Duc d'Aiguillon de faire cette

preuve. Je doute , quand il auroit le triſte

courage d'y procéder , qu'elle lui fût bien

avantageuſe , qu'il parvînt à perſuader à la

juſtice que cet emploi de mon prétendu loiſir

· fût une violation de ſes droits, ou une dimi

nution des miens : car enfin il n'avoit pas ac

caparé excluſivement les fruits de ma tête & de

ma plume : l'eſpece de facilité dont la nature

auroit pu me douer , & qui m'auroit permis

en m'occupant de ſon accablante affaire, de

chercher quelques délaſſemens dans la Littéra

ture, ne ſeroit pas une ſouſtraction frauduleuſe

dont il fût autoriſé à me forcer de lui tenir

compte; il eſt inconcevable qu'un pareil calcul,

dans des conjonctures comme celles où nous

nous trouvons, en evaluant des travaux com

me ceux dont il s'agit, ait pu trouver place

dans la bouche, dans la tête, dans le cœur

- d'un homme de la qualité de M. le Duc d'Aiguil

· lon, d'un Duc & Pair de France, du chef d'une

des plus opulentes maiſons , comme des plus

diſtinguées du Royaume. \
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Mais ce qui eſt plus inconcevable encore,

c'eſt qu'en haſardant, en préſentant à la juſtice,

ſous la foi du ſerment, un pareil ſiſtême, il oſe l'ap

puier ſur des faits, je lui en demande bien par

don, qui ne ſont rien moins qu'exacts. Suivant

lui tous mes travaux pour lui étoient finis avant le

mois de Mai 1771.Je prouverai moi, en tems &

lieu, qu'en Juillet 1771 , il étoit encore queſtion

d'un nouvel Ouvrage qui a été commencé

dans ce tems-là , & qui n'a été abandonné que

parce que dans ce tems où tout changeoit , les

idées de M. le Duc d'Aiguillon ont varié ainſi

que les miennes. (I)

Suivant lui mes travaux pour lui n'ont com

mencé qu'en Avril 177o ; je prouverai moi en

tems & lieu , que dès la fin de Février j'étois

déja occupé , & vivement occupé pour lui : la

lettre que je vais avoir l'honneur de vous lire

eſt du 7 Mars 177o; il y eſt queſtion d'un tra

vail déjà commencé. Il n'eſt donc pas vrai que

ce travail ne date que du mois d'Avril : ce

ſont donc au moins 18 mois qu'il faut compter

au-lieu de 13. Je ne ſais ſi M. le Duc d'Aiguillon

eſt excuſable d'avoir oublié, de chercher à dé

naturer , à avilir le genre de mes occupations

pour lui : mais certainement il ne l'eſt pas d'en

avoir oublié les dates , ou plutôt de ſe per

mettre d'en fixer de fauſſés. 0

(1) Cet Ouvrage étoit un Diſcours préliminaire pour met

tre en tête de la Collection de mes trois Ouvrages impri

més pour M. le Duc d'Aiguillon , que l'on ſe propoſoit

de réunir en un ſeul corps. Cela eſt prouvé par une let

tre du Chevalier d'Abrieu, dépoſée au greffe.

B 3
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º

, Sur cet article comme ſur le reſte, la vérité

ſe manifeſtera ſur tout par la lecture de celles

de mes lettres dont un haſard très-ſingulier &

très-heureux m'a fait conſerver des copies ;

l'authenticité en ſera bien établie par la repré

ſentation des réponſes que le même haſard m'a

fait retrouver. Vous verrez dans celles-ci quelle

opinion avoient M. le Duc d'Aiguillon, & ſes

confidens de mes travaux, dans le tems du be

ſoin, ou du moins comment ils en parloient ;

& ſi c'étoit à un Littérateur ſubalterne, à un

Rédacteur ſubordonné qu'ils prétendoient alors

propoſer des plans tout faits.

Vous verrez dans les autres , dans mes let

tres, comment s'expliquoit avec les parties, dans

la familiarité d'un commerce intime & ſecret,

cet homme accuſé publiquement dans une dé

nonciation imprimée, avouée par un Corps ,

adoptée par un arrêt imprimé & non retracté,

d'avoir violé dans la défenſe des parties LEs RE

GLEs DE L'HoNNÉTETÉ ; vous aurez peine à

vous défendre de quelques mouvemens de com

miſération, d'indignation peut-être, ſi vous ré

fléchiſſez que cette délation atroce dans tous

les ſens, & ſubſiſtante, a été haſardée ſur la

plainte , ſur la foi de celIe de ces parties, qui

a reçu , qui a répondu, ou fait répondre les

Lettres dont j'aurai l'honneur de vous faire

lecture.

Voici la premiere,écrite immédiatement après

mon inſtallation dans le Conſeil de M. le Duc

d'Aiguillon 3 compoſé alors de Mes. Gillet, Cel
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ler, Paporet, tous morts depuis, De Vouglans ,

Thevenot Deſſaules , égarés depuis dans d'au

tres carrieres, & d'autres Avocats dont les

noms me ſont échappés, mais notamment de

celui qui ſe charge aujourd'hui de la fonction

pénible, & qui ſuppoſe de ſa part un grand

déſintéreſſement, de démontrer la reconnoiſ

ſance de M. le Duc d'Aiguillon. (1)

7 Mars 177o.

M O N S I E U R L E D U C,

») Qu . je duſſe diner dehors, je

» rentre chez moi pour mettre ſur le champ

» ſur le papier le fonds des idées que j'avois

» compté vous communiquer ſi j'avois eu le

» bonheur de vous joindre. Elles ſont eſſen

» tielles : je vous ſupplie d'y réfléchir : le véri

» table intérêt que je prends à une affaire auſſi

» intéreſſante que l'eſt la vôtre, & dont je me

» trouve en quelque ſorte reſponſable me les a

» fait naître. D'après la confiance dont vous

» paroiſſez m'honorer, je vous dois la vérité &

» je vais vous la dire.

(1) Le ſieur Delaune, qui n'aiant jamais rien fait d'oſ

, tenſible pour M. le Duc d'Aiguillon , n'aiant jamais été

déſigné dans le tems même, par M. le Duc d'Aiguillon

même, comme on le verra bientôt, que ſous le nom

d'Avocat d'Audouard, d'un ſubſtitut de la Police de Ren

nes , & n'en étant pas moins couvert des bienfaits du Duc

& Pair, ſe préſente aujourd'hui pour ſoutenir à la face du

Public que le Duc & Pair ne me doit rien.

/
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2)

»)

y)

»)

»)

»)

»)

»y

»)

2)

y)

»)

3)

»»

5)

»)

»»

»)

y)

»)

»y

»).

»»

»2

» Vous vous êtes formé un conſeil nom

breux, & je ſuis loin de vous en blâmer.

Indépendamment des lumieres , de la pro

bité de ceux qui le compoſent, la quantité

des noms vous eſt ici néceſſaire. Dans la po

ſition où vous vous trouvez, il faut à un

homme comme vous beaucoup d'Avocats,

comme les jours de cérémonie il vous fal

loit à Rennes beaucoup de gardes. S'il eſt

vrai qu'en général Dieu ſoit à la guerre

pour les gros bataillons, il ne l'eſt pas moins

que dans une querelle de l'eſpece de celle

ci, une longue liſte de ſignatures peut dé

cider le ſort en votre faveur, ou du moins

contribuer à vous ramener bien des eſprits.

Ce n'eſt donc pas de la multitude de vos

Avocats que je me plains. Au contraire , vu

le choix que l'on a fait des premiers, il faut

abſolument en augmenter le nombre.

» J'ai eu l'honneur de vous le dire, M. le

Duc, je l'ai dit à M. d'Abrieu & je vous le

répete : un des principaux griefs qu'on vous

objecte, un de ceux peut-être qui a donné

le plus de partiſans à vos ennemis, c'eſt d'a

voir protégé les Jéſuites. (1) Or, on voit dans

votre conſeil tous les défenſeurs des Jéſuites.

Pouvez-vous croire que les Avocats de la

ſociété ſoient bien propres à vous juſtifier

(1) C'eſt le titre littéral d'un des S du grand Mémoire

† M. le Duc d'Aiguillon, du S x, page 16o. J'en fais

'obſervation, afin qu'on ne m'accuſe ni d'indiſcrétion,
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$)

»)

»)

))

9)

»

y)

»»

))

y)

y)

»)

»»

y)

y)

»y

y)

»)

»)

»)

»)

»)

»)

»)

»)

du reproche d'en avoir été l'ami ? La ma

niere ſeule dont votre conſeil eſt compoſé,

eſt, au gré du Public une confirmation évi

dente de cette imputation.

» Ce n'eſt pas que MM. Cellier , Theve

not, &c. &c. aient été criminels en défen

dant les Jéſuites , en les aidant de leurs lu

mieres; mais enfin cet emploi qu'ils ont fait

de leurs talens , les rend , dans la circonſ

tance actuelle, moins capables de vous ſer

vir. Je ne veux pas dire qu'il faille les ré

former, j'en ſuis très-éloigné. Ce ſeroit vous

manquer à vous-même & manquer à des

hommes dont la vertu ne mérite pas cet op

probre : mais il faut, & il faut abſolument,

corriger l'impreſſion fâcheuſe qui peut réſul

ter du rapport que trouveroient les eſprits

méchans entre leurs fonctions préſentes &

leurs fonctions paſſées. C'eſt ce qui peut

s'exécuter aiſément en leur joignant d'au

tres noms qui ſe ſoient ſouvent trouvés en

oppoſition avec les Jéſuites : les plus connus

ſeront les meilleurs : en deux mots , M. le

Duc, il vous faut des Janſéniſtes parmi vos

défenſeurs, & pour le choix c'eſt à moi que

vous devez vous en rapporter. Cette affaire

dans aucun de ſes points n'eſt du genre de

•.

ni de malignité : il m'eſt bien permis ſans doute, quand

j'y ſuis forcé pour ma propre juſtification, de repréſenter

ce que je diſois confidemment, en ſecret, à M. le Duc

d'Anguillon , d'une accuſation dont j'ai été obligé de le

diſculper publiquement, & juridiquement.
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» celles qu'on abandonne à la diſcrétion d'un

» Intendant. (I)

:

» Après ce préliminaire indiſpenſable, je

» vais vous dire une choſe qui vous paroîtra

l

(1) Cette lettre en général, & notamment cette phraſe,

ont eu peut-être avec les procédés de M. le Duc d'Aiguil

lon à mon égard, & par conſéquent avec la longue ſuite

de mes infortunes, plus de relation qu'on ne ſeroit d'abord

tenté de le croire : au moins quiconque eſt inſtruit du deſ

potiſme de ce qu'on appelle dans une grande maiſon un

Intendant, de ſon Empire ſur les gens d'affaires emploiés

par lui, quelque ſoit leur titre, ou leur ordre, concevra ſans

peine combien ce mot connu de ceux de M. le Duc d'Ai

† , car il en avoit deux, dut leur déplaire, & même

es allarmer.

· Je n'étois pas de leur choix. Ils avoient eſſaié de faire

révoquer celui qui me concernoit.Je ne correſpondois point

avec eux : le Chevalier d'Abrieu, ancien militaire, décoré

du ſigne qui atteſte un ſervice honorable, étoit le ſeul in

ermédiaire entre M. le Duc d'Aiguillon , & moi ; je ne

crois pas même les avoir vus une ſeule fois dans le cours

de mes travaux. Qu'on ſonge combien leur jalouſie, &

leur indignation durent s'enflammer en voiant dès le pre

mier pas, cet intrus, un jeune homme qu'ils n'avoient

int appellé, non-ſeulement ne ſe point plier envers eux

à la docilité, à la ſoupleſſe habituelle de ſes confreres,

mais prétendre aprofondir les fonctions de l'Intendance, &

en fixer les limites.

Delà peut-être toutes les tracaſſeries# on ſuivi; delà

des manœuvres ſecrettes auprès de M. le Duc d'Aiguil

lon, des rapports, des inſinuations, qui, avec ma fran

chiſe maladroite, ont peu-à-peu préparé, & enfin amené

l'aliénation totale. Delà l'inconcevable meſquinerie des ho

noraires, avec le mécompte plus inconcevable encore, ſur

le nombre des petits à comptes réellement paiés, dont il

|

»
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»)

»

))

y)

>j)

»)

))

9)

y)

y)

y)

»)

»)

y)

peut-être bien étrange & qui n'en eſt pas

moins vraie. Ce conſeil ſi nombreux, ſi né

ceſſaire, que vous formez à ſi grands frais,

il ne faut pas vous attendre qu'il ſoit d'au

cune utilité réelle. Du moins ne devez-vous

compter en tirer d'autre parti que de don

ner un paſſeport , un titre de créance aux

défenſes que vous voudrez rendre publiques.

Quant à ce qui regarde les défenſes mêmes,

quant aux moiens dont elles doivent être

compoſées, ſoiez certain que votre conſeil

ne vous ſervira à rien. -

» Il faut qu'il s'aſſemble avec éclat ; mais ra

rement. Il faut qu'on y parle beaucoup ,

comme dans tous les conſeils ; qu'on ſe re

tire ſans y avoir rien décidé , comme dans

tous les conſeils ; que le travail ſoit fait

par un homme ſeul, comme dans tous les

conſeils; & que ce travail ſoit comme dans

tous les conſeils, revu, examiné, adopté par

un comité particulier très-peu nombreux,

ſauf à le produire définitivement en céré

monie dans la grande cohue, où il recevra

ſera bientôt queſtion. Delà...... mille choſes qui ont

pu inſenſiblement nous éloigner l'un de l'autre M. le Duc

d'Aiguillon, & moi. -

| Tout cela ne juſtifieroit pas la totalité de ſes procédés

poſtérieurs; mais enfin c'eſt un ſoulagement pour mon cœur

d'imaginer qu'il peut y avoir été conduit par des impreſ

ſions étrangeres, & que dans tout le mal qu'il m'a fait,

il a pu quelquefois à ſes propres ieux paroître excuſable.

«º
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après beaucoup de bavardages ſa derniere

ſanction. Cela eſt inévitable, M. le Duc,

c'eſt la marche forcée des choſes chez les

Avocats, comme dans toutes les autres claſ

ſes de la ſociété.

», Et quand des Juriſconſultes en troupe rai

ſonneroient mieux que les autres hommes,

ils perdroient ici cette propriété; il ne faut

pas beaucoup de pénétration pour voir que

la connoiſſance des Loix & la diſcuſſion des

principes judiciaires , ſont aujourd'hui les

choſes dont vous avez le moins de be

ſoin. Votre affaire eſt toute extraordinaire,

M. le Duc ; elle ne veut pas être traitée

d'après les regles communes.

, Croiez que ce n'eſt point ſur les dépoſi

tions particulieres de la Garnier, ni d'au

cun autre témoin, quel qu'il ſoit, que vous

ſerez jugé. C'eſt ſur l'idée générale que l'on

aura de votre conduite; c'eſt ſur le tableau

que l'on ſe fera de l'enſemble de votre admi

niſtration. -

,, Le grand art de vos ennemis c'eſt d'a

voir ſu perſuader au public que vous lui

étiez odieux. Leur plus grande eſpérance

c'eſt de vous voir embarraſſé dans une diſ

cuſſion juridique , perdre le tems à débat

tre de petites particularités très-indifférentes

au fonds , & ſur leſquelles ils n'ont jamais

oſé ſe promettre d'arracher contre vous un .

arrêt infamant, quelque vraiſemblables qu'el

les puſſent paroître.

d
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, Certainement ils ne ſe flattent pas de

vous voir condamner à aucune eſpece de

peine : ils s'attendent bien à vous voir juſtifié

par le jugement définitif : mais ils veulent

que vous puiſſiez reſter toujours taché, (I)

même après vous être lavé : ils veulent vous

écarter des places auxquelles vous avez

droit d'aſpirer, du miniſtere même pour le

quel vous êtes fait; & ils ſe promettent d'en

venir à bout, en ſuppoſant que vous êtes hai

| de la Nation, en repréſentant au Roi que ſon

'autorité pourroit être compromiſe, s'il vous

, en confioit l'exercice en Chef. Voilà pour

quoi ils affectent d'appuier aujourd'hui ſur

tout ſur le reproche d'abus d'autorité. C'eſt

que de tous ceux que l'on peut faire à un

homme en place , c'eſt le plus naturel à

· croire, le plus aiſé à prouver & le plus

, impoſſible à détruire.
\

,, Tout homme qui a le malheur de com

mander a auſſi celui d'avoir des ſubalternes,

or ceux-ci ne manquent jamais de ſe préva

loir du nom de ceux qui les emploient pour

faire mille vexations dont on ne les a point

chargés : voilà ce qui arrive par-tout & dans

toutes les adminiſtrations. C'eſt ce qui eſt ar

rivé à tous les Pairs qui vous jugeront, &

il n'y en a pas un qui ne pût être à votre

|

(1) On conviendra, je crois , que cette eſpece de pro

phétie eſt très-ſinguliere, ſi l'on ſonge que l'arrêt du 2 Juil

let
ſuivant déclaroit M. le Duc d'Aiguillon ENTacHé,

|
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» place, qui ne fût peut-être plus difficile à
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juſtifier, s'il avoit des ennemis puiſſans qui

vouluſſent lui faire ſon Procès.

,, Mais ce n'eſt point par la diſcuſſion mi

nutieuſe de tels ou tels petits faits particu

liers, qu'il faut vous diſculper. Rendez-vous

inacceſſible ſur les grands objets & je vous

réponds du ſuccès. Prouvez que vous vous

êtes conduit de maniere à mériter l'amour de

la Nation, & vos ennemis ſeront vaincus.

,, C'éſt ce qui me fait regarder le Mémoire,

auquel je travaille, (1) comme la piece la plus

intéreſſante de votre affaire, comme celle

dont en dépendra l'iſſue, comme la ſeule

peut-être que vous deviez publier. Pour le

faire auſſi complet, auſſi utile qu'il doit l'être,

il faut que j'aie la communication, ſans ré

ſerve, de tous les moyens emploiés pour

& contre. Mon deſſein n'eſt pas d'y étaler

longuement la procédure de Bretagne, qui

vient d'être annullée ; mais cependant il eſt

indiſpenſable que je la voie, & que j'en

parle. Vous verrez par ma maniere de la trai

ter que j'ai ſaiſi votre cauſe dans ſon vrai

point de vue.

,, J'ai demandé cette procédure à M. le Che

valier d'Abrieu, il n'a pas pu me la communi

quer, parce qu'elle eſt entre les mains de

(1) Je travaillois donc avant le mois d'Avril.

\
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M. Thevenot, qui, dit-il, en a beſoin. Il faur,

Monſieur le Duc, qu'elle en ſorte & qu'elle

me vienne. J'ai trop bonne opinion de mon

confrere pour imaginer qu'il veuille mettre de

la petiteſſe, de la rivalité dans un moment pa

reil à celui-ci , & vous êtes trop éclairé

pour ne pas ſentir quelles en ſeroient les

conſéquences. (1)

,, Quand vous m'avez fait l'honneur de me

propoſer d'entreprendre votre défenſe, je

n'ai pas entendu que ce fût pour y jouer un

rôle ſubalterne, ou indifférent, ou étranger à

mon état. Vous m'avez dit que vous laiſſe

riez à M. Thevenot la diſcuſſion de la pro

cédure dans le Conſeil. D'après mes principes

dont je viens de vous rendre compte, il

m'a paru que c'étoit tout me donner & je

ne me ſuis pas même permis une réflexion ;

mais pour remplir ma tâche envers le pu

blic, il me faut tous les matériaux que je

crois néceſſaires, & celui-là en eſt un dont

je ne puis me paſſer. J'en ſaurai enchaſſer

l'extrait dans mon Mémoire, de maniere que

vous ſerez probablement diſpenſé d'en re

parler jamais, & que les témoins que l'on

attend, ſeront peut-être fort embarraſſés

d'en reparler eux-mêmes.

,, A ce ſujet, Monſieur le Duc, je n'ai plus

*------------ --=- . : --- ~ ---

(1) Ce mot ſeul prouve bien que cette rivalité, cette

petiteſſe avoient déjà lieu ; & l'on va voir bientôt à quels

excès elles ont porté ces graves & délicats Juriſconſultes.
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qu'un mot à vous dire. Vous n'avez beſoin

ici ni d'un Juriſconſulte , ni d'un Savant ;

le vrai défenſeur qu'il vous ſaudroit ſeroit

un Duc & Pair auſſi éclairé que vous, &

moins intéreſſé dans la diſpute. Au défaut

d'un tel homme, vous avez dû chercher ſans

aucune conſidération antérieure un Avocat

aſſez inſtruit du monde & des ruſes uſitées

dans le grand monde pour n'en être pas la

dupe, aſſez ferme pour articuler la vérité,

aſſez eſtimé pour qu'elle ne perde aucun de

ſes droits en paſſant dans ſa bouche, aſſez

exercé à écrire pour la rendre ſans trop l'af

foiblir & ſans trop l'orner , & enfin aſſez

adroit pour la dire ſans amertume, pour la

faire goûter à ceux mêmes dont elle pour

roit choquer les projets.

,, Vous êtes maintenant en état de juger ſi

vous l'avez rencontré. Votre choix eſt aſſez

connu dans Paris pour que l'on vous en ait

parlé. C'eſt d'après l'opinion publique qu'il

faut l'apprécier & le réformer, ſi ce n'eſt pas le

bon. Mais auſſi après cet examen, M. le Duc,

il faut vous y tenir & vous livrer ſans réſerve,

comme ſans partage, au défenſeur quelcon

que auquel vous vous ſerez arrêté. »

22

>>

22

22

23

22

22

22

Je ſuis, &c.

|
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· Il n'y a pas d'apparence, MM. que cette

lettre ſoit du nombre de celles que M. le Duc

d'Aiguillon & ſes aſſociés en 1775 ont citées

comme une preuve que j'avois violé dans ſa

défenſe les regles de l'honnêteté : mais il eſt plus

que probable qu'elle n'a pas été cachée à ſon

conſeil, & que ce que j'y diſois des Avocats Jé

ſuites eſt devenu dès-lors un premier grief eontre

moi, dans un corps où ceux que cette déſigna

tion intéreſſoit, avoient , & devoient par leurs

talens, par leurs relations , par leur ancienneté

avoir une très-forte influence.

Je me trouvai bientôt dans une concurrence

non moins ſenſible avec eux ; mon premier

Mémoire avançoit ainſi que l'inſtruction de la

procédure ; il étoit déjà même à l'impreſſion.

Mon deſir, le bien de la choſe, étoient que

.M. le Duc d'Aiguillon ne publiât point d'au

tre défenſe , ſur-tout avant la clôture de l'in

formation : cependant un jour, le 21 Mai, que

j'aſſiſtois au conſeil en vertu d'une invitation

expreſſe, car d'après mes principes dévelop

pés ci-deſſus j'y aſſiſtois rarement; & d'après

la rancune ſecrete , déjà ſenſible des principaux

membres de ce conſeil, & des Intendans leurs

amis, on n'étoit jamais preſſé de m'y inviter;

ce jour là je fus dans la derniere ſurpriſe d'en

tendre parler d'une plainte qu'alloit rendre M.

le Duc d'Aiguillon, perſonnellement, en ſubor

nation contre les témoins qui l'en accuſoient

lui-même , & non-ſeulement d'en entendre

parler, mais d'être forcé d'écouter la lecture

d'un Memoire à conſulter & d'une conſultation déjà
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rédigée , déjà imprimée en partie, & dont l'ob

jet étoit de tâcher de juſtifier aux ieux du pu

blic cette étrange démarche.

Le Prétexte apparent étoit le projet déjà

goûté par le Miniſtere d'arrêter les procédures,

& d'éteindre la bruiante querelle qui les occa

ſionnoit. Le motif réel, il faut bien le dire ,

étoit la crainte des Avocats de manquer l'oc

caſion de s'annoncer au public, comme Direc

teurs d'une affaire ſi éclatante , l'ardeur de

voir au plutôt leurs noms au bas d'un écrit qui

ſeroit le premier, & pouvoit être le ſeul pu

blié par eux pour M. le Duc d'Aiguillon.

Tout le conſeil applaudiſſoit : j'oſai ſeul dé

ſapprouver ; je combattis de toute ma force

& le fond & la forme de l'écrit , & le ſtile &

1'objet : mais je ne ramenai qu'une voix , celle

de Me. De Vouglans qui paſſa à mon avis. Nous

n'en fûmes pas plus forts : le reſte perſiſta. M. le

, Duc d'Aiguillon , quoique frappé de mes rai

| ſons, me dit que quand on aſſembloit un Conſeil

c'étoit pour ſuivre la pluralité, (1) & cette plurali

té fut non-ſeulement pour publier l'imprimé

en queſtion; mais pour le publier le lendemain :

ce fut l'unique réponſe dont on honora mes

objections.

.. (1) On ne comprendra pas comment un homme auſſi

éclairé, auſſi ferme en apparence, avoit pu être ainſi

aveuglé ſur ſes propres intérêts, & ſubjugué, mais c'eſt

un fait, & ce n'eſt pas la ſeule occaſion dans la courte

durée dé mon paſſage au Barreau , où j'aie vu les interêts

des parties ſacrifiés à la jalouſie que j'y excitois.

|

|

，
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Il fallut me retirer, mais violemment affecté

j'écrivis ſur le champ & j'envoiai peu d'heures

après à M. le Duc d'Aiguillon les obſervations

que voici. -

» Il paroît bien étonnant qu'on ait pu con

» ſeiller à M. le Duc d'Aiguillon de rendre

» plainte en ſubornation, dans la circonſtance

})

, »)

»)

y)

»)

j))

» guillon a la volonté & le droit de rendre

, ))

3»

»)

3)

»)

»)

3)

»)

, »)

, 3)

• 3)

»

»
»

où il ſe trouve, & plus encore que l'on

prétende aujourd'hui l'engager à donner à

cette fauſſe démarche la plus éclatante pu

blicité , par un Mémoire à conſulter, & une

conſultation où elle ſera annoncée : rien n'eſt

plus inutile & plus dangereux tout à la fois.

» INvTILITÉ. Le principal but que l'on ſe

propoſe en annonçant que M. le Duc d'Ai

plainte en ſubornation, c'eſt dit-on d'obte

nir que les Lettres-patentes d'extinction n'aient

pas lieu, ou, dans le cas où l'on ne pour

roit les empêcher , de gagner du moins que

M. le Duc d'Aiguillon paroiſſe accuſateur,

plutôt qu'accuſé , & que ſi on lui impoſe

ſilence, ce ſoit dans le même ſens qu'on l'im

poſera au Procureur-Général; mais ni la plainte

ni la conſultation ne produiront cet effet.

» Premiérement, ſi le Roi par des conſidé

rations ſupérieures au crédit que pourra em

ploier M. le Duc d'Aiguillon s'eſt décidé à

éteindre la procédure, il ne faut pas croire

qu'il en ſera détourné par le motif de la
- · · · · C 2
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nouvelle accuſation, que M. le Duc d'Aiguil

lon veut introduire. Peut-être même l'idée

du ſurcroit d'embarras qu'elle pourroit jetter

dans le procès , ſeroit - elle une raiſon de

plus pour en arrêter l'inſtruction. Le Roi

craindra d'avoir une ſeconde fois affaire à la

Nobleſſe, à la Province, au Parlement de Bre

tagne : il aimera mieux impoſer ſilence à tout

le monde, & la plainte ne ſera qu'un nou

veau degré de force ajouté à l'envie que l'on

auroit de ſacrifier M. le Duc d'Aiguillon.

» Secondement, ni la conſultation, ni même

la plainte ne conſtitueront M. le Duc d'Aiguil

lon accuſateur; il ne peut avoir cette qualité

que du moment où elle ſera admiſe, & où ſur

l'information, il y aura un décret lancé ſur ſa

Requête : or dans le cas même, où l'extinc

tion n'auroit pas lieu, il eſt conſtant que ni

la plainte ne ſera admiſe de long-tems, ni

l'information, pour en vérifier les objets,

ordonnée, qu'après un plus ample progrès de

la procédure commencée.

,, Ce ſera bien pis ſi l'extinction a lieu : la

plainte ne ſera pas admiſe, ni même jointe

au fonds. Le Roi ne pourra donc impoſer

ſilence qu'au Procureur-Général, ſeul accuſa

teur connu. M. le Duc d'Aiguillon reſtera avec

le déſagrément d'avoir fait une tentative inu

tile , & peut-être la honte d'avoir fait une

démarche qui ne paroîtra pas à tout le monde

concluante pour lui comme on va le voir.

22
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,, DA N G E R. Qu'eſt-ce qu'une plainte en .

ſubornation, préſentée à la traverſe dans un

procès criminel, par celui même qui eſt in

culpé de ſubornation , & contre lequel le

principal titre d'accuſation ſera préciſément

ce fait ? C'eſt une récrimination : or toute ré

crimination eſt ſuſpecte & odieuſe dans les

cas ordinaires; mais combien celle-ci le ſera

t-elle davantage ?

,, Que dira-t-on en voiant que pour toute

réponſe aux griefs ſans nombre articulés

contre M. le Duc d'Aiguillon, pour toute dé

fenſe contre des accuſations qui paroiſſent

juſqu'ici ſans réplique, il a produit, quoi ?

Une récrimination, une plainte contre quel

ques témoins qu'il ſoupçonne d'avoir été

ſéduits pour le charger. N'en conclura-t-on

pas ſur le champ qu'il eſt coupable au fond,

puiſqu'il met en œuvre de pareilles reſſour

ces pour donner le change à la juſtice, &

retarder une inſtruction qu'il paroîtra re

douter ? - -

, C'eſt là ce qu'on dira dans le cas où la pro

cédure ſubſiſteroit : mais ſi elle eſt abolie par

autorité , ce ſera bien pis. "

,, On dira que M. le Duc d'Aiguillon a été inſ

truit du parti pris de tout éteindre ; que l'aſ

ſurance de n'être jamais obligé d'en venir à

la preuve l'a enhardi à préſenter des accu

ſations calomnieuſes ; qu'il n'a haſardé ſa

plainte que pour ſe ménager ſans riſque le

- C 3
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petit avantage de ne pas jouer le rôle d'ac

cuſé ; & on le dira avec d'autant plus de

vraiſemblance qu'il y aura en effet un peu

de vérité, du moins dans cette derniere aſ

ſertion.

,, On ne ſe perſuadera jamais qu'un homme

comme lui , s'il avoit eu de bonnes raiſons

eût eu recours à une auſſi miſérable chicane ;

& comme ces bonnes raiſons ne paroîtront

qu'après la foible conſultation qui concer

nera la récrimination, elles perdront par le

préjugé public toute leur force. On dira, ſi

cela étoit vrai auroit-il récriminé ? Les li

belles ſe multiplieront : ils triompheront, &

la tâche ſera ineffaçable.

,, S'il en eſt encore terns, c'eſt-à-dire fi la

»»

» »

22

25

29

25

22

requête n'eſt pas répondue, on eſtime qu'il

faut la faire retirer au plus vite ; s'il n'en

eſt plus tems, il faut au moins laiſſer dans

l'obſcurité de la procédure cette piece in

forme & inconſéquente. Si la procédure eſt

éteinte, il n'eſt pas à craindre que les Au

teurs des libelles oſent s'en prévaloir.

, D'abord, peut-être l'ignoreront-ils : en

ſuite ils craindront que M. le Duc d'Aiguillon

n'en vienne à des éclairciſſemens extraju

diciaires qui leur donneroient de la peine.

De plus ils ne pourroient s'en ſervir qu'a

près que la juſtification de M. le Duc auroit

déjà paru ſur ſon adminiſtration, & auroit

déjà établi ſon innocence, ainſi que les ma

- ----
|

- -

#
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,, nœuvres de ſes ennemis ; ce qui rendroit la

,, plainte moins choquante & plus admiſſible

,, aux ieux du public. Si au contraire la procé

,, dure ſubſiſte, cette plainte ne ſera repriſe &

,, ſuivie que quand on le jugera à propos, &

,, quand M. le Duc d'Aiguillon s'étant bien lavé

,, dans ſon Mémoire préliminaire aura par-là ac

,, quis le droit d'inculper à ſon tour ſes accu

,, ſateurs.

/ .
-

,, Ainſi dans tous les cas il faut ſe taire au

,, jourd'hui ſur cette démarche imprudente ou

,, l'on aura long-tems à s'en repentir. » • *

Je dépoſe au Greffe MM. la minute heureu

reuſement retrouvée de ces obſervations remar

quables à tous égards : vous verrez que l'au

tenticité de la datte en eſt établie par des ca

racteres phiſiques de vétuſté non ſuſpects. Mais

mon cœur n'étoit pas encore ſuffiſamment

épanché : j'y joignis la lettre que voici.

2 I Mai 177o.

M O N S I E U R L E D U C,

22 JE vous ai quitté tantôt , le cœur péné

,, tré de la plus vive douleur. Ce que j'ai vu,

,, ce que j'ai appris, & ce que l'on doit faire

,, demain , me cauſe une inquiétude dont je

,, ne ſuis pas le maître. J'ai jetté , à la hâte

,, ſur le papier, quelques idées pour dévelop

,, per l'oppoſition apportée tantôt ",projet qui

4

A
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92

22
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22
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93

25
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22

22

22

22

a réuni toutes les voix , excepté deux ;

je croirois manquer à mon devoir & à ma

conſcience, ſi je ne vous les faiſois pas paſſer.

,, Croiez, M. le Duc, qu'il y a des occa

ſions, & elles ne ſont pas rares, où deux

hommes ſeuls peuvent avoir plus de raiſon

que toute une aſſemblée. Je vous conjure

parce que vous avez de plus cher de ſuſpen

dre au moins l'impreſſion. /

,, Si vous voulez abſolument que la con

ſultation paroiſſe, eh bien, nous la mettrons

à ta ſuite du Mémoire que je fais pour vous :

mais on ne la verra du moins qu'après s'être

bien convaincu que vous n'avez point de

reproches à craindre. On n'apprendra que

vous voulez dévoiler des crimes dans les

autres, que quand on ſera perſuadé que vous

en êtes exempt.

,, Cet avis, Monſieur le Duc, & la chaleur

avec laquelle je l'appuie , ne doivent pas

vous être ſuſpects.Je n'ai point d'intérêt à em

pécher qu'il paroiſſe une conſultation pour vous,(I)

puiſque l'Ouvrage auquel je travaille en eſt

indépendant, puiſqu'elle ne feroit que le ren

(1) En combattant mes objections dans le Conſeil, plu

ſieurs des membres, & entre autres le S. Delaune, avoient

inſinué que je ne m'oppoſois à un parti pris unanimement,

que par jalouſie, que par le regret de voir paroître dans

la cauſe, un autre Ouvrage que le mien, & qui le pré

' céderoit. Ils me prêtoient leurs motifs,

:

*.
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dre plus néceſſaire ; je n'enviſage ici que

votre bien, & la néceſſité de répondre à la

confiance dont vous m'honorez. Or cette

confiance m'impoſe le devoir de travailler à

vous ſauver une démarche fauſſe, dont vous

ne parviendrez jamais à effacer l'impreſſion,

ſi elle a lieu.

,, Je ſuis vivement perſuadé que vous ne

parviendrez jamais non plus, en aucun cas,

à établir juridiquement la ſubornation. Les

vrais ſubornateurs contre vous ont été vo

tre ſilence & les faiſeurs de libelles qui en

ont profité pour allumer l'enthouſiaſme dont

vous êtes près d'être la victime ; & ſi vous

ne l'établiſſez pas, dans le cas où l'informa

tion ſeroit ordonnée, où votre plainte ſeroit

admiſe, ce grief qui en ſera le fondement,

que deviendrez-vous ?

,, Quand on vous a fait enviſager ce puérile

moien, comme capable d'empêcher l'extinc

tion de la procédure, on vous a trompé, ſans

le vouloir ſans doute, on s'eſt trompé ſoi

même, & vous porteriez pourtant la peine

de votre docilité, ſi les choſes vont plus loin.

Enfin M. le Duc, je crois que vous ne devez

emploier que votre crédit & celui de vos

amis, pour empêcher l'extinction de la pro

cédure.

,, Si vous ne réuſſiſſez pas, obtenez au moins

que l'aſſemblée des Pairs, ou les Lettres-pa

tentes qui la rendent inutile , ſoient ren
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,, voiées juſqu'après les vacances de la Pente

,, côte, c'eſt-à-dire juſqu'à la mi-Juin ou du

,, moins juſqu'au premier jour de ce mois.

,, Alors mon Mémoire aura paru, chargé de

, la triſte conſultation, s'il le faut abſolument,

,, & l'on verra à s'arranger d'ici à ce tems-là

,, pour qu'elle faſſe le moins de mal qu'il ſera

, poſſible : par là du moins le public ſera inſ

,, truit, & vous vous épargnerez les inductions

,, que l'on tireroit de l'abolition de la procé

», dure, ſi elle arrivoit plutôt.

,, Je vous réitere avec les plus vives inſtan

», ces la ſupplication de ſuſpendre , auſſi-tôt

,, celle-ci reçue, par un contre ordre précis,

,, l'impreſſion de demain, du moins juſqu'à ce

,, que j'aie eu l'honneur de vous voir, & de

,, vous expoſer plus en détail les raiſons dont

,, le tems, & même l'abattement où je ſuis, ne

,, me permettent de vous donner qu'une legere

,, idée.
，

Les regles de l'honnêteté, MM. ne ſont point

encore violées dans ces obſervations ni dans

cette lettre : (1) elles n'en furent pas moins inuti

les : ou ſi elles produiſirent quelque fruit, ce ne

| fut que de rendre incurable, de confirmer la

(1) Obſervez toujours que cette accuſation atroce de

l'honnêteté violée a été avancée par ceux dont j'avois ainſi

combattu l'avis, & blamé la conduite, & relativement à

la même affaire dans laquelle nos procédés avoient été

, ſi différens. -
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haine de ceux dont je heurtois ſi directement

les opérations, ſans pouvoir compter pour dé

dommagement ſur la ſenſibilité de celui dont

l'intérêt m'inſpiroit un zele ſi vif.

Juſqu'ici je vous ai parlé de mes travaux

pour M. le Duc d'Aiguillon, des détails inté

rieurs qui les rendoient plus pénibles pour moi,

du dévouement ſans bornes qui auroit dû les

rendre plus précieux pour lui; je ne vous ai

rien dit des marques de ſa gratitude : la raiſon

en eſt bien ſimple, c'eſt qu'il ne m'en avoit

encore donné aucune. Lès premieres ne me

parvinrent qu'à l'époque & à l'occaſion dont

je vais vous rendre compte. .

Et comme c'eſt ici que va ſe débrouiller la mé

priſe dont j'ai eu l'honneur de vous promettre

l'explication, celle qui groſſit d'une portion

imaginaire, les à comptes réels que j'ai reçus,

il faut que j'entre dans un détail ſcrupuleux des

faits; ſi le ſouvenir en eſt déſagréable pour M.

le Duc d'Aiguillon, qu'il n'accuſe que lui-même

de la néceſſité où je ſuis de les retracer. Au

lieu de s'en rapporter ſur cet article à ſa mé

moire qui le ſert mal, ou à ſes Intendans qui

l'abuſent, il auroit mieux fait de croire l'homme

qui l'a toujours bien ſervi & qui l'a quelque

fois éclairé. -

Mon Mémoire étoit fait : il avoit été co

pié, récopié, lu, relu, par M. le Duc d'Aiguil

lon, par ſes amis, par des Magiſtrats, par des
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adminiſtrateurs de tous les rangs : il étoit im

primé : il n'y manquoit plus que , la fin & le

commencement : c'eſt - à - dire la ſignature &

· l'exorde.

Dans le cours de l'impreſſion il ne m'étoit

pas échappé qu'on avoit fait, ſans mon aveu, à

mon inſu, des retranchemens , des additions

dont la clandeſtinité ſeule, en les ſuppoſant

néceſſaires, auroit pu me choquer : pour éco

nomiſer le tems & la dépenſe, par éloignement

pour tout ce qui reſſemble à la tracaſſerie,

j'avois feint ſouvent de ne pas m'en apperce

voir, ou de les adopter ; mais avant de donner

la ſignature qui me rendoit garant incommu

table de la totalité, je voulus avoir & relire

un exemplaire complet, entiérement complet.

L'exorde étoit reſté en arriere : je m'étois

paié des mauvaiſes raiſons par leſquelles on

avoit motivé cet oubli apparent; mais je réuſ

ſirois mal, MM. à vous exprimer de quelle

ſurpriſe je fus ſaiſi , en voiant à la tête de

cet exemplaire entier un exorde à la vérité,

mais un exorde d'une tournure & d'une fa

brique étrangeres. Je vous ſupplie de vous

mettre à ma place, d'imaginer quelle révolu

tion dut s'opérer à cet aſpect dans un cœur

jeune, enflammé de l'amour de la gloire; ſen

ſible à une délicateſſe excuſable, qui croioit

voir dans cette inoculation frauduleuſe , &

dans le miſtere réfléchi avec lequel on l'avoit

opérée, ou une défiance deſpotique & inſul

tante, ou un moien peut-être de lui diſputer

-
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un jour l'honneur ſi cherement acquis de la

compoſition entiere. (1)

Je jettai l'épreuve avec indignation : je criai

qu'on fit venir l'Imprimeur : il vint, il me dit

que le manuſcrit lui avoit été remis par un

· Secrétaire de M. le Duc d'Aiguillon, avec ré

quiſition de l'imprimer ſans me le dire. Je

mandai le Secrétaire qui me déclara que tout

s'étoit fait par ordre exprès de Monſeigneur, & que

l'exorde ſi dédaigné par moi étoit auſſi de la

façon de Monſeigneur.

J'eus tort peut-être, mais de tous ceux qui

m'écoutent, quel eſt celui qui eût, à mon âge,

dans ces circonſtances, gardé ſon ſang froid : je

répondis preſtement, » Monſeigneur ſait bien

» mieux gouverner des Provinces que moi ;

» mais Mor.. je fais mieux des Mémoires &

» des exordes que lui ; le mien aura la préfé

» rence ; — il ne l'aura pas : — Je ne ſignerai

» donc point, » dis-je, en chargeant le Se

crétaire d'aller inſtruire M. le Duc d'Aiguillon

de ce qui ſe paſſoit & de ma réſolution.

Aux ieux d'un homme du monde, & du

grand monde ſur-tout, ce petit tranſport auroit

dû paroître plaiſant plutôt qu'amer, & annon

cer encore plus de droiture que de dureté; la

(1) Les tracaſſeries dont j'ai déjà parlé ci-devant page 18

& les propos tenus depuis, autoriſés encore aujourd'hui

par M. le Duc d'Aiguillon & ſes créatures, prouvent que

mes ſoupçons à cet égard n'étoient pas ſans fondement
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moindre marque de ſenſibilité de la part de

M. le Duc d'Aiguillon auroit probablement calmé

ce premier bouillon de la mienne ; un peu

d'intervalle ſeulement entre ſa réponſe, & ma

notification , auroit produit le même effet; il

étoit huit heures du ſoir : on auroit pu ſans

inconvénient laiſſer paſſer la nuit ſur mon ex

cuſable exploſion. On ne le voulut pas : à neuf

heures j'avois la déciſion de M. le Duc d'Ai

guillon : c'étoit qu'on ſe paſſeroit de ma ſignature,

que celle du Procureur ſuffiſoit.

J'ai depuis, MM. paſſé dans ma vie par des

momens bien pénibles : j'ai eſſuié des injuſti

ces, des barbaries qui ont cruellement déchiré

mon cœur : je n'ai jamais éprouvé de ſerrement

plus douloureux que celui qui le ſaiſit à cette

déclaration. ll ne me reſta de forces que pour

répondre que j'allois m'éloigner de Paris &

que je partirois le lendemain. -

Ce lendemain, à ſept heures du matin, on

frappe à ma porte : le domeſtique en l'ouvrant

vit déboucher de l'eſcalier une longue ſacoche

qui s'avançoit peſament ſur les épaules d'un

palfrenier en grande-livrée , & tomba avec un

fracas entendu de toute la maiſon ſur mon

- plancher : c'étoient MM. cent louis que M. le

Duc d'Aiguillon m'envoioit en argent blanc en

me ſouhaitant un bon voyage. (1)

(1) Tous ces détails ſont petits, & cependant eſſentiels

dans la cauſe. On y voit l'attention de M, le Duc d'Ai

guillon à mettre dès ce tems-là les apparences de ſon côté;

en y voit le ſang froid avec lequel tout avoit été calculé,
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Indigné bien moins de la meſquinerie & du faſte

affecté de l'envoi, que de ce que l'adieu avoit

d'inſultant, je mis à la porte au grand regret du

porteur l'aſſommante ſacoche, avec un biller

où je mandois autant que je puis me le rap

peller, à M. le Duc d'Aiguillon » que je ne

» recevois d'honoraires que des perſonnes que

» j'avois eu le bonheur de ſatisfaire ; que ſi

» je ne ſignois pas ſon Mémoire ce ſeroit une

» preuve qu'il n'en ſeroit pas content &

» qu'ainſi il ne me devroit rien; que je ſaurois

» me paſſer de ſon argent auſſi aiſément que

» lui de mon nom ». - -

Je n'ai pas de copie de cette lettre : mais

heureuſement, M. le Duc d'Aiguillon qui en

a l'original, a eu la bonté de me rappeller dans

ſon interrogatoire qu'elle contenoit en outre ces

propres mots » Que ſi je renvoiois l'argent, ce

» n'étoit pas que je trouvaſſe la ſomme inſuffi
".

combiné, de maniere à lui aſſurer le droit de faire dire

& de faire croire, dans le cas d'une rupture qui paroiſ

ſoit inévitable entre nous, qu'il avoit quitté noblement

ſon Avocat ; de maniere à lui ménager une réputation de

magnificence envers moi avec peu d'argent.

Sans cela pourquoi ce choix contraire aux uſages, d'eſ

peces incommodes , pour faire un paiement à un homme

qui partoit ? C'eſt peut-être la premiere fois qu'un Avo

cat reſtant ait jamais reçu un pareil meſſage, la premiere ,

fois, & la ſeule, que des honoraires du Barreau aient été

offerts en argent blanc, & préſentés par un valet. Mais

combien d'autres choſes plus ſérieuſes me ſont arrivées

dans ma funeſte correſpondance avec M. le Duc d'Ai

| guillon qui étoient ſans exemple, & qui ne ſeront jamais

répétées !

e^.
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» ſante, ou que j'euſſe l'orgueil de croire mon

» travail inapréciable. »

Tout ce que cette phraſe prouve, c'eſt

combien je craignois qu'on ne ſe méprît ſur

le motif de ma fierté ; que je ne voulois pas

qu'on pût même être tenté de l'attribuer à
• l'intérêt bleſſé : M. le Duc d'Aiguillon la pro

duit comrme une preuve que, de mon aveu,

ces cent louis, que je ne recevois pas, étoient

un honoraire ſuffiſant. Dans les circonſtances

actuelles même ce monument de ma délicateſſe

n'a pas réveillé la ſienne ! •,

Quoi qu'il en ſoit, ce n'eſt pas encore en

cela que les regles de l'honnêteté ont été violées,

au moins par moi : & vous n'y voiez pas non

plus encore d'argent reçu de M. le Duc d'Aiguil

lon : vous voudrez ſavoir comment finit cette

étrange difficulté, & où ont commencé les

paiemens : le voici. -

Quoique j'euſſe annoncé que j'allois partir

je reſtai, parce que pendant cinq jours entiers

tout ce que j'avois d'amis, de connoiſſances,

de relations, même paſſageres, fut député vers

moi, pour me déterminer à la condeſcendance ;

je ne concevois pas où M. le Duc d'Aiguillon

alloit déterrer des médiateurs : tout ce que :

l'art des négociations peut emploier fut épuiſé

pour cet objet.

- Si ce concours très-peu attendu, put me
A donner une idée de l'inconcevable activité de

- M.

-

º - *

- E-:-mr-àm•-•mº--M
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M. le Duc d'Aiguillon, & de ſon attachement

non moins inconcevable à ſes réſolutions, leur

peu de ſuccès pût auſſi le mettre en état

d'apprécier ma fermeté : les raiſons d'être in

flexible ſe fortifioient pour moi en proportion

des efforts accumulés pour me faire fléchir :

& qui de nous deux , MM. étoit le plus ex

cuſable ? On ne diſoit pas le mot qui eût pu

ſeul me déſarmer; on ne rétractoit pas la me

nace de ſe paſſer de ma ſignature.

Enfin pour abréger cette longue, mais j'oſe

le dire, indiſpenſable narration , le cinquieme

jour un Maître des Requêtes encore vivant, juſ

tement eſtimé , mais que je connoiſſois très

peu, que je n'ai point eu l'honneur de revoir

depuis, arrivé chez moi à onze heures du

ſoir, en ſortit à deux heures du matin, em

portant avec lui les articles d'un traité de paix

conclu dans les formes. Il avoit été convenu

que l'exorde de M. le Duc d'Aiguillon ſeroit

ſupprimé; que pour ſa ſatisfaction le mien ne

paroîtroit pas non plus; mais que pour le

bien de la choſe je prendrois la peine d'en rez

faire un autre, ce qui a eu lieu.

C'eſt alors, c'eſt après la réconciliation, que

le Chevalier d'Abrieu m'a rapporté avec moins

de fracas, en or, la même ſomme de cent louis

qui s'étoit déjà préſentée à ma porte, ſous un

plus gros volume, & n'avoit pas été reçue. Le

changement de forme n'en augmentoit pas la va

leur; mais le Cher. d'Abrieu, en me la préſen

tant, avoit eu ſoin de m'obſerver que c'étoit un

|.



5o - Plaidoier

，

*

à compte; & quand il n'auroit pas eu cette atten

tion, mon cœur plein du feu, de l'honnêteté de

la jeuneſſe, étoit trop au-deſſus de ce vil cal

cul pour s'en appercevoir. Il n'étoit ſenſible

qu'à la joie de voir enfin lever les obſtacles

qu'avoit mis cette puérile obſtination à la pu

blicité d'une défenſe ſi néceſſaire. |

J'étois aſſurément bien loin alors de ſoup

çonner que M. le Duc d'Aiguillon pût jamais

être ingrat : mais quand j'aurois pu le deviner,

c'eſt ce qui m'auroit occupé le moins. Que

m'importoit pour le moment ſa reconnoiſſan

ce ? L'eſſentiel étoit de le voir juſtifié : dans

l'ardente effuſion d'un zele qui n'étoit plus en

chaîné j'embraſſai le Cher d'Abrieu ſans peſer la

ſomme dont il étoit porteur. Mais aujourd'hui

que la flatteuſe illufion eſt diſſipée; aujourd'hui

que M. le Duc d'Aiguillon s'efforce de ne plus

voir dans ſon ancien & ardent défenſeur qu'un

mercenaire à la tâche, il faut bien en venir à

fixer la valeur de ſes à comptes : il faut bien

vous prier , MM. d'obſerver que ce ſecond en

voi n'étoit cependant qu'un premier paiement.

1

Voilà la ſolution que je vous ai promiſe de

la différence bien étrange qui ſe trouve dans le

compte de nos à comptes, entre M. le Duc d'Ai

guillon, & moi. Je ſuis vraiment honteux d'a

voir été réduit à inſiſter ſi fortement, ſi long

tems ſur une ſemblable miſere : il y a plus de

douze ans, je le répete, & les lettres qui m'ont

été ſi funeſtes alors, en font foi ; il y a douze

ans au moins que j'ai informé par écrit M. le

| --A-^ |---• =*
— *
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Duc d'Aiguillon de ces détails ou plutôt que je

les lui ai rappellés. /

Quand la mépriſe, la confuſion ſeroient ve

nues de ma part ; quand l'explication ſans ré

plique que j'en donne, auroit encore quelque

obſcurité, M. le Duc d'Aiguillon ne devant pas

les croire volontaires ; l'objet en lui - même

étant auſſi peu eſſentiel ; cent louis de plus ou

de moins ne pouvant influer ſur la validité de

mes droits, ou ſur la réalité de ſa libération, il

ſe devoit à lui-même le ménagement d'écarter

de la cauſe une ſi affligeante difficulté.

Il le devoit d'autant plus qu'il auroit pu ſans

honte rétracter, ou du moins abandonner ſa pré

tention ; il avoit des excuſes pour ſe défendre

de l'avoir haſardée une premiere fois ; ſes gens

d'affaires ont pu le tromper (I): ils ont pu lui

(1) Dans l'interrogatoire M. le Duc d'Aiguillon eſt 6bligé

de convenir qu'il n'a d'autre garant ſur ces faits que le

compte de ſon HoMME D'AFFAIREs : or, par le compte

que lui-même en rend, je vois qu'il place en Septembre

177o, un paiement de cent louis dont je n'ai jamais eu de

connoiſſance. Eſt-ce un artifice de l'homme d'affaires, pour

déguiſer à ſon Maître la ſouſtraction de la ſomme renvoiée

- en Juin, & prouver à mes dépens, que cette affaire en

quelques points étoit du reſſort de l'intendance ? Je n'en ſais

| , rien , mais ce qui eſt certain, c'eſt que ce paiment de Sep

tembre eſt une impoſture. Aſſurément les prétendus comp

tes de l'homme d'affaires, qui ne m'a jamais vu, qui ne .

m'a jamais rien remis, qui ſemble même ne pas indiquer

de datte de jour, comme on le verra plus bas, ne peuvent

ni faire foi contre moi , ni donner de la force au ſerment

de M. le Duc d'Aiguillon, ni en recevoir.
V.

D 2
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rendre un compte inexact, & oublier ſur leurs

états le renvoi des premiers cent louis : il a pu

lui-même le perdre de vue au milieu des grandes

& accablantes occupations qui l'ont ſurchargé

depuis : dans tous les cas il pouvoit ſans ſe

compromettre , ſur-tout aujourd'hui , adhérer

à mon calcul, & convenir , ou du moins m'é

pargner la néceſſité de prouver, que ces cinq

envois n'avoient pas été cinq paiemens.

Ma poſition eſt toute différente; quoique le

fonds de la conteſtation , ce mépriſable objet

de cent louis ne m'affecte pas plus qu'il n'au

roit dû affecter M. le Duc d'Aiguillon, il ne

m'étoit permis à cet égard ni de diſſimuler, ni

d'abandonner la vérité; l'affirmation de mon

ancien Client, eſt ici un démenti formel qu'il

falloit ou dévorer, ou faire retomber ſur lui ;

il n'y a eu entre ſes agens, chargés de me

tranſmettre les marques de ſa gratitude, &

moi, aucun intermédiaire ; j'étois dans la né

ceſſité de me reconnoître coupable de la plus

vile, de la plus honteuſe impoſture, ou de

développer à vos ieux les malheureux détails

dont je viens de vous rendre compte.

J'ignore ſi l'on me demandera de la part de

M. le Duc d'Aiguillon des preuves de cette

déſagréable affaire; mais je crois devoir décla

rer d'avance que j'en ai , & de bonnes ; je le

· préviens que j'ai d'abord le manuſcrit de l'exorde

en queſtion : il ſera remis ſous les ieux de la

Cour : il a été conſervé par le plus ſingulier

haſard au milieu des déplacemens ſans nom
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bre, des pillages, des incendies, des dévaſta

tions de toute eſpece qui ont plus d'une fois

attaqué mon cabinet , & abſorbé mes papiers ,

mes effets les plus précieux : & il eſt authenti

que : il eſt de la main d'un Secrétaire de M.

le Duc d'Aiguillon, & ce qui eſt bien plus pré

cieux, apoſtillé de celle de M. le Duc d'Ai

guillon lui-même. - -

J'ai de plus le témoignage vivant du Maître

des Requêtes conciliateur, qui ne refuſera pas

ſans doute de rendre hommage à la vérité ſi

M. le Duc d'Aiguillon me force à l'interpeller : '

mais il ne m'y forcera pas ; j'ai une lettre de

ſa mainen datte du I I Août I77o, où en parlant

de quelques nouvelles difficultés élevées entre

nous, il me dit qu'il les a ſoumiſes au jugement

de M. de.... qui a déjà connu de nos premiers démé

lés. Enfin j'ai un aveu récent de ſa bouche, il a

été forcé de convenir dans l'interrogatoire ſurfaits

& articles du renvoi des cent louis, des diffi

cultés élevées au ſujet de l'exorde; & de l'effi

cacité de la médiation du Maître des Requêtes :

il n'y convient pas nettement de la confuſion

des paiemens, & du double emploi, ou de la

ſurcharge, que j'articule : mais quand j'en ſerai

à la diſcuſſion de ſes réponſes, je vous ferai

voir, MM. que ſes efforts pour nier, équivalent

à une reconnoiſſance formelle. -

M. le Duc d'Aiguillon , ſes amis, moi , nous

eûmes peu de tems à nous applaudir de l'eſ

pece de triomphe que lui aſſuroit ſa juſtifica

tion aux ieux de tous les hommes impartiaux.

D 3
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Cette extinction dont on l'avoit menacé dès la

fin de Mai fut conſommée dans le mois ſui

vant : la Cour des Pairs fut congédiée avec

plus de fracas encore qu'elle n'avoit été con

voquée ; la juſtice ſe vit arracher par un acte

effraiant de la toute-puiſſance roiale , non pas

ſon glaive dont il n'avoit pas été , dont il ne

pouvoit pas être queſtion , mais ſa balance ;

par une retrogradation peu ordinaire on or

donna non pas ſeulement que la procédure

eût à ceſſer , mais qu'elle eût à n'avoir pas

exiſté.

Je ne cherche pas à démêler quel étoit le

but de cette politique : je me borne aux faits ;

à celui-là en ſuccéda un non moins affligeant

pour M. le Duc d'Aiguillon. Les lettres d'extinc

tion lui avoient enlevé le moien de conſtater

juridiquement ſon innocence : elles lui arra

choient l'eſpoir, ou plutôt la certitude, de voir

ſon abſolution prononcée , conſacrée par une

Cour pour laquelle ſon reſpect égaloit ſon at

tachement : une partie de la nation le rendit

reſponſable de ces obſtacles dont il gémiſſoit ;

& tandis qu'il déploroit avec nous ſon mal

heur d'être livré à ces ſecours terribles qu'il

, ne pouvoit refuſer , & qu'il devoit trembler

d'accepter , l'arrêt non moins terrible du 2 Juil

· let 177o, fut rendu.

Tout ce qui lui étoit attaché par l'intérêt ou

par le cœur , ſe crut frappé avec lui de ce

coup funeſte : on lui offroit de toutes parts

· des défenſes, des idées pour en diminuer, pour

\

--
•rº -•r
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en effacer s'il étoit poſſible l'impreſſion : il me

demanda les miennes.

Mon inclination me portoit à le ſervir : ſa

ſituation, mon état, m'en faiſoient un devoir.

Ma condeſcendance me paroiſſoit tout à la fois

juſtifiée par l'empreſſement des autres membres

de ſon Conſeil à ſolliciter cet emploi,& néceſſitée

par la gaucherie des plans qu'ils multiplioient

pour prouver leur capacité. Je lui prêtai mon

miniſtere : ma plume en général toujours docile,

& quelquefois peut-être trop féconde quand

mon cœur eſt affecté, le ſervit avec une rapi

dité, une profuſion dont j'ai ſouvent été ſurpris

moi-même en repaſſant les nombreux monumens

que la providence m'a conſervés de ces ſervices

oubliés plus rapidement encore que rendus.

J'ai trouvé des projets de requêtes à la Cour

des Pairs, de repréſentations au Roi, de Mé

moires deſtinés pour le public, &c. De chacune

de ces productions je puis repréſenter non-ſeu

lement la minute de ma main, mais des copies

multipliées, dont la ſeule inſpection pourroit

faire preſſentir, & combien il étoit dur, péni

ble, diſpendieux même de travailler pour M.

le Duc d'Aiguillon, & de quel zèle il falloit

être animé pour dévorer ces fatigues obſcures,

pour n'être pas rebuté par ces épines ignorées.(1)

Aucun de ces Ouvrages n'a paru, il eſt vrai:

je n'en fais mention ici que parce qu'étant obli

(1) Puiſque l'occaſion s'en préſente, peut-être n'eſt-il

pas inutile d'expliquer ici comment ces travaux s'opéroiens

4
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gé, MM. de vous préſenter le Mémoire de mes

Mémoires, il faut bien y comprendre matériel

lement tous les articles qui doivent y occuper

une place. Mais ces articles reſtés ſans uſage n'en

ont pas moins exiſté : ils n'en exiſtent pas moins

de parler des différentes métamorphoſes, au moins maté

rielles, qu'ils ſubiſſoient, avant qu'on en fit un uſage quel

conque.

Je faiſois d'abord ma minute : mon écriture n'eſt pas

abſolument belle. J'avois un Secrétaire exprès qui la tra

duiſoit, à mes frais, ſous mes ieux, & me procuroit une,

ſouvent deux premieres copies liſibles, qui ſupportoient

les premieres corrections, qui étoient pour ainſi dire aban

données aux remarques du peuple, des amis de la maiſon,

de tous ceux qui vouloient, ou marquer du zèle, ou pa

roitre en marquer.

Quand ce manuſcrit avoit paſſé par cette épreuve, on

le livroit au Secrétaire de M. le Duc d'Aiguillon, qui en

tiroit alors d'autres copies deſtinées à recevoir les dernieres

obſervations de M. le Duc d'Aiguillon & de ſes véritables

amis, ou de ceux au rang de qui l'on devoit l'hommage

de paroître déſirer leur opinion : & chacune de ces copies

me revenoit ſucceſſivement accompagnée de notes, de cri

tiques, de projets, exprimés avec la verboſité, la négli

gence habituelle à ceux qui, voulant avoir le mérite de

paroître ſe mêler d'une aſfaire, ſavent bien qu'ils n'auront

pas l'embarras de rédiger , d'incorporer leurs remarques.

La néceſſité de lire , de relire, ſouvent de diſcuter avec

étendue, ſeulement pour avoir le droit de les rejetter, des

additions puériles, des retranchemens nuiſibles, &c. n'étoit

pas la moins faſtidieuſe partie, la moins accablante de

mon laborieux miniſtere. /

Les Ouvrages reſtés manuſcrits dont il s'agit ici ont

tous eſſuié ces formalités : il y en a un entre autres, très

volumineux, dont je puis repréſenter encore QvATRE copies.
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encore : il n'en doit pas moins être compris

par la juſtice , ſi ce n'eſt pas par la reconnoiſ

ſance de M. le Duc d'Aiguillon, dans l'état des

honoraires qu'il me doit.

A ce plan imaginé, exécuté dans le premier

- trouble , ſuccéderent bientôt d'autres idées.

L'autorité qui prêtoit à M. le Duc d'Aiguillon

une ſi redoutable aſſiſtance , étoit intervenue

en ſa faveur en apparence , après comme avant

l'arrêt du 2 Juillet. Elle pouvoit bien lui con

ſerver ſes titres & même l'exercice phiſique de

ſes prérogatives : mais elle ne pouvoit ni fer

mer les bouches, ni convaincre les eſprits, ni

ramener les cœurs. \

:

L'opinion la plus générale, la plus funeſte,

la plus aiſée à accréditer, c'étoit celle qui ſup

poſant l'extinction de la procédure ſollicitée par

M. le Duc d'Aiguillon, ſuppoſoit auſſi que cette

procédure devoit renfermer les accuſations, &

les preuves les plus graves contre lui : c'étoit

là ſur-tout le préjugé qu'il falloit combattre &

détruire : l'expédient le plus efficace pour y

réuſſir étoit de remettre ſous les ieux du public

la procédure elle-même ; c'étoit de révéler le

ſecret de ces dépoſitions que le miſtere ſeul

pouvoit rendre nuiſibles : c'étoit d'y joindre

des notes qui en rapprochant les contradictions

des témoins, en développant les intrigues, les

intérêts dont ils avoient pu être les complices,

ou les inſtrumens, en faiſant ſortir la futilité, -

ſouvent l'extravagance de leurs aſſertions, fiſ- +

ſent évanouir ſans retour ce fantôme de crimes, - · \

•---*====ex ------zm- *-> ^s 2
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d'accuſations, né de la malignité, nourri par le

ſoupçon & notre ſilence.

M. le Duc d'Aiguillon me propoſa de me

charger de ce travail : j'étois, MM. ſon Défen

ſeur connu, avoué : vous ne me ſaurez pas

mauvais gré d'y avoir conſenti. Mon inclina

tion m'y portoit : les devoirs de mon état me

l'ordonnoient : ſa ſituation, je le répete , me

paroiſſoit l'exiger : vous verrez d'ailleurs bien

tôt que je n'étois pas le ſeul Avocat du tableau

à qui cette condeſcendance eût paru légitime.

Je me lançai avec mon ardeur ordinaire dans

ce nouvel abîme , à la fin de Juillet 177o :

vous voiez que c'étoit dans l'eſpace de moins

de ſix mois, le troiſieme Ouvrage ſérieux en

trepris pour M. le Duc d'Aiguillon; & toutes les

marques de ſa reconnoiſſance dans ce même

intervalle ſe réduiſoient encore à me compter

deux paiemens, quoiqu'il n'en eut fait qu'un.

Ce troiſieme travail, pour l'importance peut

être,& sûrement pour la fatigue, valoit lui ſeul

les deux autres : j'en avois même accru les

difficultés avec réflexion. Pour ne laiſſer au

cune reſſource aux déclamateurs, pour ne plus

rien laiſſer à deſirer aux amis, j'avois voulu

qu'à la procédure faite à Paris, devant la Cour

des Pairs, on joignît celle qui s'étoit faite an

térieurement à Rennes devant le Parlement de

Bretagne : l'Ouvrage en devenoit bien plus labo

rieux : mais l'effet devoit en être plus déciſif.

ll a donné à l'impreſſion, avec les obſerva
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tions préliminaires , les notes marginales , les

réflexions, &c. un in-4°. de 428 pages , &

vous ne pourriez vous défendre de quelque

compaſſion, MM. ſi je vous diſois avec quel

feu, quelle rapidité, quel dévouement, mais

auſſi au milieu de quelles tracaſſeries, à travers

quels dégoûts il a été compoſé.

Voici cependant un incident qu'il ne m'eſt

pas permis de paſſer ſous ſilence : j'étois enſé

veli dans mon cabinet, bien perſuadé que j'a

vois la confiance entiere de celui à qui je ſa

crifiois ainſi réellement ma vie ; car enfin de

ſemblables efforts ainſi continués ne ſont pas

impunis, même dans la jeuneſſe. Soutenu pour

le moment par le feu même qui me dévoroit,

j'oubliois la foibleſſe de ma conſtitution: je dé

daignois des accidens graves qui commençoient

déjà à ſe faire ſentir : j'étois tout entier à mon

objet, quand on m'apprit que pluſieurs Avocats,

du tableau , ſe diſoient dans le monde chargés

de la même beſogne.

Bientôt on m'en déſigna deux ſpécialement,

qui inconteſtablement s'en occupoient: & bien

tôt je n'en pus douter, car on m'apporta de la

part de M. le Duc d'Aiguillon un manuſcrit qui

ſembloit remplir mon plan. Il étoit ſigné De

laune & on me propoſa de le ſigner auſfi.

Je voudrois, par égard pour l'Auteur, pou

voir diſſimuler ma réponſe : elle n'étoit pas

faite pour devenir publique, ni pour lui être

· communiquée : mais ce n'eſt pas ma faute s'il
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| ſe trouve au nombre de mes auditeurs; en s'en

gageant ici à combattre un homme qui n'a pour

appui, & pour reſſource que la vérité, il a dû

s'attendre à recevoir quelque bleſſure. Cette

réponſe fut » que je ne ſignerois pas, d'abord

» parce que je n'avois pas fait l'Ouvrage, &

» enſuite parce que l'Ouvrage n'étoit pas bon.«

Peut - être ma déciſion étoit - elle un peu

précipitée: perſonne ne rend plus de juſtice que

moi aux talens éminens de l'auteur : il s'eſt

acquis la plus brillante renommée par les plus

éclatans ſuccès, au Barreau, comme dans les

Lettres : il jouit par la protection de M. le Duc

d'Aiguillon, dont il ſemble cependant n'avoir

été juſqu'à ce jour que l'Avocat ſecret, d'une

place diſtinguée dans la littérature, celle de Se

crétaire de la Pairie, avec des appointemens con

fidérables & un vaſte logement au Louvre : il

, eſt tout près de l'Académie : tout cela ſuppoſe

un très-grand mérite, je l'avoue ; mais enfin

dans ce moment , ſon Ouvrage ne me parut

pas avoir le mérite de la choſe.

Echauffé par le travail même, trouvant dans

l'ignorance où l'on m'avoit laiſſé de la miſſion

donnée à d'autres, ſur un article dont je m'oc

cupois ſi vivement , & dont je croiois m'occu

per excluſivement, de la cruauté; croiant voir

dans la propoſition de m'aſſocier à la paternité

d'un Ouvrage étranger pour moi dans tous les

ſens, exécuté à mon inſu, contre mon plan,

une inſulte ; voiant clairement dans toute la

conduite de M. le Duc d'Aiguillon, & puiſqu'il
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faut le dire dans ſon inaction abſolue , quant

aux honoraires, plus que de l'économie & de

l'inſenſibilité : j'écrivis au Chevalier d'Abrieu,

notre organe commun de l'un à l'autre, une let

tre qui ſe ſentoit ſans doute de la diſpoſition
de mon ame. a

Je n'en ai point de copie : je la regrette : ſi

M. le Duc d'Aiguillon vouloit me rendre le ſer

vice de m'en communiquer une! Mais heureu

ment j'ai la réponſe en original de M. le Duc

d'Aiguillon ; c'eſt celle, MM. dont je vous ai

déjà parlé & cité un paſſage : je vais vous la

lire entiere; elle emporte ſeule la déciſion de

la cauſe. La datte, comme j'ai eu l'honneur de

vous l'obſerver, eſt du II Août 177o. Il étoit

alors à la Cour, à Compiegne ; auſſi les compli

mens & les promeſſes n'y manquent pas.

Compiegne , ce I I Août I77o.

» J'Étois occupé , Monſieur, à trouver le

» moien de vous placer convenablement dans

» le Conſeil de M. le Comte de Provence,(1)à lire

| » l'excellent livre dont vous avez bien voulu

» me faire préſent , lorſque M. d'Abrieu m'a

renvoié la lettre que vous lui avez écrite ;

» je vous avoue qu'elle m'a extrêmement ſur

» pris, & violemment affecté; plus je fais mon

» examen de conſcience, moins je trouve de

3)

" (1) Je parlerai ailleurs de cette place convenable.pº P
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9)

»)

»)

3)

»)

»)

»y

3)

»)

»)

»)

»y

y)

»)

»»

»)

»)

y)

»)

>)

3)

»)

fondement aux reproches injuſtes que vous ,

m'y faites, à l'opinion que vous avez priſe

de mon caractere.

» Perſonne ne m'a accuſé juſqu'à préſent ,

même dans les libelles que vous avez ſi vic

torieuſement détruits,d'être avare, ingrat, ſoup

, çonneux , méfiant; & j'ai aſſez d'amour-pro

pre pour être intimement convaincu que je

ne ſuis rien de tout cela ; & même que vous

ne le penſez pas, quoique vous l'aiez écrit

dans des momens d'humeur dont je ne ſuis

point la cauſe : il ſeroit humiliant pour vous

& pour moi de diſputer le premier article ;

je l'ai ſoumis au jugement de M. de T. (1)

qui a déjà connu de nos premiers , démélés ,

en lui expliquant ce que j'avois fait PRo

vIsoIREMENT , perſuadé que vous voudrez

bien achever ma juſtification & n'aiant point en

tendu terminer définitivement avec vous.

» La méfiance que vous me reprochez n'a

jamais exiſté ; il me femble que je vous ai

prouvé la confiance la plus entiere , long

tems auparavant que vous ne l'euſſiez juſti

fiée, & qu'elle n'a fait qu'augmenter depuis.

Mais j'ai cru bien faire pour abréger , facili

ter votre travail d'engager M. Delaune à

diſcuter tout ce qui éſt relatif à Audouard

qui l'avoit pris pour ſon Avocat dès le com

mencement de l'affaire. -

-----
- _ - --

-

-

(1) Ce Magiſtrat eſt nommé tout au long dans l'original.

>
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y)
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y)

9)

>)

»)

3)

»)

' »)

»)

»)

»)

»)

»)

»
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» Au reſte je n'ai ni parlé, ni écrit à M. De

laune à ce ſujet : j'ai dit à Audouard de ſe

mettre en regle ſur ce point de ſa défen

ſe ; & ſur ce qu'il m'objecta, en me rappor

tant le premier cahier de ſes réponſes, qu'il

ne pouvoit achever ſa défenſe, attendu que

pluſieurs des charges m'étoient communes

avec lui , je lui répondis que comme il

étoit plus au fait que moi , de tous ces dé

tails, dont j'avois oublié la plus grande par

tie , il me feroit plaiſir de travailler avec

M. Delaune à mes réponſes en même tems

qu'aux ſiennes. En conſéquence il m'a en

voié l'Ouvrage que je vous ai fait paſſer

depuis.

» Je l'ai remis au Miniſtere, qui avant d'au

toriſer l'impreſſion vouloit ſavoir par lui

même ſi j'étois en état de détruire les im

· putations aſſez clairement pour perſuader le

public, & ne laiſſer aucun nuage dans ſon

eſprit : M. le Contrôleur-Général s'eſt chargé

de l'examen & du rapport : les réponſes lui

ont paru ſans replique, la fauſſeté des accu

ſations démontrée, le plan bon; & c'eſt d'a

près ſon avis, celui de M. le Chancelier, de

M. de la Vriliere, &c. que je vous ai fait

dire par M. d'Abrieu qu'il falloit le ſuivre.

» Vous ne penſez pas de même : vous croiez

qu'il faut ſuivre l'ordre de l'information :

j'y conſens. J'avois imaginé que cet Ouvrage

devoit être ſigné, & par M. Delaune com

me par vous, parce qu'il eſt l'Avocat d'Au

- r • • • •
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» douard , dont la défenſe eſt néceſſairement

» liée à la mienne; vous ne le penſez pas, j'y

» conſens encore. - -

» M. De Monteſquieu diroit peut-être que

» vous êtes un deſpote : mais vous ne pouvez

» pas dire que je le ſois , puiſque je ne me per

» mets pas d'avoir un ſentiment, ou du moins

» d'inſiſter ſur celui que je puis avoir dans une

» affaire qui m'eſt totalement perſonnelle & '

» dont je connois mieux les reſſorts qui la

» font agir, que vous. Je ne vois pas que les

» inquiétudes que vous avez à ce ſujet ſoient

» fondées. (1)

» Au reſte je ne ſuis pas auſſi confiant ſur

» certain article que vous l'imaginez; j'ai ap

» pris depuis long-tems, à mes dépens, à con

» noître les hommes, &ſur-tout les Miniſtres; (2)

» mais quand ils me tromperoient, ce qui n'eſt

» pas vraiſemblable dans la circonſtance pré

- » ſente, où ils vont autant du jeu que moi, je

1 ^ » ne pourrois pas me conduire autrement que

l , (1) Ces inquiétudes avoient pour objet le véritable

honnéur de M. le Duc d'Aiguillon, & celui de ſa poſtérité. .

Mon vœu conſtant , mon cri perpétuel , de vive voix ,

& dans mes lettres, étoit qu'il ſollicitât , qu'il obtint la

révocation des Lettres d'extinction, & la repriſe de la Pro

| * cédure, qu'il ſe fit juger. Je pouſſois mes inſtances à ce

- ſujet juſqu'à l'importunité, peut-être juſqu'à l'indiſcrétion :

mais enfin ce n'eſt pas encore en cela que j'ai violé les

regles de l'honnêteté DANs sA DÉFENsE.

(2) Helas ! & moi auſſi, º>

je

- - - ----- --- ----C-* •- "2
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,

» je ne le fais : le Roi eſt déterminé à ne me

» , pas laiſſer juger : & je dois convenir qu'il a -

» raiſon de ne le pas vouloir. J'eſſaierois inu

» tilement de le faire changer d'avis.

» Il ne me reſte d'autre parti à prendre que

» celui d'achever de détromper le public &

» de détruire les fauſſes impreſſions qu'on lui

» a fait prendre ſur moi; vous avez commencé

» ce grand œuvre & j'eſpere que vous voudret bien

» le terminer: je ſuis sûr du ſuccès, ſi vous vous

» en chargez, (I) je travaillerai de mon côté à

» vous faire voir que vous m'avez mal jugé,

» ſur-tout à votre égard, & à vous prouver

· » que j'ai pour vous l'eſtime que vous méritez , la #

» confiance que je vous dois, & la reconnoiſ

» ſance proportionnée aux ſervices que vous m'avez

» rendus. J'attends AVEc IMPATIENcE VoiRE

» oUVRAGE & vous prie de me l'envoier le plu

» tôt qu'il vous ſera poſſible. «

signé le Duc d'AIGUILLoN.

J'oſe vous le demander, MM. quelle ſenſa- -

tion produit ſur vous cette Lettre dont je con- ·

ſigne l'original au Greffe ? N'oubliez pas, je

vous en ſupplie, que celui qui l'a écrite a dé

noncé, trois ans après, celui à qui elle a été

écrite, comme aiant dans ſa défenſe violé les

regles de l'honnêteté, qu'il l'a fait dépouiller de

ſon état, par un arrêt, ſur ce prétexte, parce

-

-

( 1 ) Il n'eſt pas là queſtion de l'Académicien. |

- - E - - -

- • - º
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que l'infortuné lui aiant rendu & le ſervice dont

il s'agit ici, & beaucoup d'autres, comme vous

le verrez, ſans avoir reçu d'autres marques de

reconnoiſſance que de mauvais procédés , a

cru pouvoir s'en plaindre, & rappeller en ſecret

à ſon ancien client ſes promeſſes & les vérita

bles regles de l'honnêteté.

Je reviendrai ſur cette Lettre vraiment dé

ciſive dans la cauſe, ſur-tout quand on la rap

proche de ce qui l'a ſuivie : je ne me permettrai

pour le moment qu'une ſeule réflexion. Si M.

le Duc d'Aiguillon étoit une de ces ames puſil

lanimes qui n'ont ni volonté ni ſentiment pro

pre, qui croient avoir beſoin de ménager tout

le monde, & qu'on eſt sûr de maîtriſer én leur

témoignant peu d'égards, la déférence ou plu

tôt la docilité qu'il y marque ſeroit ſans con-'

ſéquence : mais ce n'eſt point là le carractere

de l'ancien Commandant de Bretagne.

Il ne ſe croira pas outragé ſi je dis que ſa

fermeté, même dans les petites choſes , eſt

connue : or quand on voit un homme de ſa

qualité , de ſon élévation , de ſon tempéra

\ment, s'humilier pour ainſi dire , devant un

jeune homme qui le traite aſſez vertement, au

- moins pour la deuxieme fois, témoin l'affaire

de l'exorde, lui céder ſur preſque tout , lui

marquer une déférence qui va, en quelque

· ſorte , juſqu'à l'abnégation de toute volonté

propre, quelle conſéquence en doit-on tirer ?

Qu'il attachoit un grand prix aux travaux de

/

| -- - - - - •ºx -

#



/ pour s. N. H. Linguet. 67

ce jeune homme ſans doute, qu'il ſe ſentoit

malgré lui obligé de ſe les aſſurer ; & que ſi

ce jeune homme avoit eu l'ame aſſez intéreſſée

ou plutôt, il faut le dire, aſſez de prévoiance,

pour profiter du moment, comme auroient

fait tant d'autres , pour exiger que la recon

noiſſance promiſe commençât à ſe réaliſer, à

devenir palpable; pour faire ſentir à ſon client

que quand un homme de ſon rang, de ſa for

tune, ſe voit, non ſans raiſon, ſoupçonné d'a

varice , d'ingratitude & qu'il eſt réduit à s'en

juſtifier, par écrit , ce n'eſt pas à de ſimples .

paroles qu'il doit ſe borner, M. le Duc d'Ai

guillion alors auroit été obIigé de faire ce que

tout autre homme à ſa place auroit fait de lui

même, il ſe ſeroit acquitté ; le cruel procès

qui nous diviſe n'auroit pas lieu : moi, j'exer

cerois encore mon état avec honneur; lui, ne

ſeroit pas tourmenté du remords de m'en avoir

privé ; il ne ſeroit pas expoſé du moins au

péril d'offrir d'affirmer par ſerment qu'il a tou

jours cru, qu'il croit encore, s'être acquitté com

plettement par cinq miſérables rétributions

| dont le calcul même n'eſt pas exact. -

Ainſi c'eſt réellement l'excès de mon hon

nêteté qui nous eſt devenu funeſte à (1) tous

(1)Aujourd'hui que les faits s'éclairciſſent, quel eſt l'A

vocat honnête du Parlement de Paris, qui en liſant ce Plai

doier, ne doit pas rougir, & frémir, de ſe trouver Membre

d'un Corps capable de l'iniquité du 4 Février 1775 , de

trouver confrere, & par conſéquent complice des Ju

riſconſultes qui aiant en 177o concouru avec moi à la

défenſe de M# le Duc d'Aiguillon, & connoiſſant par con

- | B 2 -
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deux : &, ſi jamais M. le Duc d'Aiguillon n'a eu

droit de me faire quelque reproche , c'eſt d'a

voir eu trop de confiance en lui ; & vous al

lez voir juſqu'où je l'ai pouſſée, ainſi que le

zele. .

Cette lettre du I I Août n'étoit rien moins

qu'une lettre de change. Cependant telle eſt

la ſenſibilité de mon caractere, tel étoit mon

dévouement pour M. le Duc d'Aiguillon, tel

eſt en général mon attachement pour tout

homme dont j'ai cru pouvoir prendre les in

térêts, avec qui j'ai commencé à m'identifier

pour ainſi dire, ſur-tout quand je le crois op

primé, que la lecture m'en tira des larmes :

elle éteignit tout mon reſſentiment.

Il eſt vrai que la beſogne de l'Avocat d'Au

douard & même celle des autres, (car il y en

avoit réellement èu d'autres encore emploiés,)

furent miſes à l'écart : ce plan que le miniſtere

ſéquent la vérité des faits, ont eu le 4 Février 1775, l'af

freux courage de m'accuſer, au nom DE LEUR CoRPs, d'a

v oir dans cETTE DÉFENsE violé les regles de l'honnêteté.

Un des plus acharnés dans ce tems étoit le S. Delaune,

ce même S. Delaune qui, pour me perdre, aiant été alors

intriguant ſubalterne, délateur calomnieux, oſe aujourd'hui

dans une lutte juridique me préſenter ſa face : qu'elle

ſoit donc couverte de l'ignominie qu'elle mérite. Aux ieux

même de M. le Duc d'Aiguillon, tant que la défenſe de

celui-ci a été honorable, il n'étoit que l'Avocat d'Au

douard. Aujourd'hui .... il eſt bien digne d'être l'Avocat

titulaire.

:
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avoit trouvé bon , ces réponſes que le Contrô
· leur-Général, avoit approuvées, cet édifice ho- •, t

noré des louanges de M. le Chancelier, de M. de

la Vriliere, tout diſparut, ou me fut abandonné :

ce n'étoit pas un paiement, mais c'étoit une

ſatisfaction. -

L'Ouvrage auquel M. le Duc d'Aiguillon ſe

bornoit déſormais, n'alla pas auſſi vîte que - -

nous l'eſpérions : je tombai ſérieuſement ma- |

lade d'épuiſement : mes amis m'emmenerent à

la campagne dans l'Artois : mon rétabliſſement

fut lent parce que le travail n'avoit pas diſ- \ - |

continué. J'envoiois mes feuilles par la poſte, . "º

à meſure que mon Secrétaire les copioit : elles -

me revenoient par la même voie avec des

obſervations, des objections, ſouvent futiles,

mais, je le répete, qu'il falloit ſouvent diſcuter -

avec étendue , par écrit , pour avoir le droit - J

même de les rejetter, & qui doubloient la fati- •/

gue du travail ſans le perfectionner. - ,

Mais ce n'étoit pas là ce qui m'affectoit le - '

plus violemment : mon ame & ma gloire éga- - -

lement attachées à la cauſe de M. le ' Duc ·

d'Aiguillon me rendoient d'une exceſſive ſenſi- , " -

bilité ſur tout ce qui pouvoit l'intéreſſer. - \
Jugez-en , MM. par une lettre du 4 Octobre · s

i77o, que je vous demande la permiſſion de | |
remettre encore ſous vos ieux. Le bonheur de

pouvoir vous convaincre par ces monumens · ·

non ſuſpects des vrais ſentimens de mon cœur,

eſt bien la moindre réparation de tant d'ou

trages, de tant de calomnies dont cette affaire

- , E 3
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a été pour moi la ſource ; & ſi M. le Duc

d'Aiguillon veut comprendre au nombre des

paiemens qu'il m'a faits , l'occaſion qu'il me

procure de vous dévoiler mon ame toute en

tiere, en l'évaluant d'après le prix que j'y atta

che , je ſuis prêt à lui donner une quittance

abſolue. -

Le prononcé accablant du 2 Juillet rétentiſ

ſoit , il ſe répétoit dans les Provinces : la

Magiſtrature entiere ſe ſoulevoit , non ſans

raiſon, contre un exemple dangereux, qui, en

paroiſſant ne ſouſtraire à l'examen de ſes Pairs

que la conduite d'un ſeul citoien illuſtre, &

irrépréhenſible, ſembloit ouvrir un moien d'aſ

ſurer déſormais l'impunité à des coupables ; on

adhéroit de toutes parts à la réſolution fatale

priſe ici. ' • , -

· L'autorité appliquoit par-tout le même pré

ſervatif; mais comme les arrêtés des Parle

mens étoient différemment motivés, les arrêts

du Conſeil ne tenoient pas toujours le même

langage : on m'envoia à la campagne celui du

Ier. Septembre 177o, où il s'agiſſoit du Parlement

de Bordeaux. Celui-là étoit remarquable ſur-tout,

en ce que déſapprouvant l'arrêté de cette cé

lebre & auguſte compagnie, on appuioit non

pas ſur le tort qu'il pouvoit faire à M. le Duc

d'Aiguillon ; mais ſur ce que le Parlement de

Guienne, diſoit-on, y conteſtoit au Roi le droit d'ac

corder des lettres DE GRAcE ET D'ABoLITIoN :

ce fut en le recevant , & de mon lit , que je"

dictai précipitamment la lettre que voici.
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Eſtruval, ce 4 Octobre 177o.

M O N S I E U R L E D U C,
*

JE ſuis toujours malade & d'une foibleſſe

extrême, ſur-tout depuis huit jours; mais la

douleur & l'indignation m'ont hier rendu

des forces. J'ai reçu l'arrêt du Conſeil au

ſujet de l'arrêté du Parlement de Bordeaux,

Je ne puis vous rendre les ſentimens qui

m'ont agité pendant la lecture que j'en ai

faite. Quels cruels amis vous avez - là ,

Monſieur le Duc, & que la main qui a ré

digé cette terrible piece y a répandu de ma

lignité ! Je ne ſais ſi M. de..... lui-même auroit

pu y donner une tournure plus ignomi

nieuſe plus capable de vous compromettre à

jamais aux ieux de la Nation & de la Poſté

rité. 4 -

» Quoi! le Roi, en parlant de vous & de

votre affaire , révendique le droit de faire

grace, d'abolir les crimes &c. & on lui fait

répéter deux fois tout au long ces odieuſes

expreſſions ! mais c'eſt donner gain de cauſe

entier à vos ennemis qui ne ceſſent de ſou

tenir que les lettres d'extinction données à

votre ſujet ſont des lettres d'abolition. C'eſt

autoriſer la France & l'Europe, à penſer que

le Roi à réellement voulu vous faire & vous

à fait grace. Enfin, Monſieur le Duc, c'eſt

* E 4
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»

3?

3)

»)

»)

y)

3?

33

vous déclarer coupable, mais coupable fa

voriſé , que la toute-puiſſance enleve à la

condamnation, & non pas à l'infamie.

» J'ai le cœur percé de ces réflexions : il

auroit mieux valu cent fois laiſſer ſubſiſter

tous les arrêtés du monde que de les anéan

tir par une caſſation auſſi flétriſſante. Vous

êtes accoutumé à ma franchiſe, & vous me

la pardonnez, Monſieur le Duc, mais de

tout ce que j'ai vu dans cette épouvantable

affaire, rien ne m'a encore plus révolté &

plus affligé. -

» Vous me direz, comme vous m'avez déjà

fait l'honneur de me le dire , que vous n'ê

tes pas le maître, & que dans l'impoſſibilité

de donner aux choſes le cours qui vous con

viendroit , il faut bien s'accommoder de ce

lui qu'elles prennent. Ah ! pardonnez-moi,

Monſieur le Duc, on eſt toujours maître de ne

ſe pas laiſſer déshonorer. Un homme tel que

vous avoit des reſſources pour détourner

ce çoup affreux, qu'une main ennemie vous

a porté. -

» Rappellez-vous tout ce que j'ai eu l'hon

neur de vous dire dans mon cabinet, dans

mes lettres, & les avis que j'ai pris la liberté

de vous donner, ſur le tort que vous fai

ſoient des protecteurs qui n'affectoient de

chercher à vous ſervir, que pour vous dé

truire effectivement dans l'eſprit de la Na

tion, & vous compromettre aux ieux des
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ſujets, par les bontés même du maître. L'ar

rêt du Conſeil du premier Septembre eſt évi

demment un fruit de ce complot.
\

» J'aimerois mieux, à votre place me ré

concilier avec mes ennemis, que de conti

nuer à être défendu par de pareils amis.

Que produiront aujourd'hui, après un ſi

triſte aveu , tous nos imprimés ? Je le

vois avec déſeſpoir, Monſieur le Duc, mais

voùs ne ferez plus revenir le public. En

combinant ce que le Roi fait pour vous,

avec ce qu'on lui a fait dire, on trouvera

plus de moyens qu'il n'en faut pour détruire

tous nos raiſonnemens, & Dieu veuille que

les mêmes mains qui vous ont joué un tour

ſi atroce, ne profitent pas encore des mou

vemens que va exciter la publicité des in

formations , & la vigueur des notes qui les

accompagnent !

» Je vous en renvoie la totalité : je travaille

aux réflexions qui doivent terminer l'Ouvra

ge.Je vous exhorte au nom de ce que vous

avez de plus cher à en preſſer l'impreſſion.

Vous n'avez pas d'autre moyen pour faire

diverſion aux mauvais offices que vous ren

dent les prétendues réhabilitations dont on

vous accable. Je vais en achever la fin,

dont je n'ai pu m'occuper bien vivement,

attendu la fievre qui me dévore. Je vous la

ferai paſſer ſur le champ. -

» Dès que j'en ſerai quitte, je travaillerái aux

4
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» OBSERVATIoNs ſur la réponſe des Etats de .

» Bretagne : je vous y défendrai, je vous y juſ

tifierai encore comme vous êtes digne d'être

défendu & juſtifié. Mon zele ne ſe réfroidira

point & certainement vous n'aurez pas à

me reprocher de vous avoir avili. Mais à

quoi vous ſervira ma plume, ſi l'autorité

vous trahit ?

Dans cette lettre, MM. j'outrepaſſois peut

être un peu les regles ſtrictes du miniſtere

d'Avocat, mais je ne violois pas encore celles

de l'honnêteté dans la défenſe de M. le Duc d'Ai

guillon ; j'oſe croire que vous y voiez les

preuves d'un zele bien pur, auſſi délicat au

moins qu'animé, & une preuve de plus que

tous mes momens étoient bien conſacrés à M. le

Duc d'Aiguillon : ce n'eſt pas ſans doute au

tems où des atteintes même indirectement por

tées à ſon honneur , affectoient ſi vivement

ma tête & mon cœur qu'il prétend placer ces

diſtractions littéraires, auxquelles il ſe réſerve

de prouver en tems & lieu , que je me livrois

en travaillant pour lui.

Et pour établir l'authenticité de cette lettre

remarquable ; pour épargner au défenſeur de

M. le Duc d'Aiguillcn la tentation de dire,

comme on m'aſſure qu'il s'y prépare, que celle

là, & les autres dont j'ai fait ou dont je ferai

uſage , ſont fabriquées après coup, pour la

cauſe; voici, MM. la réponſe du Chevalier d'A

brieu à celle dont je viens de vous faire lecture.

L'original en ſera dépoſé au Greffe.
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Paris, 17 Octobre 177o.

JA bien reçu hier , Monſieur, votre let

tre du 4, & j'ai remis l'incluſe à M. le Duc ;

nous ſommes bien fâchés du mauvais état

de votre ſanté; & vous ne devez pas douter

que M. le Duc n'y prenne une part bien

ſincere; il m'a chargé de vous en bien aſſu

rer, & de vous prier de tâcher de vous re

mettre pendant que vous êtes à la campagne.

Mes ſentimens, & mes prieres ſont, Monſieur,

bien parfaitement conformes aux ſiens. /

» La lecture de l'arrêt du 1er. Septembre

a encore malheureuſement affoibli votre

ſanté; mais cette piece vous a donné un courage,

& une force qui développent tout votre attache

ment aux intérêts de M. le Duc, qui a été bien

ſenſible à la vérité, & à la véhémence de votre

zele pour lui : mais il n'a pas ſur cette piece,

Monſieur, la même opinion que vous ; & moi

que vous avez habitué à parler, & dire

franchement ma façon de penſer, je ſuis

perſuadé que c'eſt d'après une ſeule lecture

que vous avez pris la plume pour faire le

procès, & condamner cet arrêt : mais je

prends la liberté d'en appeller , & à vous

même ; car je ne prendrai jamais d'autre

Juge entre vous & moi. . l

» Cet arrêt a deux parties : la premiere

qui regarde l'affaire de M. le Duc y eſts
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« traitée , & décidée en deux mots : le Roi

» a 1 érjié que l accuſation étoit deſtituée de tout

» prétexte, & qu'elle n'avoit d'autre principe que

» la ch.ilcur de quelques eſprits excités par la

» fèrmentation qui n'a que trop long-tems regné

» dans ſa Province de Bretagne.

» Dans la ſeconde partie le Roi réfute plus

» longuement les principes avancés par Bor

» deaux , l'un deſquels eſt que le Roi ne peut

» abolir que les crimes involontaires ; mais cette

» réfutation eſt générale : elle n'a , & ne

» peut avoir aucun rapport direct, ou indi

» rect avec une accuſation que le Roi a véri

» fié étre deſtituée de tout prétexte , & n'avoir

» d'autre principe, &c. &c. Il me ſemble , Mon

· » ſieur, qu'on ne peut pas juger autrement cet

» arrêt, ſur-tout après avoir lu l'arrêté qu'il

» caſſe, & même ſans l'avoir lu.

» Si la vive ſenſation que vous à faite cet

» arrêt ne vous a pas permis, Monſieur, d'y

» rejetter les ieux une ſeconde fois, reliſez-le,

» je vous en prie, avec un peu de ſang froid...

» mais que disje ! vous l'aurez jetté au feu

» après la premiere lecture, & je ne doute
•! - • | • - - • •

» pas que les exemplaires qui l'ont ſuivi n'aient .

· » eu le même ſort.

» Au reſte je ne ſais pas ſi cet arrêt auroit

» pu être meilleur: je le croirois ſi vous aviez

» pu le faire ; mais tel qu'il eſt, je le crois bon,

» & ſuffiſant. S'il arrive que quelques com

* pagnies en prennent la même idée que vous,
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eh bien, cela donnera matiere au Roi de

mieux expliquer la ſienne. Voilà je penſe

tout ce qui peut en arriver. Je ſouhaite, Mon

ſieur, que vous entriez dans notre façon de

penſer à ce ſujet, & je le deſire d'autant plus

que je ſuis très-fâché, & même un peu hu

milié, quand je me vois forcé d'en avoir une

différente de la vôtre. i

-, \.

» M. le Duc eſt parti ce ſoir pour aller at

tendre le Roi ſur la route de Fontainebleau

où il l'entrera demain, & partira tout de ſuite

pour la Vrilliere où il trouvera votre paquet ;

il reviendra avec le maître de ce lieu le

mercredi à Fontainebleau , d'où il m'enverra

votre beſogne.Je ſuis perſuadé que les arti

cles que vous n'avez pas jugé à propos de

corriger, quelque eſſentiels qu'ils nous pa

roiſſent, ne feront pas une difficulté ni un re

tard. Nous vous prions en grace de ne pas nous

faire attendre la fin : il n'y a plus rien à retran- .

cher, on fera imprimer tout de ſuite.
x

» M. le Duc qui eſt arrivé avant hier de

Choiſi n'a été que 24 heures ici : il n'eſt pas

poſſible qu'il eût le tems de vous répondre lui

méme; d'ailleurs il vaut mieux à tout événement .

que ce ſoit moi , & il eſpere que vous vou

drez bien vous en contenter , & n'en être

pas moins perſuadé de la reconnoiſſance qui

lui inſpire le zele que vous lui témoignez.

» Nous verrons donc bientôt la pluie avec

laquelle vous éteindrez l'incendie de Rea
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, » nes , ce ſera une pluie d'oR pour ſon prix &

» un déluge d'eau bouillante par ſes effets. . . . .

Ces derniers mots ſe rapportoient à l'Ou

vrage futur , promis à la fin de ma lettre , aux

obſervations ſur la RÉPoNsE des Etats de B e

tagne que je projettois. Mais la pluie d'or, ou du

moins quelques gouttes , auroient pu être appli

quées à l'Ouvrage exiſtant , dont on me prioit

en grace de ne point faire attendre la fin , aux énor

mes travaux qu'avoit exigé l'examen des pro

cédures. J'en rapportai moi-même le manuſcrit

complet en revenant à Paris , en Novembre. l'ar

des conſidérations particulieres M. le Duc d'Ai

guillon ſe détermina à ne pas le publier non

plus que le précédent , la lettre du Procureur du

Roi. C'étoit le moment de s'acquitter de l'un

& de l'autre, & même du premier, pour lequel

vous vous ſouvenez que M. le Duc d'Aiguillon

étoit convenu lui-même , le I I Août , de n'a

vois remis qu'une proviſion. Le Chevalier d'A

brieu vint ſe charger du manuſcrit condamné à

l'obſcurité, & me préſenta, à compte, cent louis,

ſecond paiement effectif. -

Je lui dois la juſtice d'avouer qu'il rougiſſoit

en me les préſentant. Non-ſeulement il réitera

& pluſieurs fois les proteſtations ; que ce n'é

toit qu'un A coMPTE & un à compte prodigieu

ſement éloigné de ce que produiioit la libéra

tion définitive : mais il entra dans un grand

détail des dépenſes , des chagrins , des pertes mul

tipliées de M. le Duc d'Aiguillon.
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J'aurois pu répondre que ce n'étoit pas

moi qui avois le procès , & que cependant au

moien de cette lenteur à reconnoître mon tra

vail c'étoit preſque moi ſeul qui en faiſois les

frais : que pour ſubvenir à ces dépenſes, pour

ſe conſoler de ces chagrins , pour ſoutenir ces

pertes , M. le Duc d'Aiguillon avoit cinq cens

mille livres de rente, & que je n'en avois au

cunes. Je ne répondis rien : & qu'aurois-je

dit , à quoi l'on ne fût préparé.

Cependant ma ſituation devenoit effraiante :

déjà ſe pronoſtiquoient , déjà ſe diſpoſoient les

événemens qui ont ſuivi le 3 Décembre 177o,

époque d'une des plus triſtes , comme des plus

mémorables ſubverſions qu'ait éprouvées l'ordre

judiciaire dans ce Royaume : bientôt ils s'accu

mulerent avec une rapidité ſans exemple. De

t9utes parts on vit s'écrouler ces monumens

· antiques , dont pluſieurs lioient leur origine à

celle de la monarchie ; dans cette lutte entre

la loi & le pouvoir , entre les mœurs & l'auto

rité, la nation entiere vit avec ſurpriſe, & une

partie avec effroi, la force ſeule bâtir de nou

veaux temples à la juſtice , & donner de nou

veaux fondemens, comme de nouveaux organes

à ſon adminiſtration. ".

Ce ſanctuaire plus voiſin de la foudre fut

auſſi le premier & le plus violemment frappé.

Les déſerts des Provinces étoient peuplées des

· Magiſtrats de la Capitale, tandis que des recrues

militairement tirées des Tribunaux les plus

éloignés , accouroient en hâte vers la Capitale

º
- * - -

| .



8o Plaidoier

pour y occuper ces places devenues déſertes.

Des lieux juſques-là inconnus, & trop dignes

de l'être, choiſis par le rafinement de la ven

geance, acquéroient tout d'un coup par le

ſéjour de ces illuſtres exilés une funeſte célé

brité , tandis que cette enceinte vénérable,

privée de tous les ordres de ſes anciens habi

tans, ſe voioit après l'intervalle d'une ſolitude

hideuſe, livrée à une génération nouvelle, qui

n'aiant point l'eſtime de la nation, ſembloit ne

pouvoir jamais en acquérir la confiance.'

C'eſt alors qu'on me preſſa de la part de

M. le Duc d'Aiguillon d'entreprendre un qua

trieme Ouvrage, toujours pour achever le grand

aeuvre de ſa juſiificatioa. Le premier Mémoire ju

ridique, publié pour lui en Juin 177o, & dont

les hommes impartiaux avoient cru pouvoir

vanter la modération, n'avoit pas été trouvé

ſi modéré en Bretagne : deux ordres des trois

qui compoſent les Etats avoient entrepris de

le réfuter, & ils y avoient procédé avec une

indécence, une violence, qui en faiſoient ſeu

les l'apologie. Le Parlement même de cette

Province s'étoit laiſſé entrainer à l'impulſion

du moment , au point d'adopter une dénoncia

tion détaillée qui lui en avoit été faite, &

d'ordonner qu'il fût brulé avec appareil.

Dans les tems de trouble , les compagnies

les plus ſages ſont ſujettes à ces ſortes de ſur

priſes : les honnêtes gens gémiſſent & ſe taiſent :

les indifférens s'écartent, ou gardent le même

ſilence : les autres, qui ſeuis parlent &º† »

- - eIlt
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dictent des déciſions qui ſemblent avouées du

corps entier; c'eſt l'hiſtoire de tous les ſiecles

& de tous lés peuples.

Mais la dénonciation judiciaire, la réponſe ex

trajudiciaire des Etats, portoient un caractere

d'injuſtice & de méchanceté qui n'avoit pas en

core eu d'exemple. Ce n'étoit pas contre l'ac

cuſé qu'elles étoient dirigées, ni même contre

ſa défenſe; c'étoit contre la perſonne, non pas

de ſes défenſeurs, quoiqu'il en eut dix, bien con

nus, mais contre celle d'un ſeul, de moi ſeul :

j'étois devenu excluſivement le but des traits

de tous les ennemis de M. le Duc d'Aiguillon;

& le motif de cette préférence partoit d'une

malignité auſſi atroce que profonde.

· Dans quelques Ouvrages de littérature échap

pés à ma jeuneſſe j'avois développé avec l'im

prudence de cet âge des principes vrais, incon

teſtables, mais faciles à calomnier, en les inter

prétant, en les dénaturant, en iſolant des paſ

ſages, en ſuppoſant des conſéquences que leur

état naturel n'auroit pas comportées : j'étois le

ſeul des Avocats de M. le Duc d'Aiguillon qui

offrit une reſſource à cet art perfide; & dans

l'occaſion dont il s'agit, on en avoit fait l'u

ſage le plus adroit comme le plus criminel.

Pour rendre ſuſpecte la défenſe juridique, on

ſe prévaloit des opinions philoſophiques attri

buées au défenſeur; & on les falſifioit : pluſieurs

citations étoient priſes dans des Ouvrages qui

ne portoient pas mon nom, ou ce qui eſt plus

F » *

*
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inconcevable encore, qui portant mon nom

avoient été imprimés avec approbation & privilege :

& partant de cette mépriſe réflechie on inſinuoit

que je n'avois dû le choix de l'ancien Com

mandant de Bretagne & ſa confiance, qu'au rap

port de ſes principes avec mes ſiſtêmes; qu'il

ne m'avoit chargé de le défendre contre l'ac

cuſation de deſpotiſme, d'abus d'autorité, que

parce que j'avois hautement annoncé mon goût

pour le deſpotiſme & les abus d'autorité. (I)

(1) Dans la réponſe des Etats, on liſoit ces propres

mots. » Qu'après cela le DÉFENsEvR de M. le Duc d'Ai

» guillon ne croie pas au patriotiſme, aux vertus nationales ;

» qu'il traite de ſtratagême uſé l'exercice de ces vertus reſpec

» tables, on ne doit pas en être ſurpris : ſes paradoxes ſont

» connus : d'autres Ouvrages les publient & donnent ces monſ

» trueuſes conſéquences, qu'il n'y a pas de Loi fondamentale,

» point d'Etat, point de Patrie, ni par conſéquent de Pa

» triotiſme ; qu'en politique tout dépend de la force & du

» haſard; que le Prince & ſes Sujets ſont dans un état con

» tinuel de méfiance & de guerre; qu'il eſt à déſirer qu'il

» n'y AIT PoINT DE VERTvs, point de grandeur d'ame,

» qu'elles ſeroient toutes au détriment de la Société, à l'op

» preſſion de l'humanité, au# de tout bien & de

y

y

» tout ordre. . .. On s'arrête , on frémit. Quel état que celui

» d'un peuple , qui ne ſeroit ſoumis qu'à la violence , au

»

» haſard, où la vertu de la veille ſeroit le crime du lendemain ?

» Un abus auſſi étrange des talens EsT LA HoNTE DE LA

» LITTÉRATURE , ET z'HoRREvR DES AMES VERTUEU

D» SES.

Ces inculpations étoient atroces : la dénonciation faite

au Parlement de Rennes, étoit plus odieuſe encore, parce

que c'étoit un† juridique , fait à un tribunal au

guſte, par des Magiſtrats nommés juridiquement Commiſſaires à
cet eſſet; & que ce çompte rendu en exécution d'un arrêt
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C'étoit imputer à M. le Duc d'Aiguillon en

core plus qu'à moi , la plus abſurde, la plus

a été adopté dans toutes ſes parties par un autre arrêt

émané du Tribunal entier. -

» Nous y voions, diſoient ces Commiſſaires, (1) (dans

» le Mémoire pour M. le Duc d'Aiguillon,) nous yvoions

» avec moins de ſurpriſe la ſuite & le développement des

» erreurs de ſon apologiſte ; d'un Auteur que la France

» voit depuis quelques années, s'attacher dans toutes ſes

» productions au ſoin de réduire le deſpotiſme en ſiſtéme ;

» qui regardant l'eſclavage comme le premier principe de

» la ſociété civile, propoſa pour le bonheur de l'humanité,

» de rétablir ſur ce nouveau plan la théorie des Loix . ..

» nous n'examinerons pas à quel degré un Ecrivain ſe rend

» coupable aux ieux de ſon ſiecle, lorſqu'il abuſe de la

» facilité dont l'aura doué la Nature, & du préſent qu'elle

» lui aura fait d'une imagination vive & brillante, pour

» tenter de corrompre par des maximes auſſi fauſſes, &

» auſſi barbares , les ſources de la félicité publique «....

Je n'examine pas non plus à quel point des Magiſtrats

ſe rendent coupables , lorſqu'ils abuſent de l'autorité de

leur miniſtere, & de la certitude de parler ſans être con

tredits, pour inculper auſſi violemmènt à 15o lieues de

diſtance, un particulier irrépréhenſible : pour accréditer con

tre lui, aux ieux de leur compagnie & du public, des ca

lomnies auſſi fauſſes, auſſi malignement combinées : non

ſeulement le deſpotiſme n'eſt point réduit en ſiſtême dans la

Théorie des Loix ; mais il y eſt très-énergiquement apprécié,

& déteſté. Quant à l'eſclavage, de la maniere dont mes

idées ſur cet article ſont liées dans le rapport des Magiſ

trats Bretons à mes prétendues opinions ſur le deſpotiſme,

qui ne croiroit que j'ai regardé l'inſtitution d'une ſervitude

PoLITIQvE univerſelle comme le ſeul principe digne d'un

bon Gouvernement, & le ſeul capable de le produire ;

() Page 9 de ce rapport, en datte du 14 Août 177o.

• -- --------- ---------— -- --- --
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|

complette de toutes les extravagances : cette

maniere de penſer dans un particulier décéle

que j'ai propoſé de réduire tous les reſſorts de l'adminiſ

tration civile-à des Lettres de cachet ?

Cependant je n'ai jamais parlé que de l'eſclavage po

MEsTiQvE, ce qui eſt un peu différent. Mon ſiſtême, ſi

c'en eſt un qu'une conſéquence tirée des faits les plus po

ſitifs, mon ſiſtême s'eſt réduit à dire qu'un eſclave AcHE

TÉ A PRIx D'ARC ENT, ſûr par§ d'avoir dans

le monde au moins un homme intéreſſé à ſon exiſtence

pour ne pas perdre cet argent qu'il en a donné; ſûr par

conſéquent d'être tous les jours couché & nourri ; ſûr d'être

ſoigné dans ſes maladies ; tenant dans la ſociété au moins

la place d'un cheval, & débarraſſé de toute eſpece de ſoin

pour lui-même, pour ſa famille, ſous la ſeule condition

d'un travail qui n'excede jamais ſes forces, eſt moins mal

heureux, même dans ſon aviliſſement , qu'un journalier,

non moins avili par ſon état, mais de plus iſolé, inconnu,

abandonné à lui-même ; qui en mangeant aujourd'hui un

morceau de pain noir, acheté par les plus exceſſives fa

tigues, n'eſt jamais ſûr de trouver demain l'occaſion de s'en

| procurer même la moitié, au même prix ; ſur qui portent

toutes les charges de la ſociété, & qui eſt exclus de tous

ſes avantages ; pour qui l'unique fruit de la liberté eſt d'être

littéralement eſclave dans tous les ſens, & pourtant privé

de la ſeule compenſation qui rend la ſervitude ſu portable,
celle d'avoir dans le Maître un protecteur† à la con

ſervation du ſerf; enfin dont la deſtinée eſt de vivre dans

les larmes, de mourir ſur un fumier , ſans que perſonne

s'apperçoive de ſa diſparution, ſans que§ ſe ſoit

apperçu de ſon exiſtence, que pour en aggraver la miſere.

Voilà ma profeſſion de foi philoſophique ſur l'eſclavage

poMEsTIQUE : je l'ai développée, ſoutenue , je l'avoue,

dans la théorie des Loix, dans les lettres ſur cette théorie,

dans les Annales politiques &c. J'en crois la juſteſſe aufſi

· évidemment vraie qu'il i'eſt que deux , & deux font quatre.

#
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roit plus de folie encore que de corruption ;

mais dans un homme en place, un choix ainſi

Mais en la ſuppoſant fauſſe, aſſurément elle n'eſt point

barbare ; & quand elle ſeroit tout à la fois fauſſe & bar

bare, qu'avoit-elle de commun avec l'affaire de Bretagne,

avec le rapport des Commiſſaires du Parlement de Rennes,

avec le Mémoire pour M. le Duc d'Aiguillon ? Les écarts

littéraires de ſon défenſeur , en les ſuppoſant réels, & même

abſurdes, rendoient-ils ſa défenſe juridique moins juſte, &

moins vraie ? C'eſt par l'expoſé des faits que je l'avois juſ

tifié légalement. Les détruiſoit-on par l'expoſé, même fondé,

d'un travers étranger à lui, étranger à la cauſe, étranger

au Tribunal à qui on le dénonçoit ?

Quand j'aurois été le prétendu deſpote que ſembloit pour

ſuivre la Bretagne, à peine ce rapprochement odieux au

roit-il été excuſable ; à peine auroit-on pu pardonner à des

Magiſtrats qui ſe ſeroient conſtitués mes accuſateurs directs,

d'aller ainſi fouiller dans des ſpéculations littéraires, même

erronées, pour en tirer des inductions déſavantageuſes con

tre ma défenſe juridique : mais c'étoit M. le Duc d'Aiguil

lon que l'on inculpoit, & l'on citoit mes prétendues mé

priſes en littérature comme un moien d'affoiblir ſa juſtifica

tion devant les Tribunaux. On donnoit ſérieuſement, à une

Cour Souveraine, comme un indice convaincant du projet

formé, exécuté par le Commandant d'une grande Pro

vince, d'anéantir ſes conſtitutions, de la réduire en ſervi

tude, que ſon Avocat n'avoit pas l'eſprit juſte en littérature,

& qu'il ſpéculoit mal en philoſophie ! & cette inculpation,

même contre le défenſeur, n'étoit fondée que ſur une équi

voque réfléchie : c'étoit une calomnie méditée, volontaire

dans tous ſes points, & exprimée dans des termes que les

attentats les plus noirs, les mieux prouvés, auroient à peine
excuſés. r

Il y a certainement peu d'exemples d'une malignité auſſi

barbare, puiſqu'il eſt ici queſtiqn de barbarie ; & obſer

vez que c'eſt ſur-tout, ou plutôt uniquement, le défenſeur

F 3
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motivé ne ſuppoſeroit que de l'imbécillité :

plus j'aurois été connu par un goût auſſi per

qu'elle compromettoit : elle n'ajoutoit rien à la gravité des

reproches déjà articulés contre le client : du moins elle

n'y ajoutoit que celui d'avoir fait pour diſcuter ſa cauſe,

un mauvais choix , un choix imprudent : mais elle tendoit

à livrer le défenſeur au ridicule, & à l'horreur publique,

à le rendre l'objet tout à la fois de la haine, & du mépris.

Eſprit faux , génie pervers , dangereux par les talens

même qu'on feignoit de ne pas lui conteſter, capable de

les proſtituer ſans pudeur à l'apologie du crime, à la ſa

tire de la vertu, capable de ſe prêter par intérêt ou par

goût à colorer les plus mauvaiſes actions, les abus d'au

torité les plus révoltans , indigne par conſéquent de

la protection des Loix qu'il enſeignoit à violer, & de jouir

des prérogatives de la liberté dont il ſe déclaroit l'eune

mi, &c. voilà ſous quel aſpect le rapport des Commiſ

ſaires de Rennes tendoit à faire voir l'Avocat de M. le

Duc d'Aiguillon , voilà ſous quel aſpect il l'a réellement

fait regarder.

Voilà d'où eſt venue la hardieſſe avec laquelle on a

dit, la facilité avec laquelle on a réuſſi à perſuader, au

gros du public, que j'avois fait le panégyrique de TIBERE,

& la ſatire de TITUs; accuſation auſſi fondée que celle qui

concernoit le deſpotiſme & l'eſclavage : voilà d'où eſt ve

nue l'habitude de me regarder comme un homme incon

ſéquent & exagérateur, qui ne ſongeoit jamais qu'à faire

briller ſon eſprit, & dont on pouvoit ſans ſcrupule dédai

gner les plaintes, ainſi que les ſiſtémes. Voilà comment

on en eſt enfin arrivé à traiter ma perſonne auſſi légere

ment que mes écrits, à prononcer ſur mes intérêts civils,

ſur mon honneur, ſur ma liberté, comme ſur une brochure.

Et ce qu'il y a d'inconcevable, ce qui acheve de prou

ver combien ma deſtinée eſt inverſe , & contraire à celle

de tous les autres individus , c'eſt que cette légereté à ap

N,
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vers, moins j'aurois été à ſes ieux propre à

le défendre d'en être atteint lui-même.

précier en moi l'homme, l'écrivain, eſt devenue très-ſérieuſe

quand il s'eſt agi d'écraſer le citoien : elle s'eſt alors armée

d'arrêts, de lettres de cachet. Tandis que mes réclamations

juridiques étoient, & ſont encore écartées, ou appréciées

comme des querelles de littérature, les délations de mes en

nemis, ſans preuves, ſans examen, étoient accueillies com

me des vérités démontrées, adoptées comme fondées ſur

des délits auſſi graves que conſtans, ſuivies des prononcés

les plus terribles, des diffamations les plus accablantes, des

dégradations les plus iniques, des abus les plus ſcandaleux

de tout ce que la juſtice égarée, & l'autorité ſurpriſe ont de

plus redoutables reſſources.

Et ce ſont toujours des Compagnies, tantôt de Magiſ

trats, tantôt de Juriſconſultes, tantôt de Gens de Lettres,

qui ſe ſont livrées à cet acharnement, à ces manœuvres,

pour perdre un ſimple particulier ; un homme paiſible,

irréprochable, dont tout le crime étoit d'avoir rempli avec

zele les devoirs de ſon état ! Et ces dénonciations, ces

manœuvres, c'eſt d'abord à l'occaſion de M. le Duc

d'Aiguillon, qu'elles ont eu lieu : c'eſt en définitif par ſon

intervention qu'elles m'ont accablé. Ses ennemis du moins

n'avoient calomnié que mes Ouvrages : ils s'étoient bor

nés à condamner mes écrits pour lui : mais lui, c'eſt ma

perſonne qu'il a attaquée :# ma dégradation légale qu'il

a pourſuivie : c'eſt mon état civil qu'il m'a enlevé. Ses

ennemis ne m'avoient reproché que des erreurs : lui, de

concert avec des hommes qui ne me haiſſoient que par

ce que je l'avois trop honnêtement défendu, m'a accuſé

d'avoir violé les regles de l'honnêteté, où ? dans ſa défenſe.

Que ceux qui depuis 15 ans me reprochent de crier trop

fort, de me plaindre avec trop de violence, m'enſeignent

donc quel ton je devois prendre dans mes gémiſſemens.

Que ceux qui trouvent aujourd'hui de l'excès dans mes pré

tentions contre M. le Duc d'Aiguillon , prennent donc ſur

eux d'en fixer les limites, & les proportions.
A

F 4
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Tout au plus ce rapport ſecret entre ſes in

clinations & les miennes, s'il avoit exiſté, au

roit pu l'engager à me demander, ou à me ren

dre , des ſervices ſecrets , comme à l'Avocat

d'Audouard, ou à d'autres; mais prétendre qu'un

penchant publiquement avoué pour les admi

niſtrations féroces lui avoit paru une qualité

précieuſe , indiſpenſable , dans l'homme qu'il

chargeoit de prouver au public la douceur de

la ſienne , c'étoit ſe jouer ouvertement, & de

la vérité, & de la raiſon, & de la crédulité des

lecteurs.

Malheureuſement l'eſprit de parti n'a pas

beſoin d'être conſéquent : cette imputation ri

dicule fit une fortune prodigieuſe : parmi ceux

qui m'écoutent, peut-être en eſt-il plus d'un

qui n'en eſt pas encore déſabuſé & qui dans le

cours de mes infortunes a cru devoir y applau

dir d'après la perſuaſion qu'aiant célébré la

· juſtice des coups d'autorité, il étoit bien juſte

que j'en fuſſe la victime.

Quoi qu'il en ſoit , je me trouvois par-là

perſonnellement conſtitué partie dans ce pro

cès qui n'exiſtoit plus, ou qui n'exiſtoit que

devant le tribunal du public. Cette conſidéra

tion me fit préſumer d'abord que malgré les

circonſtances, je pouvois rendre encore à M.

le Duc d'Aiguillon le ſervice qu'il deſiroit, ſans

manquer à la régularité des uſages , à ce qui

paſſoit alors pour un des devoirs de l'état d'A- .

vocat. Je fis donc les obſervations ſur la Ré

PoNsE DEs ÉTATs DE BRETAGNE au Mé

moire de M, le Duc d'Aiguillon.
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C'eſt cet Ouvrage, MM. dont j'avois annon

cé le projet, vous vous en ſouvenez, dans ma

lettre du 4 Octobre 177o, à M. le Duc d'Ai

guillon. C'eſt celui que ſon confident, ſon ſubſ

titut le Cher. d'Abrieu, dans ſa réponſe du 7

ſuivant, regardoit d'avance comme devant être

une pluie d'or, pour ſon prix , & d'eau bouillante,

pour ſes effets. |

Quelle que fut l'opinion intime de M. le

Duc d'Aiguillon, quant au prix de cette pluie,

, il eſt sûr qu'il regardoit comme une choſe très

eſſentielle pour lui de la voir tomber. Il ſe

gliſſoit au miniſtere : tout étoit diſpoſé pour

lui en faciliter l'approche. L'inſurrection de

de ux corps tels que les Etats & le Parlement

de Bretagne, pouvoit aux ieux du Roi, & ſur

tout dans la main des rivaux , devenir des

obſtacles : il falloit répondre, & répondre ſans

ſe compromettre nommément.

Il falloit que la réponſe eût aſſez d'authenti

cité pour qu'on ne pût pas la laiſſer à l'écart,

comme une brochure ſans conſéquence : Il ne

falloit pas cependant qu'elle eût une forme juri

dique, ni un appareil qui ſemblât déroger à la

loi du ſilence ſolemnellement impoſé par la dé

claration du 27 Juin à tous les partis. Il falloit

que les amis de M. le Duc d'Aiguillon puſſent

l'avouer , la citer, pour le défendre, & que ſes

ennemis ne puſſent pas s'en prévaloir pour le

, deſſervir. Le tempéramment qu'il imagina, fut

de la donner en mon nom directement, & com

me ma propre juſtification.
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Nos détracteurs avoient cherché dans ma

Littérature des prétextes pour calomnier mon

Mémoire juridique; on décida que ce ſeroit

en qualité de Littérateur que je paroîtrois pour

le défendre; que pour achever efficacement,

& ſûrement , le grand œuvre de la juſtification

de M. le Duc d'Aiguillon, je feindrois de ré

pondre à une critique, de réfuter une ſatire

perſonnelle. -

Je me prêtai à ce plan devenu bien funeſte

depuis, au moins pour moi. Voici mon début

dans cet imprimé : ,, L'affaire de M. Duc d'Ai

,, guillon n'eſt plus pour nous que ce qu'elle

» ſera pour les ſiecles à venir, un objet de pure

,, curioſité. J'ai eu dans le tems , en qualité

,, d'Avocat , quelque part au commencement

,, de l'inſtruction judiciaire. Les Auteurs des

,, Libelles qui ont paru depuis , m'ont fait en

,, conſéquence l'honneur de m'aſſocier aux in

,, ſultes que le dépit de ſe voir confondus ,

,, leur a fait multiplier contre M. le Duc d'Ai

,, guillon. J'ai donc aujourd'hui un intérêt per

,, ſonnel à achever d'éclaircir les reproches

,, qu'ils oſent encorè faire reparoître. . . . .

,, Ce n'eſt plus l'ancien Commandant de Bre

» tagne, c'eſt moi-même que je défends. »

Je ſais, MM. que dans le monde, dans ſes

ſollicitations même auprès de vous , M. le

Duc d'Aiguillon cite cette phraſe, c'eſt moi

méme que je défends, comme une preuve que

l'Ouvrage lui étoit étranger : Vous verrez bien

tôt de quelle foule, de quelle eſpece de preuves
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je l'accablerai ſur cet article : mais je ſuis

obligé de convenir que ſi, aujourd'hui, dans ſa

bouche cette aſſertion doit paroître au moins

bien étrange, elle n'eſt pas inconféquente : dans

le tems même il parut agir comme ſi c'étoit une

vérité déjà conſtante & reconnue.

Du moment qu'il eut cette déclaration en

main, il parut ſe croire complettement libéré en

vers moi. Non-ſeulement on ne parla point de

nouveaux honoraires : mais il ne fut plus même

queſtion d'à comptes , ni d'acquitter définitive

ment le prix des précédentes productions. Les

préliminaires faſtidieux qui ont précédé tout

ce que j'ai fait pour lui avoient été épuiſés,

& on ne parloit point d'argent : on imprimoit:

il étoit décidé que mon nom ſeroit en groſſes

lettres en tête du volume : il y étoit déjà, & on

ne parloit point d'argent. Cet oubli, même dans

un tems de calme, dans un tems où l'exercice

de ma profeſſion m'auroit laiſſé d'autres reſ

ſources, auroit encore été odieux. Je crus pou

voir écrire à M. le Duc d'Aiguillon la lettre

que voici , le 18 Mars 177I.

Je vous ſupplie en l'écoutant de vous ſou

venir que j'avois dès lors, en douze mois juſte,

fourni à M. le Duc d'Aiguillon QUATRE Ouvra

ges capitaux , l'un, imprimé de 2o2 pages in-4°.

d'impreſſion , l'autre non imprimé évalué au

moins à Ioo de ce format , le troiſieme im

primé de 428 ; & le guatrieme imprimé encore,

' celui dont il s'agit ici de 27o , en tout au

, moins 1ooo pages ; & que je n'avois encore

reçu de lui , à ſon compte que 3oo louis, &

dans la réalité que DEUX CENS.

----- - -
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»)
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»)

»)
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18 Mars 1771.

· MONSIEUR LE DU C,

Mon attachement pour votre perſonne &

mon zele pour votre gloire vous ſont con

nus. Je n'ai pas beſoin de vous en donner

des preuves , je crois qu'elles ſont faites. Les

idées que je vais vous communiquer ne nui

ſent point à ces ſentimens , mais vous êtes

juſte & vous les aprécierez.

» Quand il s'eſt agi des obſervations ſur la

réponſe des Etats je n'ai conſidéré que vous :

j'ai cru que l'honneur me faiſoit un devoir de

completter votre juſtification : vous ſavez en

conſéquence comment j'ai travaillé. A meſure

que l'inſtant de la publicité s'eſt approché, je

ne ſais quel preſſentiment eſt venu me trou

bler : j'ai bien entrevu que je comprome

tois mon état & par conſéquent mon exiſ

tence; mais j'ai écarté ces conſidérations qui

m'auroient peut-être ôté le courage de vous

ſervir. Du moins ſi elles m'ont accablé malgré

mes efforts , vous ne vous en êtes pas ap

perçu : l'impreſſion qu'elles ont produite ſur

mon ame n'a nui qu'à moi. Aujourd'hui l'on

Imprime.

» La réflexion que Madame la Ducheſſe, vo

tre mere, (I) n'a pu s'empêcher de faire elle
-

(1) Elle avoit eu la généroſité de déſapprouver devant

•---=-T
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» même ſur l'épitre qui met mon cachet à l'Ou

» vrage , a occaſionné le développement de

» toutes les miennes & je vois clairement à - - .

» quoi je m'expoſe. - •

» Vous riez de mes craintes ; elles ne vous •.

» paroiſſent que des chimeres plaiſantes, & l'ef- #

» fet d'un cerveau timide, ou malade : nos en- :

» nemis en rient auſſi , mais par un autre mo- •.

» tif; & mes amis même s'en offenſent. Quand

» je montre quelqu'inquiétude ſur mon ſort
» pour l'avenir on ſe moque de moi : on me •

» dit nettement que mon ſort doit être fait; -

» que je dois être d'avance indemniſé de ce

» que je peux perdre dans la ſuite. L'exemple

» de plus d'un de mes confreres autoriſe ces ' -

» idées; les... les ... les ... les ... &c. &c. &c.

» marchandent avant que de travailler; ils n'ont

» de zele qu'en raiſon de l'argent qu'on leur

» donne. Le public ne me connoit pas : il me - -

» juge d'après eux qu'il connoit bien ; il n'eſt |

» point obligé de me ſuppoſer d'autres prin- - | -

» cipes. l :

»

» Il eſt excuſable de ne me pas rendre juſ

» tice à cet égard ; mais la mépriſe , outre

» qu'elle m'eſt injurieuſe , peut me devenir #

funeſte ; on a bien moins de ménagement -

，

ſon fils même le parti auquel on me pouſſoit, celui de | |

ſigner l'Ouvrage : & en l'abſence de ſon fils elle avoit - | \

encore porté plus loin la franchiſe, & la confiance.

» pour les gens qu'on croit opulens ; on com- ·
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º,

:

»)

:

y)

»)

»)

»)

3)

y)

5)

(1) Ce badinage étoit curieux, & mérite d'être connu:

patit bien moins à leurs déſaſtres, quand on

croit qu'ils ſe font paier plus cherement pour

les eſſuier. Je me ſens déjà des ſuites de

cette opinion ; on me croit le plus grand

crédit, la plus grande activité à en faire uſa

ge, & la fortune la mieux établie.

» Quant au crédit & à l'uſage que j'en ai pu

faire, vous ſavez ce qui en eſt : vous ſavez

ſi je vous ai jamais importuné, M. le Duc,

par la moindre ſollicitation , pour moi ou

pour les miens. La ſeule , l'unique demande

que j'aie oſé haſarder dans ces derniers tems

a été de pouvoir donner une édition de mes Ou

vrages : elle m'auroit produit un fonds dont

j'avois beſoin pour moi & pour mes freres ;

je n'en ai caché le motif ni à vous, ni à M.

le Chancelier (De Maupeou.) Je lui ai écrit

ſur cet objet pour la premiere fois de ma

vie : il m'a répondu par une froide ironie &

voilà tout ce que j'en ai tiré. (I)

» Quant à la fortune c'eſt un article ſur le

quel je vous dois des détails que vous ne

pouvez connoître, mais qui ne peuvent man

quer de vous intéreſſer. J'ai des freres plus

jeunes que moi , dont j'ai été juſqu'ici le

ſoutien , parce que je ſuis le ſeul qui aie

pris quelque eſſor. Orphelins comme moi

ils ont des droits ſur les fruits d'un ta

M. ſe Chancelier m'avoit répondu que mes Ouvrages

étant l'école du deſpotiſme , il ne pouvoit en conſçience ,

lui M. de Maupeou, en autoriſer la réimpreſſion.
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- v.

»

» lent que j'ai puiſé dans une ſource commu

» ne : & ils en uſent. Dans la deroute actuelle

» il faut que je les place : j'en ai un que j'en

» voie en Amérique : je lui ai trouvé à la verité

» le poſte de premier Secrétaire de l'Intendant

» de St. Domingue ; (1) mais il n'y a que qua

» tre jours que j'ai fait cette rencontre ; je la

» dois au haſard ; & quand elle ne ſeroit pas

» venue il n'en ſeroit pas moins parti. Je vais

» faire prendre le même chemin à l'un de ſes ca

» dets; ainſi je ſuis réduit à regarder comme une

» reſſource l'expatriation d'une partie de ma

» famille; & l'état des affaires publiques ne me

» laiſſe pas entrevoir comment je parerai à

» l'embarras du reſte.

» Vous voiez que pour le préſent ma ſitua

» tion eſt accablante, elle l'eſt plus encore en

» portant mes regards dans l'avenir. Si le

» Parlement ancien rentre jamais, je dois m'y

» attendre aux plus affreuſes perſécutions. (2)Je ne

º

» cherche pas à me faire un mérite auprès de

» vous de ce qui me les attirera ; mais enfin

» la fureur du public à me déſigner comme

» l'auteur, comme l'agent primitif & eſſentiel de

» tout ce qui s'opere aujourd'hui deviendra pour

» moi un crime ineffacable, dont je ne me

» juſtifierai jamais. -

(1) M. de Montarchet , Conſeiller au Parlement de

Dijon, qui partoit pour cette Isle ; & dans ce Pays dé

vorant mon malheureux frere n'a réſiſté que quatre mois

(2) Combinez toujours les dattes & les événemens.

4



96 | Plaidoier

»)

» J'aurois beau prouver que je n'y ai aucune

part, ce qui ne ſeroit pas difficile, & citer

le ſuccès de votre négociation pour moi au

près de M. le Chancelier, qui eſt une preuve

bien évidente de ma nullité en tout ſens

politique ; je n'en ſerai pas moins regardé

comme coupable de l'humiliation des Parle

mens & comme aiant travaillé de toutes

mes forces à la rendre éternelle.

» Si l'on en fait un nouveau c'eſt preſque la

même choſe pour moi ; je ne m'y préſenterai

jamais : je n'y ferai ni Avocat, ni Juge : à cet

égard mon parti eſt pris, je vous ſupplie de

me diſpenſer de vous en détailler les rai

ſons. (1)

» Cette poſition, M. le Duc, eſt la plus

cruelle où je me ſois jamais trouvé,& où je me

trouverai peut-être de ma vie, (2) forcé de

mettre un prix à un travail que les ſentimens

de mon cœur rendent inapréciable, & obligé

de faire entrer pour quelque choſe dans l'é

valuation , le riſque au moins momentané,

auquel j'expoſe mon honneur en le donnant.

L'honneur d'un particulier, de toute perſonne

qui n'eſt rien par elle-même, conſiſte dans

l'opinion d'autrui. Juſte ou inique, bien ou

mal

(1) Que n'ai-je tenu à cette réſolution !

(2) Hélas ! M. le Duc, d'Aiguillon m'en a fait connoître

de plus cruelles encore.
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55

»)

»)

»)

y)

y)

3)

»)

»)

»y

y)

y)

»)

| »

»)

»)

»)

»)

y)

»)

y)

»)

»)

»

»)

y)

y)

mal fondée , c'eſt elle qui regle notre ſort

à nous autres inſectes imperceptibles, & qui

fixe en quelque maniere l'idée qu'il nous

eſt permis d'avoir de nous-mêmes. Or je

vois clairement depuis trois jours que je

n'ôterai jamais de l'eſprit de mes confreres,

même des meilleurs amis que j'ai parmi eux,

& par conſéquent d'une grande partie du

public, que je ſuis devenu coupable envers

eux, en me livrant ſous quelque forme que

ce ſoit, dans un tems où ils s'interdiſent

toute eſpece de travail, à la défenſe d'un

homme qu'ils regardent comme la cauſe, ou

du moins l'occaſion du trouble qui les ruine. '

» Je puis bien, il eſt vrai, appeller de cet arrêt

au Tribunal de la raiſon : je puis tranquiliſer

ma conſcience . par ſon propre témoignage

& me décider à aller attendre dans la re

traite que les préjugés ſoient diſſipés. Ce

projet doit d'autant moins me coûter que je

l'avois formé avant qu'il y ait rien de fixé

pour la publicité des oBSERVATIONs ſur la

Réponſe des Etats, & que j'étois prêt à l'exécu

ter dans le cas même où ces Obſervations n'au

roient pas paru; mais M. le Duc, il y a une

grande différence entre une retraite qui laiſſe

l'ouverture pour le retour & celle qui la ferme.

L'une m'aſſuroit dans mon ordre même de

la conſidération & de la reconnoiſſance ;

elle me juſtifioit aux ieux du public; l'autre

va faire naître des ſentimens tout contrai

res : & quel ſera mon aſile, ou mon dédommage

ment ? - - |

G

•
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,, Je ſais que votre gratitude m'eſt aſſurée,

je trouverai toujours dans votre cœur la

ſenſibilité dont vous m'avez donné des mar

ques; mais M. le Duc, aurez-vous le pouvoir

de la manifeſter, & quand vous l'aurez, eſt-ce

' en ma faveur qu'il ſe déploiera ? Je ne ſuis

pas courtiſan, vous le ſavez par expérience ;

enſéveli dans mon cabinet, naif, ſincere,

comme mon papier, dédaignant, ou oubliant

de remplir, même ce qu'on veut bien appeller

devoirs de ſociété, ou de bienſéance , qui

compoſent le grand art de s'avancer dans le

monde, je ſens à merveille que, fuſſiez-vous

Miniſtre, j'ai bien peu de choſe à attendre : vous

ſeriez trop occupé pour penſer à moi , ou

bien la foule de demandeurs parmi leſquels

je ne paroîtrois même pas, vous en ôteroit

; bientôt l'idée ; & ſi vous ne l'êtes pas, que

deviendrai-je ?

,, M. le Duc, je vous préſente ces réflexions

ſans art, & la conſéquence en ſera courte :

il faut que votre juſtification paroiſſe. Pour

y donner de l'authenticité, vous deſirez que

mon nom y ſoit placé; mais daignez vous

mettre à ma place, & voiez quel doit être

mon embarras ? Faut-il que je me dévoue à

braver un danger pareil à celui auquel je

m'expoſe, ſans avoir même la perſpective d'au

cune indemnité ? Faut-il que je me décide

à quitter un état honnête ſur-tout pour

moi, ſans en avoir un autre ? Il ſeroit trop

dur de voir mon exiſtence morale & mon

exiſtence phiſique compromiſes à la fois, &
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ſans doute ce n'eſt pas votre intention que
- - p q

je me ſacrifie dans tous les ſens.

,, Je ne vous demande point de place : il

n'y en a point qui fût un dédommagement

de ce que je perds dans mon état ; d'ail

leurs il n'y en a gueres qui me convinſſent :

je ne ſuis propre à rien de ce qui s'appelle

emploi : il me faut un aſile : plus il ſera

champêtre & éloigné, plus il me conviendra :

or il ne tient qu'à vous de me le procurer.

Vous avez dans mon Pais la terre de Mon

cornet à laquelle vous êtes peu attaché :

vous ne la conſidérez que comme un objet

de revenu ; il vous eſt poſſible de m'y faire

un ſort, ſans amoindrir ce revenu, qu'autant

que vous le voudrez.

» Il eſt fixe , il conſiſte en bois dont l'ex

ploitation eſt aiſée, & le produit connu : aſ

ſurez-m'en l'admodiation pour le reſte de mes

jours, par une vente à vie qui m'en faſſe du

moins un lieu où je ſois certain de vivre pai

ſible. Vous ſavez ce qu'elle vous rend an

nuellement : le ſacrifice que vous voudrez

faire ſur cet objet excitera ma reconnoiſ

ſance; & quel qu'il ſoit, le prix convenu de

· cette eſpece de Bail ſera paié avec la plus ri

goureuſe exactitude ; il y aura moins de dé

gradations certainement que ſous la régie de

vos gens d'affaires. -

» Cela me vient d'autant mieux que je ſuis

propriétaire en partie du se# de l'élec•

: 2,

-----*- *- -
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» tion dans le reſſort de laquelle Moncornet eſt

,, ſitué : ainſi indépendamment même de la

,, charge du Conſeil de M. le Comte De Proven

», ce, je me trouverois dans ce Pais-là à l'abri

» de bien des vexations attachées au nom de

», roturier. -

,, Voilà , M. le Duc, l'objet de mes eſpé

» rances , ſur lequel je vous ſupplie de m'ho

,, norer d'une réponſe.Je pars, & cette réponſe

» va décider ſi ce ſera avec le déſeſpoir dans

», le cœur , ou avec quelqu'adouciſſement à

» mes trop juſtes inquiétudes.

Je vois, MM. vos cœurs s'attendrir à cette

lecture : je vois ſur vos viſages, l'impreſſion

de la ſurpriſe, de la commiſération, & le deſir

de ſavoir quelle fut la réponſe de M. le Duc

d'Aiguillon ;vous n'avez pas oublié que dans ce

moment même, il avoit déjà reçu de moi qua

tre Ouvrages conſidérables, volumineux; & que

je n'avois reçu de lui que 2oo louis à compte.

Il ſemble qu'il devoit ſaiſir une occaſion qui

mettoit ſa libération définitive à ſi bon mar

ché : qui transformoit en une rente impercep

tible ce capital dont je ne pouvois pas pré

voir qu'il dût jamais ſe croire quitte, ſans l'a

voir débourſé.

Sa réponſe fut que la propoſition n'étoit pas

acceptable ; qu'il avoit des créanciers, que le

bruit de la vente de ſes fonds allarmeroit ; que ſi

je voulois me retirer de Paris il avoit dans un

coin du parc de ſon Château à Verét, près de

Tours, une petite maiſon que je pouvois aller habiter.

|
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Cette maiſon, unique objet que le dénue

ment de M. le Duc d'Aiguillon lui permit, d'a

rès la lettre que vous venez de lire , d'offrir

à ſon défenſeur, à cet homme qui achevoit de

completter le grand œuvre de ſa juſtification, à

cet homme à qui le I I Août de l'année pré

cédente , il avoit promis de prouver toute l'eſ

time qu'il méritoit & une reconnoiſſance proportion

née aux ſervices qu'il en avoit déjà reçus ; à cet

homme qui n'aiant ceſſé depuis ce tems d'en

rendre de nouveaux, n'avoit pour les uns &

pour les autres touché dans le cours d'une année

entiere, que la miſérable ſomme de cent louis

répétée deux fois : cette maiſon étoit compoſée

uniquement d'un rez-de-chauſſée , compoſé

lui-même de deux petites chambres, ſans cour,

ni jardin, à la campagne : c'étoit puiſqu'il faut .

vous le dire, ce qu'on appelle en termes vul

gaires un vuide bouteille, conſtruit 3o ans aupa
ravant, par un Chanoine de Tours, à qui Mde. la

Ducheſſe d'Aiguillon, la mere, avoit permis de

, ſe pratiquer cette retraite, pour s'y délaſſer des

' fatigues de ſon état. Elle n'avoit d'agréable

que ſon nom : on l'appelloit le Chateau - roſe.

Etant bâtie ſans contrat ſur le terrein du Sei

gneur de Verêt, elle devoit lui revenir à la mort

du Chanoine : il venoit de mourir, & cette por

tion de ſon héritage étoit tout ce qu'avoit à

m'offrir, dans la circonſtance, la généroſité de

M. le Duc d'Aiguillon.

Vous devinez, MM. que je ne fus pas cu

rieux à mon tour d'accepter la petite maiſon;

mais vous voudrez apprendre ſi, pour adoucir

G 3
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· ſon refus, M. le Duc d'Aiguillon mit au moins

quelque témoignage de ſa reconnoiſſance à la

place de celui que j'avois attendu, & provo

qué; ſi en gardant ſa terre pour ſes créanciers,

il ſongea du moins que j'en étois un, & un des

plus intéreſſans ; enfin s'il me fit un paiement

quelconque : hélas! non. Sans doute il cal

cula que les choſes étoient trop avancées, &

les circonſtances trop changées, pour que je

me piquaſſe de la même fierté que dans l'af

faire de l'exorde.

Peut-être auſſi crut-il pouvoir ſe fier à mon

caractere. Il avoit démêlé que plus j'aurois à

me plaindre, plus je lui ferois de ſacrifices : il

n'en devint que plus preſſant pour la publicité

des obſervations ſur la Réponſe des Etats avec

MoN NoM : ce n'eſt que quand elle fut bien

conſtante, bien irrévocable, qu'il m'envoia,

toujours par le Chevalier d'Abrieu, la retribu

tion uſitée, de cent louis , troiſieme paiement

effectif de lui à moi. Il fallut recevoir &. me

taire. M. le Duc d'Aiguillon étoit Miniſtre.

Il paroiſſoit plus près même du comble de

la puiſſance qu'il ne l'avoit été peu auparavant

du dernier degré de l'humiliation. Après ſix

mois d'incertitude une influence toute puiſſante

avoit décidé en ſa faveur le choix du Monarque.

Au même moment il avoit reçu l'aſſurance de

ſa nomination, & ſon rival, ſon Prédéceſſeur,

une Lettre d'exil. Une promotion ainſi annon

cée n'étoit pas ſeulement un ſuccès : c'étoit un

triomphe. Le Miniſtre diſgracié n'en conſerya

|.
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pas moins des amis, ce qui eſt rare : mais ce

qui eſt plus commun, toute la Cour fut à l'inſ

tant aux pieds du Miniſtre heureux.

La carriere brillante & nouvelle où il entroit

ſembloit m'offrir ce débouché ſi ardemment dé

ſiré pour me tirer d'un état où je ne prévoiois

plus que des chagrins & des outrages. Son

département étoit préciſément celui où l'habi

tude d'écrire avec clarté, celle de raiſonner

juſte, jointe à l'amour du travail, ſembloit

pouvoir le plus aiſément ſuppléer aux con

noiſſances poſitives, à la routine ſi précieuſe,

ſi inflexiblement exigée dans les autres Bu

reaux. L'eſpoir de m'y attacher fut un des ob

jets compris dans mon compliment au nouveau

Miniſtre des affaires étrangeres.

Le premier mot de ſa réponſe, fut que je

ne devois pas m'attendre à être jamais emploié

dans ſon Tripot; (l'expreſſion m'eſt reſtée gra

vée & bien profondément dans le cœur) que

je ne devois jamais m'attendre à y être em

ploié, attendu que je n'en ſavois pas les élémens.

La replique auroit été aiſée : mais encore

plus inutile : je fis mieux : peu de jours après

j'envoiai à M. le Duc d'Aiguillon un Mémoire

dont je vais avoir l'honneur de vous faire

la lecture, & dont le ſuccès vous paroîtra peut

être encore plus ſingulier que le ſujet.

G 4
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M É M O I R E

Remis en 1771 à M. le Duc d'Aiguillon, Mi- .

niſtre des Affaires Etrangeres de France.

» Lon propoſe au nouveau Miniſtre des Af.

,, faires Etrangeres un projet qui peut le com

,, bler d'honneur, changer le ſiſtême de l'Eu

,, rope en mieux, & procurer à la France l'a

,, grandiſſement le plus honorable, ſans ver

ſer une goutte de ſang : voici d'abord les ré
» ler une gourre lg -

flexions qui l'ont fait concevoir.
3y q

,, Si l'Europe a aujourd'hui quelqu'invaſion

,, étrangere à craindre, c'eſt de la part des

,, Turcs, ou de celle des Ruſſes; peut-être même

,, la guerre actuelle qui ſemble éloigner le mo

,, ment où l'une de ces deux Puiſſances ſe dé

,, bordera ſur nous, eſt-elle très-propre à l'ac

,, célérer. Si les Turcs ne ſont pas détruits,

,, & il me paroît impoſſible qu'ils le ſoient, (I)

,, ils ſeront aguerris : ils deviendront donc beau

:,, coup plus redoutables qu'ils n'ont jamais pu

, ,, l'être, quand ils céderoient pour la paix la

,, moitié de leur Empire. Si les Ruſſes ne per

,, dent que des conquêtes, & je ne vois pas

,, qu'ils puiſſent perdre autre choſe, ils en con

,, ſerveront toujours la mémoire; or cette idée

,, ſubſiſtant dans une Nation, peut la porter

,, un jour à d'autres entrepriſes, moins auda

(1) Par cette guerre, où ils n'avoient à combattre que

la Ruſſie. -
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cieuſes, & mieux concertées que celle dont

nous ſommes témoins. ll faut donc indiſpen

ſablement murer pour ainſi dire l'Europe de

· ce côté-là, ou s'attendre tôt ou tard aux

plus terribles incurſions.

,, Cependant nous n'avons point de barriere

dans cette partie. La Pologne eſt le ſeul ram

part qui nous couvre contre les Ruſſes ; mais

cette République ſans forme, cette Monar

chie ſans Roi, cet Etat ſans ſujets, eſt inca- .

pable du moindre effort; l'anarchie & la di

viſion l'épuiſent; elle préſentera toujours à

quiconque l'attaquera avec des troupes ré

glées, une proie bien plutôt qu'un obſtacle.

,, L'Allemagne ſemble placée pour nous dé

fendre au Midi contre les Turcs , & nous

ne pouvons nous diſſimuler qu'elle nous a

ſauvés déjà pluſieurs fois ; mais ce vaſte

Etat a dans ſa conſtitution preſque les mê

mes défauts, & par conſéquent à-peu-près

la même foibleſſe que la Pologne : s'il ren

ferme des Dominations conſidérables, la ma

niere dont elles ſont compoſées les énerve;

elles ſont formées de parties iſolées, trop

éloignées les unes des autres pour qu'il en

réſulte une véritable Puiſſance. Ces Domai

nes interceptés par des poſſeſſions étrange

res, ne ſervent qu'à affoiblir leurs maîtres, à

multiplier les occaſions de querelle avec les

voiſins , & à embrouiller les négociations.

22

22

' 25

25

22

» Les Electorats Eccléſiaſtiques ne ſont con
".



, Ic6 Plaidoier

22

25

32

22

»»

22

32

22

35

29

25

2»

22

95

22

2»

22

22

2>

2»

22

22

-

ſidérables que dans la vacance du Trône Im

périal. Les Electorats Laiques, le Hanovre,

la Saxe, la Baviere, le Palatinat, avec l'Eclat

de la Souveraineté, ſont fort éloignés d'a

voir la vigueur qui la caractériſe; l'approche

ſeule de la guerre les conſume, & cependant

ils ſont forcés ſans ceſſe d'appeller la guerre

à leur ſecours. Toujours jaloux, toujours in

quiets, toujours intriguans ; obligés même

pour leur conſervation d'avoir ces défauts,

ils ne vivent, pour ainſi dire, que de leur

défiance ; le moindre ſoupçon leur fait jet

ter les plus grands cris : & ce qu'il y a de

fâcheux , c'eſt que ces cris répandent l'al

larme dans les Cours ; les grands Etats s'é

meuvent du glapiſſement de ces inſectes :

ce ſont des mouches qui font battre des

aigles, & l'Europe eſt bouleverſée. (1)

,, Il faudroit donc trouver le moyen, ou de

détruire imperceptiblement ces fantômes de

Souverains, ou de leur donner le pouvoir,

la force dont ils n'ont que le vain exté

rieur ; il faudroit les mettre en état, d'une

part, de ſe défendre eux-mêmes, ſans agi

(1) Qu'on ne ſe ſcandaliſe pas de ces expreſſions. D'a

bord ce Mémoire n'avoit pas été fait pour devenir public. -

Enſuite c'eſt la pure vérité. Quel étoit l'objet primitif de

la guerre de trente ans, dans le dernier ſiecle ? N'avons

nous pas vu dans celui-ci une guerre effective au ſujet de

la ceſſion de quelques villages de Baviere ? Et à quoi a-t-il

tenu que le projet utile à tout le monde de l'échange de

la Baviere entiere, n'en allumât une très-ſérieuſe dans ces

derniers tems.
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ter toute la Chrétienté, & de l'autre, de re

pouſſer ſans nous, quoique pour nous, les

inſultes des Cours de Pétersbourg, ou de Conſ

tantinople. ·

,, En creuſant encore plus avant dans la

conſtitution actuelle de l'Allemagne, ony peut

faire une découverte aſſez ſinguliere : c'eſt

que le grand fiſtême de la balance univer

ſelle, qui ſemble garantir le repos de l'Eu

rope, eſt peut-être à la veille d'être détruit.

L'expérience de la guerre derniere (1)prouve

trop que l'union d'une Puiſſance Maritime

prépondérante, avec une, ou deux Puiſſances

Méditerrannées, ſuffit pour tenir toutes les

autres en échec; ſans la colique hémorroidale

de Pierre III, que devenoit l'Allemagne, &

par conſéquent l'équilibre ? Que n'auroit pas

fait le Roi de Pruſſe, avec un Czar pour ſon

Lieutenant-Général, & les Anglois pour ſup

port ? Il forçoit tout l'Empire à embraſſer ſa

cauſe ; il prenoit peut-être pour lui la Cou

ronne Impériale ; le Parti Evangélique étoit

ſur le Trône, & le Catholiciſme, ainſi que les

Pais où il regne, ſubjugués ſans reſſource,

d'où ne pouvoit manquer de réſulter une

révolution univerſelle.

,, La Balance générale eſt donc évidemment

expoſée par la ſituation du Nord de l'Europe.

(1) Celle que les Politiques nomment la guerre de ſept

ans , ou de 1756.
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, Il y a, comme je viens de l'obſerver ci-deſ

,, ſus, trop de petits Etats, & point aſſez d'E

,, tats puiſſans. L'égalité ſubſiſte , & ſubſiſtera

», long-temps au Midi & à l'Occident. L'Eſpa

gne , la France, l'Angleterre, ſont de puiſſans

contre-poids dont chacun eſt capable de ré

tablir l'équilibre, en ſe jettant tout d'un coup

du côté qui paroit le perdre ; mais en Alle

magne , on n'a point cette reſſource. Les

deux plus grandes Puiſſances qu'elle con

tienne, l'Autriche & la Pruſſe, ſont, comme

je viens de le dire, dans une poſition qui

• les expoſe à des guerres continuelles. Dans

la graine de Princes (s'il eſt permis de ſe

ſervir de ce terme) qui les environne, il n'y

en a aucun qui puiſſe ſe faire reſpecter : ils

ſont opprimés avant que d'avoir pu s'unir.

Leur confédération, quand elle a lieu , ne

fait que produire des dévaſtations nouvelles

& multiplier les ravages.

,, En rapprochant toutes ces idées, il m'a

paru que la France, malgré la dépopulation

trop effective qu'un ſiſtême meurtrier y cau

ſe, (I) malgré le déſordre de ſes finances ,

malgré une infinité de maux dont le remede

eſt plus facile à trouver qu'à appliquer, eſt

la maîtreſſe en ce moment de faire la con

quête la plus flatteuſe : elle doit la Bretagne

à une femme, la Lorraine & l'Alſace à des Pré

2

22

22

22

22

22

55

22

27

gue. Il a paſſé comme

(1) Celui d'y tenir le# cher, qui alors étoit en vo

es autres modes : mais ſes mau

vais effets ſont & ſeront durables.
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tres , la Franche Comté à un Homme de Roke ;

pourquoi un Miniſtre militaire ne travaille

roit-il pas à lui aſſurer l'ancien patrimoine

de la Miaiſon de Bourgogne ?

,, Louis XI l'a pu faire, & ne l'a pas voulu;

Louis XIV l'a voulu, & ne l'a pas pu; Louis

XV s'eſt déjà vu un inſtant en poſſeſſion de

ce riche domaine; mais il n'auroit pu alors,

ſans une extrême imprudence, eſſaier de le

retenir. Le jour eſt venu de réparer les fau

tes, ou l'impuiſſance de ſes Prédéceſſeurs, &

de faire la loi à la fortune de qui il l'a re

çue en 1748. Rien de ſi facile que de lui

aſſurer les Pays-Bas, en ſatisfaiſant toutes

les Puifſances de l'Europe, en rempliſſant les

vues que je viens de développer ci-deſſus ;

VO1C1 COmIT1CIlt :

|

,, Je ſuppoſe, 1°. qu'on donne à la Pologne

un Roi héréditaire, & qu'on rende ce Roi

puiſſant; ce changement dans l'Adminiſtra

tion ne pourra exciter de plainte. Une Cou

ronne élective n'appartient à perſonne ; elle

reſſemble aux biens des couvents. Le Gou

vernement peut, ſans injuſtice, en faire ce

qu'il veut, dès que les derniers poſſeſſeurs

ſont contents ou éteints, puiſqu'ils ne laiſ

ſent pas d'héritiers en droit de réclamer.

,, Dans la circonſtance actuelle, où tous les

partis en Pologne ſont mal ſatisfaits de leur

Roi , & même de leur façon d'être, je ne

· doute pas qu'il ne fût très-aiſé d'en enga

25

29

22
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ger un à aſſurer le Trône dans une famille

à perpétuité : il importeroit pêu que l'Aſ

ſemblée où cette grande opération ſe con

ſommeroit fût nombreuſe ou non. Si le Roi

ainſi créé avoit pour lui les ſuffrages & les

ſecours de toute l'Europe, les Palatins, avant

trente ans, ne ſeroient plus que des Ducs &

Pairs. C'eſt la route qu'ont ſuivie les Rois

de France, d'Eſpagne, d'Angleterre, &c. La dif

férence qu'il y auroit entre lui & eux, c'eſt

qu'eux ont eu tout à combattre, & qu'il au

roit tout en ſa faveur. Il a fallu aux autres

trois ſiecles d'adreſſe, de négociations, &

de bonheur. Il n'auroit pas beſoin de la

dixieme partie de ce tems pour poſſéder le

Trône le plus ſolide, & un des plus brillans

de l'Europe.

,, 2°. Mais s'il conſervoit tout le domaine

de la République , il deviendroit peut-être,

avant peu , trop redoutable. Il faut qu'il

paie ſa Puiſſance, avant même que d'y être

parvenu. Qui empêche de donner à la Mai

ſon de Brandebourg toute la partie de la Baſſe

Pologne, qui eſt à ſa bienſéance, en lui laiſ

ſant le ſoin de ſe fournir, avec le tems, de

ports ſur la Mer Baltique, ce qui ne pour

roit lui manquer , puiſqu'elle enclaveroit

Dantzik, l'embouchure de la Viſtule, &c. Elle

commenceroit par protéger, & finiroit par

aſſujettir, comme nous avons fait à l'égard

de l'Alſace, de Strasbourg, &c.

» Quant à la Maiſon d'Autriche, on lui fe
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roit un arrondiſſement aux dépens de la Haute

Pologne, mais ſur-tout de la Turquie d'Eu

rope. Le Sultan de Conſtantinople eſt dans une

poſition à ſe ſoumettre à tout ce qui lui ſera

demandé au nom d'une Ligue auſſi impo

» ſante ; & la Czarine n'eſt pas dans celle de

refuſer la médiation des Puiſſances intéreſ

ſées à conſommer ce partage.,

» Les deux barrieres ſe trouveroient donc

» poſées à l'Eſt & au Midi : la Pruſſe nous ga

» rantiroit en ſeconde ligne contre la Ruffie,

» & l'Autriche ainſi fortifiée nous ſuffiroit con

» les Turcs.

,, Dans cette eſpece de convulſion politi

,, que, dans cette ſorte de déménagement des

,, grands Etats, il ſeroit aiſé de trouver l'avan

,, tage des petits. La Pruſſe , en s'élargiſſant

,, dans la Pologne, laiſſeroit de la place à la

,, Saxe. La Cour de Vienne abandonneroit quel

,, que choſe à la Baviere; (I) on pourroit même

,, trouver à procurer des établiſſemens honnê

#) D'après les vues développées depuis, il paroît que

c'eſt la Baviere qui auroit le plus flatté cette Cour, &

avec raiſon : mais ce n'étoit qu'une facilité de plus pour

l'exécution du projet. Combien il auroit été aiſé alors d'in

demniſer l'Electeur Palatin , & ſes aiant cauſe ! Combien

il le ſeroit peut-être encore aujourd'hui ; ſoit en leur aſ

ſurant l'hérédité de la Couronne de Pologne, ſoit en.....

Mais c'eſt ce que je dirai ailleurs.

Certainement il ſeroit à deſirer pour l'Europe que le pro

jet eût lieu : tout le monde y gagneroit, hors l'Angleterre,

& la Hollande ; mais ces deux Puiſſances ont-elles con

ſulté l'Europe , & l'avantage de l'Europe dans leurs arran

gemens aux Indes ?

#
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tes à l'un des Archiducs, ou peut-être à

tous deux. Les détails de l'opération méri

tent d'être combinés & réfléchis avec Ina

turité ; mais en voilà le fondement poſé,

& le plan tracé.

» 3°. La France , en propoſant à ces Cours

une révolution ſi avantageuſe, n'eſſuieroit

point de reproches, & ne courroit riſque

d'exciter aucune allarme , ſi elle demandoit

pour elle les Pays-Bas entiers : elle les ob

tiendroit ſans doute, & l'Impératrice-Reine ſe

roit fort éloignée d'en regarder l'abandon

comme un ſacrifice.

» 4°. Ce que la Pruſſe poſſede dans les Du

chés de Berg & de Juliers, deviendroit partie

du Palatinat , dont le Maître pourroit alors

ſoutenir avec quelque dignité le nQm d'E

lecteur. La Principauté de Neufchâtel ſeroit

cédée aux Suiſſes. Le Milanois, &c. ſeroit à

la bienſéance du Duc de Savoie. La Sardai

gne conviendroit au Roi des Deux Siciles,

la Corſe au Grand Duc de Toſcane ; enfin

pour que l'Eſpagne ſe ſentît auſſi de la ré

génération commune, je voudrois qu'un ar

ticle du grand Traité fût la reſtitution de

Gilbraltar , & de Minorque.

,, Je ſais que c'eſt ici la partie défectueuſe,

en apparence, du projet; les Anglois n'y

gagnent rien, & je parle de leur ôter ce

qu'ils ont, ſans les indemniſer : je l'avoue,

mais je ne penſe pas qu'il pût en réſulter le

moindre obſtacle. -

» D'abord
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,, D'abord , ſi toutes les autres Puiſſances .

étoient d'accord, cette Nation oſeroit-ellecom

battre ſeule un partage agréé unanimement ?

| Quand elle auroit cet excès d'audace, ſeroit

il difficile à réprimer ? Pourroit-elle tirer du

ſecours de la Ruſſie, épuiſée par ſa gloire

même, & que le nouveau Roi de la Pologne

Pruſſe tiendroit en allarme ? En tireroit-elle

du Turc , occupé à réparer ſes pertes, &

craignant de devenir à ſon tour l'objet de

cette confédération redoutable ? S'adreſſeroit

elle à la Hollande, qui entendroit la France

à ſes portes ; qui trembleroit de voir ſa ma

rine & ſon commerce anéantis dans leur

ſource ?

4

. ,, Enſuite la Maiſon Roiale ne travaille
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roit-t-elle pas de toutes ſes forces à facili

ter l'acceſſion au Traité commun ? N'appré

henderoit-elle pas pour le Hanovre ? Le

gros même de la Nation n'auroit-il pas des

allarmes ſur le Portugal, endroit ſenſible ,

ſur lequel dans la derniere guerre , on n'a

fait que marquer la place où il auroit fallu

frapper, & qui peut coûter la vie à l'Angle

terre, ſi jamais on y porte ſérieuſement le

coup fatal ?

,, Enfin, quand il y auroit ici une léſion

effective pour elle, & quelques obſtacles à

appréhender de ſa part , ce ne ſeroit pas

une raiſon pour abandonner ce plan, ni

pour craindre qu'il puiſſe échouer par-là ;

ce n'en ſeroit qu'un au contraire pour le
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ſuivre avec plus d'ardeur, & s'efforcer, à

quelque prix que ce ſoit, de le réaliſer.

» Il eſt ſûr que l'Angleteme eſt trop puiſſante(1)

pour le bien commun, & l'honneur de l'Eu

rope , ſon éclat eſt humiliant , autant que .

ſes forces ſont redoutables. Les brouilleries

de la Métropole avec les Colonies ſembloient

préparer le moment où ce coloſſe alloit être

réduit à ſa juſte meſure; mais leur reconci

liation détruit cette eſpérance. Caton , dans

le Sénat de Rome, terminoit toujours ſes .

avis par dire : & de plus, j'opine à ce qu'on

détruiſe CARTHAGE; pour moi, ſans être Sé-.

nateur de la maîtreſſe du monde, je perfiſte

toujours à dire à mes contemporains : l'An

gleterre vous menace par mer, comme le

Ruſſe & le Turc par terre : affoibliſſez ſa vi

gueur, ſi vous voulez conſerver la vôtre.

,, Ce projet n'eſt pas plus injuſte dans le

droit, ni plus impraticable dans le fait, que

ceux qui ont donné autrefois tant de poſ- .

ſeſſions, & de nos jours la Toſcane, à la

Maiſon d'Autriche, la Sicile & Naples à celle

d'Eſpagne, la Lorraine à celle de France : il

eſt plus noble, plus grand, plus vraiment

utile, plus aiſé à exécuter que celui du Car

dinal de Richelieu. C'eft, je l'avoue, une des

plus prodigieuſes machines qu'on ait jamais

eſſaié de mouvoir en politique ; mais qu'on

y prenne garde, les reſſorts font tout prêts

(1) En 1771.
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, & tout placés : une entrepriſe qui ſeroit

», ruineuſe, accablante pour un ſeul agent, de

,, vient d'une facile exécution quand on y ap

», plique une infinité de mains toutes intéreſ

» ſées au ſuccès.

,, Enfin une raiſon qui doit déterminer la

,, France à en haſarder la propoſition, c'eſt

», que pour peu qu'elle tarde, il eſt impoſſible

,, qu'elle ne ſoit pas prévenue; l'idée de s'en

», richir aux dépens d'un voiſin foible &

», opulent, eſt ſi naturelle ; les ſcrupules,.

,, dans tous les tems, ont été comptés pour ſi

,, peu de choſe en politique; la Pologne, dans

,, l'état où elle eſt, offre une proie ſi aiſée,

», que certainement avant peu elle ſera envahie. (I).

», Or , quel que ſoit celui de ſes voiſins qui

», s'en appropriera la totalité , ou même une

,, portion , il en réſultera pour lui un ſurcroît

», de Puiſſance redoutable à l'Europe.

, J'ai publié ce Mémoire dans le premier vo

lume des Annales politiques : mais M. le Duc

- d'Aiguillon ne niera pas qu'il lui ait été remis

dans le tems : je repréſente une lettre du 18

Août 177I du Cher. d'Abrieu, par les mains de

qui je l'ai fait paſſer, & qui, en m'en accuſant

la réception, me dit:,, beau, grand, noble, uti

,, le, avantageux, j'en conviens, Monfieur, mais

,, facile, non : quoi qu'il en ſoit j'en ai fait

s, l'uſage que vous deſirez (de l'envoier au

,, Miniſtre :) ce qu'il y a de ſûr c'eſt qu'on

(1) Je prie qu'on veuille bien peſer ces paſſages.

- 2
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» le lira avec plaiſir., Ainſi parloit le 18Août

177I, le confident de M. le Duc d'Aiguillon.

Ce qu'il y a de plus ſûr encore, c'eſt'que

le Miniſtre ne fit pas la moindre attention au

Mémoire : il ne daigna pas en honorer l'auteur

d'une réponſe; il ne le lut peut-être pas : ce qu'il

y a de non moins ſûr, & de bien plus incon

cevable, c'eſt que dans ce tems-là même le

projet ſe traitoit ſourdement entre les trois Puiſ

ſances qui n'ont pas tardé à l'effectuer; & ce

qui acheve de confondre toutes les idées, c'eſt

que le Miniſtre de France n'en ſavoit rien ; on

ne commença à Verſailles à croire à la poſſi

bilité de mon idée, que quand elle fut réali

ſée; mais avec des acceſſoirès bien différens

de ceux que j'avois propoſés, & ſans eſpérance

pour ce Roiaume de pouvoir déſormais ni

l'empêcher, ni en tirer aucun avantage. De

tous les faits biſarres , auxqnels mon étrange

deſtinée m'a donné une part, ou publique, ou

ſecrette, il n'y en a point, MM. de plus in

croiable, ni de plus conſtant que celui-là. (1)

Je ne tardai pas à m'appercevoir que j'a

vois mal calculé en travaillant à prouver

qu'il faudroit peu de choſe pour que le tripot

de M. le Duc d'Aiguillon ceſſât de m'être

étranger. Cet eſſai n'avoit point du tout per

(1) Il ſe paſſa cependant alors , & à cette occaſion ,

quelque choſe de plus incroiable encore : mais ces anec

dotes qni appartiennent à l'hiſtoire générale ſeroient dé

placées ici.
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ſuadé le Miniſtre qu'il pût m'y emploier. Je

ſentis clairement que ſa politique ne me ſeroit

pas plus avantageuſe que ſa reconnoiſſance : il

fallut abandonner mes tentations de retraite,

de renonciation à mon état.

Il devenoit mon unique reſſource : & par la vi

ciſſitude des événemens cette reſſource ſembloit

devenir auſſi moins effraiante; & moins odieuſe.

Tous ceux qui l'avoient abjuré comme moi,

commençoient à ſe familiariſer avec l'idée ou

plutôt la néceſſité de le reprendre : déjà vingt

huit anciens Avocats, du nombre deſquels je

n'étois pas, MM. étoient entrés en négociation

directe avec la main dont les efforts avoient

produit ici de ſi terribles bouleverſemens. Déjà

un beaucoup plus grand nombre avoit adhéré

aux engagemens pris, par les premiers , & je

n'étois pas de ce beaucoup plus grand nombre.

Enfin le corps entier, entraîné par un mou

vement qu'il ne m'appartient, ni de blamer,

ni d'excuſer, vint ici baiſſer la tête & fléchir le

genou devant le ſimulacre qui y occupoit la

place de la véritable Magiſtrature. Je ne crus

alors ni manquer à mes ſermens, ni déroger

à la Nobleſſe de cet Etat auquel ils me lioient,

en partageant la ſoumiſſion de ce corps entier.

Je ne ſonge point ici, MM. à rouvrir des

bleſſures cicatriſées; mais qu'il me ſoit permis

de vous obſerver que dans cette déſertion

commune, ce corps étoit dirigé, conduit par

des hommes qui ont eu l'art d'y conſerver la

- - - H 3
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même influence, & pendant la révolution dont

il s'agit & après la reſtauration qui en a fait

évanouir les effets; & que moi qui n'avois eu

aucune eſpece de part à la premiere, j'ai ſeul

été la victime de l'une & de l'autre.

Après cette démarche M. le Duc d'Aiguillon

ne pouvoit plus s'acquitter envers moi que par

des remiſes pécuniaires , ou par quelqu'une de

ces graces dont un Miniſtre a toujours la diſ

penſation. Vous l'avez vu, juſqu'au moment

dont il s'agit, ſes paiemens, ſa reconnoiſſance

ſe réduiſoient à quatre cens louis envoiés , & à

trois cens reçus. Les choſes reſterent ſur ce pied

juſqu'à la fin de 1772, & dans l'intervalle toutes

les preuves par leſquelles il étoit poſſible de me

faire ſentir que je n'avois à attendre de M. le

Duc d'Aiguillon ni argent, ni ſervices, ni faveurs

qui puſſent en tenir lieu , il les avoit accu

mulées.

Par exemple , il avoit pu diſpoſer, comme

j'ai eu l'honneur de vous l'obſerver, de la place

de Secrétaire des Pairs : elle étoit honorable :

elle étoit utile : l'exemple de celui qui la poſ

ſede aujourd'hui prouve qu'elle n'eſt pas in

compatible avec la profeſſion d'Avocat : j'avois

cru que l'Avocat de M. le Duc d'Aiguillon pou

voit y aſpirer : M. le Duc d'Aiguillon l'avoit

fait tomber à l'Avocat d'Audouard.

En Septembre 1771, il jugea à propos de ren

dre vacante la direction de la Gazette de Fran

ce, emploi réſervé juſques-là pour ſervir de re
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· traite à des gens de lettres connus ; il l'ôtoit

par des raiſons que j'ignore à deux hommes

qui jouiſſoient en effet de quelque réputation :

, Amphibie en quelque ſorte entre la Littérature,

& le Barreau, j'imaginai qu'on ne me trouve

roit pas déplacé à la tête de la nomenclature

hebdomadaire du peu de faits que la Politique

permet à cette Gazette de publier : je témoi

gnai modeſtement mes deſirs ; M. le Duc d'Ai

guillon en pourvut un homme que le ridi

"cule a depuis chaſſé de Paris, de qui il ne ſem

· bloit pas qu'il eût jamais pu recevoir de ſer

vices, avec qui il ne paroiſſoit avoir aucune

liaiſon, dont il ne pouvoit par conſéquent ré

compenſer que les ſervices ſecrets , & bien ſe

crets, le Sr. Marin,alorsSecrétaire de la police &c.

Et le Sr. Marin étoit ſi honteux lui-même

du ſuccès de ſa concurrence , qu'à l'inſtant de

ſa promotion il ſe hâta de m'écrire le 7 Sep

tembre 1771 , le billet que voici, & que je re

· préſente en original * Et comment vous por

,, tez-vous ? Savez qu'un homme à qui nous

,, ſommes attachés l'un & l'autre, ( oui mais

·,, avec des titres bien différens ) vient de me

,, donner la Gazette : je voudrois bien y pla

,, cer votre nom à la queue ou à la tête pour

,, quelque charge bien honorable, & bien lu

,, crative. ,, Si ce pronoſtic n'étoit pas une

expreſſion bien ſûre des diſpoſitions de M. le

Duc d'Aiguillon, c'étoit du moins un aveu for

mel que ſes protégés eux-mêmes ne pouvoient

ſe diſſimuler ſon injuſtice.

- H 4
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J'en eus bientôt une preuve encore plus for

te. Feu M. le Duc de Choiſeuil voulant récom

penſer le Sr. Paliſſot, homme de lettres célebre,

(& il ne lui devoit que le plaiſir qu'il avoit

reçu de ſes Ouvrages) lui avoit donné le Pri

vilege de la diſtribution des Gazettes étrangeres

en France : l'adminiſtration des poſtes avoit ac

quis ce privilege moiennant une penſion viagere

de ſix mille livres & ſoixante mille livres d'ar

gent comptant données au propriétaire : treize

années s'en étoient écoulées ; il n'en reſtoit

plus que ſept de jouiſſance; on deſiroit une pro

longation, ou un renouvellement, qui dépen

· doient l'un & l'autre du département des affaires

étrangeres, créateur du titre même & de la choſe :

Le Sr. Paliſſot y trouvoit ſon avantage, parce

, qu'au moien de l'une de ces deux graces l'ad

miniſtration des poſtes s'engageoit à lui rem

| bourſer le capital de ſa rente viagere , opéra

tion qui étoit à ſa convenance ; & de plus on

| promettoit un traitement honnête à celui à

qui le Miniſtre voudroit l'appliquer. On crut,

MM. ne pouvoir emploier une médiation plus

· efficace, plus décente, plus agréable au Miniſ

tre que la mienne ; car une diſſimulation pro

fonde de ſa part, & une pudeur douloureuſe

de la mienne, cachoient encore au public no

tre ſituation reſpective à l'égard l'un de l'autre.

Je pourrois remettre ſous vos ieux les lettres

du Sr. Paliſſot à moi , les miennes à M. le Duc

d'Aiguillon ſur ce ſujet : il vaut mieux ne vous

parler que de ſa réponſe : elle fut que cette

conceſſion ſeroit une injuſtice, & qu'il n'étoi

pas homme à en commettre. -
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Un uſage aſſez ſingulier ſubſiſtoit dans ſon

département : j'ignore s'il a encore lieu. Pluſieurs

Princes Allemans voiſins du Khin ſont intéreſſés

à ménager la Cour de France, & par conſéquent

le Miniſtre conſtitué ſon organe envers eux ;

ils entretenoient à Paris des eſpeces de réſidens,

décorés du titre d'Envoiés , agrégés au Corps

diplomatique, & réuniſſant aux honneurs de cette

fonction peu fatiguante des honoraires aſſez

avantageux. Ces Princes laiſſoient au Miniſtre

lui-même le choix de ces Agens deſtinés à ſolli

citer ſes bonnes graces : c'étoient pour lui au

tant de faveurs à répandre, autant de places à

donner.

· M. le Duc d'Aiguillon avoit déjà diſpoſé de

pluſieurs : celle d'Envoié de l'Evêque de Spire

vint à vaquer : elle valoit I2OOO liv. d'appoin

temens : un homme de nom , qui avoit plus

d'une eſpece de droit ſur M. le Duc d'Aiguillon,

la demanda pour moi, à mon inſu ; M. le Duc

d'Aiguillon la refuſa ; il la donna, à qui ? l'Abbé

de Voiſenon : un faiſeur d'Opéra-comiques reçut

de lui l'emploi Diplomatique dont l'Auteur de

ſes défenſes juridiques, l'Auteur du Mémoire po

litique ci-deſſus ne lui avoit pas paru digne,

ou capable.

Enfin, le Libraire Pankoucke, avec qui je

me trouverai bientôt dans la même poſition,

où je ſuis aujourd'hui envers M. le Duc d'Ai

guillon ; contre qui j'ai à exercer une créance

non moins ſacrée, quoique fondée ſur des ti

tres d'une autre nature ; le Libraire Pankoucke,
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homme actif, intelligent dans ſon état, ima

gina de compoſer en France, un Journal politi

que à l'imitation de celui de Bouillon, qui jouiſ

ſoit dès-lors d'un ſuccès très-lucratif; j'avois eu

avec lui quelques liaiſons dont le principe avoit

été encore le deſir d'être utile à M. le Duc

d'Aiguillon.

Devenu Miniſtre, il avoit deſiré que cet

ouvrage volumineux, dont je vous ai parlé,

ce réſumé des procédures, qui m'avoit coûté

tant de fatigues, & qui juſques-là étoit reſté

dans ſon cabinet, devint public : mais il avoit

deſiré auſſi qu'il ne lui en coûtât rien : il m'a

voit en conſéquence chargé de négocier avec

le Libraire , de maniere que celui-ci fit l'im

preſſion à ſes dépens, ſauf à faire la vente à

ſon profit.

J'avois peu goûté cette ſpéculation : j'avois

repréſenté qu'on n'acheteroit pas un détail de

procédures oubliées, ou du moins qui n'avoient

plus rien de piquant, ſur-tout en Juin 1771 ;

qu'on ſeroit très-peu curieux, même de lire, un

Ouvrage deſtiné à juſtifier un homme que l'on

· voioit aſſocié à l'autorité Souveraine ; que la

vraie juſtification de M. le Duc d'Aiguillon dé

pendoit déſormais du bien qu'il alloit faire,
& non du mal qu'il n'avoit pas fait par le •

paſſé. Il fallut obéir : Pankoucke fit l'entrepriſe;

& comme je l'avois prévu ; il y perdit, ou du

moins à peine fut-il rembourſé de ſes avances.

Le projet du Journal dans ſes vues étoit
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une indemnité que M. le Duc d'Aiguillon ne

pouvoit lui refuſer : il ſe croioit bien plus

aſſuré de l'obtenir en m'y aſſociant: il n'étoit pas

bien inſtruit : nous n'obtînmes qu'un refus net.

Vous n'en ſerez abſolument ſurpris ; mais

ne le ſerez-vous pas un peu, malgré tout ce

que vous venez de voir, d'apprendre que le

Sr. Pankoucke, adroit, inſinuant, aiant démêlé

de lui-même, ou d'après des indications étran

geres, les vraies diſpoſitions du Miniſtre, fit

deux mois après, à mon inſu, une autre ſociété

avec le Chevalier d'Abrieu , vivant, dont le

nom eſt déjà bien connu dans cette cauſe &

le Sr. Buſſon, mort depuis, mais alors Médecin

en faveur de M. le Duc d'Aiguillon : cette au

tre ſociété ne trouva plus d'obſtacle dès qu'il

ne fut plus queſtion de moi : elle fut ſans dé

lai inveſtie du privilege du Journal politique,

de celui qui a pris à ſa naiſſance le nom de

Geneve & qui je crois ſubſiſte encore. (1)

Les exemples de ce genre n'ont ceſſé que

parce que je me ſuis laſſé de demander plutôt

que M. le Duc d'Aiguillon de refuſer : & il ne

peut pas dire que c'eſt mon inſatiabilité qui l'a

fatigué, ſcandaliſé; que c'eſt l'indiſcrétion ou

l'injuſtice de mes inſtances qui l'ont obligé

enfin à prendre le parti de les rejetter. Pour

s'autoriſer à tenir ce langage, il auroit fallu

du moins feindre un moment de la condeſcen

(1) J'ai parlé de ce trait & de ſes ſuites dans le Mé

moire au Roi, page 1o5. /

/
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dance : pour s'acquérir le droit apparent de

me fermer la bouche ſans retour, il auroit

fallu me laiſſer au moins une fois parler avec

ſuccès. Il auroit fallu ſur-tout ne pas accorder

à d'autres ce qui n'étoit inaccordable que quand

on ſollicitoit ſous mon nom ; & en admettant

que dans ces places élevées on puiſſe ſe per

mettre de ces caprices, de ces préférences,

l'homme qui ne vouloit pas, comme Miniſtre, que

je devinſſe l'objet des ſiennes, n'en étoit que

plus ſtrictement obligé de s'acquitter comme

particulier. º

Mais dira M. le Duc d'Aiguillon, Oll dira-t-on

pour lui, & on le dit déjà, vous oubliez cette ,

place dans le Conſeil de M. le Comte de Provence,

dont parle la Lettre du I 1 Août 177o : on ſait

que ce projet a été effectué : M. le Duc d'Ai

guillon vous l'a obtenue : elle étoit honorable,

lucrative : vous en avez tiré, en la vendant, un

prix conſidérable : n'eſt-ce pas là une augmen

tation réelle, un ſupplément ſuffiſant à la pré

tendue modicité du reſte de vos honoraires ?

Voilà ce que l'on dit, MM. ce que les émiſ

ſaires de M. le Duc d'Aiguillon font circuler

avec affectation dans le monde, ce qui m'avoit

été déjà objecté en 1775. On a été juſqu'à

ſpécifier la valeur de cette charge, juſqu'à

dire que M. le Duc d'Aiguillon m'en avoit fait

préſent, juſqu'à aſſurer que la vente m'avoit pro

duit 18,36, 5o, ooo liv. Pour peu que la cauſe

durât, on l'égaleroit bientôt pour la valeur à

celle des premiers Sénateurs de la Finance.
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Voici une piece qui vous aidera à apprécier

ces bruits ridicules , & la part qu'a eue M. le

Duc d'Aiguillon à ce bienfait du feu Roi. C'eſt

en Août 177o que l'ancien Commandant de

Bretagne s'occupoit, diſoit-il, à me placer dans

le Conſeil naiſſant du Prince qu'il déſignoit ;

or, c'eſt le 21 Décembre ſuivant, c'eſt-à-dire

quatre mois après , que j'y fus nommé. Le

Miniſtre, M. le Duc de la Vriliere, en m'en

informant, me marquoit :

» Je vous donne avis avec plaiſir, Monſieur,

que le Roi vous a accordé l'une des charges

de Secrétaire du Conſeil des Finances de

Monſeigneur, le Comte de Provence. Sa Ma

jeſté en a fixé la finance à la ſomme de 4ooo l.

, je vous préviens en même-tems que vous

ferez choſe agréable à Sa Majeſté en remet

tant très-inceſſamment cette ſomme entre les

- mains de M. de la Ferté, Tréſorier-Général

» de la maiſon du Prince , qui eſt autoriſé à

» vous en donner quittance : ſigné le Duc de la

» VRILIERE. »

· Voilà, MM. une piece déciſive : elle prouve

ſans réplique, non-ſeulement que les inſtances

de M. le Duc d'Aiguillon à mon ſujet n'avoient

pas été bien chaudes , ou d'un effet bien ra

pide, mais que jamais il n'avoit ſongé ni à

me procurer gratuitement cette place, ni à faire

pour moi les avances du prix qu'on en de

mandoit.

· A la vérité ce prix, je ne l'ai pas débourſé;

mais eſt-ce à M. le Duc d'Aiguillon que j'en

ai l'obligation ? Non , MM. c'eſt au feu Roi

N
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directement. Ce Prince ſe faiſoit inſtruire de.

tout, quoiqu'il ne fit pas toujours uſage de

ſes connoiſſances : il ſut que la demande des

quatre mille livres ne m'avoit pas paru auſſi

agréable que le devoit être pour lui, ſuivant la

Lettre miniſtérielle , la remiſe de cette ſomme;

que je m'y 'étois refuſé nettement. Il en dit

un mot ironique à M. le Duc d'Aiguillon, en

enjoignant devant lui, au Duc de la Vriliere, ſon

oncle, de me faire expédier les proviſions ſans

argent : M. le Duc d'Aiguillon pour paroître

avoir part à cette libéralité ſe fit adreſſer la

Lettre de Bureau , où elle devoit m'être an

noncée. Elle me parvint par lui : c'eſt toute

l'influence qu'il a eue ſur cette négociation.

Quant à la charge elle-même, tout ce qui .

appartient à un auſſi grand Prince eſt précieux

& honorable ſans doute; mais vous pouvez

juger, par la finance originelle, du rang qu'elle

pouvoit occuper dans ce Conſeil.Je n'en ai

jamais bien connu les fonctions, parce que

quand je voulus me mettre en exercice je ne

trouvai perſonne qui voulut me les indiquer, 4

ou me les céder : tout étoit pris; & me voiant

d'une part un ſerviteur abſolument inutile, de

l'autre mes rapports, mes engagemens avec

M. le Duc d'Aiguillon ſe trouvant abſolument

rompus en 1772, & ne voulant rien conſerver

qui me les rappellât, j'ai cru lui devoir l'égard

de lui renvoier mon titre, afin qu'il en diſpo

ſât en faveur, lui diſois-je, dans le billet qui

l'accompagnoit, en faveur d'un nom plus agréa

ble à ſon oreille, & plus cher à ſon cœur : ſur ſon

- -

- --------
------ |

—-*•------ - a--
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refus je m'en ſuis défait, j'en ai tiré SEPT

MILLE livres; au fonds M. le Duc d'Aiguillon

n'a aucun droit à cette ſomme ; mais je m'en

, rapporte à mon tour à la prudence de la Cour,

pour décider ſi je dois lui en tenir compte, &

ſi elle peut être imputée ſur le capital des ho

noraires & des indemnités que je répete.

Quoi qu'il en ſoit , ne pouvant ſuppoſer

qu'il ſe crut libéré complettement envers moi

par cette grace unique, à laquelle il n'avoit

eu qu'une part ſi indirecte, & même ſi douteuſe,

je patientai juſqu'à la fin de 1772. Alors fixé dé

ſormais irrévocablement à ce que je croiois,

à mon état, par des ſuccès dont j'étois loin

de prévoir l'iſſue, mais bien convaincu que le

cœur de M. le Duc d'Aiguillon ne conſervoit

plus la moindre velléité de reconnoiſſance en

vers moi ; indigné je l'avoue, de penſer qu'iI

s'applaudiſſoit peut-être de s'être ainſi joué de

ma confiance, de mon zele, de ma crédulité,

& s'il m'eſt permis de le dire, de mes foibles

talens, j'allai en perſonne le trouver à Fon

tainebleau.

L'explication fut courte & vive : je lui rap

pellai ſes engagemens en lui obſervant qu'ils

n'avoient pas été remplis : il répondit, com

me un Miniſtre embarraſſé, par un mêlange de

hauteur, & de promeſſes : il finit par me dire

qu'on m'apporteroit le lendemain ſa réponſe

à Paris : & en effet, à Paris, le lendemain , je

vis paroître le fidele Chevalier d'Abrieu.

Je lui dois la juſtice de reconnoître qu'il

rougiſſoit toujours de ſes meſſages : il tira
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avec un véritable embarras cent louis de ſa

poche; il me les préſenta en s'excuſant, en

tâchant d'excuſer l'auteur de ſa miſſion : il ré

péta la formule habituelle, que ce n'étoit

qu'un à compte, en ajoutant que M. le Duc

d'Aiguillon ne pouvoit faire mieux pour le

préſent : que la conſignation néceſſaire pour ſa

charge de Secrétaire d'Etat, ſon entrée au mi

niſtere, ſes ameublemens, l'avoient épuiſé pour

cette année; qu'il ne tarderoit pas à me prouver

en définitif ſa reconnoiſſance; qu'il falloit de

la patience, & beaucoup d'autres phraſes dont

il eſt aiſé de croire que le confident d'un

courtiſan, & ſur-tout d'un Miniſtre en place,

ne devoit pas être dépourvu. |

Je n'en étois pas entiérement duppe : mais

peu m'auroit ſervi d'éclater : ces propos tout va

gues, tout indécens qu'ils étoient, n'en étoient

pas moins un aveu formel de mes droits : je

crus donc devoir accepter le nouvel à compte,

& attendre la libération définitive. Vous avez

déjà une idée de ce que M. le Duc d'Aiguil

lon y a ſubſtitué : ce n'eſt pas encore ici le lieu

de parler de cet étrange remplacement, ni de

la maniere dont il s'y eſt pris en 1775 , pour

ſolder ſes comptes avec moi, ſans rien débourſer.

Il n'eſt en ce moment queſtion que de l'obliger

enfin à les ſolder réellement. L'immenſité de

mes travaux pour lui vous eſt connue : il s'a

git d'examiner ſi les honoraires qu'il y a atta

chés ſont ſuffiſans, & fi la juſtice ne doit pas

l'aſtreindre à, prendre pour les apprécier une

autre meſure phiſique, que celle dont il a fait

uſage juſqu'ici. -

- S II.



pour S. N. H. Linguet. 129

',

-，=2==t=a==t-ze=t=2=4&s=s=s==e=t=e=s==ser

S I I.

Suis-je fondé à intenter une AcTIoN JURIDIQUE

contre M. le Duc d'Aiguillon, pour les hono

- raires qu'il me doit ?

Mais avant que d'entamer cette diſcuſſion,

& le fonds de † Cauſe, dois-je , MM. me

croire ſérieuſement obligé d'établir ſérieuſe

ment que j'en ai le droit ? Dois-je m'arrêter à

vous convaincre que cette enceinte témoin

plus d'une fois du zele , du ſuccès , ſi j'oſe le

dire, avec leſquels j'y ai défendu des intérêts

étrangers, ne doit pas m'être fermée quand

j'y parois pour diſcuter les miens ?

J'entends murmurer autour de moi que les

Avocats n'ont point'd'action pour leurs hono

raires; que ce Miniſtere, libre par eſſence, n'ad

met que des ſervices ſans contrainte, & une

gratitude ſpontanée , que ſes relations intimes,

en quelque ſens qu'on les enviſage, ne ſont

point du reſſort de la Juſtice réglée : je me ſou

viens que dès 1774 ce principe fut une des

reſſources ſur leſquelles parut compter M. le

Duc d'Aiguillon ; & l'on prétend qu'il doit me

I'oppoſer aujourd'hui. - -

Il eſt vrai que ce ſiſtême paſſe pour une des

conſtitutions irréfragables de l'aſſociation de

Juriſconſultes qui ſe fait, dans cette Capitale,

- I
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nommer, j'ignore à quel titre, & ſur quel fon

dement, l'ORDRE des AvocATs. Cet Ordre qui

n'eſt ni Monaſtique, ni Royal, ni Civil, a, dit

on, poſé pour baſe de ſa Police intérieure,

de ſon Régime, deux regles fort ſingulieres,

très-adroitement combinées, & auxquelles au

cun de ſes Membres ne peut déroger, ſans être

rejetté de ſon ſein, ſans encourir une excom

munication irrévocable.

La premiere, celle dont il s'agit ici, eſt de

· s'interdire non-ſeulement toute AcTIoN EN JUS

TIcE , pour le récouvrement de leurs HoNoRAI

REs, mais encore toute autre démarche TENDANTE

A EXIGER le prix de leurs travaux , ce qui eſt

fort généreux; la ſeconde eſt de ne jamais don

ner de R E c, v, non-ſeulement de ces honoraires,

quand ils ſont volontairement acquittés, mais

même des PIEcEs antérieurement confiées , &

dont la perte ſeroit IRRÉPARABLE.

Ce ſont là, MM. les expreſſions littérales

d'une conſultation ſur la DIscIPLINE de l'OR

DRE des Avocats de Paris , publiée en 1775 , &

ſignée au nom de l'Ordre des Avocats de Paris,

par quinze de ſes Membres qu'iI n'a pas déſa

voués ; imprimée en Mai de cette année chez

Knappen, par l'ordre de l'ORDRE des Avocats

de Paris : Conſultation dirigée expreſſément con

tre moi , répandue dans le tems avec un éclat ,

avec des intentions qui auroient pu paſſer pour

une diffamation tout à la fois, & pour une

cruauté atroces, ſi alors tout ce qui avoit pour ,

objet de me perdre & de tâcher de me désho

" •

4
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norer , n'avoit paru légitime à un parti auſſi

nombreux qu'acharné.

Voilà donc à quoi ſe réduit le Code conſ

cienciel de tout Avocat du Parlement de Paris :

voilà le court formulaire à l'obſervation duquel

tient ſon exiſtence ſur le fameux Tableau. Re

noncer à exiger le prix de ſon travail, mais s'aſ

ſurer le moien de n'être jamais forcé de rendre,

ſans l'avoir reçu, les pieces qu'il faut néceſſaire

ment lui confier ſans aucune ſûreté, & dont la

perte ſeroit irréparable. Voilà ce qu'il faut prati

quer ſcrupuleuſement , dès l'inſtant qu'on eſt

inſcrit ſur cette liſte, à peine de ſe voir accuſé,

& dégradé honteuſement , comme coupable

de Malhonnêteté dans la défenſe des Parties.

· Je n'ai point, MM. d'intérêt à diſcuter ici ce

que cette délicateſſe ſpécieuſe peut avoir d'u

tile ou de nuiſible , ſoit au public , ſoit aux

particuliers : avec des hommes d'une intégrité

auſſi épurée, d'un déſintéreſſement auſſi prodi

gieux, que celui qui diſtingue tous les Avocats

du Tableau, ſans exception, cette police peut

n'être pas dangereuſe : l'Ordre , dans la conſul

tation que je viens de citer, aiant prononcé

que le ſoupçon même d'avidité rendoit celui qui

avoit le malheur d'en être l'objet , indigne de

reſter dans ſon ſein ; & les réjections étant ex

ceſſivement rares ; n'aiant même jamais eu ce

motif juſqu'à moi, ce qui eſt curieux & digne

, de remarque ; il faut bien croire que la répu

tation d'aucun de ſes membres, juſqu'à moi, n'a

^ nété même effleurée par ce ſoupçon flétriſſant.

- - I 2
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Il faut bien croire que ces murmures élevés de

tems en tems , , contre des honoraires monſ

trueux, exigés & perçus par tels & tels que le

public a l'audace de nommer ; il faut croire que

cette précaution uſitée , dit-on , de conclure

des marchés en forme , de ſe faire paier d'a

vance le prix de ſes paroles, ou de ſes écritu

res , ou de retenir les pieces quand on a eu

1'indulgence de ſe fier aux promeſſes verbales

du client ; il faut croire , dis-je , que tous ces

· bruits quoiqu'articulés nettement, avec des dé

tails faits ce ſemble pour mériter la confiance,

ne ſont que de pures fables, fondées ſur la ma

lignité des Plaideurs , & la crédulité du vul

gaire : il faut le croire d'autant plus que n'y

aiant jamais de reçus des ſommes exigées , il

· ne peut jamais y avoir de preuves de l'exaction.

On ne peut que féliciter l'Ordre de cet heu

reux ſuccès de ſon régime, de cet expédient

ingénieux qui aſſure ſi imperturbablement la

pureté , ou l'honneur du Corps, ſans trop gê

ner l'indépendance des particuliers : mais ſi M.

le Duc d'Aiguillon prétendoit me l'oppoſer,

je lui demanderois de quel droit il voudroit

s'en prévaloir devant vous ? Cette police pri

vée peut être regardée comme précieuſe dans

l'intérieur de la corporation qui l'a adoptée :

mais peut-elle jamais être une loi pour les Tri

bunaux ?

,

Il s'en faut bien : je trouve dans la Législa

tion générale des principes, & des réglemens

un peu différens. L'Ordonnance de 1667,
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Art. Io du titre 31, aſtreint les Avocats à DoN

NER QUITTANcE de tout ce qu'ils reçoivent pour

leurs ÉcR1TvREs. Cette Loi eſt en vigueur

dans tout le reſte du Royaume. Par-tout où

les Communautés d'Avocats ne portent que le

nom de College3 ils donnent ſans ſcrupule des

quittances de l'argent qu'on leur compte pour

honoraire, comme des récépiſſés des pieces qu'on

leur confie pour le travail qui le motive.

Comment ſe fait-il que la Loi n'eſt violée

qu'ici , ſous les ieux du Légiſlateur ? Comment

& pourquoi ce déſordre eſt-il devenu la baſe

fondamentale de la diſcipline de celle de ces

Communautés qui s'intitule L'ORD RE par eſ

ſence ?

C'eſt ce que j'ignore, & ce que je n'ai au

cun intérêt à approfondir. Que le réſultat de

ces deux diſpoſitions ſi adroitement combinées,

ſoit, ou le prodige d'un déſintéreſſement uni

verſel dans l'Ordre , d'une pureté , d'une no

bleſſe, d'une indifférence ſur l'article des ho

noraires, qui ne ſe ſoient jamais démenties qu'en

moi, ou bien, ce qui paroîtra plus naturel, l'im

puiſſance à laquelle ſe trouve par-là réduit tout

plaideur rançonné de prouver l'exaction , peu

m'importe. Ce que j'ai à établir, c'eſt que M.

le Duc d'Aiguillon s'appuieroit vainement con

tre moi de ces regles qui me ſont par lui deve

nues étrangeres. Je lui rappellerois ce que je

lui ai dit à lui-même à ce ſujet en 1774, dans

une de ces fameuſes lettres, qui auroient dû

le ramener à la raiſon , à la Juſtice, & dont

il ne s'eſt ſervi, comme je l'ai dit ailleurs, que

Y -
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pour aſſocier à ſa vindicative économie, la fu

reur jalouſe de mes rivaux.

» Je vous ai déjà touché quelque choſe

hier , de la joie indécente que j'ai vu bril

ler dans les ieux de votre intendant , quand

il m'a annoncé que les Avocats n'avoient point

d'action pour répéter leurs honoraires, & qu'on le

lui avoit bien aſſuré.Je vous ai prouvé par des

exemples, que ce principe étoit faux en général,

que le titre d'Avocat n'étoit ni un obſtacle aux

réclamations juridiques contre un client ingrat,

ni une raiſon pour les écarter des Tribunaux ;

ce ſeroit tout au plus une affaire à débattre

entre l'Ordre qui auroit établi cette regle; &

le membre qui croiroit avoir des raiſons de

s'en diſpenſer. /

» Ni les Juges, ni vous, n'auriez le droit de

vous en mêler. Il ſeroit bien étrange qu'un

homme, par cela ſeul qu'il ſe ſeroit dévoué à ré

clamer pour les autres le ſecours des loix , ne

pût en profiter pour lui-même, & qu'il y eût

dans la ſociété un état qui mît au rang de ſes

prérogatives l'obligation de renoncer à la fa

culté la plus précieuſe d'un citoien.

| | » Mais quand il ſeroit bien démontré qu'un

Avocat, par cela ſeul qu'il eſt Avocat, n'a pas

de reſſource contre l'ingratitude , oubliez-vous

que vous vous êtes enlevé celle-là à vous-même,

& que ce foible bouclier, vos procédés envers

moi, ne vous permettent plus de me l'op

poſer ? -
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» Voyez donc où j'en ſuis. On m'a raié du

Tableau : on m'en a raié par votre ordre, & pour

vous complaire ; & vous prétendriez m'oppo

ſer des devoirs qui ne ſeroient attachés qu'à

l'inſcription ſur le Tableau ! Il falloit me conſer

ver cet état, ſi vous vouliez m'en faire ſup

porter les obligations; ou il faut ceſſer de vous

en prévaloir, dès que vous avez exigé qu'on

m'en dépouillât. ，

» Quand je jouirois encore des prérogatives

attachées à cet état, & de ſa gloire , que j'ai

· augmentée peut-être , eſt-il bien vrai que je riſ

querois de la flétrir par la prétention que j'éleve

aujourd'hui ? Dahs le fond, M. le Duc, ſeroit

il ſi difficile de prouver que cette délicateſſe

dont les ſeuls Avocats du Parlement de Paris ſe

targuent ſi fort, eſt une chimere, & peut-être

même une charlatanerie tiranique, dont le bien

commun de la ſociété exigeroit la ſuppreſſion ?

Il en eſt de cet uſage au moins comme de tous

les devoirs trop auſteres, dont la rigueur appa

rente ne ſe ſoutient que par des infractions ſe

cretes. S'il étoit ſcrupuleuſement obſervé, c'eſt

ſur-tout à l'honnêteté qu'il deviendroit nuiſible,

parce qu'elle ne ſauroit pas l'éluder. (1)

(1) Mon exemple ſeul ſuffiroit pour le prouver. Dans

l'affaire de M. le Duc d'Aiguillon j'ai bien accompli un

des devoirs, impoſé par le régime du Tableau , celui de

ne donner de récépiſſé d'aucune des pieces, qu'on m'a con

fiées; & certainement il y en avoit de précieuſes : il y

en avoit dont la perte auroit été irréparable ; & en liſant

celle-ci, le cœur de M. le Duc d'Aiguillon doit battre,

I 4
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» Mais l'eſt-il obſervé? Eſt-il bien vrai que

ce ſoit le déſintéreſſement qui l'ait accrédité ?

Qu'a donc produit au Barreau cette renonciation

ſi impoſante à l'exercice d'un droit que les Loix

ne réprouvent point, & dont le ſacrifice ne de

viendroit honorable qu'autant qu'il ſeroit ſin

cere & entier ?

| » En général , les Avocats ne ſont pas plus

| dupes que les autres hommes : par état même

ils doivent l'être moins. Auſſi j'en atteſte le

grand nombre des plaideurs qui ont eu beſoin

de lèurs ſecours ; je les interpelle de rendre

compte des précautions que les plus honnêtes

Juriſconſultes ſe permettent de prendre , pour

ſe diſpenſer du beſoin de recourir à une répé

tition juridique du prix de leurs travaux. Ils

rougiroient de demander leur ſalaire après des

ſervices rendus! Mais ils les font paier d'avance.

Il n'eſt permis de les aborder que l'argent à la

main. Il n'eſt pas étonnant que des gens ſi pré

cautionnés dans les préliminaires, dédaignent

ou d'inquiétude que je n'en cite de certaines, ou d'éton

nement de ce que je reſpecte encore les vrais devoirs d'un

état qu'il m'a ſi cruellement arraché; mais ſi en me confor

mant avec ce ſcrupule aux maximes de ce Tableau , j'en

avois auſſi ſuivi les Uſages ; que je n'euſſe laiſſé ſortir ces

ieces de mon Cabinet qu'après le préliminaire preſcrit chez

† ſibille, après y avoir vu planter le Rameau d'or, je n'au

rois pas été dans le tems duppe de mon déſintéreſſement :

je n'en aurois pas été depuis la victime. -

(1) Ou bien ils retiennent après les pieces dont ils n'ont

pas donné de Reçu, .
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de s'occuper des fuites. Leur nobleffe apparente

pour l'avenir n'eft qu'un moien plus für de

rangonner fur-le-champ. Elle couvre bien plus

de concuffions que de facrifices.

» Je n'ai pas cru devoir les imiter : j'ai tou

jours eu fous les ieux le beau paffage de Quinti

Jien fur cette matiere (1). Il profcrit comme un bri.

gandage & une abomination , ce paóte qui met un

impót fur les dangers ; il prétend que quiconque

n'a pas entiérement le cæur corrompu , doit l'avoir

en horreur: il affure qu'en défendant des gens hon

nétes & des caufas honnêtes, on n'a pas d'ingrati

tude â redouter. Quel Arrét, M. le Duc !

» Il a toujours été la regle de ma conduite.

J'ai prodigué à mes cliens , dans le court in

tervalle où j'ai exercé ma profeffion, mon tems,

ma peine, ma fanté , mes forces. Jamais je n'ai

pris avec eux aucune précaution. Il eft vrai

pourtant, à la honte de la nature humaine , que

malgré l'oracle de Quintilien, n'aiant jamais dé

fendu que des caufes honnêtes, il m'eft arrivé

fouvent avec ce procédé , de faire des ingrats.

Mais fi j'ai confenti à garder le filence dans d'au

tres occafions , dans un tems où l'exercice de

mon état me rendoit les pertes de ce genre

moins fenfibles ,^& quelquefois où la fituation

(1) Pacifcendi quidem, iIIe piraticus mos & imponendi

.periculis pretia, procul abominanda negociatio etiam à

mediocriter improbis aberit, cum præfertim bonos ho

mimes , bonafque caufas, tuenti non fit metuendus ingratus.

De Inflit, Orat. lib. XII. cap. VII. -
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des débiteurs ſembloit excuſer leur oubli, je ne

ſuis que trop diſpenſé aujourd'hui , & ſur-tout

à votre égard , de me piquer de cette indul

gence abſurde.

» Ma confiance en vous n'étoit qu'une obli

gation de plus pour vous d'y répondre. Dans

cette ferveur de délicateſſe, dans cet enthou

fiaſme d'honnêteté qui ne va qu'avec la jeu

neſſe , & qui ſouvent la perd ; aiant à défen

dre M. le Duc d'Aiguillon, & M. le Duc d'Ai

guillon malheureux, je ſerois mort de honte, ſi

j'avois eu ſeulement la penſée de lui parler d'un

marché.Je me ſerois regardé comme le plus vil

des hommes, ſi j'avois mis à prix ſa juſtification

& profité de ſon péril; ſi j'avois pu imaginer que

ce fût à moi à m'occuper de ſa reconnoiſſance,

avant de l'avoir méritée. -

» Je ne me ſerois cependant pas déshonoré

certainement par une défiance dont ce qui ar

rive aujourd'hui démontre la néceſſité , & que

l'exemple de tous mes confreres , ſans excep

tion, auroit légitimée. Pourrois-je l'être en ré

clamant contre l'abus que vous avez fait d'une

ſécurité que l'honneur juſtifioit ? La queſtion ré

duite à ce point de vue, ſeroit, non pas ſi les

Avocats ont, ou n'ont point, le droit d'intenter .

-une action pour leurs honoraires , mais ſi vous

avez, vous, le droit de me punir de vous avoir

cru le cœur honnête & l'ame ſenſible , & de me

confiſquer ces honoraires, parce que j'ai dé

| daigné de m'en aſſurer à tems le récouvrement.

*

j

|
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,, Croiez-vous , M. le Duc , que ces idées

ul préſentées à des Juges impartiaux, ne me conci
\i !* · lieroient pas tous les eſprits ? Ne voiez-vous pas

qu'en ſuppoſant qu'il y eût une regle, une loi,

pour nous faire tomber des mains la plume con
bli- ! ſacrée à la défenſe de la juſtice, quand nous

dſl5 voulons en faire uſage pour nous-mêmes, je ſe

Cli- rois dans le cas de l'exception ? »

:ll

en Voilà, MM. ce que je repréſentois en 1774
Ai- à M. le Duc d'Aiguillon, ce que je lui répé

, ſi terois, s'il m'y forçoit : je lui dirois de nou

un veau , & je vous ſuplierois d'aprécier cette ob

vil ſervation , ſi j'avois encore l'honneur d'être
OI1 - , Avocat ; ſi ma demande avoit pour objet le

ue prix d'un travail purement judiciaire, des écritu

C » | res de l'eſpece de celles dont la Loi veut qu'il

exiſte entre les mains du débiteur libéré des

monumens oſtenſibles de ſa libération, que les
bré Avocats refuſent cependant de lui fournir en

dT- - échange de ſon argent, on pourroit me fermer

ue , la bouche , non pas au nom de la Loi , mais )

p- · par la menace de me citer à la Diſcipline de ^

ré- *. , l'Ordre, à cette diſcipline qui en preſcrivant le

ne détachement le plus noble, en paroiſſant dé

ré- daigner de fixer un prix connu à ſes ſervices,

les - ' s'aſſure la liberté d'en établir un arbitraire,

[er ) ' & tient à la diſcrétion de l'avidité de chacun

llS de ſes membres, le plaideur forcé d'implorer

»ir , leur ſecours, le client qu'il ſemble laiſſer le

nC , - · maître abſolu des marques de ſa reconnoiſ

:- , ſance. -

f, - - - -

Mais ce n'eſt pas-là notre poſition. D'un côté

| .

| |

l . \

:

,
|
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# f

i * ) ! |

,

: j

，

—------- - * --- -- - -

·

， ----- - - --^-=-=-=-- º -r - r --



I4O Plaidoier

les travaux dont il s'agit ici de déterminer la

valeur , au moins matérielle, n'ont, pour la

plus grande partie , rien de judiciaire : ce ne

ſont pas des Ecritures ſoumiſes au régime de l'Or

dre : mon premier Mémoire ſeul étoit en effet

juridique, & à cette occaſion, vous avez vu,

MM. juſqu'où j'ai pouſſé l'excès de la vraie

délicateſſe, de la délicateſſe qui ne conſiſte pas

à refuſer de donner un Reçu de l'argent qu'on

reçoit ou qu'on exige; mais à refuſer d'en re

cevoir de ceux qu'on ſemble n'avoir pas ſatiſ

fait. Si ce ſcrupule n'eſt pas tout-à-fait d'ac

cord avec les principes du Tableau , il eſt con

forme au moins à ceux de l'honneur & de la

probité. Si la police de l'Ordre ne le preſcrit

pas, il ſeroit difficile qu'elle oſât le blâmer ;

tout ce qu'elle pourroit en dire , c'eſt qu'il

lui eſt étranger : & que pourroit-elle avoir de

commun, à plus forte raiſon, avec tout le reſte

de ce qui s'eſt paſſé entre M. le Duc d'Aiguil

lon & moi ?

La Lettre du Procureur du Roi, l'examen des

procédures, les obſervations ſur la réponſe des Etats

de Bretagne, ſont des offices d'ami, mais des

offices demandés, ſollicités , des offices aux

quels M. le Duc d'Aiguillon a promis cent fois,

& entr'autres par ſa Lettre du 1 I Août I77o,

d'attacher une valeur proportionnée à leur im

portance , à ſa fortune, aux fatigues qu'ils

exigeoient, au, zele, au dévouement dont ils

étoient le fruit, aux riſques, aux amertumes

qui en réſultoient pour l'auteur. Tout cela

doit-il être peſé au poids régulier, invariable
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de la juſtice , ou d'après la police vexatile,

& ténébreuſe de l'Ordre ?

Quand j'en ferois encore partie, en déta

chant de mes droits ſur M. le Duc d'Aiguillon,

ceux qui réſultent du grand Mémoire de Juin

I77O, conſacrés dans ſa Lettre du I I Août ſui

vant , & en les laiſſant dans l'oubli; ou bien en

préférant la faculté de les exercer à l'inſcrip

tion ſur le ſacré Tableau, quel obſtacle pour

roit naître de ſes prétendues maximes, contre

la légitimité judiciaire du reſte de mes répéti

tions ? Aucun ſans doute : mais ici mon indé

pendance eſt bien plus complette : quel rap

port exiſte-t-il déformais entre le Tableau &

moi , entre la Diſcipline de l'Ordre , & mes

réclamations. -

Il s'eſt fait une loi : ſuivant cette loi la pré

varication monſtrueuſe de s'adreſſer aux Tri

bunaux pour néceſſiter un paiement légitime,

ou même de ſe permettre toute autre démarche

tendante à l'obtenir, au-lieu d'emploier les moiens

doux autant qu'efficaces, qu'offre l'accommo

dante diſcipline pour ſe l'aſſurer ſans ſcandale,

eſt un crime digne de mort : ce crime épou

vantable, MM. je l'ai commis, & vous avez

vu avec quelles horribles circonſtances.

| Vous pouvez juger, par l'exemple de M. le

Duc d'Aiguillon, de la ſcandaleuſe avidité avec

laquelle j'ai vexé mes cliens : vous voiez avec

quelle criminelle audace j'ai dû abuſer de la

facilité qu'aſſuroit à mes concuſſions cet uſage

--- r e-
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ſubſtitué à la Loi, de ne point donner de reçu ;

uſage cependant qui n'a eu pour moi d'autre

effet, que de m'expoſer à me voir compter

deux paiemens au lieu d'un , d'enhardir M. le

Duc d'Aiguillon à offrir d'affirmer par ſerment

qu'il m'a fait remettre 5oo louis , tandis que

je n'en ai reçu que 4oo, car enfin ſi l'art. 1o

du titre 3 I de l'Ordonnance de 1667, étoit en

vigueur ici, les remiſes de M. le Duc d'Aiguil

lon ſeroient conſtatées par mes quittances ; &

la honteuſe difficulté qu'il me fait à ce ſujet

n'auroit pas lieu.

Mais n'importe, cet attentat affreux qu'un

Avocat de Paris ne peut expier que par la

mort, je m'en ſuis rendu coupable. Auſſi ſuis-je

mort... au Tableau ; mais auſſi de ce moment,

le pouvoir de ſa diſcipline ſur moi s'eſt trouvé

épuiſé , ainſi que ſa rigueur.

| Cet Ordre s'étant heureuſement purgé d'un

concuſſionnaire ſcandaleux qui l'importunoit,

& le déshonoroit ; qui couvroit de ſon inu

tile robe une pareſſe avide , une prévarica

tion inſatiable ; dont la bouche ne s'ouvroit ,

dont la plume ne ſe mettoit en mouvement,

comme vous l'avez vu, qu'au ſon de l'or ;

qui menaçoit , ſi on l'avoit toléré davantage,

de donner'à une jeuneſſe innocente l'exemple

contagieux des plus horribles extorſions dont

le Barreau ancien & moderne ait eu jamais à

rougir, & à gémir , l'objet de cette mémora

ble & édifiante ſévérité, MM. n'eſt plus en
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chaîné par aucun des liens que l'Ordre peut

créer ou ſuppoſer.

Je ſuis rentré dans l'ordre, ſeul reſpectable,

ſeul digne de l'attention des Magiſtrats, dans

celui des Citoiens honnêtes, dont le premier

ſoin eſt d'obſerver les Loix, dont le premier

proit eſt d'en réclamer l'obſervation, quand

on les viole à leur préjudice. Je ſuis un ſimple

particulier pour qui des travaux ſans exemple,

une droiture jamais démentie, une fermeté

trop rigide, trop fiere, trop dénuée de politique

peut-être , mais toujours ennoblie & juſtifiée ,

par ſes motifs, n'ont eu d'autre fruit que des

infortunes, non moins inouies, & la néceſſité

d'une expatriation devenue irrévocable , à

force d'injuſtices éprouvées dans ſa patrie.

Ce ſimple particulier par une ſuite de ſa

confiance en l'honnêteté d'un des membres

les plus diſtingués de la Nobleſſe Françoiſe,

d'un des grands Officiers de la Couronne, d'un

ancien dépoſitaire de l'autorité Roiale , du chef

d'une des plus opulentes familles du Roiaume,

a emploié, à ſa requiſition, pour le ſecourir

dans les plus urgentes néceſſités, ce que la

nature lui a donné de talens, épuiſé ce qu'elle

lui avoit accordé de forces.

Admis enfin après quinze ans de malheurs,

tous cauſés par ſon ancien client, à vous inſ

truire de ſes efforts, à vous en demander la ré

compenſe au nom de l'honneur, & de la juſtice,

le déclareriez-vous non recevable ſur la foi d'une

|
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délicateſſe chimérique que la raiſon réprouve

& que la Loi profcrit ?

Pourriez-vous tolérer , ſur-tout dans la

bouche de M. le Duc d'Aiguillon, ce recours .

à la prétendue diſcipline d'une profeſſion qui ,

lui eſt étrangere, dont il n'a jamais connu la .

nobleſſe que par mes procédés, & l'utilité que

par mon dévouement en ſa faveur ? Souf

fririez-vous qu'à vos pieds mêmes , comme

par-tout ailleurs, je le viſſe ſans ceſſe armé des

prétendus engagemens d'un état dont je n'ai

uſé que pour le ſervir, & dont il ne m'a fait

exclure que pour ſe diſpenſer d'en être recon

noiſſant ? L'entendriez-vous enfin ſans indigna

tion ſoutenir ici , uniquement pour aſſurer à

un Duc & Pair l'impunité d'une exceſſive in

gratitude , qu'un véritable Avocat doit pouſ

ſer la généroſité juſqu'à l'excès ?

Non, MM. vous n'autoriſerez pas un ſem

blable abus de mots, un ſemblable oubli de

tout ce qui peut aſſurer à des hommes hon

nêtes, dans des cas pareils à celui-ci une juſte

, compenſation de leur confiance. Quand j'aurois

| encore ce titre que je n'ai jamais mérité de

perdre; quand j'exercerois encore cet état que

j'ai honoré pendant huit ans d'une vie dont

le reſte ſera emploié à me repentir de m'y être

attaché, c'eſt à M. le Duc d'Aiguillon , non pas

à moi, que vous fermeriez la bouche.

Soit pitié pour le fiſtême dont je viens de

parler, ſoit égard pour les véritables regles

'. ^ de
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de la juſtice, dont vous êtes les organes, vous

avez, quand l'occaſion s'en eſt préſentée, diſ

penſé les Avocats de ce reſpect aveugle, pour

le ſerment illuſoire qu'ils prétendent avoir

prêté à leur idole. º -

! M°. Brouſſe, Juriſconſulte aſſez conſidéré dans /

ſon tems, qui n'eſt pas éloigné du nôtre, puiſ

que j'ai vécu moi-même avec lui, M°. Brouſſe

avoit travaillé pour le Marquis de Neſle : il

étoit mort ſans avoir été ſatisfait. La veuve &

les enfans intenterent une action qui ne ſouffrit

, aucune difficulté: leur Pere, il eſt vrai, n'exiſtoit

plus ; mais ſes travaux , & ſes travaux comme

Avocat, étoient le fondement de leurs droits.

Moi , je ne ſuis pas mort, malheureuſement

pour M. le Duc d'Aiguillon ; mais je ſuis par

lui veuf de mon état ; j'ai donc au moins du A

chef de mes travaux à moi-même, les droits

qui n'ont pas été conteſtés à la Dame Brouſſe,

$ & à ſes orphelins, du chef de leur Pere.

- Mais il y a un exemple, non moins moderne,

& plus déciſif encore. Par un arrêt célebre,

rendu le 15 Mars 1766, ſur les concluſions du

miniſtere public , vous avez adjugé à Mes.

-Raimond & Buinand,

Qui depuis ..... mais alors ils étoient Avocats, N

& Avocats ſur le tableau, soIxANTE ET QUINzE

MILLE LIVREs pour des travaux de leur pro

feſſion. -

N.

Et comme dans tout ce qui me concerne il

# *
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faut toujours qu'il y ait un coin de ſingularité

douloureuſe , de contradiction inexplicable , il

eſt bon d'obſerver que le Magiſtrat qui a con

clu alors en leur faveur à un paiement d'ho

noraires auſſi conſidérable , ſans intéreſſer en

rien leur état, eſt le même qui en 1775 , a con

clu contre moi à la perte de mon état , ſur l'u

nique prétexte d'une répétition ſecrete, tendant

également à des honoraires : car je prouverai

en tems & lieu que les motifs de M. de Barentin,

pour conclure à me déclarer alors non receva

ble dans mon oppoſition à tout ce qu'une ca

bale acharnée avoit ſurpris ici de déciſions

précipitées contre moi , ſe ſont réduits à ce

ſeul grief.

•

Les travaux ſi cherement évalués par arrêt

le 15 Mars 1766 , à ſa réquiſition , étoient

une beſogne ſédentaire, paiſible , ſans gloire,

il eſt vrai, mais auſſi ſans danger : c'étoit une

beſogne de commis patient , de copiſte aſſidu ;

c'étoit l'arrangement des comptes d'une ſucceſſion.

Les miens pour M. le Duc d'Aiguillon ,

ſont d'un genre un peu différent : mais quelle

qu'en ſoit la nature; ils ſont réels ; ils devoient

être compenſés par une évaluation volontaire,

d'après les regles de l'équité, de la reconnoiſ

ſance, de l'honneur : voilà les guides que M.

le Duc d'Aiguillon devoit conſulter pour rem

plir ſes obligations envers moi, au lieu de cher

cher à s'appuier pour les éluder ſur la préten

due police de l'Ordre des Avocats. Dès qu'il a

dédaigné ſur cet article les avis de l'équité, de
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l'honneur, de la reconnoiſſance, c'eſt à vous,

MM. à les remplacer par des ordres qui y ſoient

conformes : c'eſt à vous de contraindre au nom,

& avec l'autorité de la juſtice active, M. le

Duc d'Aiguillon, à être enfin juſte envers un

créancier légitime.

En deux mots quand je ſerois encore Avocat :

quand je n'aurois travaillé pour lui qu'en qualité

d'Avocat, mon action pour des honoraires ſeroit

encore fondée:vous ne pourriez refuſer d'y faire

droit au moins pour l'apprécier : le recours au

vain fantôme de la diſcipline de l'Ordre ſeroit en

core une chicane inadmiſſible. Combien donc

ſeroit-elle illuſoire, & odieuſe aujourd'hui que

ma demande porte ſur des objets preſque tous

étrangers, comme vous l'avez vu, & à l'Ordre

& à ſes inſidieux réglemens; aujourd'hui que

par les manœuvres de M. le Duc d'Aiguillon,

je ſuis devenu moi-même étranger à cet ordre

comme à ſon régime ?

------- - -- -*.. -- •-- ^ - ---- -
- -
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«-=========es&sa==========

S I I I.

M. le Duc d'Aiguillon me doit des HoNoRAIREs.

|

M. Le Duc d'Aiguillon, MM. comme j'ai

eu l'honneur de vous l'obſerver , en commen

çant , ne prétend pas ne m'avoir jamais rien

dû : il ſe borne à ſoutenir qu'il ne me doit plus

rien : il offre d'affirmer par ſerment qu'il a ToU

JoURs été, & eſt ENcoRE perſuadé qu'il m'a en

tiérement ſatisfait par la ſomme de 5oo louis remiſe

en cinq paiemens de cent louis chacun, & c. Moi

j'ai dit que je ne lui ferois pas l'affront de

le laiſſer jurer; que je ne pouvois le voir de

ſang froid ſe préparer à atteſter avec l'appa

reil redoutable du ſerment, deux faits auſſi di

rectement oppoſés à la vérité; que je ſerois en

core ſur cet article, malgré lui, ſon défenſeur

contre lui-même. -

Pour dégager ma parole je vais établir deux

propoſitions un peu contraires aux ſiennes; je

vais prouver, I°. qu'il n'a pas toujours cru,

2". qu'il ne peut pas croire aujourd'hui être

quitte envers moi, même en ſuppoſant ces

cinq paiemens de cent louis chacun, effectués

| avec exactitude.

•

Il ne l'a pas toujours cru ! Pour l'en convain

cre, qu'il me permette de lui adreſſer à lui

même le court raiſonnement que voici :

- *

- A" --

| | --
- -- -- - - -

，- _ _ --- - - - º-

* ---- •--** • » * ---5---- -

- - -T- - - -
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- D'abord, M. le Duc, quant à la quotité nu

méraire des paiemens, je pourrois vous obſer

ver qu'il n'eſt permis à un homme de votre

rang , & ſur-tout de votre délicateſſe , & en

général à tous les hommes honnêtes, d'affirmer

ſur la foi du ſerment, que ce qu'ils ont fait eux

mêmes , ou ce qui a été fait ſous leurs yeux ,

tellement à leur connoiſſance, qu'il n'y ait au

cune poſſibilité d'erreur, ou de confuſion : or

les remiſes d'argent qui ont eu lieu , de vous

à moi, ſont-elles à votre égard dans ce cas ?

Aucune ne m'eſt parvenue par vous directe

ment : dans l'interrogatoire ſur faits & articles ,

vous avouez que vous n'en avez d'autre cer

titude que les comptes de vos gens d'affaires. Ces

comptes ſont ſi peu exacts que d'après l'état

que vous-même'en avez préſenté, il n'y en a

qu'une ſeule qui porte la datte du jour. Il y en

a une autre dont vous ne pouvez pas même

certifier le mois : elle eſt, dites-vous, de la

fin d'Octobre ou du commencement de Novembre de

I'année 1771, & enfin il y en a une dont vous

êtes obligé de dire en termes exprès que vous

ignorez par qui, & en quelle monnoie elle a été pré

ſentée. - º

Et c'eſt d'après de ſemblables certitudes que

vous offrez d'affirmer par ſerment qu'elles ont

toutes eu lieu & qu'il y en a eu cinq : vous

ſoutenez cette affirmation quand elle eſt con

tredire aujourd'hui , quand elle a été com

battue, détruite il y a déjà plus de douze ans

par un homme dont la fermeté, la roideur , la

--

*

K 3
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fierté, ſi vous voulez, ont pu vous ulcérer,

/ mais dont la délicateſſe ne peut vous être

ſuſpecte; par un homme qui n'a point ici d'in

térêt à déguiſer la vérité, puiſqu'enfin encore

· une fois cent louis de plus ou de moins, ne font

abſolument rien au fonds de la cauſe, du moins

à mes ieux : quelle inconcevable confiance

avez-vous donc en vos gens d'affaires, ou quel

inconcevable cas faites-vous donc d'une pa

reille ſomme ?

*. Si j'étois mort dans le cours de mes infor

tunes; que les traces des paiemens effectifs que

j'avoue, euſſent diſparu de mes papiers; qu'on

n'y eût retrouvé que la preuve de l'inſuffiſance -

d'un paiement quelconque , à peine pourriez- .

vous, ſans quelque ſcrupule, oppoſer à mes hé

riers la barriere d'un ſerment auſſi légerement

haſardé. / ,!

Et vous me l'oppoſez avec une obſtination

réfléchie, avec un ſang froid ſoutenu pendant

12 ans, à moi , témoin perſonnel des faits, à

moi qui n'y attache d'autre importance que

celle d'éclaircir la vérité, parce que vous m'y

forcez, à moi qui aurois écarté cette miſérable

diſficulté de la cauſe , ſi vous ne l'aviez pas

- ramenée volontairement avec cet appareil.

Vous feriez-vous donc, M. le Duc, un point

d'honneur & de conſcience de juſtifier, à toute

eſpece de riſque, l'honneur, & la conſcience DE

Vos INTENDANs !

Eh bien , ſoit, c'eſt moi qui vous cede : je

- ſuppoſe pour un inſtant, que la mépriſe ſur

- la ſupputation de l'argent envoié & reçu. ſoit

· -

*
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venue de moi; que, quelle qu'en ſoit la cauſe ,

j'ai pris deux pour un : cela ſeroit auſſi excu

ſable de ma part, que de la vôtre de prendre

un pour deux ; & puiſqu'il faut néceſſairement

que ce ſoit un de nous qui ait fait au préju

dice de l'autre cette réduction ou cette exten

fion, je veux bien pour un moment feindre de

croire que c'eſt moi qui ai compté trop peu :

voions ſi vous pourrez vous trouver d'accord

avec vous-même en aſſurant que vous avez

ToUJoURs cru avoir compté aſſez. | | |
l t ! -

Le 11 Août 177o je n'avois encore reçu de

vous que 1oo louis, vous en convenez : cet

à compte ne pouvoit regarder que le premier

Mémoire imprimé & publié en Juin précédent.

Que ce fut à vos propres ieux un à compte,

votre lettre du I 1 Août , dont je vous ai rap

pellé les termes , dont l'original eſt remis

fous les ieux de la Cour, ne permet pas d'en

douter; il eſt clair que vous ne vous croiez pas

à cette époque acquitté de tout ce qui l'avoit

précédée :vous n'aviez juſques-là, y dites-vous,

rien fait que de proviſoire : vous aviez inſtruit

de votre intention , vous en aviez fait Juge

M. de. . . .. qui avoit connu de nos premiers dé

mélés : vous n'aviez jamais entendu, par ce qui

m'avoit été remis de votre part , terminer défi
nitivement avec moi. , • -

· Sans doute M. de... ne vous avoit pas délié

par ſa ſentence de l'engagement que prenoit

votre cœur par votre main. Tout ce que vous

lui aviez ſoumis, c'étoit ce que vous aviez

K 4
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fait proviſoirement, & l'objet de ſa compétence

étoit uniquement de décider ſi c'en étoit aſſez

pour une proviſion : or dites-nous quand vous

avez cru procéder à la libération définitive.

· Eſt-ce en Novembre ſuivant , quand vous

m'avez envoié un autre à compte de Ioo louis ?

Non , car vous receviez alors auſſi un autre

Ouvrage , celui que vous attendiez avec impa

tience dès le 1 I Août, mais qui n'étoit pas en

core fini, qui par conſéquent n'étoit pas com

pris dans l'étendue de la reconnoiſſance pro

miſe ce jour-là pour les ſervices déjà rendus; ce

ſont vos termes : cet à compte étoit le titre

d'une nouvelle obligation incomplettement ac

quittée elle-même, & non pas le complément

de l'acquit de l'ancienne. -

· Eſt-ce en Mars 1771 , lors de la remiſe d'une

autre centaine, que vous avez cru procéder à

terminer définitivement ? Non encore : car outre

que votre mandataire eut grand ſoin en exhi

bant cette chétive libéralité, de crier dès la

porte que c'étoit un à compte, vous veniez alors

de contracter phiſiquement une quatrieme dette

à ajouter aux trois autres. Les obſervations ſur

la réponſe aux Etats de Bretagne paroiſſoient.

Quoique cet écrit fût en mon nom, quoiqu'il

commençât par une déclaration préciſe qu'il

n'avoit que ma défenſe perſonnelle pour objet,

vous ne voudriez pas vous prévaloir de ce

voile ſous lequel les circonſtances m'obligeoient

de cacher mon dévouement pour vous, les

ſervices que je vous rendois,

2

,
,

1

|
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, Si vous me réduiſiez à la néceſſité de prou

ver que c'eſt à vous que cette défenſe étoit

erſonnelle, que vous l'aviez deſirée, approu

vée, adoptée comme les autres; vous ſentez

que je ne ſerois embaraſſé que de la multitude

des preuves.

J'ai d'abord 2oo pages manuſcrites d'obſer

vations de la main de votre confident le Che

valier d'Abrieu , que je repréſente ; obſerva

tions preſque toutes futiles, il eſt vrai, preſ

que toutes d'une prolixité faſtidieuſe, mais qui

devenoient, comme je l'ai déjà obſervé, par

la néceſſité de les lire, de les diſcuter, ſouvent

même par écrit, pour avoir la permiſſion même

de les rejetter, une des plus pénibles parties de

mon laborieux miniſtere auprès de vous ; &

ce que j'en ai conſervé ne ſont cependant que

des fragmens ! '

J'ai enſuite un Mémoire exprès de ſa main

où il réforme le plan déjà exécuté en partie ;

où il preſcrit dans le plus grand détail celui

auquel il faut s'aſtreindre pour la perfection de

l'Ouvrage, & qui a été en effet ſuivi; où il

articule que l'auteur doit ſur-tout déclarer qu'il

ne répond pas comme Avocat ; qu'il répond Avx

ETATs; où il va juſqu'à dire qu'on n'eſt pas

ſans eſpoir de parvenir à faire imprimer l'Ou

vrage à l'Imprimerie Roiale. (1) -

(1) Ce Mémoire eſt curieux, il mérite d'être inſéré ici :

,, Je prie l'Auteur de ne pas s'épouvanter du grand nom

,, bre d'obſervations que je lui envoie ; il verra bientôt qu'il

» y en a peu de conſidérables, quoiqu'elles ſoient§

-

-

-

\

/ -

-

-

) .

/

-

-

--------- · · · · · - º - --
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Enfin j'ai l'Ouvrage lui-même : 1°. dans l'aver
8 -

tiſſement on lit page 2.,, Sa Majeſté a bien voulu

2»

92

2»

2>

révoquer pour cette fois en ma faveur la

défenſe de parler déſormais des affaires de

Bretagne. Elle m'a permis de juſtifier la juſti

fication de M. le Duc d'Aiguillon.,, A qui per

,,

toutes eſſentielles. Il n'eſt pas étonnant que la rapidité

de ſon ſtile lui faſſe commettre des erreurs Michel-Ange

avec un charbon jettoit en deux minutes tout le feu de

ſon génie ſur une muraille ; c'eſt ce qu'a fait l'Auteur.

Mais enſuite le pinceau de Michel-Ange rectifioit, &

perfectionnoit le tout : & c'eſt ce que l'Auteur fera tout

auſſi bien que lui. Il me reſte à préſent quelques obſer

vations générales à lui communiquer. 1°. Il parle ſou

vent comme s'il parloit au nom de M. le Duc. M. le

Duc d'Aiguillon ne ſe défendra pas, il ne dira pas ; il

ne répondra pas, &c. &c. &c. Cela aura bien l'air

d'un Ouvrage jºid# , & l'Auteur avertit d'abord que

ce n'en eſt pas un. 2°. Il n'y a plus moien de laiſſer de

lincertitude ſur les Auteurs de la réponſe, cE soNT LEs

ÉTATs : j'en ai dit les raiſons dans une des notes ci-join

tes. 3°. Mais il faut dire auſſi que cette réponſe n'a été

adoptée que par les ordres de la Nobleſſe , & du tiers ;

& que§ de l'Egliſe la rejetta, & ne voulut conſen

tir ni à l'impreſſion , ni à faire les fonds pour paier

l'édition. 4°. Par cette raiſon ſeule il faudroit parler de

l'arrêt du 2 Janvier. Une autre encore plus forte, c'eſt

qu'en parlant de cet arrêt comme il convient, on plaira

au Roi, aux Miniſtres, qui donneront plus facilement la

permiſſion d'imprimer l'Ouvrage ; & qui peut-être par

là ſe porteront à le faire imprimer à l'Imprimerie-Roiale.

5°. Il me ſemble donc que c'eſt dans l'avertiſſement qu'il

faudroit parler de ces 4 articles ; 1°. que c'eſt l'Au

teur du Mémoire de M. le Duc, & non pas ſon Avo

cat qui répond ; 2°. qu'il répond aux Etats ; 3°. qu'il

ne répond qu'à deux ordres : 4°. que l'arrêt du Conſeil

condamne avec juſtice, mais en général, ſans diſcuter ;

| comme le Roi qui eſt inſtruit doit faire ; mais que l'on

va diſcuter preſque mot à mot, LA RÉPoNsE DEs ÉTATs.»
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ſuaderez-vous, M. le Duc, que s'il ne s'étoit agi

que de mes intérêts perſonnels, que d'une réfuta

tion littéraire utile à moi ſeul, deſirée par moi

ſeul, le pouvoir Souverain ſe fût ainfi mis en

mouvement ; qu'il eût ainſi rétrogradé; qu'il

m'eût par une permiſſion ſi hautement avouée,

affranchi d'une Loi générale & publique, pro

mulguée avec tant d'appareil; que ſur-tout vos

confidens ſe fuſſent flattés de l'eſpoir d'en

voir l'édition pompeuſement décorée du nom

de l'Imprimerie Roiale ?
\

2°. Il eſt rempli de détails qui n'ont pu m'ê

tre fourni que par vous ; & afin qu'il ne ſoit

pas poſſible de douter que ces renſeignemens

ſoient en effet venus de vous directement, la

Providence m'a conſervé une note toute en

tiere de votre main, que je repréſente, & qui

ſe trouve inſérée littéralement aux pag. 67 & 68.

Il y eſt queſtion de votre économie, mais d'une

économie louable. C'étoient les deniers publics

dont vous aviez fait une épargne utile.

| N -

3°. Dans cet Ouvrage compoſé de 27o pa

ges, toutes honorables pour vous, toutes rem

Et c'eſt quand M. le Duc d'Aiguillon me ſait dans les

mains de pareilles pieces, qu'il nie de pareils faits, dont

elles ſont la preuve! Quand je ne les aurois plus, ni lui, ni

ſon confident n'auroient dû oublier que je devois les avoir ;

lui & ſon confident ſavoient bien qu'elles ont exiſté ; lui

& ſon confident devoient s'attendre que ſi je m'en étois

trouvé dépouillé, j'aurois pour les remplacer réclamé le

témoignage de leur conſcience.
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plies du zele , de l'énergie que m'inſpiroit la

conviction de votre innocence, il n'y a que

trois endroits où il ſoit queſtion de moi. Le

premier , je viens de vous le rappeller : dans

le ſecond je réfutois les calomnies contre ma

Littérature, dont on avoit ſouillé la réponſe des

Etats , ainſi que la dénonciation au Parlement

de Rennes. (I) Engagé à me montrer pour la

combattre, comme Littérateur, aiant contracté

de concert avec vous, par l'entremiſe de votre

confident habituel, l'engagement de la diſcuter

preſque mot à mot, je ne devois pas ſans doute

garder le ſilence ſur des inculpations de cette

nature , préſentées même avec une malignité

plus réfléchie, plus perſonnelle contre vous

dans la réponſe, que dans la dénonciation. Il ſe

roit difficile que la petite part que je prenois

à cette partie du grand œuvre de votre juſtifi

cation , vous en rendît la totalité étrangere.

Quant au troiſieme endroit où je parlois de

moi , ſouffrez que je vous le rappelle. Il y a

long-tems probablement que vous ne l'avez lu.

Permettez-moi de replacer ſous vos ieux ce mo

nument intéreſſant, même pour des cœurs in

différens; ce monument que je vous élevois aux

ieux des contemporains pour la poſtérité , tan

dis que vous me refuſiez un aſile éloigné , pour

aller y enſévelir, y pleurer mes déſaſtres &

ceux de ma famille, & tâcher de me diſtraire

de ceux de ma patrie. Vos détracteurs dans

(1) Voiez ci-devant page 82,

\

:
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une paroraiſon ſanglante & incendiaire avoient

prétendu peindre votre adminiſtration en ces ter

mes.» Avoir ébranlé la Conſtitution nationale juſques

» dans ſes fondemens, avoir jetté la diviſion dans

» les familles, laiſſer les Finances de la Province

» dans le plus grand déſordre, le patrimoine de ſes

» Villes diſſipé, le crédit public anéanti , aimer

» contre ſoi les Loix, le Parlement, la Nation ,

» ÉTRE le FLÉAU D'UN MILLIoN D'HoM

MEs ;.... quelle adminiſtration ! » (I) -

(1) Ce paſſage ſe trouve page 64 de la RéPoNsE des

Etats de Bretagne ; il en eſt intitulé la Concluſion. C'eſt une

des incurſions les plus modérées qui aient été faites dans le

tems contre M. le Duc d'Aiguillon. Les imprimés anoni

mes & clandeſtins, ſe permettoient bien d'autres excès,

on y articuloit nettement les accuſations d'aſſaſſinat, d'em-v

poiſonnement : ces griefs ſont même un des points qu'il a

fallu diſcuter dans le grand Mémoire pag. 186 & ſuivantes.

Quand je me ſuis vu en 1774 réduit à rappeller à M. le

Duc d'Aiguillon, le nombre & l'importance de mes ſer

vices, j'ai cru qu'il falloit lui rapeller auſſi les preuves de

l'acharnement de ſes détracteurs : j'ai cru qu'il en ſentiroit

mieux la néceſſité de marquer enfin quelque reconnoiſſance

à l'homme qui s'étoit dévoué à devenir lui-même l'objet

de cet acharnement pour l'en défendre. Pour l'aider à

aprécier le mérite de ce que j'avois dit pour lui, j'ai cru

devoir réſumer ce que l'on s'étoit permis de dire contre

lui ; & lui faire obſerver que le courage ſeul d'avoir bravé

une haine qui s'exhaloit par des emportemens ſi furieux ,

ſuffiſoit pour me donner des droits à ſa ſenſibilité, ou au

moins à ſa gratitude. C'eſt ce que j'ai fait dans mes let

tres du 2 & 3 Septembre 1774.

Il eſt vrai que de ce raprochement réſulte un Tableau

effraiant : mais auſſi j'ai eu ſoin d'ajouter : » voilà de

» quoi on vous accuſoit, & de quoi j'ai démontré d'a

| » près la vérité, que vous étiez innocent ». Croiroit-on
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, Voici le tableau qui répond dans mes ob

ſervations à celui-là.

» Avoir reſpecté les privileges de la Bretagne

» avec plus de ſcrupule qu'aucun de ſes Pré

» déceſſeurs ; avoir trouvé le ſecret difficile

» de concilier les intérêts du Prince avec ceux

» des Peuples, & la contribution indiſpenſable

» aux beſoins de l'Etat avec le ſoulagement

» des particuliers; avoir fixé ſur les côtes de

» cette Province la victoire qui abandonnoit

» les armes Françoiſes par-tout ailleurs , &

» donné lieu aux Bretons d'applaudir à des

» triomphes, tandis que tout le reſte du Roiau

» me pleuroit ſur des déſaſtres.

» Avoir rétabli ſans frais les communications

» entre les Villes, & multiplié les débouchés du

» commerce par la multiplication des chemins,

ſans manquer aux égards dus à l'indigence
»

qu'alors, & aujourd'hui, dans ſes ſollicitations , & dans

le monde; chez le Magiſtrat, & dans les cercles, M. le

Duc d'Aiguillon montroit, qu'il montre encore ce Tableau,

qu'il a ſoin de préſenter iſolé, comme une chaîne d'in

jures que je lui ai dites de moi-même, comme une liſte

d'accuſations par leſquelles j'ai menacé de le diffamer,

s'il ne ſatisfaiſoit pas ma cupidité ?

Et ce ſont ces pieces dont il fait depuis dix ans un

uſage auſſi perfide, qu'il trouve moien depuis dix ans de

m'empêcher de produire juridiquement ? Il ne ceſſe d'en

profiter pour me calomnier en public : & il a l'art d'en

empêcher la publicité qui ne me juſtifieroit que trop com

'plettement !

:
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»)

»)

44

»)

»)

»)

»»

»)

>)

»

»)

)

»

»)

»)

)

>)

»)

»)

>)

))

>)

>)

»

dont il falloit emploier les bras pour ouvrir

ces ſources de richeſſes ; avoir maîtriſé la

Mer, en réparant preſque tous les Ports de

Bretagne dégradés par impuiſſance ou par

inattention , les Rivieres , en creuſant leurs

lits, en rapprochant , en réuniſſant leurs

eaux trop diviſées, en augmentant par des

travaux auſſi ſimples que ſolides leur pro

fondeur, & par conſéquent leur utilité , les

ſables même de l'Océan, en leur arrachant de

vaſtes terreins qu'ils avoient déjà ſubmergés,

& une Ville entiere qu'ils menaçoient d'en

ſévelir bientôt.

» Avoir, en négociant & faiſant réuſſir l'ac

quiſition des Contrôles déſormais réunis au

domaine de la Province , fait ſuccéder en

Bretagne une régie douce & juſte , à une

perception que l'on accuſoit d'être abuſive

& tiranique , opération doublement avan

tageuſe, en ce qu'elle a procuré d'une part

des ſoulagemens aux particuliers, & de l'au- .

tre un profit certain aux Etats ; avoir ſa

crifié les prérogatives de ſa place pour au

gmenter celles des Etats, & ſes revenus

pour prévenir la diminution des leurs.

» Avoir favoriſé l'embelliſſement des Villes

en remédiant à la diſſipation de leur patri

moine ; avoir fait tout ce qu'il falloit, ſinon

pour relever entiérement le crédit public, ce

qu'aſſurément les circonſtances ne permet

toient pas, du moins pour en empêcher la

chûte totale ; n'avoir armé contre ſoi que

*ſ
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»)

»)

»)

»»

»)

»)

»)

»)

»y

y)

»)

' »

»)

»)

»)

»)

»)

>>

les ennemis de l'ordre & des Loix ; avoir

mérité l'approbation du Souverain, des Mi

niſtres & de tous ceux des Sujets que la

haine n'a point aveuglés, que le fanatiſme

d'un Parti qui les joue n'a point entraînés.

» Tels ſont les traits ſous leſquels l'adminiſ

tration de M. le Duc d'Aiguillon ſera connue

de la poſtérité ; traits que ſa modeſtie a

affoiblis dans ſon Mémoire, traits dont ſon

Défenſeur n'a pu obtenir de lui que par une

eſpece de violence la permiſſion de faire

uſage , & qu'il a été obligé de voiler pour

ne point bleſſer la délicateſſe d'nn Client

qu'il ne ſongeoit cependant point à flatter.

» On le publie aujourd'hui par amour pour la

vérité. l'Avocat de M. le Duc d'Aiguillon

avant que de le connoître avoit été ſéduit

par ces déclamations que tant de bouches

s'empreſſoient de répandre , par cet achar

nement dont la Réponſe des Etats ſemble

être le dernier effort. Il avoit conçu les

préjugés les plus défavorables pour la cauſe

de cet illuſtre Accuſé.

» Quand M. le Duc d'Aiguillon lui a fait

l'honneur de s'adreſſer à lui , ſon premier

mouvement a été de refuſer & ſa premiere

parole de demander ſi en lui propoſant de com

battre, on ſeroit en état de lui fournir des armes.

La réponſe de M. le Duc d'Aiguillon a été de

les lui remettre en main. Après en avoir fait

l'eſſai , il les a trouvées plus propres encore

pour l'attaque que pour la défenſe.

- » Après
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» Après avoir Vv, ET LU, les oRIGINAUX des

» ordres du Roi, des Lettres des Miniſtres , de la

» correſpondance de toute l'ADMINISTRATIoN ,

» les copies des Regiſtres des Etats , & les maté

» riaux IMMENsEs (1) qui lui ont été communi

» qués ; après s'être convaincu que M. le Duc

» d'Aiguillon n'avoit à ſe reprocher que d'avoir

» trop bien fait, & fait trop de bien, il l'avoue,

» dans l'excès de ſa ſurpriſe, ſaiſi d'un enthou

» ſiaſme d'admiration, & plus encore d'équité,

» il avoit peint ſon client comme il le voioit,

» comme un des hommes les plus capables de

» faire honneur à notre ſiecle , comme un des

» plus étonnans exemples des chagrins que la

(1) Qu'on veuille bien rapprocher ce paſſage des dé -

tails que j'ai énoncés ci-devant page 15.AE
quand j'écrivois ainſi ſous les ieux, de l'aveu, pour com

pietter la juſtification de M. le Duc d'Aiguillon, je ne pré

voiois pas que je ſerois un jour obligé de chercher des

preuves pour lui démontrer à lui-même que mes travaux

pour lui ont été immenſes, ainſi que les matériaux qui en

ont été l'objet.Je ne m'attendois pas qu'il faudroit un jour

établir contre lui que ce que j'ai fait pour lui, je l'ai fait

ſur les originaux, que je l'ai fait moi-même ; que je l'ai fait

ſeul, que j'ai tout lu, tout combiné, tout dévoré pour

le ſervir. )

Quand j'articulois ces faits vrais, je ne ſongeois qu'à

donner un nouveau degré de force à ſa juſtification, en

p ouvant que j'y avois travaillé avec autant de précau

tion que de fatigue ; que je ne lui aurois pas prêté ma

plume , s'il n'avoit commencé par convaincre mon eſ

prit , & toucher mon cœur. Et c'eſt lui qui me force au

jourd'hui de rappeller ces preuves de ma délicateſſe, au

riſque d'inculper la ſienne ! Il aimeroit mieux qu'on crût

ue je l'ai défendu avec moins de ſcrupule , pourvu que

a défenſe lui coûtât un peu moins d'argent !
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» jalouſie peut ſuſcirer aux talens, & des amer

» tumes que l'eſprit de parti peut faire éprou

» ver à l'innocence. Uſurpant les droits de

» l'Hiſtoire il avoit fait un tableau qu'il n'ap

» partient qu'à elle de finir, & ceux qui le

» connoiſſent ſavent ſi la flatterie, ou l'intérêt

» avoient la moindre part à la chaleur qui

» animoit ſes pinceaux. M. le Duc d'Aiguillon

» l'a forcé de changer de toile, & d'emploier

» des teintes plus froides. Il l'a fait à regret.

» Il ne ſe conſoleroit pas de n'avoir été juſte

» qu'à demi, ſi la fincérité de l'Hiſtoire ne ſui

» laiſſoit eſpérer de voir un jour la vérité bien

» connue, & quelque plume plus heureuſe, à

» qui il ſera du moins permis d'être fidele. (I)

Eſt-ce là mon portrait, M. le Duc, eſt-ce le

vôtre ? Voilà comment, à quelle occaſion je

parlois de moi dans cet Ouvrage que vous pré

tendez n'être que ma défenſe perſonnelle. Voilà

la juſtice que je vous rendois alors, que je vous

rends encore aujourd'hui; car je n'ai pas plus

changé de ſentimens que de langage : vous me

trouveriez encore ſi vous en aviez beſoin,

l'apologiſte ardent de vos talens, le défenſeur !

zélé de l'emploi que vous en avez fait en

Bretagne ; la ſeule qualité que le malheur de

ma deſtinée me force à vous conteſter n'eſt

pas compriſe dans ce tableau fidele : c'eſt l'é

quité envers moi.

(I) OºsERvATIoNs ſur la réponſe des Etats de Breta

gne au Mémoire du Duc d'Aiguillon par s. N. H. Linguet

pag. 251 & ſuiv. -
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Mais quelles que ſoient vos diſpoſitions au

jourd'hui vous ſerez forcé de convenir je crois,

que ces obſervations vous intéreſſoient; que ſi

les vérités dont elles ſont remplies ne pou

voient mériter à vos ieux les largeſſes par leſ

quelles les hommes en place récompenſent

trop ſouvent les exagérations menſongeres,

le ſoin de les raſſembler exigeoit du moins,

de celui à qui elles étoient utiles , ce retour

phifique, palpable, par lequel les hommes les

moins ſenſibles ſe croient obligés de recon

noître les travaux matériels dont ils ſont l'ob

jet : il eſt clair qu'il n'y avoit entre cet Ou

vrage & les précédens, quant au droit qu'il me

donnoit ſur vous, d'autre différence que celle

des tems, des conjonctures où celui-ci a été

compoſé & publié; différence qui portant en

tiérement ſur les dangers phiſiques, moraux,

de toute eſpece, de toute nature, auxquels il

m'expoſoit, devoit en doubler , en centupler

la valeur à vos ieux.

· Vous ne voudriez pas me porter en ligne

de compte la demande rejettée de l'admodia

tion de Moncornet, l'offre non acceptée du pe

tit hoſpice du Chanoine. Les cent louis remis

en cette occurrence n'étoient donc encore

qu'un à compte, & un à compte bien miſérable,

à imputer proviſoirement ſur la quatrieme créan

ce, au lieu d'être une extinction définitive des

trois précédentes.

Enfin prétendriez-vous que cette extinction

a été opérée à vos ieux par la derniere centaine,

remiſe à Paris en 1772, en vertu de la viſite de
" - - _ - • , L 2 -
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Fontainebleau, & ſi péniblement arrachée à votre

ſécurité miniſtérielle ? Non, M. le Duc , vous

ne haſarderez pas une ſemblable aſſertion : &

vous ne la haſarderez pas par une raiſon bien

fimple, c'eſt que vous vous en êtes ôté le pou

voir , d'abord en 1774 , par une offre qui la

démentiroit, & en dernier lieu le 22 du mois

d'Août 1786, par une réponſe préciſe , qui

acheve de vous interdire l'uſage de ce ſubter

, fuge.

Ici, MM. je ceſſe pour un moment, d'adreſ

ſer la parole à M. le Duc d'Aiguillon, & c'eſt à

vous que je dois rendre compte de cet incident

ſingulier. Contraint malgré moi, par la nature des

· affirmations de M. le Duc d'Aiguillon, d'emploier

toutes les reſſources aſſurées par la loi, c'eſt

à-dire celles dont on veut bien ne me pas pri

ver par des ordres ſecrets, j'ai réquis qu'il fût

interrogé ſur faits & articles. Dans mes queſ

tions j'ai eu ſoin de m'aſtreindre aux égards dus

à ſon rang, me flattant qu'il voudroit bien de

ſon côté conſerver ceux qui ſont dus à la vé

rité : une de ces queſtions portoit ſur un fait

eſſentiel qu'il étoit indiſpenſable de conſtater.

A la fin de 1774 , c'eſt-à-dire près de trois

ans après la ceſſation de toute eſpece de liai

ſon entre M. le Duc d'Aiguillon & moi , ma

ſituation étoit déjà fâcheuſe : déjà les ſubdélé

gués qui rempliſſoient militairement ici vos pla

ces m'avoient fait à ſa ſollicitation, l'affront &

l'injuſtice de me dépouiller une premiere fois

de mon état : déjà dans l'exploſion d'une trop

juſte douleur , je lui avois écrit ces lettres ſe

cretes devenues depuis ſi célebres , & cepen
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dant toujours reſtées ſi peu connues, dont il

a fait contre moi l'année ſuivante , un fi cruel

uſage. .. ! l - ' i * ..

º • ' . - º : $ 3 $ i | : i . :

Pour toute réponſe il m'avoit fait propbſer

Ee un arbitrage, indécent en lui-même , dont la -

· ſeule idée , de ſa part, dans les circonſtances

· étoit une dériſion, ou plutôt une inſulte : c'é

· toit , il faut bien le dire, MM. puiſque ce ſont

des faits, c'étoit celui de ſon défenſeur actuel,

conſtamment honoré de ſa confiance. M. le Duc

- d'Aiguillon en 1774, m'invitoit à prendre pour

apréciateur de ſa reconnoiſſance envers moi,

celui qui aujourd'hui ſe charge à la face de la

- juſtice & de la nation, non pas de prouver, mais

| de ſoutenir que cette reconnoiſſance ne l'enga

· geoit à rien. - · · · · · · · -

, , i . · · ，

Mon deſir violent d'éviter un éclat m'avoit

fait imaginer un autre arbitrage plus équitable,

& qui ne pouvoit être ſuſpect à M. le Duc , -

- d'Aiguillon, celui du feu Comte de Maurepas : -

j'avois écrit à ce Miniſtre alors prépondérant,

& devenu la troiſieme perſonne du Roiaume ,

· la courte lettre que voici. - - - -
%

MoNSEIGNEUR, |

y) JE dois à la confiance méritée dont vous

,, jouiſſez auprès du Roi & de la nation de

,, vous prévenir , avant que de haſarder au

,, cune démarche contre une perſonne qui

» vous touche de près, contre M. le Duc d'Aie

L 3
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,, guillon : je me trouve à la veille, & forcé d'en

,, trer en procès avec lui. Sa conduite envers

,, moi eſt peut-être le plus inconcevable de

,, tous les événemens de ce ſiecle, qui n'a pas

·,, laiſſé d'en produire de ſinguliers : il m'a pro

,, poſé un arbitrage qu'il ſavoit bien que je ne

,, pouvois pas accepter. Si je croiois, Monſei

-,, gneur, que vous vouluſſiez bien vous char

:,, ger d'une médiation & qu'il m'eût invité à me

s,, ſoumettre à votre déciſion , il auroit vu par

º,, mon empreſſement à ſaiſir cette ouverture ,

:,, combien je deſire d'éviter l'éclat de cette ſcan

« » daleuſe querelle, qui ſans cela eſt pourtant iné

: » vitable. (1) »

-

M. le Comte de Maurepas avoit conſenti:

mais trop occupé pour ſe livrer à cette diſcuſ

ſion, ou peut-être voulant répondre à ma déli

cateſſe par la ſienne , il s'étoit ſubſtitué M. le

Garde des Sceaux pour prononcer entre ſon pa

2

«

rent & moi.

Dans le cours de la négociation, ce Magiſ

- trat Miniſtre m'avoit offert de la part de M. le

Duc d'Aiguillon un contrat de rente viagere de

DEUX MILLE LIVREs ANNUELLE.s. De fortes

conſidérations ne m'ont pas permis de l'accep

ter : mais vous voiez déjà qu'une pareille pro

poſition, émanée directement de la bouche du

chef de la juſtice, enſuite des éclairciſſemens

(1) Qu'on prenne garde que cette lettre eſt du 14 Sep

tembre 1774, poſtérieure par conſéquent à celles des 2 & 3

Septembre ſuivant dont M. le Duc d'Aiguillon a fait con

' tre moi en 1775 un affreux abus.
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pris par lui ſur la nature de mes droits , étoit

une reconnoiſſance formelle de ces droits. Cette

inſtruction, privée, il eſt vrai, mais contradic

toire , mais faite en vertu d'une convention

mutuelle des parties , mais faite par l'adminiſ -

· trateur ſuprême de tout ce qui concerne les

Tribunaux , étoit au mcins équivalente à une

demande , comme à une reconnoiſſance judi

ciaire; elle écarte également, ſoit la preſcrip

tion ſi l'on prétendoit me l'oppoſer, ſoit toute

eſpece de fin de non recevoir, ſi l'on oſoit en

faire uſage contre moi.

Il m'étoit donc extrêmement important de *

la conſtater : l'aveu de M. le Duc d'Aiguillon

devenoit pour moi une reſſource précieuſe qu'il

falloit me procurer , ou à laquelle il falloit ſup

pléer , s'il le refuſoit : tel étoit l'objet d'une

des demandes compriſes dans l'interrogatoire

ſur faits & articles du 22 Août. Elle étoit con

çue en ces termes :

,, INTERRoGÉ s'il n'eſt pas vrai que poſté

,, rieurement à la fin des travaux du Sieur Lin

,, guet, en 1774 , M. le Duc d'Aiguillon lui a

,, fait offrir par l'entremiſe d'une perſonne in

,, finiment reſpectable , encore aujourd'hui vi

,, vante , une rente viagere de deux mille li

,, vres, laquelle offre a été rejettée par le Sieur

,, Linguet , comme inſuffiſante & incapable de

,, le remplir de ce qui lui étoit dû en princi

,, pal & intérêts, dont il n'a jamais ceſſé de

,, demander le paiement.

» A RÉPoNDu qu'il eſt vrai qu'une per

- º - s º - —-- ------- --* • '

L 4
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i

,, ſonne reſpectable, ſans la participation de lui

,, répondant , qui étoit alors abſent de Paris,

,, avoit voulu lui procurer de la part de lui ré

,, pondant une rente viagere, non de deux mille

,, livres, mais de quinze cents livres, pour des mo

,, tifs , & à des conditions que le Sr. Linguet

,, n'ignore pas ; & qui n'avoit point pour obyet le

» paiement des Ouvrages qu'il avoit faits pour

,, le répondant , & que ce n'eſt que depuis peu

» de tems que lui répondant a été inſtruit de tout

» ce détail. »

Je ne m'arrête pas, MM. à ce que préſente

de biſarre, & même d'inconcevable , cette

réponſe : on ne peut pas imaginer comment

M. le Duc d'Aiguillon , éclairé comme il l'eſt

exercé, comme il l'eſt dans la conduite des af

faires, & des hommes, a pu haſarder ſous la foi

du ſerment, de dire, de ſe perſuader qu'il per

ſuaderoit qu'une pareille offre a été faite à

ſon inſu ; qu'il l'a ignorée pendant 12 ans , que

ce n'eſt que dans ces derniers jours qu'il en a

été inſtruit : c'eſt inculper le médiateur ou d'in

diſcrétion, ou d'avoir voulu me tendre un pie

ge, car enfin que ſeroit-il arrivé, ſi j'avois ac

cepté ? . '

On imagine encore moins comment M. le

Duc d'Aiguillon peut eſſaier de diminuer juſ

qu'à la valeur numérique de la ſomme, objet

de cet arrangement : elle étoit de 2ooo liv.

cela eſt certain : j'en donnerois la preuve , ſi

elle pouvoit ſervir à établir autre choſe que

l'infatigable économie de M. le Duc d'Aiguillon.

ll prétend aujourd'hui que l'offre dont il s'agit

-

" - s -*

| | --A
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n'étoit que de 15oo l. Ainſi quand il parle des

paiemens effectifs dont je dois lui tenir compte,

il AJovTE un cinquieme à ce qu'il a réellement

donné : il réclame 5oo louis au lieu de 4oo;

& quand il s'agit d'une offre qui n'a pas eu d'exé

cution pour le paſſé à la vérité , mais qui de

vient un titre formel, ſacré pour l'avenir ,

qui devient exécutoire en quelque ſorte con

tre lui, il la DIMINvE d'un quart; de ſorte qu'il

a toujours la balance à la main, pour évaluer

mes droits d'après ſon intérêt : c'eſt d'après cet

intérêt qu'il ſpécifie ce qu'il prétend m'avoir,

ou offert, ou donné; & le réſultat de ſa peſée,

eſt uniformement de rogner toujours quelque

choſe de ma chérive portion.

Cette image m'importune, m'afflige, m'humi

lie preſque moi-même : & je vous le répete ,

MM. du plus profond, dans toute la fincérité

de mon cœur , ſi mon honneur n'étoit pas lié

à cette triſte diſcuſſion , ſi M. le Duc d'Aiguil

lon ne m'avoit pas mis dans l'alternative dou

loureuſe, de paroître avoir été dépouillé juſ

tement de mon état , pour lui avoir demandé

un paiement injuſte , ou de prouver que cette

demande étoit ſouverainement équitable, il n'y

a point de ſacrifices auxquels je ne me fuſſe

réſolu pour lui en épargner l'humiliation.

Mais ce qui paſſe tout le reſte, ce qui réel

lement m'accable , me confond , c'eſt l'aſſertion

que fait M. le Duc d'Aiguillon , toujours ſous

la foi du ſerment , que cette rente de 2ooo liv.

ou de 15oo liv. peu m'importe , n'avoit point
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pour objet le paiement de mes Ouvrages pour lui,

qu'elle a été offerte par des motifs & à des con

ditions que le Sr. Linguet n'ignore pas : cette ré

ponſe eſt ſi étrange, qu'en vérité je crains

qu'elle ne cache quelque piege.

Quoi! ce n'étoit pas en conſidération de mes

travaux pour M. le Duc d'Aiguillon qu'on vou

loit m'aſſigner ſur lui une rente viagere ! Mais

c'étoit donc pour me tenir lieu d'indemnité

de ſes procédés : il n'y a pas de milieu. Sans

doute le Chef de la Magiſtrature ne me faiſoit

pas une pareille libéralité aux dépens de M. le

Duc d'Aiguillon ſans motifs : mais quel motif

d'une pareille relation pouvoit exiſter entre

M. le Duc d'Aiguillon & moi , à cette époque ?

Quelle autre cauſe pouvoit me conſtituer ſon

penſionnaire, ſinon le motif, ou la cauſe que

j'articulois dans ma lettre relative à l'arbitrage

au feu Comte de Maurepas ? Cette rente aſſi

gnée ſur mon ancien client étoit la récom

penſe de mes ſervices ou l'expiation de ſon

ingratitude : encore une fois il n'y a pas de

milieu :

Je n'étois ni domeſtique de ſa maiſon, ni

gouverneur de ſes enfans, ni directeur d'au

cune de ſes affaires : de quel miniſtere, de quel

ſervice cette conſtitution auroit-elle donc pu

devenir le ſalaire ?

Mais ce qui ſuit eſt bien pis : Quoi ! c'eſt

M. le Duc d'Aiguillon qui parle de la condition

qui accompagnoit cet arrangement ! C'eſt lui



pour s. N. H. Linguet. 171

qui veut faire croire , à vous, MM. au pu

blic, que cette condition dont j'ai ſcrupuleu

ſement gardé le ſecret juſqu'ici, étoit ainſi que

le contrat qu'on y ſubordonnoit, ſuivant lui,

étrangere à mes anciens travaux pour lui , à

|. nos démêlés en ce moment. En vérité il au

- roit bien pu m'épargner l'embarras & la né

ceſſité de la révéler.

Car enfin , quoique ce ne ſoit pas aſſuré

ment moi qu'elle puiſſe compromettre , vous

allez ſentir que je n'ai pu être amené que mal

gré moi à en parler; & je n'en parle même

, que parce que je ſuis perſuadé que M. le Duc

d'Aiguillon ſe trompe, & que c'eſt faute de ſe

rappeller exactement les faits, qu'il préſente

comme une condition inſéparable de l'offre dont

•il s'agit , une propoſition ſecondaire qui n'en

étoit que l'acceſſoire très-détaché.

Vous vous ſouvenez, MM. de ce que je vous

ai dit ſur le projet d'une collection de mes Ou

vrages, ſoit au Barreau, ſoit en Littérature. Elle

n'auroit été déjà que trop nombreuſe dès 1771,

époque à laquelle les raiſons que je vous ai

expoſées, m'engagerent à en ſolliciter la per

miſſion auprès de M. le Chancelier de Maupeou :

il me la refuſa , parce que, diſoit-il , comme

vous vous le rappellez, ces Ouvrages étoient

l'école du deſpotiſme.

Comptant ſous le regne actuel, avoir af

· faire à un Miniſtre de ce département plus

grave, plus conſéquent, incapable, ou de ha
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ſarder une pareille ironie , ou de croire ſans

examen à une pareille inculpation , j'étois re

venu en 1774 à la même idée ; je ſollicitois

la même permiſſion ; & il eſt vrai que le même

jour , à la mêmè heure, où la rente m'a été

offerte , le privilege de l'édition m'a été pro

mis, ſous une condition, ſous la condition de

la faire précéder par une Epitre dédicatoire flat

teuſe, adreſſée, à qui, MM. ? à M. le Duc d'Ai

guillon. - -

Les Avocats du Tableau m'en ont fait ex

clure ſans examen , ſur la délation de M. le

Duc d'Aiguillon, ſous prétexte que j'avois violé

les regles de l'honnêteté dans la défenſe de M. le

Duc d'Aiguillon, & cette délation atroce , ap

profondie, s'eſt réduite à l'envoi de deux Let

tres étrangeres à cette défenſe, poſtérieures

de trois ans à cette défenſe, mais qui ne pa

roiſſoient pas à l'Ordre aſſez PoLIEs.

Les Membres d'un autre Tableau, qui forme

auſſi dans la littérature un Corps excluſif, &

paſſablement impérieux auſſi, m'ont enlevé éga

lement, ſans forme de procès, un ſecond état,

que je m'étois fait. (I) Ils me l'ont enlevé, ſous

prétexte que j'avois manqué également aux

regles de l'honnêteté, c'eſt-à-dire de la politeſſe

dans l'évaluation du mérite d'un de leurs Réci

piendaires. - ·

(1) La copropriété du Journal de Politique & de Lit

térature , objet de ma réclamation contre le Sr. Pankoucke,

actuellement pendante au Châtelet de Paris. -

•º

|
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J'ignore ce qu'auroient fait à ma place , dans

le cas dont il s'agit, ces hommes ſi polis : quant

à moi mon choix fut prompt; ma réponſe fut

un refus net de la dédicace. Il eſt vrai qu'à

l'inſtant je vis s'évanouir la rente , le privilege,

& même la médiation. Mais ce qui n'eſt pas vrai,

ce qui ne peut pas être vrai, c'eſt que ces trois

articles de la rente, de la flatterie, & du privilege

n'euſſent de rapport que de l'un à l'autre; que

l'offre de la premiere ne fût point relative à

mes anciens Travaux; que le Contrat dût être

le prix uniquement de la condeſcendance à

laquelle on attachoit la permiſſion.

Notre médiateur étoit parfaitement inſtruit

de ce qui s'étoit paſſé entre M. le Duc d'Ai

guillon & moi, du moins quant à l'article pé

cuniaire; il faut vous le prouver, MM. puiſque

M. le Duc d'Aiguillon me force à me reporter

vers les tems où mon cœur plein du ſentiment

de ſes injuſtices, qui ne faiſoient cependant que

commencer, exprimoit avec énergie ce qu'il

ſentoit avec amertume ; je vais vous lire une

des Lettres que j'écrivis alors à M. le Garde

des Sceaux, au moment où l'arbitrage & ſa mé

diation ſubſiſtoient encore : elle eſt ſur l'article

, de M. le Duc d'Aiguillon d'un autre ton que

celles que j'ai eu juſqu'ici l'honneur de vous

lire : mais ce qu'elle contient ne juſtifie que

trop cette différence.
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Paris, ce Io Novembre 1774.

M ONS E I G NEU R,

Je vous ſupplie de vouloir bien lire ceci

juſqu'au bout, & de m'honorer d'un mot de

réponſe, ou de me faire dire quand je pour

rai l'aller recevoir.

,, Depuis que j'exiſte c'eſt toujours chez moi

le cœur qui a maîtriſé l'eſprit : voilà pour

quoi je me ſuis conduit avec ſi peu de poli

tique. Vous avez bien pu vous en apperce

voir avant-hier. Je vous ai quitté, ſans avoir

rien arrêté ſur les trois objets dont j'avois

deſſein de vous parler : ce ſont ma rentrée au

palais (1), ma diſcuſſion avec M. le Duc d'Ai

guillon , & ia réimpreſſion de mes Ouvrages.

,, Ce dernier article dépend abſolument de

vous; ainſi il ne peut ſouffrir aucune eſpece

de difficulté : mais vous m'avez paru regar

der le premier comme en étant ſuſceptible :

vous m'avez dit que c'étoit un procès dont

on ne pouvoit pas prévoir l'iſſue. Pardon

nez-moi, Monſeigneur, ce n'eſt pas un pro

cès ; c'eſt une vexation atroce : toutes les

regles, toutes les loix, toutes les formes ont

27

27

2»

ſ

(1) Il ne s'agiſſoit alors, (en 1774) que des tracaſſe

ries que me faiſoit le Parlement ſubſtitué, à la ſollicitation

des mêmes rivaux à qui la jalouſie a inſpiré les mêmes

fureurs, & la politique procuré les mêmes ſuccès, l'année
ſuivante.

= - --- -- --- *-- ---
-
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99

22

25

29
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29

29

25
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22

32

été violées, pour me perdre . Il eſt impoſ

ſible que je ne réuſſiſſe pas dans ma réclama

tion, ſi la juſtice n'eſt pas une chimere ; &

je me flatte que ſous votre adminiſtration

elle ſera reſpectée.

,, Quant à mon affaire avec M. le Duc d'Ai

guillon , je n'y ſuis pas moins bien fondé ; &

vous êtes également le maître de la termi

ner : mais il faut abſolument que M. le Duc

d'Aiguillon ſe mette à la raiſon , c'eſt-à-dire

qu'il paie; puiſqu'il m'a forcé de lâcher ce vi

lain mot-là , je ne m'en départirai point.

,, Vous m'avez fait l'honneur de me dire

qu'à votre avis un Mémoire , quel qu'il fût,

étoit bien paié avec 5oo louis. J'en con

viens en général : mais d'abord il n'y a

pas même ici 5oo louis ; il n'y en a que 4oo.

Je ſuis étonné que M. le Duc d'Aiguillon

puiſſe oſer dire le contraire. Enſuite il ne

ſeroit pas plus quitte avec 5oo qu'avec 4oo.

Ce n'eſt pas un ſeul Mémoire dont il s'agit

ici : il y a trois énormes imprimés, trois,

Monſeigneur, je vous ſupplie d'y faire at

tention ; & une quantité effroiable de manuſ

cries : il y a dix-huit mois du travail le plus

critel , au bout deſquels l'épuiſement m'a

cauſé une maladie dont j'ai penſé périr. Et

les dangers, Monſeigneur, & le zele, & le

cœur, ce cœur dont M. le Duc d'Aiguillon

n'a jamais partagé les tranſports , mais qui

a été aſſez imbécile pour en éprouver dont

il étoit l'objet ; tous ces articles doivent-ils

35

95

| 22

22

25

22

22

22

>>

22

22

2»

92

22

25

22

25

52

22

# —as* -
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99
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72
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être perdus , parce qu'il eſt incapable de les

apprécier ?

,, Ses procédés ont augmenté ma créance :

ce que l'ingratitude a de plus affreux, & l'i

niquité de plus cruel , je l'ai eſſuié de ſa

part. Il y a là-deſſus des anecdotes incroia

bles. Il m'a dépouillé pour gratifier ſes créa

tures : c'eſt lui qui eſt cauſe de toutes les

perſécutions dont je ne ſuis pas encore quitte.

J'ai droit d'avoir pour lui autant d'horreur

que de mépris.

,, Sa conduite en ce moment-ci n'eſt-elle pas

faite pour juſtifier l'un & l'autre de ces ſen

timens ? Je ne pouvois rien faire de plus

honnête que ce que j'ai fait. Comment a-t

il répondu à ce procédé ? Je ne m'aveugle

point, Monſeigneur : je vois clairement qu'il

, ſonge à emploier le crédit, pour ſauver ſon ar

•?

3 )

@ 2

25

27

22"

52

25

22

gent. Il abuſe de la délicateſſe qui m'a fait

imaginer de prendre M. le Comte de Maure

pas pour arbitre. Il ſonge peut-être à me

vendre juſqu'aux ſervices que vous aurez la

bonté de me rendre : après avoir excité ſes

créatures à me faire au palais l'affront que

j'y ai reçu, il ſe flatte de mettre une réha

bilitation tardive à la place de ce qu'il me

doit. (1)

(1) Il a bien mieux fait ! n'aiant pu empêcher une ré

habilitation prononcée malgré lui, il a arraché quinze jours

après, une dégradation incurable.

» Il
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,, Il ſe tromperoit, Monſeigneur, ſi c'étoit

là ſon projet. J'aimerois mieux abandonner

mon état, ma famille, mes amis , ma pa

trie, tout au monde, que de n'avoir pas

juſtice de lui. Vous m'avez vu bien ſimple,

& bien ſenſible ; mais je ne ſuis pas moins

ferme : je veux ici juſtice, & je l'obtiendrai,

du moins en ſuppoſant, ce qui ne peut pas

être douteux, qu'aujourd'hui les LoIX vont

reprendre leur vigueur, & que le pouvoir ne fera

plus taire le crédit. (I)

,, A tous égards j'en ai beſoin, Monſei

gneur. Vous m'avez fait eſpérer des occupa

tions pour l'avenir : mais le tems du repos

, eſt déjà preſque arrivé pour moi. Je ſuis

épuiſé par dix ans de travaux infinis; je n'ai

gagné par ce feu qui m'a conſumé, qu'une

célébrité qui a armé contre moi la moitié de la

Nation. Il eſt tems qu'il m'en revienne au

moins quelque fruit : il faut un exemple ſur

le plus criminel des ingrats que j'ai faits.

Je n'ai pas même, Monſeigneur, un com

mencement de fortune : je ſuis comme le

fils de l'homme : je n'ai pas de place pour

repoſer ma tête. C'eſt à M. le Duc d'Aiguil

lon à me faire un chevet : il m'avoit tant

fait de promeſſes !

,, Au reſte, Monſeigneur , je n'ai jamais ,

penſé à faire un libelle contre M. le Duc

d'Aiguillon : ces armes-là ſont indignes de

(1) C'eſt en 1774 que j'écrivois cela. Il faut eſpérer ,

que cet aujourd'hui va ſe vérifier aujourd'hui.
• . M

º

--------

-----
---- -

-- - ,---- -------- ----
\

_ . _- *-sº

---- ---- - r - -- ----- *- " - -
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,, moi. Mde de.... m'a dit que vous craigniez

,, que je ne compromiſſe l'adminiſtration, &

,, la mémoire du feu Roi, & les ſecrets qui

,, m'ont alors été confiés. Non , Monſeigneur,

,, je ne compromettrai perſonne que le cou

,, pable. Je démaſquerai M. le Duc d'Aiguillon

», par le ſimple récit de ce qui s'eſt paſſé entre

,, lui & moi; mais il ne ſera queſtion que de

,, ſon ingratitude : il n'y aura pas un mot d'é

,, tranger à cet objet. Je me reſpecte moi

,, même, Monſeigneur ; je ne me trouverai

, pas plus en contradiction dans ma conduite ,

,, que je ne m'y ſuis trouvé juſqu'à préſent

», dans les raiſonnemens.

Cette Lettre établit deux points eſſentiels

dans la Cauſe, l'un que ſi dès ce tems-là M. le

Duc d'Aiguillon prétendoit avoir paié 5oo louis,.

moi je ſoutenois nettement n'en avoir reçu que

4OO : & aſſurément mon ton n'étoit pas celui

d'un homme qui pût craindre d'être confondu,

ou qui attachât à cette miſérable difficulté plus

de prix qu'elle n'en méritoit. L'autre point réſul

tant de cette Lettre, & qui ſuffiroit pour rendre

l'aſſertion de M. le Duc d'Aiguillon plus que ſuſ

pecte quant aux 5oo louis, c'eſt que pour élar

gir les apparences de ſa généroſité, il rétréciſ

ſoit auſſi dès-lors , & d'une maniere bien incon

cevable, l'étendue de ſes obligations : il inſinuoit

qu'il avoit fait cinq paiemens , & qu'il n'étoit

queſtion que d'un Seul Mémoire.

Aujourd'hui qu'il eſt bien prouvé qu'il y en

a TRoIs imprimés , ſans compter les manuſcrits ,
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il ſe retourne autrement pour conſerver tou

jours l'avantage de ſon économique numéra

tion , pour paroître toujours avoir peu reçu, &

beaucoup donné.

Mais ce n'eſt pas là ce qu'il s'agit en ce mo

1m6ºI1t§ : je me borne à demander ſi

c'eſt à l'homme qui avoit écrit cette lettre,

à l'homme qui énonçoit ainſi ſes droits & ſes

diſpoſitions, que M. le Garde des Sceaux , ſans .

aucune attention au paſſé, auroit fait, uni

quement en conſidération de l'avenir, une of

fre comme celle qui a été la fin, & l'écueil

de ſon arbitrage ? D'après ma lettre, il con

noiſſoit à fonds mes prétentions & les titres

ui les juſtifioient : déſabuſé ſur le nombre de mes

† inſtruit de l'énormité de mes travaux ;

ſachant que 18 mois de fatigues exceſſives, &

une multitude d'écrits où j'avois peint mon an

cien Client ſi honorablement, d'après mon coéur,

& la vérité , n'avoient été évalués par lui que

4oo louis payés une fois, en quatre fois ; à

qui perſuadera-t-on que cet arbitre ait pu pren

dre ſur lui, de promettre de la part de M. le

Duc d'Aiguillon , ou en ſon nom , 2ooo liv. ou

même 15oo liv. de rente, pour deux pages peut

être de flatteries , que mon cœur auroit déſa

vouées, dont l'objet de cette adulation lui

même auroit rougi, ſi mon eſprit avoit pu ſe

prêter à cette baſſeſſe ?

Non, MM. M. le Duc d'Aiguillon eſt abuſé

par ſa mémoire, & ſur les intentions du mé

diateur qui vouloit alors nous rapprocher , &

A

M 2
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ſur le fait même qu'il articule. L'offre de la rente

n'avoit & ne pouvoit avoir de rapport qu'au

aſſé : la tentative pour la dédicace en étoit

abſolument diſtincte : c'étoit une ſuite , un effet :

de l'eſprit conciliant, des diſpoſitions pacifi

ques du Magiſtrat ſuprême qui la propoſoit.

Il avoit cru, peut-être d'après des exemples

en effet trop communs dans la Littérature; peut

être auſſi, d'après le peu de conſéquence qu'on

attache en général à ces ſortes d'adulations lit

téraires, peut-être encore faute d'avoir pu con

noître tous les détails qui déſormais interdi

ſoient le retour même aux apparences d'une

réconciliation entre M. le Duc d'Aiguillon &

moi, & qui faiſoient de l'obſervation du ſilence

envers lui, le plus pénible, le plus généreux

des ſacrifices de ma part, il avoit cru que cet

expédient étoit propre à tout aſſoupir, & par

conſéquent à tout terminer. -

Pour moi qui n'ai jamais donné une parole,

qui n'ai pas écrit une ligne, que mon cœur

n'ait dictées, cet expédient ne pouvoit me con

venir : & même aujourd'hui je ne puis me re

pentir d'en avoir paié le refus par douze an

nées d'infortunes ſi multipliées, ſi accumulées,

qu'un jour peut-être on ne concevra pas com

ment la vie d'un ſeul homme a pu y ſuffire.

Maintenant je reviens à M. le Duc d'Ai

guillon : je continue de m'adreſſer à lui. Cette

offre, M. le Duc, ſuffit ſeule pour détruire

votre ſiſtême actuel, que vous avez TovJoURs
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cru être quitte envers moi par les cinq remi

ſes ou effectuées , ou projettées : & quand

même cette offre vous auroit été inconnue

dans le tems , comme vous le ſoutenez au

jourd'hui; quand le chef de la Magiſtrature,

chargé d'un arbitrage auquel les circonſtances

& ſes acceſſoires donnoient quelque gravité,

auroit pu prendre ſur lui de haſarder à votre

inſu, en votre nom, des avances dont l'accep

tation de ma part auroit compromis, ou vous,

ou lui, ſi vous les aviez déſavouées ; quand on

pourroit regarder ce tarif qu'il adaptoit à votre

gratitude, comme étranger à vous, comme

· n'aiant pas eu la force de vous lier, au moins

pour apprécier , pour fixer cette reconnoiſ

ſance ne pouvez-vous recuſer celui que vous

avez vous-même établi dans votre lettre du

11 Août 177o. Je ne vous fais pas de tort,

ſans doute, en vous prenant vous-même pour

juge, dans votre propre affaire : vous ne me

reprocherez pas d'être exigeant, ſi pour éva

luer les derniers de mes travaux, je prends la

, meſure phiſique dont vous avez fait uſage, à

· l'égard du premier. · -

Or, aiant donné pour celui-ci, qui n'a que

2oo pag. 1oo louis, vous étiez obligé d'avouer

· que vous n'étiez pas quitte : vous ſoumet

- tiez au paiement d'un tiers ſi cette ſomme

- étoit ſuffiſante pour une proviſion. Donc en

, donnant pour les ſuivans autant de cent louis

qu'ils contiennent de 2oo pages, vous n'auriez

encore, de votre aveu, fourni que des à comptes :

or, l'un contient 428 pages, un§º 27O ,
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un autre ne peut être évalué à moins de 1oo,

en tout 998 pages : donc, M. le Duc, en ajou

tant quatre cens louis aux cens, dont la re

miſe avoit précédé l'époque du 11 Août 177o,

d'après vos propres principes, vous auriez été

loin encore de pouvoir vous croire acquitté dé

finitivement.

Et obſervez qu'en procédant ainſi la pro

portion ne ſeroit pas juſte : elle eſt toute en

votre faveur. Dans la publication du premier

Mémoire, celui de Juin, il n'y avoit eu que

de la gloire, & peu de dangers en apparence.

C'étoit une production légale dans une procé

dure ſubſiſtante & célebre, où le chent auroit

été excuſable en quelque ſorte de compter pour

quelque choſe l'éclat de ſa défenſe, & la renom

mée qu'elle pouvoit procurer à ſon défenſeur.

Ce calcul n'auroit pas été délicat s'il avoit

eu pour but d'affoiblir dans le cœur de l'obligé

le ſentiment de ſes obligations, de juſtifier

le rétréciſſement de ſa reconnoiſſance; mais

enfin on ne pourroit pas dire qu'il fut faux,

ni même tout-à-fait injuſte.

Ce prétexte, dont un homme ſans nobleſſe

auroit pu ſeul ſe prévaloir, manque à l'égard

des autres objets dont il s'agit : le réſumé des

Procédures étoit un Ouvrage obſcur, qui aiant

donné à ſon Auteur le plus cruel dégoût dans

la compoſition, ne pouvoit lui procurer au- .

cune ſorte d'indemnité par ſa tardive publi

cation; quand il a paru vous étiez Miniſtre. Il

(
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n'y avoit plus de danger, il eſt vrai , mais il

n'y avoit pas plus de gloire : il n'a fait, il ne

pouvoit faire aucune ſenſation : je n'ai pas même

daigné y mettre mon nom. Vous l'avez gardé

ſix mois ſans en faire uſage dans votre cabi

· net : pour être juſte il falloit, même dans les

à comptes, remplacer par la généroſité des hono

raires ce que mon amour-propre intérieur per

doit à cette lenteur.

Quant aux OBSERvATIoNs ſur la Réponſe des

Etats, la diſproportion eſt encore bien plus

frappante. Le grand Mémoire juridique étoit >

la défenſe de votre adminiſtration : mais la ré

plique à l'incurſion des Etats étoit celle de vo

tre cœur. En Juin 177o, j'avois armé vos amis ;
en Mars 1771, je déſarmois vos ennemis : je leur t

enlevois leur derniere reſſource & la plus re

doutable. - |

º . 3 . - #

En articulant avec une apparence d'autentici- *.

té contre votre premiere juſtification, le repro- ·,

che d'avoir emploié l'impoſture pour la rendre - \

plus impoſante, ils vous en enlevoient le fruit : -

à tous les anciens griefs contre l'homme public

ils ajoutoient celui d'une lâcheté privée qui les

faiſoit revivre & les rendoit encore plus odieux.
, , ... v " " , ºf - . '.

•

,
· Pour completter le grand œuvre de votre juſti
fication il falloit détruire cette nouvelle incul- t

pation : il falloit la détruire comme je l'ai fait, | r

en ſuivant pas à pas les agreſſeurs, en diſcu

tant mot à mot leurs calomnies, en les convain

cant à chaque page de s'être º coupables -

- 4 -
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de la mauvaiſe foi qu'ils vous imputoient, en

rempliſſant à chaque ligne le double miniſtere

d'accuſateur, & de défenſeur : il falloit ſouvent

dire la même choſe , ſans paroître ſe répéter;

tout étendre pour ne rien omettre, & tout abré

ger de peur d'être trop long; mouler en quel

que ſorte à chaque inſtant la défenſe ſur l'atta

que, & veiller toujours à ramener nos adverſai

res au point fixe de la vérité, dont tous leurs

efforts avoient pour but de nous écarter.

Ce n'eſt pas à moi à décider ſi cette méthode

exige de plus grands talens; mais certainement

elle ſuppoſe un travail prodigieux, & une pa

tience inépuiſable. La réponſe des Etats ne por

tant que ſur le Mémoire , qui étoit le réſumé

des matériaux immenſes communiqués par vous,

& ne conſiſtant preſque par-tout qu'en dénéga

tions dont la fauſſeté égaloit la hardieſſe , ou

en aſſertions non moins trompeuſes, deſtituées

de preuves, & de raiſonnemens, la rédaction

avoit pu en être facile pour les Auteurs.

-
-- " :

Mais pour compoſer les 27o pages, où elle eſt

combattue & réfutée, il avoit fallu des raiſon

nemens & des preuves : pour ſe les procurer, il

avoit fallu fouiller de nouveau dans les maté

riaux immenſes du premier Mémoire, revoir,

relire de nouveau cette correſpondance miniſ

térielle, les originaux des Ordres du Roi, des

Lettres des dépoſitaires de ſon autorité. Votre

défenſeur inculpé perſonnellement , comme

complice des menſonges qu'on vous imputoit,

a dû mettre, & a mis plus de ſcrupule encore
- - x -

,
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dans la recherche des pieces, dans l'examen des

preuves, dans la diſcuſſion des raiſons par leſ

quelles il avoit à établir ſon exactitude & l

vôtre. - -

Et c'eſt cet Ouvrage que vous êtes d'une part

tenté de renier, ſous prétexte que l'auteur y

avoit quelque intérêt perſonnel; c'eſt cet Ou

vrage que de l'autre, en vous ſuppoſant obligé

d'y mettre un prix, vous prétendez aprécier

comme une beſogne courante du Palais ! non

ſeulement la fatigue phiſique de la compoſition

l'élevoit au-deſſus de cette taxe ſervile,& vous

devriez rougir d'avouer que vous auriez pu ſeu

lement avoir l'idée de la toiſer avec une pareille

meſure : mais combien cette idée devoit-elle être

éloignée de votre eſprit, par le danger attaché à

la forme de la publication; par les craintes trop

bien fondées pour l'avenir , conſignées avec

l'expoſé de ma ſituation préſente, dans ma Let
tre du 18 Mars 177I. (i) • -"

Vous aviez vu ſans émotion la douloureuſe

anxiété avec laquelle je me laiſſois arracher

cet écrit , mais vous n'avez pas pu vous diſſi

muler combien elle étoit raiſonnable : votre dé

fenſeur : offrant de vous ſacrifier ſon exiſtence

civile, ſon exiſtence morale même, avoit eſſuié

de vous le refus d'un aſile, où il put aller pleu

rer ſur ſes pertes, & ſe diſtraire de ſes chagrins.

Mais enfin, permettez-moi de vous le dire ,

(1) Voiez d-devant page 92. - · · · : -

|
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Monſieur le Duc, ſi votre cœur étoit inſenſi

ble, votre raiſon n'étoit pas obſcurcie, vous

pouviez feindre de ne pas voir; mais au fond

vous ne pouviez pas vous cacher à vous-même,

combien ce refus de votre part, & la condeſcen

dance de la mienne , me donnoient de droits,

au moins à la gratitude vulgaire qui s'acquitte

en argent. Vous ne pouviez pas vous éblouir

ſur cette réflexion, que ſi l'imprimé de Juin 177o,

même à vos ieux, n'étoit pas paié avec cent louis,

celui de Mars 1771, plus volumineux, plus pé

nible , cent fois plus dangereux , plus accablant

par ſes acceſſoires , l'auroit encore moins été

par la remiſe de la même ſomme.

Et obſervez encore que vous ne m'avez pas

inſtruit de la ſentence portée par cet arbitre

à qui vous aviez ſoumis en Août 177o, la

difficulté ſur la ſuffiſance , ou la non ſuffiſance

de la premiere proviſion : je pourrois ſoup

çonner qu'elle ne vous avoit pas été favora

ble, puiſque vous ne m'en avez pas reparlé ;

tout ce qu'il vous auroit donc condamné à

fournir de plus, pour arriver à une premiere

proviſion au moins décente, relativement aux

travaux prodigieux dont il s'agiſſoit, ſeroit en

· core une triple addition qu'il faudroit joindre

aux proviſions précédentes & après tout cela,

-vous n'auriez encore donné que des à comptes ;

& vous offrez aujourd'hui d'affirmer par ſer

ment qu'avec cinq cens louis, qui au moins de

puis douze ans, même à vos ieux, ſont réduits

à quatre, vous avez toujours cru m'avoir ſatiſ

tait complettement ! - ' !

-^

s
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Allons, M. le Duc, deſcendez dans votre

cœur : interrogez dans cette ſolitude profonde

ce témoin qui ne trompe jamais, quand on le

conſulte de bonne foi : demandez-lui ſi vous

auriez ſontenu ſans fraieur l'approche du Juge

armé de tout l'appareil dont la religion veut

que le ſerment ſoit accompagné ; appareil que

l'honneur devroit rendre inutile pour les per

ſonnes de votre rang ? Auriez-vous ſans em

barras prononcé la formule préciſe qui ne laiſſe

plus de retour, même vers le doute, ni de

milieu entre la vérité notoire ou le parjure dé

chirant ?

Je veux croire que vous avez cru croire

depuis vous être acquitté autrefois !Une dette ſi

vieille a dû à vos ieux diminuer de validité :

, mais n'offrez pas de jurer que vous l'avez Tov

JoURs crue éteinte:ce calcul ſi ſimple n'a pu vous

échapper , au moins avant que vous fuſſiez

Miniſtre, & moi dévoué , ſans retour à votre

haine. Sachez-moi quelque gré , du moins de

l'avoir rappellé, de vous avoir averti à tems

de l'infidélité de votre mémoire, &reconnoiſſez

que ma deſtinée eſt toujours de vous ſauver

des dangers qui menacent votre honneur.

--

<ºs/Vºs
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S IV.

D'après quelle regle les Magiſtrats doivent apré

cier les honoraires qui me ſont dus par M. le

Duc d'Aiguillon.

IL eſt donc vrai, MM. il eſt conſtant que M. le

Duc d'Aiguillon n'a pas ToUJoURs cru m'avoir

complettement ſatisfait par 5oo louis, en cinq

paiemens de cent louis chacun : mais le cRoIT

IL aujourd'hui, peut-il le croire ? A cet égard

n'aiant plus la clef de ſon cœur , ne pouvant

pénétrer ce qui s'y paſſe, il faut bien que je

m'en rapporte à ſa parole ; & comme il a un

grand intérêt à ſe croire quitte, j'ai un grand

penchant à croire qu'en effet il eſt dans cette

opinion. Mais doit-il y être ? Cet aveuglement

ſubit qui lui cache des vérités dont il a au

trefois été pénétré, eſt-il incurable ? Non ſans

doute : il y a mille moiens tous également

efficaces pour lui déciller les ieux : l'uſage, la

Loi, la Juſtice, ſes anciens aveux à lui-même

ne laiſſeront pas long-tems durer ſon erreur.

Ses aveux ! je viens de vous rappeller ceux

que contiennent ſes réponſes dans l'interroga

toire ſurfaits & articles, les conſéquences déciſives

qu'elles autoriſent. Dès qu'il n'eſt plus queſ

tion, dès qu'il ne peut plus être queſtion d'af

firmation, ni de ſerment, ſur ce ſujet fâcheux de

la part de M. le Duc d'Aiguillon, il eſt évident

qu'il me redoit, & qu'il ne peut en diſconvenir,

d'abord les Ioo louis de ſupplément qu'il a



pour S. N. H. Linguea 189

eu deſſein de me faire toucher, au de-là des 4oo

réellement reçus , & qui ſe ſont évanouis je

ne ſais comment , à cette époque, ſans être

parvenus juſqu'à moi. M. le Duc d'Aiguillon

ne peut pas répondre ſur ſa propre conſcience,

à la juſtice, de l'intégrité de ſes gens d'affaires :

mais il en eſt reſponſable envers moi.

De plus M. le Duc d'Aiguillon me doit au

moins le capital de la rente viagere, offerte de

ſa part, quoiqu'il ne s'en ſouvienne plus au

jourd'hui , le ſupplément de reconnoiſſance

dont lui , ou notre arbitre, le croioient rede

vable en 1774. 3°. il me doit au moins l'in

térêt viager de cette ſomme, c'eſt-à-dire toutes

les années de I 5oo liv. que j'aurois touchées de

puis, s'il m'avoit alors été permis d'accepter

l'accommodement propoſé : il me le doit d'au

tant plus légitimement, que ſi j'étois mort

dans l'intervalle , ſi ce cours preſque intermi

nable d'infortunes ſi étroitement liées - avec

nos diſcuſſions, avoit prématurément terminé

celui de mon orageuſe vie, il auroit recueilli

cette partie de ma ſucceſſion : mes héritiers ou

mes légataires, n'auroient eu droit qu'à un

capital quelconque, & il ne ſeroit pas naturel

que M. le Duc d'Aiguillon† tourner

à ſon profit la chance qui m'a rendu plus vi

vace que mes perſécuteurs n'ont été impitoia

bles.

A

Ainſi d'après ſes propres aveux, 24OO liv. .

d'une part, 15ooo liv. du capital de la rente

efferte en I774 de l'autre, 18ooo liv. d'arré

^
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rages pour douze années écoulées depuis ce

terme, ſans aucun paiement, compoſent une

ſomme de 354oo liv. qu'il eſt impoſſible , j'oſe

le dire, à la Cour de ne pas m'adjuger, ſur-tout

quand M. le Duc d'Aiguillon s'en rapporte à ſa

prudence : car enfin il ne peut plus retracter cette

déclaration, dont il a demandé acte, par ſes

défenſes ſignifiées le 28 Juillet dernier.

J'ignore ce que ſon défenſeur peut ſe pré

parer à vous dire à ce ſujet, mais il ne peut

pas déroger à cet engagement authentique : &

ſans doute, MM. votre prudence ne pourra être

plus ſûrement guidée , votre conſcience ne

pourra être plus efficacement déterminée, que

par les aveux de la partie elle-même qui vous

prend pour arbitres.

Inutilement M. le Duc d'Aiguillon préten

droit-il que cette offre de 1774 n'a pas été ac

ceptée, qu'elle n'eſt pas judiciaire &c. Elle n'a

pas été acceptée, parce qu'elle étoit inſuffi

fante : mais mon refus ne l'a pas anéantie :

elle prouve combien M. le Duc d'Aiguillon eſt

reſté loin de l'évaluation à laquelle j'ai tou

jours cru pouvoir fixer le prix dû à mon tra

vail & les indemnités auxquelles ſa conduite

m'avoit dès-lors donné droit : mais elle prouve

auſſi juſqu'à quel point il s'en eſt approché.

La Cour en le prenant au mot, à ce terme, ne

me rendroit qu'une demi-juſtice : mais aſſurément

elle ne lui feroit pas à lui-même d'injuſtice : au

contraire elle lui feroit une grace.

* --- ----- - - - - - à
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Cette offre n'eſt pas judiciaire! Oſeroit-t-on

de ſa part haſarder cette objection ? elle fe

| roit plus fâcheuſe à élever, que difficile à dé

| truire : d'abord , ſans doute , je ne ſerai dé

| ſavoué d'aucun de ceux qui m'entendent, ſi

je dis que la ſimple parole d'un homme hon

nête , à plus forte raiſon celle d'un gentil

homme, à plus forte , raiſon celle d'un des

membres de la premiere claſſe de la Nobleſſe

Françoiſe , doit être équivalente à un contrat,

& s'il eſt poſſible de le dire, qu'elle doit avoir

encore plus de force.

^.

Mais que ſera-ce ſi cette parole a eu pour

organe, pour caution , le Chef de la Juſtice elle

même, le premier Magiſtrat du Roiaume , le

repréſentant immédiat du Souverain dans tout

ce qui concerne cette délicate, cette honora

ble, cette eſſentielle partie de l'adminiſtration ?

Je rougirois pour la Magiſtrature elle-même

de diſcuter longuement cette objection qu'on

ne me fera certainement pas.

Vous voiez donc que d'après les aveux

même de M. le Duc d'Aiguillon, d'après ſes pro

pres eſtimations, mes prétentions ne ſont plus

auſſi exorbitantes que l'on s'eſt efforcé de le

perſuader au public : il ne s'agit encore ici que

des honoraires motivés , par mes travaux ; &

ſi, lui-même, ou ſes interprêtes, ont déjà, il y

a douze ans, reconnu juſqu'à ce point la juſtice

de mes réclamations ſur cet article , doit-9n

être étonné que celui des dommages-intérêts,

dont je n'ai pu encore parler, dont M. le Duc
| -
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d'Aiguillon s'eſt efforcé de détourner tant qu'il

a pu les regards du public, monte beaucoup

plus haut ? Sans doute, la perte totale & irré

parable d'un état , honnête, glorieux même,

par la maniere de l'exercer, doit être plus

cherement évaluée, que l'emploi momentané

des facultés de ce même état.

Quoi qu'il en ſoit vous voiez, MM. que

quand je voudrois ſur ce premier chef de mes

demandes m'en rapporter aux aveux de M. le

Duc d'Aiguillon, comme il s'en rapporte ſur

le tout à votre prudence, j'aurois déjà droit à

354oo liv. outre les 96oo liv. que j'ai déjà

reçues de lui ; que par conſéquent, il ne peut

pas , quand il ſera inſtruit aujourd'hui de ce

que je viens de dire, continuer à cRoIRE de

bonne-foi, qu'il eſt quitte envers moi par les

paiemens faits il y a douze ans :

Mais l'uſage ſera-t-il plus favorable à ſa con

viction, à ce beſoin qu'il a de ſe raſſurer con

rre les argumens preſſans auxquels lui-même

a donné lieu ? Je ne le crois pas : j'avoue que

ce réſultat des mœurs, de l'eſprit d'une Na

tion , n'eſt pas préciſément une Loi : mais

en général, & ſur-tout dans un Pais comme

celui-ci, il en tient lieu : il a quelquefois plus

de puiſſance encore , témoin la coutume dont

j'ai parlé, ou ſont ici les Avocats de ne point

donner de reçu de leurs honoraires , quoique

la Loi exige impérativement cette formalité ,

auſſi juſte qu'honnête. Or l'uſage a établi une

Proportion de décence, d'équité même, º#
CS
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les travaux d'un Juriſconſulte, & les honorai

res qui doivent en être la compenſation.

Vous vous êtes conformés, MM. le 15

Mars 1766 , à ce tarif volontaire écrit dans

toutes les ames honnêtes, quand vous avez

adjugé à deux Avocats ſoixante & quinze mille

livres, pour leur tenir lieu du paiement dont

prétendoient les fruſtrer des héritiers avides

& méconnoiſſans.

Il eſt ſuſceptible à la vérité de quelques

modifications : mais elles dépendent de la na

ture des affaires, de l'utilité, de la difficulté

des travaux, du rang même, & de la fortune

de l'obligé. Sans doute l'Avocat d'Audouard,

par exemple, n'auroit pas eu le droit de de

mander à ſon client, il auroit rougi peut-être

& avec raiſon , d'en recevoir, ce que M. le

Duc d'Aiguillon auroit dû s'empreſſer de m'offrir.

Je ne ſuis pas indiſcret : je ne demande pas

à ce Juriſconſulte illuſtre, détaché ici pour

ſoutenir que M. le Duc d'Aiguillon ne me doit

rien , ce qu'il a reçu lui-même de l'ancien ſub

délégué de Rennes : mais ſi, comme on peut

Ie conjecturer, la reconnoiſſance du ſubalterne

a été en proportion avec celle du client prin

cipal , on ſeroit excuſable de deſirer connoître

ce qu'a valu une diſcuſſion courte , incidente,

qui m'a été ſoumiſe & dont je n'ai pas même fait

uſage , à l'Avocat célebre, qui paroît ici pour

démontrer que 18 mois du travail le plus ru

de , mille efforts du dévouement le plus géné
N. v
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reux , des manuſcrits ſans nombre & ſans fin,

· trois imprimés qui ſurpaſſent, au moins en vo

lume, ce que les Procès ordinaires les plus com

pliqués produiſent en ce genre, ſont complet

tement acquittés par quatre remiſes fucceſſives

de cent louis chacune.

· Mais que dis-je ? Si la libéralité quelconque

d'Audouard envers lui eſt ignorée , la magnifi

cence de M. le Duc d'Aiguillon eſt connue. Vous

vous ſouvenez qu'il en a reçu la place de

Secrétaire des Pairs : indépendamment des rela

tions auſſi honorables, auſſi utiles que nom

breuſes, indépendamment du logement dans

le Palais des Rois , elle vaut à ſon titulaire

trois mille liv. tournois d'appointemens annuels.

D'autres verroient dans cette munificence

de M. le Duc d'Aiguillon, la preuve qu'avec

lui le rôle ſecret vaut mieux que le rôle pu

blic : pour moi je me borne à admirer la har

dieſſe de ce grand Juriſconfulte; le courage

avec lequel, chargé des bienfaits par leſquels

M. le Duc d'Aiguillon a paié ſon intervention

collatérale , il prétend réduire à moins d'un

cinquieme de ce qu'il a reçu lui-même, le prix

des ſeuls travaux que le Commandant de Bre

tagne ait pu avouer avec honneur , des ſeuls

qui aient pu concilier ſa délicateſſe avec ſa juſ

tification. -

Mais il ne s'agit pas ici de l'inconſéquence

du défenſeur de M. le Duc d'Aiguillon. Quoi

que je fuſſe plus excuſable aſſurément de l'in

| --

-------
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corporer à la cauſe qu'il vient ſoutenir, que

ne l'étoient autrefois les détracteurs de ſon

client d'aujourd'hui, d'affecter de nous con

fondre ſans ceſle, ou plutôt de me ſubſtituer

ſans ceſſe à lui, je fais grace à tous deux de

ce parallelle embaraſſant : c'eſt par d'autres

exemples que je veux prouver juſqu'où l'u

fage, la décence, le reſpect pour lui-même, de

voient engager un homme de la qualité de M.

le Duc d'Aiguillon, de ſon élévation, de ſa fo k

tune, à faire monter l'évaluation d'une conti»

nuité de ſervices pareils à ceux que je lui ai

rendus. · · · · · · · · · -

Cette enceinte, MM. retentit encore de l'é

clat qu'y a cauſé une affaire fâcheuſe, dernié

rement terminée par un jugement ſolemnel.

Elle ne peut pas être inconnue à M. le Duc

, d'Aiguillon, aujourd'hui Gouverneur d'Alſace.

L'homme éminent qu'elle compromettoit, & que

vous avez abſous, a eu des Avocats; il les a

paiés.Je n'établis point de comparaiſon entre

les affaires, ni même entre les défenſeurs : un

d'entr'eux eſt hors de toute ſimilitude. -

Un Juriſconſulte dont la tête raionne d'une

double auréole, qui réunit les lauriers du Par

naſſe aux couronnes de la juriſprudence, qui,

après avoir ſigné le 15 Mai 1775 contre moi,

avec l'intention formée , avouée de me per

dre, une conſultation où les travaux des gens

de lettres ſont appellés des occupations frivo

les , des jeux de bel eſprit , incompatibles avec les

études & les réflexions ſérieuſes qu'exige le Bar

- N 2
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"

reau, (1) s'eſt vu glorieuſement invité par les

gens de lettres à occuyer une place dans le ſénat

de la littérature, à venir y jouir du loiſir hono

rable qu'accompagne la dignité, & s'eſt entendu

complimenter à ſon inſtallation ſur ſa délica

teſſe, & ſa candeur; (2) un tel homme eſt bien

ſupérieur ſans doute, à un infortuné, proſcrit

également au Barreau, & dans la littérature;éga

lement dépouillé dans ces deux carrieres, ſans

r brme de procès, par des violences non inter

rompues, de ſes propriétés, de toutes ſes reſ

lources; également condamné dans l'une & dans

l'autre, en ſuivant avec la plus inflexible rigi

dité les vrais principes de l'honneur, ceux de la

véritable délicateſſe, à ne s'attirer que des ou

trages, & des ſpoliations , à ne ſe faire que des

amis impuiſſans, des perſécuteurs acharnés, des

oppreſſeurs implacables. -

Il eſt bien clair qu'il manque à ce dernier

au moins un grand talent, dont l'autre eſt com

plettement pourvu , celui de ſe ménager des

appuis ; & qu'il lui a manqué dans le tems un

grand bonheur , celui de ſavoir tantôt céder

aux circonſtances , tantôt en profiter : mais ce

n'eſt point là de quoi il s'agit : il eſt queſtion

des honoraires alloués à l'Avocat Académicien ,

ainſi qu'à ſes aſſociés, par le Cardinal Prince,

ſon confrere en Lettres, & ſon client en juſtice.

(1) Voiez cette Conſultation imprimée, avec mes ob

ſervations, dans l'appel à la poſtérité, page 473

(2) Réponſe de M. le Duc de N. au diſcours de M.

| Target, pag 32 & 33.

- -=T=-=-=-=-=-z -
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Le Conſeil de M. l'Evêque de Strasbourg,

n'a eu a travailler qu'environ neuf mois au

plus : il n'a enfanté qu'un gros Mémoire où

il a eu des aides ; la gloire, la ſatisfaction du

ſuccès ont été déjà pour lui une récompenſe

infiniment flatteuſe. Il n'a eu ni dangers à cou

rir, ni pertes à eſſuier; loin de s'être fait des

ennemis, il a acquis l'amitié , la reconnoiſſance

d'une maiſon illuſtre , d'autant plus ſenſible au

ſuccès, qu'elle avoit été plus allarmée juſqu'au

jugement.

Moi, MM. j'ai travaillé pour l'ancien Com

mandant de Bretagne près de deux années, vous

ſavez au milieu de quels orages, & comment.

· J'ai compoſé, ſans compter une infinité de con

ſultations , de projets, d'écrits particuliers ,

quatre Mémoires en regle, dont trois ont été

imprimés : c'eſt plus de deux fois autant de tems;

& bien plus de quatre fois autant d'Ouvrage; eh

bien que M. le Duc d'Aiguillon oſe ſoutenir que

M. le Cardinal de Rohan s'eſt cru quitte envers

ſes Conſeils avec 5oo louis, & je le tiens quitte

de cette partie de mes répétitions.

En prenant cet exemple pour modele, je

fais vraiment grace à M. le Duc d'Aiguillon.

Le Prince Evéque étoit obéré : ſa cruelle affaire

avoit eu, même pour ſa fortune, les plus dé

plorables ſuites : ce qu'il a fait pour ſes con

ſeils eſt un effort que ſa reconnoiſſance a preſ

crit à ſa délicateſſe, & il s'eſt acquitté ſur le

champ.

\ · | | N 3

:



198 - Plaidoier

|

On connoit l'état floriſſant des affaires de

M. le Duc d'Aiguillon : on ſait depuis combien

d'années il eſt mon débiteur : eſt-ce le rançon

ner que d'inviter ſa proſpérité à tâcher pour

ſe libérer, au bout de I4 ans, d'approcher de

ce qu'a fait, ſans délai, la détreſſe de M. le

Cardinal de Rohan. ſº

' M. le Duc d'Aiguillon ſans doute ne ſe croira

pas outragé par ce parallelle. Encore une fois

je ne prétends pas plus en établir entre les

affaires qu'entre les défenſeurs : Il ne s'agit ici

que du matériel des travaux, qui peuvent tou

jours être comparés, au moins de ce côté.

M. le Duc d'Aiguillon voudroit-il être réputé

moins juſte que M. le Cardinal de Rohan, & ré

garderoit-il, je le répete, comme un anéan

tiſſement de ma créance, le malheur qu'il a eu

, de la laiſſer vieillir ?

Et s'il falloit d'autres exemples ſerois-je

embarraſſé à en citer ? Le ſerois-je à prouver

que l'étrange tarif de M. le Duc d'Aiguillon eſt

étranger non-ſeulement à l'uſage des hommes

de ſa claſſe, de ſon opulence, mais à celui des

hommes honnêtes de toutes les claſſes , ſans

exception, dont la délicateſſe rougit moins d'ac

cepter des ſervices purement gratuits, que de

ne pas proportionner leur gratitude à leurs

facultés ?

Mais dira M. le Duc d'Aiguillon , tous ces

exemples ne rappellent que des offrandes vo

lontaires, & vous parlez d'une contribution

A

A

-
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:

exigible ! de même que vous écartez l'uſage na

turaliſé au Barreau, de ne point reclamer juri

diquement des honoraires, de même auſſi j'é

carte celui des hommes qualifiés, ou opulens

de les paier d'eux-mémes; il y a quinze ans que

j'ai défendu à mon cœur de m'importuner ſur

cet article : c'eſt devant les Tribunaux que vous

me citez : c'eſt la Loi ſeule qui peut déſormais

être l'arbitre entre nous : & que prononce la

Loi ſur une demande du genre de la vôtre ?

La Loi ! Elle ſemble, je l'avoue , n'avoir

pas prévu littéralement un cas auſſi inconce

vable que celui où je me trouve : il y a au

Barreau, comme ailleurs, des devoirs qu'elle a

laiſſés à la diſcrétion des perſonnes faites pour

ſe porter d'elles-mêmes à des procédés no

bles, & non pour ſe les laiſſer arracher : mais

cependant M. le Duc d'Aiguillon tirera peu de

fruit de cet appel à la regle rigoureuſe, qu'il

veut invoquer : & ſi d'après l'uſage, d'après la

décence, l'honoraire qu'il offriroit à peine à un

Avocat un peu connu, pour la moindre des tra

caſſeries judiciaires que peut occaſionner l'ad

miniſtration domeſtique de ſes revenus, ne l'a

point libéré des obligations qu'il a contractées

envers moi , pour la conduite , la diſcuſſion

auſſi complette que pénible, du plus accablant

procès , de la plus ſérieuſe affaire dans tous

les ſens, qu'ait eu à ſoutenir un homme de

ſon rang, depuis trois ſiecles, il va voir que

le texte de la Loi n'eſt pas plus favorable à

ſon ſiſtême; il va voir que ſi le Législateur s'eſt

précautionné contre les vexations, il n'a pas

+
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cependant entendu tout-à-fait tranquilliſer l'in

gratitude.

En autoriſant les plaideurs ordinaires, dont

le ſuccès couronne les prétentions, à répéter

contre les vaincus, les honoraires qu'ils ont été

forcés d'avancer, ou de promettre aux mains

qui ont concouru à la victoire, il a établi un

tarif phiſique de ces honoraires; il a ſpécifié

ce qu'il faudroit paier rigoureuſement à un

Procureur, à un Avocat, pour les productions

que l'on appelle pieces d'écriture, & dont l'uſage

eſt plus ſouvent d'enfler les ſacs d'une pro

cédure que d'éclaircir le juge, & de ſervir le

plaideur.

N'aiant pu, ou n'aiant pas voulu ſupprimer

l'uſage barbare de les groſſoier, il a voulu du

moins que ces groſſes euſſent une valeur conſ

tante, & des dimenſions qui ſerviſſent à la dé

terminer. Il a ſtatué qu'elles ſeroient appréciées

par le nombre des rôles; il a fixé combien le

rôle contiendroit de pages, combien la page con

tiendroit de lignes , combien la ligne contien--

droit de ſillabes; & le rôle ainſi anatomiſé,

devant par l'addition complette de toutes ces

parties offrir à l'œil du lecteur à peu près fix

cens lettres, eſt évalué à un écu de trois liv.

& ce ſalaire exigible n'empêche ni le Procureur

de faire des requêtes, des inventaires de produc

tions, & c. & de ſe les faire paier; ni l'Avocat

de faire des conſultatious particulieres, d'ac

corder des conférences, &c. & de ſe les faire

paier. -
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Quoique je n'aie jamais eu, MM. rien de

commun avec l'art de groſſoier; quoique s'il y

a jamais eu des ouvrages que l'on ne dut pas

s'attendre à voir ſoumis à cette humiliante diſ

ſection, ce ſoient ceux que j'ai compoſés dans

l'affaire de Bretagne, il faut bien, puiſque M. le

Duc d'Aiguillon le veut, procéder à cette opé

ration élémentaire, & pour combattre une chi

· cane, emprunter un moment le langage, comme

les us de la chicane. - :

J'ai conſulté à ce ſujet des cLERcs de Pro

cureurs expérimentés, & Juges naturels dans

cette partie : je leur ai ſoumis mes minutes, les

TRIPLEs copies manuſcrites chargéés de notes

de ma main, les conſultations particulieres, les

Mémoires reſtés ſecrets , & enfin mes trois Ou

vrages imprimés : ils ont arbitré que tous ces

objets enſemble, ou largement épanouis par

la plume prodigue d'un groſſoieur, ou artiſte

• ment concentrés par l'art économe d'un Se

crétaire en papier timbré, ne pouvoient être éva

lués à moins de I2OOO ROLES. . -

,*

1

Il eſt vrai que dans deux des imprimés il

y a quelques blancs : mais il s'y trouve auſſi des

caracteres beaucoup plus fins que le courant

du texte : & je ne penſe pas qu'il ſoit néceſ

ſaire d'établir en forme une commiſſion ex

preſſe de la Baſoche, pour décider ſi les uns

peuvent aller pour les autres; ſi le caractere

petit Romain qui abſorbe plus de lettres, peut

ſuppléer ſuffiſamment aux blancs qui n'en com

prennent point du tout. Je gagnerois je crois
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à l'examen de cette grande difficulté : mais en

adhérant à l'eſtimation ci-deſlus, il me revient

donc de ce chef ſeul 36ooo livres que M. le

Duc d'Aiguillon me redevroit ſtrictement de

puis 15 ans.

Il n'en a fourni que neuf mille ſix cens : ainſi

en réduiſant ſon ancien défenſeur; l'homme

que les Etats de Bretagne ont cru devoir ho

norer à ſon occaſion d'une réfutation expreſſe

& violente; l'homme à qui il a écrit le II

Août 177o, qu'il le ſupplioit d'achever le grand

aeuvre de ſa juſtification ; qu'avec cet appui, il

étoit ſur du ſuccès; l'homme qu'il vouloit placer .

convenablement dans le conſeil d'un Fils de

France, l'homme enfin à qui il promettoit alors

une reconnoiſſance proportionnée aux ſervices qu'il

en avoit déjà reçus ; en réduiſant, dis-je, après 15

ans d'attente, de refus, ce même homme au rang

du plus ſubalterne de tous les ſuppôts les plus

obſcurs de la juſtice, il lui redevroit encore

rigoureuſement ving-ſix mille quatre cens li

vres ; & . . . . -

Mais c'eſt m'arrêter trop long-tems ſur cette

ſuppoſition dériſoire; c'eſt trop inſiſter ſur cette

eſtimation non moins injurieuſe pour lui-mê

me, qu'inique envers moi. Non , MM. je ne

me ſoumets pas à ce tarif honteux, & M. le

Duc d'Aiguillon n'a pas le droit de m'y aſſujet

`tir : je ne lui ai vendu ni ma plume , ni mon

cœur : il n'eſt pas le maître d'en dégrader ainſi

les productions : elles m'appartiennent encore ,

puiſqu'il ne les a pas paiées; & c'eſt à moi ſeul

à en fixer le prix.
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Quand il voudroit aujourd'hui aſſimiler mes

travaux à ces faciles & obſcures compilations ,

que le légiſlateur en paroiſſant les évaluer a

bien plutôt voulu reſtreindre que favoriſer ,

ni la juſtice, ni vous, MM. ne le ſouffririez. De

tous mes écrits pour lui, un ſeul, je le répete,

pourroit, avec quelqu'apparence de droit, être

ſoumis à cette étrange eſpece de toiſe , puiſ

que c'eſt le ſeul qui ait une forme judiciaire :

je parle du Mémoire publié en Juin 177o, ſi

gné de moi comme Avocat : & celui-là même

M. le Duc d'Aiguillon s'eſt ôté la faculté de le

ravaler ainſi , de le flétrir par cette honteuſe

parité, puiſque deux mois après , en Août, en

aiant déjà paié proviſoirement, & à compte, 1oo

louis, il s'avouoit encore redevable, & redevable

d'une reconnoiſſance proportionnée à la grandeur

des ſervices déjà reçus , d'une reconnoiſſance qui

devoit le diſculper du ſoupçon déjà articulé

d'ingratitude & d'avarice.

C'eſt cette promeſſe inſidieuſe qui m'a ren

gagé dans une carriere dont j'aurois été trop

heureux de m'affranchir, même en renonçant à

des droits ſi ſolemnellement reconnus; en laiſſant

M. le Duc d'Aiguillon porter dans d'autres ca

binets ſes beſoins , ſes confidences & ſes trom

peuſes proteſtations. C'eſt à vous, MM. à éva

luer ce qu'elle doit ſignifier dans ſa bouche ,

dans la bouche , il faut bien le répéter , d'un

des hommes le plus ſpécialement appellés à

ſoutenir , à honorer le trône ; d'un homme

chargé de toutes les diſtinctions qui ſuppoſent

la nobleſſe de l'ame, autant que celle de la naiſ
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ſance , d'un homme aſſocié pendant un tems à

la diſpenſation de l'autorité ſuprême; d'un hom

me comblé encore depuis des faveurs de la for

tune, dont l'héritage ſucceſſif de deux Miniſtres

opulens a encore doublé les richeſſes, depuis

qu'il diſpute le plus légitime des paiemens au

particulier confiant qu'il avoit aſſuré d'une éter

nelle reconnoiſſance, & à qui il n'a procuré que

d'éternelles infortunes. -

M. le Duc d'Aiguillon prétend qu'il croit EN

coRE s'être acquitté complettement envers moi

par quatre cens louis, remis dans le cours de

près de deux années : mais pour deux cens

louis par an, M. le Duc d'Aiguillon auroit donc

eu à ſes gages un Avocat Dv TABLEAU ! Pour

deux cens louis par an il auroit ſouffert que

je lui ſacrifiaſſe ma ſanté , mon repos ; que je

compromiſſe, il faut toujours rappeller ce point

remarquable , que je compromiſſe mon état ;

& que dis-je deux cens louis ? Pour bien moins.

Tant qu'il a eu beſoin de mes ſecours j'ai

entretenu pour lui , exprès pour lui, excluſi

vement pour lui, un Secrétaire que je paiois :

l'énormité de ſes travaux, dans ſon genre,

égaloit preſque celle des miens. Je conſigne

au Greffe deux copies de ſa main du premier

Mémoire, apoſtillées, chargées de notes de la

main de M. le Duc d'Aiguillon, de celle du

Cher. d'Abrieu, de celle des amis de la maiſon,

& ces copies qui me ſont reſtées, ſont la preuve

qu'il y en a eu d'autres; que mon Secrétaire, avec

la patience qui eſt la vertu de ſon état, par
#
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tageoit la laborieuſe aſſiduité dont je lui don

· nois l'exemple : M. le Duc d'Aiguillon ne ſe

laſſoit pas plus de demander des copies , que

ſes amis de donner des conſeils.

A ce Secrétaire indiſpenſable ; à ce Secrétaire

ainſi occupé, je paiois cINQUANTE LoUIS

d'appointemens ; il ne me ſeroit donc reſté pour

ma part des largeſſes annuelles de M. le Duc

d'Aiguillon, que cent-cinquante louis : M. le Duc

d'Aiguillon n'auroit donc eſtimé l'exiſtence en

tiere de ſon Avocat, de l'homme qu'il ſupplioit

le 11 Août 177o, d'achever le grand œuvre de ſa

juſtification, à qui il promettoit une reconnoiſ

ſance proportionnée à de nombreux, à d'importan3

ſervices, déjà rendus, & ſuivis depuis par de plus

nombreux, de plus importans encore , il ne

l'auroit donc eſtimée qu'environ deux fois plus

que cet Avocat lui-même n'eſtimoit les travaux

journaliers d'un gagiſte ſubalterne. Dans la ba

lance de M. le Duc d'Aiguillon, l'ame, la tête

enflammée d'où s'élançoient les originaux jugés

alors par lui ſi néceſſaires, ſi efficaces, ne va

loient que les deux tiers en ſus de la main

ſervile qui les copioit !

C'eſt en me prêtant un moment , un ſeul

moment, à ce honteux tarif, que j'aurois mé

rité l'opprobre dont on s'eſt efforcé de me cou

vrir, parce que j'ai eſſaié de m'y ſouſtraire :

l'Ordre des Avocats s'eſt aſſocié avec M. le

Duc d'Aiguillon pour me punir d'une réclama

tion qu'il prétendoit malhonnête : ſi cet ordre

avoit été ſenſible alors à ſon propre honneur, s
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c'eſt à moi qu'il devoit ſe joindre pour obte

nir vengeance de la plus inconcevable ingrati

tude dont les annales de la juriſprudence con

ſerveront la mémoire. , '

Mais voici, MM. quelque choſe qui va bien

augmenter votre ſurpriſe. Juſqu'à préſent j'ai

eu la complaiſance de ſuppoſer avec M. le Duc

d'Aiguillon, qu'il m'avoit fait un paiement quel

conque. J'ai paru me borner à ſoutenir que ſa

1econnoiſſance avoit été honteuſement meſqui

ne, ſans cependant être abſolument chiméri

que, & réduire la cauſe à la néceſſité d'ajouter

un ſipplément à l'honoraire inſuffiſant que je vou

lois bien paroître avoir reçu. - - -

· . r -

Mais ſi cette apparence, de la part de M. le

Duc d'Aiguillon a produit des affirmations ſé

rieuſes, de la mienne, MM. ce n'étoit qu'une

ſuppofition. Cet honoraire qui ſeroit encore

inſuffiſant, quand il ſeroit réel, cet honoraire

dont je n'aurois pu me contenter ſans oppro

bre, auquel M. le Duc d'Aiguillon ne pourroit

me reſtraindre ſans remords , quand il ſeroit

effectif, n'eſt qu'une illuſion. Si le ſiſtême de

M. le Duc d'Aiguillon étoit adopté , il auroit

joui pendant près de deux ans, de mon tems,

de mes forces, de mon talent, quel qu'il ſoit,

de mon exiſtence entiere, non-ſeulement PoUR

RIEN , mais à mes dépens. .. Si vous refuſiez

de m'adjuger mes conclufions, ſa défenſe ſeroit

une aumône qu'il auroit reçue de moi.

Vous allez en être convaincus; & j'aurois dès

,

- -^ ^ · - · 1

| | | -----------------^

， = - - * - " • - yº - - - . - | -- • • -
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le premier jour terminé le débat par ce mot ,

ſi les angoiſſes dans leſquelles M. le Duc d'Ai

guillon me tient plongé depuis quinze ans, ſi

les douleurs dont il m'abreuve depuis quinze

ans , ſi le devoir de défendre mon honneur qu'il

s'efforce de flétrir depuis douze ans, ne juſti

fioient trop l'humiliation à laquelle je viens de .
le livrer. - , ' , '

Rappellez-vous la lettre du 18 Mars 177I,

où, accablé des malheurs communs à tout ce

qui avoit quelque rapport avec la Magiſtrature,

& de plus chargé d'une famille qui n'eſpéroit

qu'en moi, je demandois à M. le Duc d'Aiguil

lon un aſile champêtre, pour une partie de cette

famille , & pour moi. Je lui parlois de mes fre

res qui demeuroient, qui vivoient, qui travail

loient avec moi. (1)

Ces freres étoient jeunes, mais non pas ſans

talent : l'un eſt mort peu de tems après, pre

mier Secrétaire de l'Intendant de St Domingue,

place meurtriere à laquelle l'indifférence de M.

le Duc d'Aiguillon , comme vous l'avez vu,

m'avoit forcé de le dévouer ; l'autre eſt aujour

d'hui Avocat aux Conſeils : le plus jeune avoit

25 ans : ſi ce n'eſt pas encore l'âge où l'on

peut conduire en Chef les affaires importantes,

c'eſt celui où l'on peut s'y rendre utile en ſe

cond : & c'eſt ce qu'ils ont fait dans celle de

M. le Duc d'Aiguillon, avec un zele égal au

IIl1CI1. *

(1) Voiez ci-devant page 94, & 95. " .
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Ils aidoient mon Secrétaire dans les Copies, &

moi dans les autres acceſſoires de mes travaux.

Je conſigne au Greffe une Copie des OBsERVA

TIoNs ſur la réponſe des Etats, toute entiere de la

main du cadet : je pourrois produire des notes

ſans nombre de celle de l'autre : aiant tous

deux une écriture très-ſupportable; n'aiant point

d'autre occupation, s'ils avoient pu , ſuffire à

celle que nous donnoit à tous la diſcuſſion des

intérêts de M. le Duc d'Aiguillon, aux Courſes,

aux Voiages, aux lettres, aux écrits ſans fin, &c.

qu'elle exigeoit, je n'aurois pas pris ſans doute

à mes gages un mercenaire , dont leur dévoue

ment auroit pu m'épargner la dépenſe.

Et M. le Duc d'Aiguillon n'a pas ignoré les

ſervices qu'ils me rendoient, ou plutot à lui,

puiſque la plus grande partie de mes répon

ſes aux innombrables lettres dont ſes confidens

m'accabloient , de ſa part, je les leur dictois,

ou les en chargeois ; puiſque dans ſes innom

brables viſites, ou dans les leurs, ils les trou

voient ſans ceſſe livrés au travail qui abſorboit

toute ma maiſon.

Je ne leur donnois pas de gages fixes, il eſt

vrai : & ſans doute, ſi la reconnoiſſance de M.

le Duc d'Aiguillon envers moi avoit été ce

qu'elle devoit être, leurs droits ſur lui y au

roient été compris. Mais puiſqu'il me réduit

moi-même à la condition d'un gagiſte dont on

ne compte que les journées , ou dont on n'é

value le travail qu'à la toiſe, il faut bien qu'il

acquitte le prix des coups de main que j'ai été

obligé d'emprunter pour lui. Il
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Il y a plus : ce ſecrétaire étranger , ces

confidens domeſtiques n'étoient pas les ſeuls in

termédiaires qu'occupoit, que conſumoit chez

moi la dévorante affaire de Brétagne. Parmi les

Magiſtrats qui m'honorent de leur attention,

parmi les Juriſconſultes qui m'écoutent, dans le

nombreux auditoire qui peut-être me ſeconde par

ſes vœux, perſonne ne ſera ſurpris d'entendre

que j'étois encore ſouvent , & conſtamment

obligé d'emprunter d'autres ſecours. |

Dans l'immenſité de matériaux dont j'étois

ſurchargé, dans l'amas de pièces ſouvent con

fuſes , ſouvent dérangées dont il falloit faire le

dépouillement , & un dépouillement d'autant

plus prompt, que la jalouſie active de mes ri

vaux dans le conſeil de M. le Duc d'Aiguillon

m'envioit ſouvent, (I) juſqu'au tems, juſqu'au

droit de les vérifier par moi-même, il falloit preſ

que tout tranſcrire; il falloit donc emploier, ap

peller d'autres mains, des mains plus ſubalternes,

mais dont l'aſſiſtance intermittente étant tou

jours preſſée, étoit auſſi en proportion plus coû

teuſe.. | -

Si M. le Duc d'Aiguillon prétend encore m'a

voir ſatisfait, il eſt clair qu'il m'eſt redevable

de ce qu'il auroit dû me rembourſer pour mon

ſecrétaire, mes copiſtes, en comptant, ou ſans

compter mes freres; & ſi c'eſt envers eux qu'il

prétend être quitte, il eſt évident qu'il ne m'a

pas donné un ſol.

(1) Voiez ci-devant pages 31, 34, &c.
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Maintenant, MM. de ce que j'ai reçu de lui,

je demande ce qui reſte, pour les frais de bureau,

pour les frais d'appartemens où étoient reçus

ſes amis, ſes négociateurs, ſes meſſagers, lui

même. Sans doute l'appareil pour recevoir un

Duc & Pair, & cette foule, ou d'amis, ou de cu

rieux titrés, de Prélats, de Magiſtrats, qui ve

noient, ou demander , ou porter des éclairciſ

ſemens, étoit plus grand qu'il ne l'auroit été

pour quarante particuliers dont j'aurois pu ſuc

ceſſivement, & avec moins de fracas, comme

de fatigue, éclaircir les droits : . . . .

Ce n'eſt pas ſans répugnance que j'entre dans

ces détails : mais M. le Duc d'Aiguillon dans ſes

interrogatoires ne rougit pas de rogner ſur le

nombre des mois que j'ai emploiés à ſa juſtifica

tion, ſur celui des Ouvrages qui l'ont opérée ;

il feint de ne connoître que des imprimés ; en

tranſpoſant des dattes ; en comptant de la fi

des mois où les travaux ont commencé , & d

commencement de ceux où ils ont fini, il par

'vient à ne trouver que 13 mois d'occupations,

de beſogne effective, ſuivant lui , au-lieu de

rès de deux années; il ne rougit pas de vou

oir même que je déduiſe à ſon profit le peu de

momens ſurpris dans cet intervalle par la litté

rature; il ne rougit pas de ſe réſerver de ſuppu

ter, en tems & lieu, le nombre de ſecondes que

j'ai pu donner à ces délaſſemens paſſagers.Dois je

rougir, moi, de lui rappeller que dans tout le

tems que je lui ai ſacrifié, je n'ai pu m'occuper

d'aucun travail utile, & que celui qui le con

cernoit a entraîné pour moi des acceſſoires diſ

pendieux ?

*

* ºº ---- -

- -

|

:
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Prétendra-t-il que l'hommage rendu à ſon rang

par mon eſpèce de ſomptuoſité , n'étoit qu'un

faſte ſuperflu dont il ſe ſeroit fort bien paſſé ?

Critiquera-t-il ma libéralité envers ce ſecrétaire,

envers ces copiſtes ? Soutienda-t-il que je n'en

avois pas beſoin, que jamais je ne lui ai porté

en ligne de compte ces frais dont il ne s'eſt pas

occupé, & que ſi je l'en avois inſtruit, il au

roit bien ſu les réduire, en me trouvant des

ſcribes moins chers, un appartement moins diſ

pendieux, du papier à meilleur marché, &c.

Toutes ces précautions, MM. j'aurois pu les

prendre, ſi M. le Duc d'Aiguillon m'avoit inſ

truit à tems de ſes connoiſſances , & de ſes in

tentions à cet égard : mais n'aiant dans le tems

reçu de lui de renſeignemens que ſur ſon in

nocence , & non ſur ſon économie, je ſuis en

droit de ne voir en lui que le Duc & Pair que

j'ai reçu chez moi, & traité avec la confiance

que motivoit ſon rang, le Commandant que j'ai

juſtifié, honoré, j'oſe le dire; & non l'auteur

des chicanes honteuſes que je ſuis forcé de com

battre. Je ſuis en droit de lui rappeller qu'il

s'eſt approprié près de deux ans de ma vie, non

ſeulement pour rien, mais à mes frais; qu'il me

redoit, & le prix , inapréciable peut-être, de

mon travail , & la rentrée matérielle de mes

avances phiſiques. -^

Il eſt prouvé au procès qu'à la campagne

même je travaillois pour lui , que j'y avois

mené avec moi mon ſecrétaire copiſte pour

lui ; que ma correſpondance "# lui y étoit

- 2
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auſſi animée, auſſi ſuivie, auſſi laborieuſe qu'à

Parls ; elle y étoit donc encore plus diſpen

dieuſe; & il dit qu'il a toujours cru, qu'il croit

encore m'avoir ſuffiſamment ſatisfait . . . .

Affreuſe deſtinée que la mienne ! Affreuſe in

ſenſibilité que la ſienne! Et c'eſt lui qui aujour

d'hui m'accuſe de vouloir le rançonner ! Et c'eſt

lui qui m'a fait, il y a treize ans , priver de

mon état, de l'état par lequel je l'avois ſervi,

parce que je lui ai rappellé qu'il ne s'étoit pas

acquitté; c'eſt lui qui non content de ſe venger

de ce reproche par la proſcription juridique de

ſon créancier, a voulu qu'elle fût ignominieuſe :

c'eſt lui qui, avec ſix cens mille livres de rente,

& plus peut-être . . . . !

Mais pourquoi prolonger cette audiance par

des raprochemens déſormais inutiles ? M. le Duc

d'Aiguillon prétend qu'il ne me doit plus rien;

je viens de prouver qu'il me doit encore tout,

puiſque ſon cœur ſe tait ſur ſes obligations,

que la juſtice les apprécie.



pour S. N. H. Linguet. 213

2

- •e========#s=e=e=e=e=e=e»

E X T R A I T

D E L A R E P L I Q U E

du 1o Mars 1787.

Messeurs,

DEut-être pour vous aider à ſentir tout ce

qu'il y a d'indécent & d'odieux , dans ce qui

vous a été dit de la part de M. le Duc d'Aiguil

lon, devrois-je remettre ſous vos ieux le déve

loppement , complet des circonſtances dans leſ

quelles je lui ai prêté mon miniſtere: d'après ſon

langage actuel ces détails ſeroient une partie

eſſentielle de ma cauſe. Les périls qu'il a fallu

partager pour le défendre, l'acharnement dont

il a fallu conſentir à devenir l'objet moi-même,

pour le ſervir, devoient rendre mes travaux

plus précieux, j'oſerai dire plus reſpectables, au

moins pour lui. Dans les élémens de leur éva

luation devroit par conſéquent entrer le rap

prochement de ces circonſtances , l'hiſtorique

de ces dangers, le tableau de cet acharnement.

Mais comment rappeller aujourd'hui des tems

, ſi différens de ce qui ſe paſſe ſous nos ieux ?

Tout ſemble m'interdire ce retour vers une pé

riode affligeante, dont je ſerois aujourd'hui pour

O 3
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ainſi dire ſeul intéreſſé à réveiller la mémoire.

Rappeller en parlant de la Bretagne cet entou

ſiaſme implacable qui pourſuivoit, qui frappoit

il y a vingt ans M. le Duc d'Aiguillon preſque

aux pieds du trône, ce ſeroit riſquer en quelque

ſorte de paroître la calomnier. -

Ses ſucceſſeurs au commandement dans cette

province l'ont toujours depuis trouvée paiſible :

des hommages réitérés de tendreſſe & de reſ

pect, ont remplacé, ont expié ces cris furieux

qui alors y excitoient tant d'orages.

Une des plus importantes parties de l'admi

niſtration générale de ce roiaume, confiée au

trefois à M. le Duc d'Aiguillon, vient d'être

remiſe en des mains qui ont auſſi concouru,

après lui, à diriger les rènes particulières de la

B etagne ; choix univerſellement aplaudi, choix

d'autant plus flatteur qu'il eſt purement volon

taire de la part du Souverain, & fondé ſur l'eſ

time, agent bien rare autrefois, & fréquent ſous

ce regne de ces ſortes de promotions.

C'eſt aux acclamations de ſa province que le

nouveau Miniſtre des affaires étrangères va s'inſ

taller dans ſon noble, & laborieux département.

Les regrets honorables qu'il laiſſe dans celui

auquel il eſt enlevé , juſtifient également & la

confiance qu'il inſpire déja à toute la nation,

'& celle qu'il inſpirera ſans doute aux Puiſſances

auprès deſquelles il en ſera déſormais l'organe

& le repréſentant. -

Si mon intérêt perſonnel ſemble m'autoriſer

à rappeller un ordre de choſes bien différent,
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ma délicateſſe me le défend. Doublement mal

heureux, & d'avoir dans le tems été appellé à

juſtifier un Commandant de Bretagne malheu

reux lui-même, & d'avoir aujourd'hui à reclamer

contre ſon ingratitude, je ne troublerai cepen

dant pas la ſécurité de ſes anciens adverſaires,

en réveillant à cette audiance le ſouvenir de leurs

anciens procédés contre lui, pour confondre

avec plus d'avantage l'iniquité des ſiens contre

IIlO1 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Un des plus injurieux, c'eſt ſon obſtination

à ſoutenir la réalité de la remiſe des 5oo louis,

trop ſouvent, trop long-tems ramenés ſur la

ſcène dans cette cauſe, & un des plus étonnans

ce ſont les reſſources qu'il emploie pour don

ner à ſes aſſertions une eſpèce de poids à cet

égard.

Juſqu'ici votre attention n'avoit été partagée

ſur cette difficulté très-indifférente au fond,

très-miſérable, très-digne de mépris, & dont

l'inconcevable attachement de M. le Duc d'Ai

guillon à ſes idées, ou à ſon intérêt, a ſeul pu

faire un objet ſérieux, votre attention, dis-je,

n'avoit été partagée ſur cet article qu'entre ſon

affirmation & ma dénégation : elles ſont direc

tement oppoſées, mais réſumant le pour & le

contre, balançant la foi due aux témoignages

en eux-mêmes, j'ai obſervé que toutes choſes

égales d'ailleurs, celui qui portoit ſur un fait

perſonnel au témoin, devoit être préféré par la

raiſon, & la juſtice à celui qui ne pouvoit porterque ſur le fait d'autrui. •- - -

:

O 4
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Tel étoit l'état des choſes, & la poſition ref

pective des parties, quand j'ai laiſſé le champ

libre à M. le Duc d'Aiguillon , à la derniere au

diance, & qu'après avoir renouvellé l'engage

ment de ne rien dire , ſon défenſeur a declaré

qu'il alloit cependant parler.

A ce moment, M.M. vous avez vu , avec

une ſurpriſe qu'a partagée le nombreux audi

toire qui nous écoute, M. le Duc d'Aiguillon

ſe mettre à l'écart; vous avez vu à ſa place ſe

préſenter un perſonnage nouveau, dont il avoit

bien été fait mention dans la cauſe, mais qui,

juſqu'à préſent s'étoit borné à un role muet.

Il vous faut donc, m'a-t-il dit, des gens qui

répondent de leurs faits perſonnels 1 eh bien

me voilà qui atteſterai un fait perſonnel, &

qui en répondrai : vous exigez que M. le Duc

d'Aiguillon produiſe des gens qui ſoutiennent

vous avoir fait eux-mêmes cinq paiemens : eh

bien me voilà, pour ſoutenir que c'eſt moi qui

Vous ai fait ces cinq paiemens.

A la vérité, quand M. le Duc d'Aiguillon

a ſubi ſes interrogatoires , nous n'étions pas

bien ſûrs de tout cela : mais, comme je ſuis

la mémoire de la maiſon, ma réminiſcence s'eſt

fortifiée en proportion du beſoin; quand j'ai

ſu qu'il falloit à notre Avocat une déclara

tion préciſe, écrite, je n'ai plus douté de rien :

& la voilà.

Cet homme , MM. que je plains, plus en

core que je ne le blame, on vous a dit ſon nom;

- • -- •
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il s'appelle le Chevalier d'Ahrieu : & pour don

ner à ſa triite complaiſance de 1787 , queique

crédit, on vous a lu des lettres de moi à lui ,

dattées de la fin de 177o & du commencement

de 1771.
«

)

Je pourrois vous obſerver que ces lettres

prouvent uniquement ma politeſſe épiſtolaire ,

& tout au plus l'idée que j'avois alors de l'hon

nêteté de mon correſpondant : il n'y eſt queſ

tion ni d'honoraires, ni de paiemens d'aucune

eſpece. Je pourrois obſerver qu'à un intervalle

de dix-ſept ans , de témoignages d'eſtime de

cette nature, ſignifient peu de choſe, & ne

ſuffiſent pas pour juſtifier des démarches poſté

rieures, qui les dementiroient.

Mais je ne dirai rien de tout cela. J'ai connu

le Chevalier d'Abrieu pour un galant homme,

& malgré la longue interruption de nos rap

ports , je le crois encore digne, de mon eſtime,

& de celle de tous les honnêtes gens, ſi l'on

excepte un ſeul point, celui de ſon attachement

aux intérêts, de ſon aſſerviſſement aux volontés

de M. le Duc d'Aiguillon.

C'eſt aujourd'hui un vieillard preſque octo

genaire : il y a 5o ans qu'il eſt dans cette mai

ſon ; il lui doit ſa fortune & celle de ſa famille ,

il en a partagé les combats, les proſpérités ,

les tarverſes : il en a élevé l'héritier, le jeune

Duc d'Agenois , ſujet de la plus grande eſpéran

ce, de qui j'entens avec la plus vive ſatisfac

tion publier des biens infinis, Puiſſe ſa deſtinée

------
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être plus heureuſe , plus paiſible, que celle de

ſon pere : puiſſe cet hommage public que mon

cœur lui rend bien volontiers , adoucir les

amertumes que cette cruelle diſcuſſion répand

probablement dans le ſien.

Ah! ſi c'étoit lui qui eût dirigé la bouche &

la main de ſon ancien Gouverneur, la déclara

tion arrachée à la foibleſſe de celui-ci, n'au

roit, j'en ſuis sûr, ni compromis ſa decrépi

tude, ni ſcandaliſé cette audiance.

Quand elle ne ſeroit pas , comme elle l'eſt

évidemment , faité pour la cauſe, quand ce ne

ſeroit pas une production du moment, & du

beſoin, quelle confiance, MM. pourriez vous

avoir dans une pareille piece ?

D'abord, dans tous les ſens, la loi la proſcrit.

La loi défend d'entendre des témoins ſur un

objet qui excede cent francs de valeur, s'il n'y

a pas de comencement de preuve par écrit ; or

ici il s'agit de cinq cens louis, dont une portion

n'eſt pas arrivée à ſa deſtination : la complai

ſance écrite du pauvre Chevalier d'Abrieu n'o

pere pas de commencement de preuve anté

rieure au témoignage, puiſqu'elle conſtitue au

contraire ce témoignage réprouvé.

Enſuite quand la matiere ſeroit ſuſceptible

de ce genre de preuve, le témoin lui-même ſe

· roit-il admiſſible ? C'eſt l'homme , c'eſt la bou

che de M. le Duc d'Aiguillon. Sa déclaration

mandiée, commandée, peut-elle avoir plus de

poids que l'affirmation de celui qui le met en
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œuvre ? Sera-t-il reçu à dépoſer aujourd'hui,

d'un fait paſſé il y a 17 ans, d'un fait qu'il pré

tend lui être perſonnel, qui lui eſt commun avec

M. le Duc d'Aiguillon, & que ni l'un ni l'autre

ne ſavoient il y a ſix mois ?

Dans ſon premier interrogatoire, celui du

22 Aout, M. le Duc d'Aiguillon INTERRoGÉ ;

» s'il n'a pas autoriſé le Chevalier d'Abrieu lors

» gouverneur de M. le Comte d'Agenois, dans

» tout le tems de la durée des travaux du Sr.

» Linguet, à traiter de toutes affaires relatives à

» ces travaux avec ledit Sr. Linguet, & s'il n'a

» voue pas toutes les lettres écrites à ce ſujet

» par ledit Chevalier d'Abrieu audit Sr. Linguet

» pendant les années 177o & 1771.

» A RÉPONDU qu'il convient que le Cheva

» lier d'Abrieu étoit chargé par lui de voir le Sr.

» Linguet dans le cours de ſon travail, qu'il ne

» ſe rappelle point le contenu des lettres que

» ledit Chevalier peut avoir écrites ».

Le Chevalier n'eſt point repréſenté là comme

un paieur , comme un tréſorier : vous voiez

que c'eſt ſimplement un intermédiaire porteur

de paroles, dont on craint même d'avouer trop

nettement la correſpondance. -

Mais s'il avoit eu une miſſion pécuniaire ,

la queſtion ſuivante auroit bien dû en rap

peller la mémoire à M. le Duc d'Aiguillon.

INTERRoGÉ à quelle datte il place le premier

paiement des cent louis fait au Sr. Linguet , ( &

cette queſtion ſuit la précédente immédiate

ment.) A RÉPONDU, en Juin 177o, ſuivant le

compte de ſon homme d'affaires.

•
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Il n'eſt point là queſtion du Chevalier d'A

brieu : ſi cependant c'étoit lui qui eût été le

porteur de la ſomme; ſi M. le Duc d'Aiguillon

avoit prévu alors, que le 3 Mars ſuivant, ce

Chevalier docile devoit ſe porter pour garant

perſonnel de l'exactitude de cette remiſe & des

ſuivantes, n'auroit-il pas été bien plus naturel

de citer ſon témoignage que celui du compte

de l'homme d'affaires ?

Je venois moi-même d'interpeller le Cheva

lier d'Abrieu, je venois de rappeller à M. le

Duc d'Aiguillon la correſpondance épiſtolaire

de ce confident commun : au même inſtant,

ſans intervalle, je paſſeà l'article des paiemens,

& M. le Duc d'Aiguillon ne dit rien de la part

directe, excluſive, que ce commiſſionaire pré

tend aujourd'hui y avoir eue !

Ce n'eſt pas tout : Le premier envoi, les

premiers cent louis, ont été réfuſés ; c'eſt un

fait averé, reconnu par M. le Duc d'Aiguillon ;

mais interrogé ſur les circonſtances du refus ;

m'entendant articuler que cette ſomme avoit

été offerte par un palfrenier, en argent blanc

à ſept heures du matin; M. le Duc d'Aiguillon

RÉPOND qu'il eſt très-vrai qu'à cette époque il

chargea le Chevalier d'Abrieu de remettre au

dit Sr. Linguet 24oo liv. qu'il ignore par qui, &

en quelle monnoie elles ont été préſentées.

Ainſi le 22 Août 1786, le Chevalier d'Abrieu

n'avoit pas encore rendu compte à M. le Duc

d'Aiguillon de la commiſſion qu'il en avoit reçue
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#'A en Juin 177o. Car enfin ſi dans cet intervalle

. de ſeize années, il y avoit eu la moindre expli

| cation entre eux à ce ſujet, M. le Duc d'Ai

§ guillon auroit été en état le 22 Août dernier,

§ de dire oui, ou non ſur cette importante affaire.

t les Cette réſerve ſilentieuſe entre eux ; cette

...el ) crainte reſpective de ſe communiquer des lu

#e mieres, eſt d'autant plus étrange, que dans mes

/ lettres de I774, dans ces lettres qui ont al

lumé au cœur de M. le Duc d'Aiguillon un

" ]- reſſentiment ſi implacable , dans ces lettres dont|

, le il ne s'eſt cru ſuffiſamment vengé que par la

:::: proſcription juridique de ſon défenſeur, par

"!, - l'expatriation de ſon défenſeur, par la chaîne

'º, inouie d'infortunes qu'il a accumulées ſur la

ſt : tête de ſon défenſeur; dans ces lettres, le fait
|

:- des cent louis égarés, ſe trouvoit déja conſigné:

& ni alors, ni depuis, M. le Duc d'Aiguillon n'a

eu la curioſité de l'approfondir !

Inſtruit de nouveau par les queſtions compri

ſes dans l'exploit qui a précédé l'interrogatoire,

- que je perſiſtois à articuler un mécompte, que

| - je l'attribuois à la confuſion produite peut-être

par les allées & venues de ces cent louis expé

diés d'abord en grand volume, ſur le dos d'un

palfrenier, refuſés ſous cette forme, renvoiés

enſuite & reçus ſous des auſpices plus favora

- bles, & plus honnêtes, il n'a pas eu la moindre

| idée de queſtionner aucun de ceux qui avoient

pu # mêler des voiages de ces malheureux

louis !

Seize ans après le premier départ, I2 ans

après la premiere artiçulation de la mépriſe,

" - - -- A- 3 •---- --- -- -- = --
| --- -- a- ----- -- -



2 2.2 - Plaidoier

#.

:

il ne ſavoit encore rien de ce qui y étoit rela

tif : il ignoroit même ſi le Chevalier d'Abrieu,

à qui s'étoit adreſſé ſon premier ordre, l'avoit

exécuté, comment il l'avoit fait exécuter.

Et ce même Chevalier d'Abrieu qui juſques-là

ne ſavoit rien non plus, qui, juſques-là n'avoit

rien dit, le voilà tout d'un coup qui ſait tout;

le voilà qui a tout fait, qui garantit tout, qui

repond de tout. Quelle inconcevable audace,

ou plutôt quelle déplorable foibleſſe ! Combien

ne doit pas vous être ſuſpecte , combien eſt

abſurde, pour ne rien dire de plus, cette illu

mination ſubite !

Malheureuſement elle n'a pas été complette.

Si elle a révélé au Chevalier d'Abrieu que c'é

toit lui qui a fait les cinq paiemens en perſonne,

elle ne lui a point apris à quelle datte il a été

le canal de ces pluies d'or. M. le Duc d'Ai

guillon dans ſon interrogatoire ne citoit que le

compte de ſon homme d'affaire. Ce compte eſt un

chiffon, ou il doit porter des dattes rigoureu

ſement indiquées : M. le Duc d'Aiguillon qui

s'en appuie, pour articuler cinq paiemens pré

cis, ne cite qu'une ſeule datte; mais, comme

pour expier cette exactitude momentanée, il ne

déſigne le paiement ſuivant que comme aiant

été fait à la fin d'Octobre, oU au commencement

de Novembre 1771. -,

Pour le Chevalier d'Abrieu, qui ſe cite lui

même, il n'articule point de datte du-tout : ſeu

lement il fixe à la fin d'Octobre celui des paie
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mens que M. le Duc d'Aiguillon laiſſoit incertain

entre cette époque, & le commencement de

Novembre.

Et ce qui ajoute a la biſarerie du prétendu

certificat, c'eſt que l'auteur ſi vacillant ſur l'é

poque préciſe du jour des paiemens dont il

dit avoir été l'entremeteur, articule une datte

de jour préciſe ſur la publicité d'un de mes

Ouvrages, du dernier, qui a paru, à ce qu'il .

aſſure, le 1 Mai 177I, JvsTE.

C'eſt un petit, anacroniſme réflechi, dont je

ſens bien le motif, mais que je n'ai intérêt ni

de combattre , ni d'examiner : je me borne à

obſerver qu'il eſt bien étonnant qu'une mé

moire ſi ſure ſur un fait ſi incertain , ſi indiffé

rent en lui-même, ſi difficile à conſtater, tel

que le premier moment de la publicité d'un

livre , ſoit ſi incertaine elle - même ſur des

faits auſſi faciles à conſtater, d'une nature à être

conſignés dans les monumens de la régie do

meſtique d'une grande maiſon, & qui, par la

circonſtance au moins , devenoient intéreſſans

à établir , tels que les paiemens dont il s'agit.

'Ainſi par ſon ambiguité, comme par ſa préci

ſion, la prétendue déclaration du Chevalier d'A

· brieu ne mérite en elle-même aucune confiance.

Mais c'eſt bien pis ſi on l'examine du côté

de la forme. Comment le défenſeur de M. le Duc

· d'Aiguillon, juriſconſulte d'ailleurs, ſi profond,

qui a toujours dans ſa poche, & à la main, des

Commentaires ſur la loi , ne l'a-t-il pas averti

º

- e
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qu'une ſemblable piece ne pouvoit lui être d'au

cun profit, quand elle ſeroit d'ailleurs exempte

de tous les défauts qui rendent celle dont il s'a

git inadmiſſible en elle-même , quand elle n'é

maneroit pas d'une créature de M. le Duc d'Ai

guillon , d'un homme bien moins garant perſon

nel du fait dont il ſe rend le champion, que

perſonnellement intéreſſé dans tous les ſens à

le faire croire; quand l'objet, la matiere ou elle

intervient ſi ſubitement, ſi ridiculement , en

ſeroient ſuſceptibles, en la ſuppoſant irrépro

chable au fond, elle ſeroit ici invinciblement

repouſſée, écartée par la forme.

Qu'eſt-ce que c'eſt aux ieux de la juſtice, des

tribunaux, qu'une atteſtation, ainſi obſcurément

fabriquée entre la partie intéreſſée & ſes gens

d'affaires ; une atteſtation qui aiant pour objet

d'établir une eſpece de comptabilité active, he

porte pas même de datte; dont l'écriture n'a pas

même été reconnue; produite à l'inſtant du juge

ment ? Car enfin il étoit poſſible que l'arrêt ſe

prononçât ſamedi dernier, & vous avez pu vous

• appercevoir que mon adverſaire s'en flattoit.

Il ne l'a donc haſardée que ſur l'eſpoir qu'elle

ne ſeroit ſoumiſe à aucune vérification, qu'elle

auroit tout au plus à ſubir le choc paſſager d'une

replique ſubite, que l'étonnement d'une ſembla

ble hardieſſe auroit, je l'avoue, pu rendre plus

embaraſſante pour moi.

Toute intervention extrajudiciaire,MM. toute

dépoſition qui n'a pas été requiſe par la juſtice,

qui n'eſt pas revêtue de ſon ſceau, & des for

malités
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malités que la ſageſſe du législateur a preſcrites,

doit être rejettée par des magiſtrats équitables :

celle dont il s'agit ici eſt non-ſeulement dénuée

de ces caracteres ſacrés; mais elle eſt d'ailleurs

ſurchargée, flétrie de tous ceux qui peuvent en

aſſurer la réprobation : elle n'eſt donc propre,

je le répete, qu'à produire le ſcandale de l'au

ditoire & l'oprobre de ſes auteurs; je me repro

cherois de conſumer plus de tems à en démon

trer la nullité. -

)

On auroit pu, & dû peut-être la regarder

comme la plus forte preuve de l'aveuglement de

M. le Duc d'Aiguillon, comme le dernier excès

de la ſervile complaiſance de ceux qui lui ſont

attachés ; mais par une étrange fatalité, les faits

de ce côté-là vont plus loin que l'imagination

du nôtre.A peine revenus de la ſurpriſe que vous

avoit cauſée cet incident imprévu, mon adver

ſaire vous y a replongés par le développement

d'un nouveau certificat, bien plus étonnant que

le premier par lui-même , & par ſes circonſ
tanCeS. , v -

Un point eſſentiel dans le procès, eſt la rente

viagère, offerte en 1774 par M. le Garde-des-Sceaux

au nom, & à la charge de M. le Duc d'Aiguillon.

Le défenſeur de celui-ci vous a plaidé que pour

s'inſtruire une bonne fois à fonds de tout ce qui

, concernoit cet objet, il avoit jugé à propos de

ſe tranſporter, de ſa perſonne, chez ce magiſ

trat ſuprême. -

Que là s'érigeant apparemment en commiſ

ſaire de la cour, il avoit propoſé à ce magiſtrat

- P
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ſuprême de ſe laiſſer interroger par lui; que M. , º

le Garde-des-Sceaux s'arrachant à toutes les af

faires importantes dont il eſt accablé, ſur-tout -

en ce moment, avoit bien voulu, non-ſeulement

lui faire entendre, mais lui dicter ſes réponſes,

(car l'avocat de M. le Duc d'Aiguillon dans cette .

étrange cérémonie, faiſoit à la fois le commiſ

ſaire, & le greffier.)

Qu'après la rédaction, il avoit prié le répon

dant docile d'en entendre la lecture, formalité

preſcrite en effet par l'ordonnance, pour un in

terrogatoire; & que M. le Garde-des-Sceaux avoit

eu non-ſeulement la complaiſance de déférer à

ce déſir ; mais qu'il avoit honoré les réponſes

écrites ſous ſa dictée, des plus grands applau

diſſemens, & muni le rédacteur d'une autoriſa--

tion ſolemnelle pour en faire ici le plus éclatant

uſage. -

Aux formalités avec leſquelles tout s'eſt paſſé

dans cet interrogatoire d'une eſpece nouvelle,

il en manque cependant une petite, c'eſt la ſigna

ture du reſpectable interrogé; mais M. le com

miſſaire vous a dit que cela ne devoit point

vous arrêter; qu'aiant l'honneur d'être lui, avo

cat ſermenté en la cour, ſa délicateſſe ne pou

voit pas vous être ſuſpecte; que ne faiſant qu'un

en ce moment avec le chef de la magiſtrature ,

il n'y avoit pas à balancer ſur la foi qui lui étoit

due par les magiſtrats , & qu'il falloit au plus

vîte juger ſur ſa parole.

^ Voilà, MM. l'extrait fidèle de ce qui vous a

été plaidé ſolemnellement, avec la plus incon- .
cevable confiance, ſamedi dernier. - • ^
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Au fonds je ne ſerois pas embaraſſé d'y ré

pondre : j'y ai même déja répondu : ce que j'ai

dit de la déclaration du chevalier d'Abrieu, de

cette intervention extrajudiciaire d'un homme

qui n'eſt point partie dans la cauſe, qui ne peut

pas y être partie ; que la juſtice n'y a point ap

pellé, qu'elle n'y appelleroit pas, quand elle

croiroit avoir beſoin de s'éclaircir par la preuve

teſtimoniale , tout cela s'appliqueroit à toute

autre déclaration , à toute autre intervention

également extrajudiciaire, également ſuſpecte,

également illégale en tout ſens.

Celle dont il s'agit ſeroit même encore plus

abſurde, plus aiſée à écarter , puiſqu'elle n'eſt

pas même écrite de la main du prétendu témoin

à qui on l'impute ; elle ne l'eſt que de la main

de l'Avocat de la partie qui veut s'en préva

loir, elle n'a d'autenticité que le ridicule ap

pareil dont il s'eſt efforcé de la gonfler.

-

}

Mais l'abus qu'on ſe permet d'un nom reſ

pectable pour la riſquer, ſemble exiger de moi

une diſcuſſion , que les circonſtances rendent

épineuſe : ſi réellement M. le Garde-des-Sceaux

avoit eu la complaiſance dont l'accuſe le défen

ſeur de M. le Duc d'Aiguillon, il s'enſuivroit

une conſéquence facheuſe pour moi ; c'eſt qu'il

ſe trouveroit à la tête du plus délicat diſtrict

de l'adminiſtration un homme qui ſe déclare

roit ouvertement ma partie, qui voudroit pro-'

fiter de l'influence de ſa place, du reſpect qui

lui eſt dû , pour accréditer des impreſſions , des

- déclarations préjudiciables à mes intérêts, qui

-
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d'une part ſe conſtitueroit ainſi mon juge, &

de l'autre s'avoueroit mon ennemi.

Cela ſeroit fàcheux pour moi ; & s'il s'agiſſoit

d'une de ces matieres d'admiſtration , ou la vo

lonté du miniſtre devient la loi ſuprême, ou ce

qu'il a dit eſt toujours cenſé ce qu'il a eu droit

de dire, ou ce qu'il a une fois ordonné, s'exé

cute toujours comme s'il avoit eu droit de

l'ordonner, il n'y auroit pas de reſſource.

Mais nous ſommes ici en juſtice réglée. Nous

ſommes aſtraints à un examen, à des vérifica

tions. En ſuppoſant réelle, ce que je ne crois

pas, la prétendue déclaration de M. le Garde

des-Sceaux , au moins faudroit-il ſavoir ſi en ef

fet, il l'a donnée : elle ſeroit toujours extra

judiciaire : mais juſqu'ici elle eſt même imagi

naire : ce n'eſt pas M. le Garde-des-Sceaux qui
a parlé ; c'eſt le Sr. Delaune. C'eſt le Sr. De

laune, qui, oubliant ſon miniſtere d'Avocat,

de défenſeur juridique , s'accuſe d'avoir été

jouer dans l'antichambre d'abord, puis dans le
cabinet d'un miniſtre le rolle de ſolliciteur, de

provocateur d'une prétendue révélation qu'on

n'a pas même daigné lui confier par écrit.

Il dit que M. le Garde-des-Sceaux lui a dit,

lui a dicté, &c. eh bien, avant tout, il faudroit

conſtater ſi en effet M. le Garde-des-Sceaux lui

a dit, lui a dicté quelque choſe : il faudroit

vérifier ce que M. le Garde-des-Sceaux lui a dit,

lui a dicté. - " .

La filiere du défenſeur de M. le Duc d'Ai

guillon m'eſt juſtement ſuſpecte : rien de plus aiſé
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à altérer qu'une déclaration verbale, ſur-tout

dans la matiere dont il s'agit : il faudroit donc

d'abord rédiger avec ſcrupule celle que le Sr.

Delaune impute à ce chef ſuprême de la juſtice ; - *.

, il faudroit la répréſenter en forme à ce chef

ſuprême de la juſtice, pour ſavoir s'il l'avoue

Et enſuite me la communiquer ; & enſuite

ſur les réponſes que j'y ferois, ſur les éclair

ciſſemens que je donnerois , recevoir , exiger

les réponſes , les éclairciſſemens de ce chef de

la juſtice ; c'eſt-à-dire, lui faire ſubir un inter

rogatoire effectif, ce qui ſeroit embarraſſant ;

car enfin il ſe pourroit qu'il ne fit pas à un

vrai commiſſaire de la cour, un accueil auſſi

agréable que celui dont mon adverſaire prétend

en avoir été honoré.

Mais pourquoi, MM. nous perdre dans ces

, poſſibilités , dans ces ſuppoſitions chimériques ?

N'y a-t'il pas un expédient bien ſimple , bien

plus conforme à la raiſon , à la vérité , pour

nous tirer d'embarras ? C'eſt de croire que la

veille de l'audiance , le défenſeur de M. le Duc

d'Aiguillon fatigué des efforts violens qu'il a

du faire pour ſe ménager le moien de dire

quelques mots dans ſa cauſe, ſe ſera endormi,

, & qu'il aura rêvé, tout ce qu'il vous a débité

le lendemain , ſur ſa longue ſéance avec le

chef de la juſtice, ſur la patience infatigable de

ce dernier, ſur les applaudiſſemens par lui don

nés à une déclaration, qu'il n'a jamais ni faite,

ni pu faire ! -

- P 3
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Non MM. il ne l'a pas pu faire : M. le Garde

des-Sceaux eſt honnête : M. le Garde-des-Sceaux

eſt impartial : M. le Garde-des-Sceaux a le ſcru

pule, il conſerve la décence qui conviennent

à ſa dignité : c'eſt pour moi , ce ſera pour

vous une démonſtration évidente qu'il n'a pu

dohner à l'Avocat de M. le Duc d'Aiguillon,

ni la déclaration que celui-ci lui impute , ni

l'autoriſation dont il ſe glorifie. Les circonſtan

ccs actuelles de ce procès ajoutent encore à

cet égard à la certitude.

M. le Garde-des-Sceaux n'eſt pas mon ennemi :

cela eſt notoire : mais par des conſidérations

ſupérieures ſans doute, le département de la

librairie qui lui eſt ſubordonné, a cru devoir

ſoutenir depuis ſix mois, des ordres particu

liers qui me privent d'une faculté précieuſe ac

cordée, aſſurée par la loi à tout autre plai

· deur, de celle d'imprimer.

D'autres conſidérations ſupérieures aufſi ſans

doute, déterminent dans le même tems, ce

même département, à permettre que mes enne

• mis uſent de cette faculté dans toute ſon éten

due pour m'attaquer. Aucun de vous n'ignore,

qu'en ce moment même, ou toutes les preſſes

françaiſes ſont frappées pour moi d'une para

liſie invincible , ou les ordres les plus rigou

reux arrêtent , enchaînent ſur les frontieres,

ou les ménaces les plus violentes intimident

· dans l'intérieur du royaume, toutes les mains

qui pourroient contribuer à y introduire des

vérités honorables pour moi , on publie , on

- •

A- - ---- • • | - _ - _



pour s. N. H. Linguet. 23 I

diſtribue, on débite avec la licence la plus ef

frénée, un libelle odieux, révêtu en apparence

d'une forme juridique. -

Je demande des comptes à un régiſſeur infi

dèle : c'eſt au chatelet que cette demande eſt

pendante. Il ne rend point de comptes; mais il

diſtribue depuis un mois ici , dans tout le

royaume , une diffamation criminelle en tous

ſens, & qui eſt honorée de l'autoriſation la plus

autentique. -

Si des conſidérations ſupérieures je le répete ,

ſi des engagemens ſecrets de ſa place peut-être,

ont pu déterminer M. le Garde-des-Sceaux à

tolérer ſur cet article cette différence apparente

, de poids & de meſure, c'eſt une raiſon de plus

pour lui , dans ce qui dépend perſonnellement

de lui , dans les occaſions ou il ne pourroit

· agir qu'en homme privé, de ſe piquer à mon

égard de plus de réſerve, & d'impartialité. .

Cette réflexion ſeule ſuffit pour renverſer

toute la chimère du Sr. Delaune. Il n'eſt pas

poſſible que dans le tems ou au nom de M. le

Garde-des-Sceaux, d'après des ordres que l'on

dit émanés de lui, on m'arrache de la main les

reſſources que la juſtice m'aſſuroit, il deſcende

de ſa place, pour armer lui-même mon adver

ſaire , & lui fournir des reſſources que la loi,

la juſtice, le fonds & la forme réprouvent éga

lement. -

Il n'eſt pas poſſible quand on me défend de

la part de M. le Garde-des-Sceaux de dicter à

-

:

- P 4



,-

232 - Plaidoier

mes imprimeurs, des éclairciſſemens , des diſ

cuſſions qui tendroient à éclairer, à convaincre

mes juges, qu'il prenne la peine de dicter en

crſonne à mon ennemi des notices deſtinées
\

à abuſer, à égarer ces juges.

Il n'eſt pas poſſible quand M. le Garde-des

Sceaux ſemble attacher tant d'importance à la

ſuppreſſion du récit plein d'honnêteté que je

vous ai fait de mes procédés envers M. le Duc

d'Aiguillon, qu'il batte des mains à la lecture

d'une hiſtoriette écrite, dit - on ſous ſa dictée,

dont le but ſeroit de prouver qu'en applaudiſ

ſant auſſi au refus d'un paiement légitime pour

des travaux honorables, il en auroit offert un

ignominieux, pour une baſſeſſe deshonorante.

Car, vous vous le rappellez, l'unique objet

de la prétendue déclaration , eſt d'établir que

l'offre de la rente viagere portoit ſur une cer

taine épitre dédicatoire projettée & exigée en

I774 , & non ſur les travaux immenſes de 177o

& I77I , ſur les ſervices innombrables de ces

deux laborieuſes années. -

Le défenſeur de M. le Duc d'Aiguillon vous

a même dit, que ſon client devenu généreux

par crainte, auroit ſacrifié à l'envie d'étouffer

un prétendu libelle dont je le ménaçois, ce

prix que la reconnoiſſance n'avoit pu lui arra

cher ; & il a ajouté que tel étoit l'uſage des

grands ſeigneurs français en pareil cas.
-,

Je ſuis fâché qu'une ſi honteuſe aſſertion ſoit

ſortie de la bouche du Secrétaire des ducs & pairs :

•
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pour moi qui n'ai jamais été que l'Avocat de

quelques - uns, j'ignore ſi en effet cet article

tient une grande place dans la dépenſe des

grands ſeigneurs français ; s'ils mettent beaucoup.

d'argent par an pour acheter des éloges, ou

pour étouffer des ſatires.

Ce que je ſçais, c'eſt que je n'en ai jamais

reçu, ni attendu, de l'une, ni de l'autre de ces

voies. Quand j'ai loué, M. le Duc d'Aiguillon

ſur-tout , c'étoit la vérité qui conduiſoit mes

principaux. Quand je l'ai préſenté ſous un aſ

pect moins favorable, c'étoit la juſtice. Je croi

rois me manquer à moi-même , je croirois faire

injure à M. le Garde-des-Sceaux , ſi je m'arrê

tois davantage à nous juſtifier, lui d'avoir formé

le honteux projet à l'appui duquel on oſe vous

préſenter ſa prétendue déclaration , moi d'a

voir pu être un moment regardé comme capable

d'y concourir.

Il n'y a dans tout ceci, MM. qu'un fait conſ

tant , avéré, irrévocable ; c'eſt l'offre d'une

rente viagere de 2ooo liv. faite en 1774, au

nom , & à la charge de M. le Duc d'Aiguillon.

Voilà le ſeul objet qui doive fixer vos regards;

& il eſt inconcevable que lui & ſon défenſeur

ſoient aſſez aveuglés par le déſir d'en affoiblir '

la conſéquence , pour ne pas ſentir à quelle dé

gradation les expoſent leurs efforts multipliés

pour en avilir le motif. .

Je dis 2ooo liv., MM., & c'eſt la vérité: c'eſt

à l'offre nettement articulée en 1774 à moi

même en perſonne, par M. le Garde-des-Sceaux,
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en perſonne, que je me réfere, non à la décla

ration mutilée par M. le Duc d'Aiguillon dans

ſon interrogatoire du 23 Août dernier. Ici, com

me ſur l'article des Ioo louis égarés, c'eſt à

moi que la foi eſt due : je réponds encore d'un

fait qui m'eſt perſonnel : & M. le Duc d'Aiguillon

du fait d'autrui ; & ce fait qui m'eſt perſonnel,

étant juſtifié par un autre fait perſonnel à M.

le Garde-des-Sceaux lui-même , acheve de dé

montrer combien eſt abſurde, injurieuſe même

pour lui l'inconcevable déclaration qu'on oſe lui

Imputer.

M. le Duc d'Aiguillon dans ſon interrogatoire

prétend n'avoir été inſtruit que depuis peu de

la propoſition qui m'avoit été faite en ſon nom

par ce magiſtrat miniſtre : & vous avez vu qu'il

la morcelle relativement à la ſomme : il veut en

raprochant quant à lui l'époque de l'offre, en

diminuer le montant : à l'en croire M. le Garde

des-Sceaux n'a offert que 15oo livres. J'ai feint

juſqu'ici de croire cette réticence poſſible, &

cette ignorance probable; mais aujourd'hui je

fuis fâché d'être obligé de dire à M. le Duc

d'Aiguillon, qu'il n'y a à cet égard ni probabi

lité, ni poſſibilité. -

S'il étoit vrai qu'en effet M. le Garde-des

Sceaux ſe fût piqué envers lui, dans le tems,

d'une diſcrétion ſi extraordinaire, & que rien

dans l'intervalle n'eût rappellé ni à l'un ni à

l'antre, la négociation terminée par l'offre & le

refus du contrat, on pourroit croire que le mé

diateur trompé lui-même par ſa mémoire, auroit

involontairement induit en erreur, ſur la quotité

-

l/
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numérique de la ſomme, la partie au nom de

laquelle il s'étoit avancé, & qu'il ne voioit pas

diſpoſée à faire de grands efforts de généroſité :

mais , MM. ni M. le Garde-des-Sceaux n'a pu

tomber dans cet oubli, ni M. le Duc d'Aiguillon

reſter dans cette ignorance.

En 1775, le 9 Octobre, un an après l'offre

dont il s'agit, j'ai écrit à M. le Comte de Mau

repas une lettre où elle eſt conſignée, & où il

eſt queſtion de DEUx MILLE LIVRES DE RENTE.

Cette lettre a été connue de M. le Duc d'Ai

guillon, d'abord parce que l'inculpant perſonnel

lement, & étant adreſſée au Miniſtre ſon oncle,

on ne lui en a ſans doute pas fait un miſtere ;

& enſuite parce qu'elle a été imprimée peu de

tems après , en 1776.

Et elle eſt autentique, puiſqu'en 1779, tems

où M. le Comte de Maurepas jouiſſoit encore de

ſa ſanté, & de tout ſon pouvoir, je l'ai réimpri

mée dans un Ouvrage diſtribué de ſon aveu par la

poſte, en FRANcE, dans l'appel à la poſtérité; vo

lume deſtiné à tous les ſouſcripteurs de mes An

nales; volume qui devoit leur être remis à tous

gratuitement ; & qui n'a été ſouſtrait à pluſieurs

que par la négligence réflechie du régiſſeur in

fidele qui dirigeoit alors mes affaires. Or, j'y

diſois :

» Quand on m'a rendu mon état en Janvier

1775 pour un inſtant, j'ai renoncé à toute dé

marche contre M. le Duc d'Aiguillon. Ma créance

ſur lui étoit cependant bien conſtatée par l'of

•.
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fre que m'avoit faite de ſa part & de la vôtre M. le

Garde - des - Sceaux de DEUX MILLE LIVREs de

rente viagère , &c. (l) . .. . . .

Si cet énoncé avoit été faux, M. le Duc d'Ai- .

· guillon qui l'avoit déja vu conſigné dans le ma

nuſcrit de 1775, & dans l'imprimé de 1776, l'au

roit-il vu de ſang froid reparoître de nouveau

dans une réimpreſſion auſſi ſolemnelle en 1779?

Son oncle, tout puiſſant; M. le Garde-des-Sceaux

dans le département de qui eſt ſpécialement la

hbrairie , & l'impreſſion, lui auroient-ils refuſé,

ou la défenſe d'introduire en France ce monu

ment qui l'auroit choqué , ou un ordre à moi

de,retrancher, de reformer" du moins le paſſage

contraire à la vérité ? -

Ils ne l'ont point fait : tout le monde s'eſt tu :

c'eſt donc la vérité, MM. que j'avois dite. M.

le Duc d'Aiguillon ne perſuadera à perſonne,

ou qu'elle lui ait été cachée dans le tems, lorſ

qu'elle a été ſi promptement, ſi notoirement im

primée ; ni que la connoiſſance de l'étendue du

contrat ne lui ſoit dernièrement parvenue que

morcelée. -

Il m'a donc fait en 1774 offrir une rente pour

s'acquitter; & cette rente étoit de DEUX MILLE

LIVREs. La prétendue déclaration de M. le Garde

des-Sceaux eſt donc chimérique, autant qu'elle

ſeroit odieuſe en elle-même, & nulle, ſi elle étoit

(1) Voiez l'Appel à la Poſtérité page 146.

*
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réelle; mais en la voiant ſi hardiment préſentée,

garantie par l'avocat de M. le Duc d'Aiguillon,

quelqu'un de ceux qui m'écoutent n'aura-t-il pas

déja fait une réflexion , qui depuis l'audiance

derniere m'importune & m'afflige ?

Quelle eſt donc l'influence fatale de M. le Duc

dA'iguillon ſur tout ce qui s'appelle Avocat, ſur

cette partie précieuſe & en général reſpectable

du Barreau ? S'il emprunte leur miniſtere , c'eſt

pour le leur rendre funeſte, ou pour l'avilir : il

en fait ſans ceſſe les victimes ou les inſtrumens

de ſes paſſions. Il les perd, ou il les corrompt.

En 1775, quand il s'occupoit de ma proſcrip

tion, comme d'une affaire ſérieuſe pour lui ;

quand il avoit beſoin de faire parvenir à mes en

nemis une déclaration qui en devint le prétexte

& le moien, c'eſt à des Avocats qu'il ordonnoit

de venir la recevoir de lui & ces juriſcon

ſultes, devenus à ſa voix des eſpions dociles,

s'empreſſoient de ſe charger de ce honteux col

portage.

Aujourd'hui il croit avoir beſoin pour le plus

mépriſable intérêt, pour ſe diſpenſer du plus

légitime des paiemens, d'une déclaration étran

gere, indécente à demander , odieuſe à montrer,

impoſſible à accorder ; & c'eſt un Avocat qui ſe

charge non-ſeulement de paroître l'avoir ſolli

citée; mais de la ſuppoſer ! ainſi toutes les eſ

peces de malheurs, toutes les eſpeces d'oppro

bres , naiſſent pour tout ce qui touche à la robe,

des relations avec M. le Duc d'Aiguillon.

•.
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Je m'arrêterois à cette idée qui déchire, &

flétrit mon cœur, ſi je n'étois obligé de dire en

core deux mots d'une aſſertion non moins pré

ciſe , non moins trompeuſe que les précédentes,

& articulée avec non moins de hardieſſe à la

derniere audiance par mon adverſaire.

En ſe préſentant comme incorporé avec le

chef de la magiſtrature pour vous ſurprendre,

il m'a reproché en propres termes, MM. de vous

en avoir IMPOSE'; de vous avoir cité des lettres

fauſſes ; d'en avoir falſifié d'autres pour tendre

un piege à M. le Duc d'Aiguillon , & lui ſubti

liſer une eſpece d'aveu qui pût me fournir une

eſpece de titre , pour groſſir en apparence la

liſte de mes travaux , & enfler réellement mes

, droits à de plus forts honoraires.

Dans l'énumération forcée de ces travaux ,

j'ai dit, en plaidant » qu'outre les imprimés,

» il y a avoit eu des manuſcrits & en grand

» nombre qui étant par des raiſons particulie

» res, reſtés ſans uſage, & ſans publicité, n'en

» avoient pas moins compoſé , une des plus

» pénibles, des plus accablantes parties de mon

» laborieux miniſtere pendant les années 177o,

» 1771 ". Le défenſeur de M. le Duc d'Aiguil

lon vous a dit nettement que le fait étoit faux , &

qu'il n'y en avoit eu aucun de cette eſpèce.

* , , ,
-

En quoi il a été plus hardi que ſon client :

car M. le Duc d'Aiguillon INTERRoGE' le 8

Février s'il y a eu en effet de ces ouvrages, a

RÉPoNDU que perſonne ne devoit mieux ſavoir que
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le Sr. Linguet, ce qu'il a fait. C'eſt une de ces

manieres de s'exprimer que le vulgaire appelle

Normandes , & dont aſſurément on ne devoit

pas s'attendre à voir un homme du rang de

M. le Duc d'Aiguillon faire uſage ſur un ſem

blable objet : mais ſon défenſeur a été plus

tranchant; il a nié nettement.

J'en ſuis fâché pour lui, & pour M. le Duc

d'Aiguillon. Il y en a eu MM. de ces Ouvrages

ignorés; il y en a eu plus de trente, de diffé

· rent volume, de différente importance, ſur dif

férens objets. Des uns les minutes ſe ſont per

dues, & les copies ſont reſtées à M. le Duc

d'Aiguillon. -

Des autres j'ai encore les minutes & les co

pies , mais aucune conſidération ne pourroit

m'engager à les tirer de leur obſcurité : on a pu

m'interdire les fonctions de mon ancien état : on

n'a pu en arracher les ſentimens de mon cœur :

mes ennemis en conſervent le titre; moi j'en

remplis les devoirs. Si M. le Duc d'Aiguillon

étoit ici , ſon cœur qui auroit certainement

palpité de crainte en m'entendant entamer

cette diſcuſſion , pourroit ſe dilater à l'aiſe en

m'entendant auſſi déclarer qu'aucune conſidéra

tion, aucun intérêt ne ſeroit capable de m'en

gager à rompre le ſilence, ſur ce qui pourroit

en lui compromettre l'homme public, dont j'ai

été le confident & le défenſeur.

Mais je ne dois pas les mêmes égards à

l'homme privé; & puiſque ſur un fait uniquement

-- ^ -
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relatif à un intérêt pécuniaire, il me pouſſe au

point de me forcer à éclaircir qui de nous deux

en impoſe, (le terme eſt dur, mais ce n'eſt pas

moi qui l'ai haſardé le premier,) je vais vous

prouver MM. que ce n'eſt pas non plus à moi

qu'il peut être appliqué.

Il y a de ces Ouvrages dont je puis parler

ſans ſcrupule : en voici un dont je repréſente

en partie la minute, & QUATRE copies , ſucceſ

ſivement faites par mon Secrétaire, & celui de

M. le Duc d'Aiguillon, quand je travaillois pour

lui. ll eſt intitulé lettre du Procureur du Roi ſur

l'arrét du 2 Juillet I77O.

Il eſt authentique, MM. d'abord par l'objet :

vous vous rappellés ce que c'étoit que ce ter

rible arrêt du 2 Juillet 177o , devenu par un

concours inoui de circonſtances, l'occaſion, l'o

rigine de tant de déſaſtres, de la ſubverſion en

tiere de la magiſtrature, & de tous les malheurs

de la fin du dernier regne. Perſonne que M. le

Duc d'Aiguillon n'avoit d'intérêt à le diſcuter.

Mais l'autenticité en eſt encore mieux établie

par un monument bien digne de foi, par une

reconnoiſſance bien ſolemnelle. -

Voici un Mémoire ou cet Ouvrage eſt rap

pellé par ſon titre : il y eſt queſtion d'un autre

Ouvrage encore, reſté manuſcrit auſſi, que l'on

projette de dépécer, de diviſer en pluſieurs par

t1eS.

» On propoſe à l'auteur ( ce ſont les termes du

» mémoire ) de retrancher toute la péroraiſon

de
|
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4» de la fin & d'en ſubſtituer une extrêmement

» courte, qui diſe ſeulement qu'après tout ce

qui vient d'être dir, c'eſt au lecteur à juger :

l'on ajoute, » de cette peroraiſon ſupprimée, & de

» la lettre du Procureur du Roi on en fera un ou

» vrage ſéparé, auquel on donnera le titre qu'on

» voudra.

9)

On n'y a point donné de titre, parce que

dans la mobilité des idées, & des évenemens

de ce tems on s'eſt déterminé au contraire à

laiſſer , & la peroraiſon déja ſupprimée , & la

lettre du Procureur du Roi qui devoit y être in

corporée, dans un entier oubli : mais cet oubli

devoit-il s'étendre juſqu'à mes adverſaires ? Le

corps du mémoire eſt de la main du Chevalier

d,Abrieu & les mots la peroraiſon de la fin, de

cette peroraiſon ſupprimée, ſont de celle de M. le

Duc d'Aiguillon. -

Et c'eſt de leur part; c'eſt de l'aveu, c'eſt

de l'ordre de M. le Duc d'Aiguillon qu'on vient

ici déclarer qu'il n'y a pas eu d'ouvrages MANvs

cRITs, qu'il n'a exiſté que les trois imprimés ,

avoués, reconnus, dans le procès ! Ces impri

més ſont le grand mémoire de Juin 177o, les

procédures de Bretagne, les obſervations ſur la ré

ponſe des états. Où eſt celui dont la peroraiſon

de la fin a été ſupprimée : où eſt cette perorai

ſon ? Où eſt ſur-tout la lettre du Procureur du

Roi. (1)

(1) On en a† quelque paſſages dans l'examen

des procédures : mais le corps de cet ouvrage, auſſi volu

mineux que les autres » eſt reſté entierement inutile.

| P bis
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Mais voici quelque choſe de plus fort encore

s'il eſt poſſible : voici une lettre de la main du

Chevalier d'Abrieu, ſans datte, mais qui n'en a

pas beſoin. » La perſonne qui part pour Com

» piegne, m'y écrit-il, differe à demain : mais

» elle part demain de très-grand matin, & de

» mande les paquets dès ce ſoir : je vous renvoie

» mon laquais, & vous prie de lui remettre l'ou

» vrage. Toutes les conditions ſur le ſecret ſont ap

» prouvées, acceptées, & ſeront bien tenues. »

Il n'eſt pas queſtion là, MM. d'un ouvrage

ſupprimé, mais d'un ouvrage dont le nom de

l'auteur ſera caché. On ne ſuppoſera pas appa- .

remment que cet auteur fut un autre que moi ,

ni que cet ouvrage ſoit au nombre des trois im

primés.

Or de ceux-ci, deux portent mon nom : & le

troiſieme auquel les autres Avocats de M. le

Duc d'Aiguillon, notament ſon défenſeur actuel,

avoient hautement publié qu'ils travailloient;

auquel, comme je vous l'ai prouvé (page 6o)

ils n'avoient pu obtenir de moi que j'incorpo

raſſe leur travail, & qui, en conſéquence m'a

voit dès-lors dévoué à leur haine, n'étoit, & n'a

jamais été un ſecret.

Indépendamment de ces trois imprimés, & de

celui auquel appartenoit la peroraiſon, & de la

lettre du procureur du Roi, il y en a donc eu en

core d'autres qui ont paru pour la défenſe de

M. le Duc d'Aiguillon, dont on a ignoré, don

on ignore encore l'auteur. -
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Mais ce n'eſt pas tout : la lettre du procureur

du Roi, la peroraiſon qui y eſt accolée dans le

mémoire ci-deſſus, étoient de la fin de Juillet I77o;

en Août, Septembre, & Octobre ſuivant, j'ai été

occupé du travail qui a produit l'examen impri

mé des procédures : cela eſt prouvé par la lettre

de M. le Duc d'Aiguillon du 11 Août 177o dont

je vous ai fait lecture (I), & de la mienne du 4

Octobre ſuivant, où il eſt fait mention de cet

Ouvrage, comme déja bien avancé , preſque

fini. (2) - -

En Décembre 177o, Janvier & Février 1771

j'ai travaillé aux Obſervations ſur la réponſe des

Etats. Cet Ouvrage, le dernier des imprimés, a

été fini, quant à ce qui me concernoit, en Fe

vrier 1771, quoiqu'il ait été imprimé plus tard.

En voici la preuve : voici une lettre du Cheva

lier d'Abrieu du 28 Février 1771 (la datte eſt de

ſa main ) où il me mandoit : » lorſque je reçus

» votre Ouvrage, M. le Duc étoit parti pour

» Verſailles : il y retourna mardi, après avoir

» vu du monde toute la journée, & en eſt re

» venu hier fort tard. Pendant tout ce tems je

» m'en ſuis donné à plaiſir : j'ai lu & relu la be

» ſogne : l'Abbé qui eſt le ſeul qui ſache que vous

» travaillez l'a lue avec moi dans ma chambre.

» Je liſois la réponſe & lui les obſervations : & j'ai

» encore relu ſeul le tout.

» Soit avec l'Abbé, ſoit ſeul, nous vous avons

» épluché ſans miſéricorde : nous ne vous avons

(1) Voiez ci-devant page 61.

(2) Voiez ci-devant page 73.

- - - - º - - - —-- - - --- --=- = >-----
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» pas fait grace d'une virgule : la harpe n'auroit

r pas été plus ſévere. A force de méchanceté

nous avons encore trouvé quelques correc

tions à faire : j'ai remis hier le tout à M. le

Duc qui eſt aſſez malin pour y en trouver

quelques unes ; mais peut-être auſſi plus juſte

aura-t-il retranché la moitié de celles de l'Ab

» bé, & des miennes : nous verrons.

|

| » En attendant je dois en bonne conſcience vous

» aſſitrer que je ſuis enchanté de l'Ouvrage; que

» l'Abbé qui le liſoit pour la premiere fois en

» troit dans des accès violens d'entouſiaſine; que

» j'ai lu hier ſoir la tirade qui répond à la con

» cluſion à M. le Duc, & à Mme. la Ducheſſe,

» qui en ont été enchantés; que les corrections

» eſſentielles qui peuvent reſter à faire ſont

» d'un tel genre, que vous ſeriez ſurement très

» fâché qu'on ne vous les eût pas propoſées,

» ſi l'Ouvrage étoit imprimé avant. »

Il eſt bien démontré par cette lettre que l'Ou

vrage étoit complet, tout diſpoſé pour l'impreſ

ſion le 28 Février 1771; par conſéquent s'il exiſte

des lettres poſtérieures, où il ſoit queſtion de

quelque travail AcTUEL, c'eſt un autre objet dont

il s'agira : ce ſera une nouvelle beſogne, dont

j'aurai conſenti à me charger; or voici ce que

m'écrivoit le même Chevalier d'Abrieu, le 16

Mars 1771 : •

» Quel que ſoit l'homme qui vous a queſtionné

» hier, je ſuis très-sûr qu'il y en a trés-peu

» qui ſachent que M. le Ducfait travailler à DEUX
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» Ouvrages pour ſa défenſe, & aucun que ceux

» que vous ſavez, qui ſachent juſqu'ici que c'eſt

» vous qui êtes l'auteur.

» Je puis vous aſſurer que cet homme inſtruit

» n'a pu vous parler d'autres Ouvrages que de

» cEUx que vous faites, car il eſt très-sûr que M.

« le Duc n'a chargé perſonne d'écrire pour lui

» depuis les lettres patentes du 27 Juin dernier; (1)

» vous pouvez bannir toute inquiétude là-deſſus :

» je ne crois pas qu'il paroiſſe rien pour nous

« que ce que vous faites . ... encore un coup il

» n'y a rien du-tout, & votre homme inſtruit

» n'a pu parler que des DEUx Ouvrages que
» VoUs FAITES » -

Il ne s'agit pas ici, MM. de ſavoir ce que

c'étoit que ces DEUx ouvrages ; la ſeule choſe

eſſentielle & conſtante c'eſt qu'ils ont été faits ;

c'eſt qu'ils avoient pour objet la défenſe de M.

le Duc d'Aiguillon ; c'eſt que le ſeize Mars

177I , je les faiſois : c'eſt que ces DEUx ouvra

ges n'étoient , ni le grand mémoire publié en Juin

177o, ni la lettre du procureur du Roi, compoſée,

mais ſupprimée en Juillet ſuivant, ni l'examen

des procédures, terminé en Novembre ſuivant, ni

les obſervations ſur la réponſe des états achevée,

dont le Chevalier d'Abrieu & l'Abbé, liſoient

le tout avec des accès d'entouſiaſme, le 28 Fé

vrier I77I.

(1) La lettre ne porte point la datte de l'année : mais

ce mot la fixe. Les lettres patentes du 27 Juin , concer

nant l'affaire de Bretagné , étant de 177o , une lettre du

16 Mars où il en eſt queſtion eſt néceſſairement au moins

de 177I,

P3 bis
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C'étoient des ouvrages ſéparés ; des ouvra

ges dont je n'avois pas cru devoir rappeller

juſqu'ici l'idée à M. le Duc d'Aiguillon, parce

que je n'avois pu me perſuader, ni qu'elle ſe

fût effacée de ſa mémoire, ni qu'il eut pu re

garder l'impoſſibilité où il me ſuppoſoit d'en

faire la preuve, comme un droit acquis pour

lui d'en nier l'exiſtence.

Je n'en fais pas mention dans ma lettre du

I2 Aout I774, premier ſigne déciſif de la fin

de ma trop longue patience : je n'y parle que

des trois ouvrages imprimés : cela eſt vrai, mais

cette reſtriction apparente eſt motivée par la

phraſe qui ſuit. .

C'eſt que je ne parle à M. le Duc d'Aiguil

lon dans cette lettre & dans les deux du mois

ſuivant, que de ceux de mes ouvrages qui m'ont

fait des ennemis ; qui m'aiant dévoué à la haine

des ſiens, par la certitude que j'en étois l'au

teur, me donnoient ſans contredit des droits

plus ſacrés, plus inconteſtables à ſa reconnoiſ

ſance.

Contre ſon ingratitude déjà publique , je n'in

voquois que des monumens publics. C'étoit alors

bien moins un ſalaire que je demandois , qu'une

indemnité des dangers, des pertes déjà eſſuiées

pour lui : je ne comptois parmi mes titres que

ies travaux qui m'avoient expoſé à des périls ,

qui m'avoient coûté des ſacrifices.

En eſt-ce aſſez MM. & la conduite de M. le

Duc d'Aiguillon eſt elle ſuffiſamment éclaircie ,

ſon ingratitude ſuffiſamment demontrée ?Je vous

-* • * • -- --- -- .
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I'ai prouvé à la derniere audiance, quand il ne

s'agiroit entre nous que des trois ouvrages impri

· més qu'il ne peut déſavouer, il ne pourroit, je

ne dis pas ſe croire entierement quitte envers

moi, mais ſeulement s'imaginer être entré en

paiement; il ne m'auroit pas même rembourſé

complettement les dépenſes acceſſoires, inſé

parables de la ſuite d'une affaire de la nature

de la ſienne, les frais de bureau, les appoin- .

temens des copiſtes. -

Mais que ſont donc ſes quatre miſérables re

tributions ſi artiſtement compaſſées, ſi minu

tieuſement égaliſées, de cent louis chacune, ſi

vous les comparez à cette maſſe énorme de tra

vaux, d'ouvrages de toute eſpece, commandés

avec une apreté approchante de l'indiſcrétion,

exécutés avec un zèle qui ſembloit la juſtifier ?

Les trois ouvrages imprimés que M. le Duc d'Ai

guillon prétend avoir paiés, qu'il n'avoue que

parce qu'il ne peut pas les déſavouer, ne font

pas la vingtieme partie des manuſcrits que j'ai

compoſés pour lui.

Et il les a oubliés ! Et ſon défenſeur vient

articuler ici avec audace non-ſeulement qu'on

ne les connoît pas dans la maiſon ; mais qu'ils

n'ont jamais exiſté ! , '

Et tous deux prétendent qu'en 1774, quand

leur conviction intime , quand la ſenſibilité -

d'un miniſtre choiſi par moi pour médiateur;

quand l'équité du magiſtrat ſuprême ſubſtitué

par le miniſtre à cette médiation, ont arraché

l'offre d'une modique rente viagere, elle n'avoit°
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point pour objet ces fruits d'un dévouement

ſans exemple, d'une ardeur, & d'une délicateſle

- * · honorables ; mais l'eſpoir d'avilir par une baſſe

- adulation envers M. le Duc d'Aiguillon, la plume

dont la nobleſſe l'avoit ſi bien & ſi abondam

ment ſervi !
|

Après ces détails, ce ſeroit vous inſulter que

de me croire obligé de rien ajouter pour déter- :

miner votre jugement : je finis par une reflexion

bien courte.

Je ſais que dans le monde, les émiſſaires de

M. le Duc d'Aiguillon s'efforcent de vous inti

mider par la perſpective des ſuites que pour

roit produire, ſuivant eux, votre arrêt, s'il m'é

toit favorable : vous devez trembler, diſent

ils, d'encourager la rapacité.

Non, MM. d'après les faits de la cauſe, ce

n'eſt pas là l'appréhenſion qui doit frapper des

ames honnêtes , ſenſibles comme les vôtres :

c'eſt la crainte en reſtraignant mes droits , de

conſacrer l'ingratitude.

# #

• - N. B. On voudra bien ne pas oublier en paſſant aux lettres

qui ſuivent , la petite note qui termine l'Avertiſſement,

ci-devant Page XVI. -

#

- - Compiegne

-

-
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Compiegne, ce I2 Août 1774.

M O N S I E U R L E D U C,

,Tan que vous avez été dans le cas d'a

voir beſoin de mes ſervices, il ne me convenoit

pas de les mettre à prix : tant que vous avez

été en place, les affaires vous ont fait négliger

de les reconnoître, ou plutôt une bien étrange

politique vous en a détourné : enfin , tant

que j'ai conſervé l'état par lequel je vous

avois été utile, ou l'eſpérance de le recou

vrer, j'ai cru devoir diſſimuler votre oubli.

Aujourd'hui vous voilà également à l'abri des

dangers & des diſtractions; moi je me trouve

victime d'une injuſtice que vous n'avez pas

voulu prévenir ou réparer , quand vous le

pouviez. C'eſt le moment où j'ai droit de

rompre le ſilence, & où il ne vous eſt plus

permis de le garder.

» J'ai compoſé pour vous trois Ouvrages

· énormes : ils m'ont fait plus d'ennemis qu'ils

ne renferment de lettres : j'y ai ſacrifié dix

huit mois, ma ſanté , le repos du peu de vie

que ce travail me laiſſera. Pour tout cela vous

m'avez fait remettre quatre cens louis, en me

prévenant à chaque fois que ce n'étoit qu'un

à compte; ſans quoi vous ſentiez bien qu'ils

n'auroient pas été reçus. Le compte définitif

n'eſt pas venu, , & il eſt tems, Monſieur le

Duc, d'y procéder.

------------ —- ------- • • • •-—•---•-•ſ，--
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» Je ne crois pas, en vous parlant ainſi,

déroger à la nobleſſe de ma profeſſion. Un Avo

cat ne doit pas être intéreſſé, je l'avoue; & à

cet égard j'ai fait mes preuves : mais il n'en ré

ſulte pas qu'une partie opulente ait le droit

d'être ingrate. Perſonne ne croira qu'après ce

que j'ai fait pour vous l'honneur m'oblige à

, vous diſpenſer d'être reconnoiſſant, ou du

, moins juſte : vous-même craindriez certaine

ment que je fuſſe aſſez fier pour me piquer

d'un héroiſme ſi injurieux à votre délicateſſe.

Je crois encore vous ſervir en conſentant que

vous tentiez de vous acquitter, & vous plaire,

en vous laiſſant entrevoir que vous le pouvez.

» Je ne penſe pas non plus que vous ſon

giez à me reprocher que j'abuſe de votre po

ſition. La mienne eſt bien loin d'être heureuſe ;

& vous en êtes la cauſe dans tous les ſens.

J'ai tout perdu pour vous, & par vous. Pour

vous , ce ſont vos ennemis qui me perſécu

tent ; connoiſſant bien mal ce qui ſe paſſoit

dans votre cœur, ils ont cru vous mortifier en

m'accablant. Par vous, vous avez été le maî

tre de me ſouſtraire à leurs entrepriſes, & vous

ne l'avez pas fait. -

: » Il y a plus : loin de ſaiſir les occaſions de

m'obliger , vous n'avez profité que de celles

de me nuire. Votre indifférence pour moi,

Monſieur le Duc, étoit bien étrange : mais

quel nom donner au ſang-froid avec lequel

vcus m'avez dépouillé de ce qui m'apparte

noit, pour en gratifier vos créatures.

-"

•
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#

» Je vous ſupplie de vouloir bien m'hono

rer d'une réponſe à Paris, où je retourne : je

l'attendrai pour prendre un parti. Si je n'en

reçois pas, Monſieur le Duc, ou ſi j'en reçois

une qui ne ſoit pas cé que j'attends, je vous

préviens que j'aurai recours aux Tribunaux. .

J'y paroîtrai ſans rougir : mais quelles con

çluſions y prendra M. le Duc d'Aiguillon contre

M°. Linguet ?

» Dans tous les cas je ne puis que gagner

à une diſcuſſion. Votre conduite publique envers

moi fait croire que vous vous êtes acquitté

' en ſecret avec la plus généreuſe profuſion : on

s'intéreſſe moins à la détreſſe où je me trouve,

parce qu'on croit que j'ai de quoi me conſoler

dans la fortune qu'on ſuppoſe que vous m'avez

faite. Pour votre honneur , & pour le mien,

Monſieur le Duc, il ſeroit peut être bon que

l'on ſût ce qui s'eſt paſſé à cet égard : cela

prouveroit bien la pureté de ce zele dont la

chaleur a bleſſé tant d'eſprits. Mais pour votre

tranquillité, & pour la mienne , il eſt encore

plus néceſſaire que je ſois enfin ſatisſait : je

n'ai pas de reſſource plus prochaine, & je ne

crois pas que vous aiez de dette plus ſacrée.

Je ſuis, &c.

Signé LINGUET.

•- W
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º,

2 Septembre 1774.

MONSIEUR LE DUC ,

>• V otre Intendant m'a fait part de la propo

ſition que vous l'avez chargé de me communi

quer : vous voulez que des arbitres prononcent

entre vous & moi. J'avois cru qu'il ne falloit

ici d'autre arbitrage que celui de votre cœur.

Puiſqu'il ſe tait, il faut bien recourir à des

étrangers ; mais alors je ne vois pas à quoi

ſerviroient des arbitres. (1)

,, Quelle queſtion entendez-vous leur ſou

mettre ? S'agira-t-il de faire décider par eux ſi

vous me devez quelque choſe, ou combien

vous me devez ? De ces deux articles, l'un ne

ſauroit être même mis en doute. Quant à l'au

tre, j'en ſuis le ſeul premier juge ; & ſi vous

appellez de ma déciſion, il n'y a que les Tribu

naux qui puiſſent la proſcrire, ou la ratifier.

, Je dis que vous me devez. Eſt-ce de

bonne-foi que vous vous croiez quitte envers

moi avec 4oo louis à mon compte, & 5oo au

vôtre ? Je ſais qu'en laiſſant traîner cette queſ

tion juſqu'à préſent, j'ai ôté à mes droits preſ

que toute leur force. Si dans l'ivreſſe du ſuc

cès, dans ce moment où vous ſortiez enfin

( 1 ) On a déjà vu page 165 que ces arbitres que je

refuſois étoient des Avocats vendus à M. le Duc d'Aiguil

lon , & mes ennemis perſonnels : 15 jours après je propo

ſai, de moi-même M. le Comte de Maurepas. -
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-
d'une humiliation auſſi cruelle que dangereuſe,

où vous voiez vos ennemis déconcertés, &

vos amis s'enhardir à vous reconnoître, je vous

avois demandé une année de votre revenu, (I)

me l'auriez-vous refuſé ? Je ſuis ſûr que non.

,, Je ne l'ai pas ſait, quelque ſujet que j'euſſe

dès-lors de me plaindre de vous & de vos

agens. Vous étiez encore malheureux, & par

conſéquent reſpectable pour moi. Quand vous

avez ceſſé de l'être, vous êtes devenu puiſ

ſant; j'ai cru que vous uſeriez de ce pouvoir

pour vous acquitter; ainſi ma délicateſſe d'a

bord, enſuite la bonne opinion que j'ai eue de

la vôtre, m'ont fait perdre le tems utile.

,, Je le répete ; je ſais par-là combien j'ai

compromis mes droits. Je me ſuis privé de

tous ceux qui tenoient aux circonſtances, &

dans de pareilles affaires ce ſont les plus forts ;

mais il me reſte ceux qui ſont attachés au ma

tériel méme de mes travaux , à la partie mé

canique de mes Ouvrages. Puiſque vous m'y

forcez, je vais vous prouver que, même en

les appréciant ainſi, en les bornant à la ſimple

main - d'œuvre ; vous êtes mon redevable, &

de beaucoup. Ce calcul eſt humiliant, mais

vous ſentez bien que ce n'eſt pas pour moi

qu'il l'eſt. . © -

1 ) Sur ce mot bien innocent s'eſt répandu le bruit

accrédité dans le tems, que j'avois exigé de M. le Duc

' d'Aiguillon une année de ſon revenu, & que je ne m'étois

brouillé avec lui que ſur ſon refus de ſe prêter à une

exaction auſſi énorme. -

-
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,, Vous ne pouvez évaluer à moins de douze

mille rôles ce que j'ai fait pour vous ; comptez-les

à un écu, c'eſt le prix courant au palais pour

• les groſſes de Procureur : ce ſont 36ooo liv.

Aimez-vous mieux compter par vacations ? Dans

les pays où cette meſure eſt en uſage, elles

ſont d'une heure , & ſe paient 12 liv. Douze

mille rôles , avec les longues , les fréquentes

conférences qu'on n'a ceſſé de me demander,

& que je n'ai jamais refuſées , ne peuvent

faire moins de 6ooo vacations : vous me rede

vriez 72ooo liv. Dans tous les ſens vous me

redevriez.

,, Direz-vous que c'eſt une baſſeſſe à moi de

vous pourſuivre; que les Avocats, comme s'eſt

hâté de ſe le faire aſſurer votre Intendant, n'ont

point d'action pour le paiement de leurs honoraires ?

,, Quant à la baſſeſſe, tranquilliſez-vous,

M. le Duc, laiſſez-moi le ſoin de m'en juſlifier;

je n'y ſerai pas embarraſſé , je vous en ré

ponds.

,, D'ailleurs, s'il y avoit quelque choſe de

déshonorant pour moi à répéter des honorai

res qui me ſont dus, je vous demande ce qu'il

y auroit pour vous, qui les retenez ? Oſeriez

vous exiger que je fuſſe arrêté par une délica

teſſe que vous bravez, & qu'en me montrant

ſenſible à un ſcrupule que vous ne réveillez

que pour votre profit, je vous forçaſſe à re

connoître que je ſuis plus honnête que vous ?

Encore une fois, c'eſt mon affaire d'ennoblir

ma réclamation, & je vous promets que je
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n'aurai jamais paru ſi grand que le jour où

vous me forcerez à me placer auprès de vous

devant les Tribunaux.

,, A l'égard de la prétendue impuiſſance où

l'on vous a dit qu'étoient les Avocats de for

mer une action juridique dans cette matiere,

je ne vous conſeille pas de vous y fier. D'a

bord vous n'auriez certainement, ni le courage,

ni le droit de vous en prévaloir. S'il étoit vrai

que cet engagement tiſſu par la délicateſſe

nous liât ſans exception, ce n'eſt pas dans la

main de nos cliens que pourroit ſe trouver le

bout de la chaîne.

,, Mais d'ailleurs il y a des cas où l'honneur

nous permet de la rompre. C'eſt une propo

ſition démontrée , & jugée qui plus eſt. Nous

avons action, quand l'ingratitude d'un client

eſt trop révoltante, & qu'il s'agit d'honoraires

aſſez conſidérables pour intéreſſer eſſentielle

ment notre fortune. Par arrêt du 15 Mars 17é6

il a été adjugé à Mes. Raimond & Buynand,

· aujourd'hui (en 1774) Conſeillers , mais alors

& depuis Avocats, 75ooo liv. pour travaux de

leur profeſſion. Il s'agiſſoit d'une affaire où il

n'y avoit eu ni dangers à courir, ni cabale à

braver, ni tout ce qui ſe trouvoit dans la vôtre

à craindre. Pour établir mon droit, je n'ai

donc qu'à faire voir 1°. que vous êtes ingrat,

2°. que ce que vous me devez intéreſſe eſ

ſentiellement mon ſort. Or vous ſentez, M. le

Duc, que rien ne ſera plus aiſé.
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» Vous me devez donc, rien n'eſt plus clair.

J'ai des moyens pour m'aſſurer la reſtitution

de ce que vous me devez , cela eſt incon

teſtable; mais combien me devez-vous ? C'eſt

ici ſeulement qu'il peut y avoir quelqu'em

barras. La meſure de la reconnoiſſance dépend

de celle du cœur qui l'éprouve, & de la na

ture des ſervices. Il eſt bien difficile que, ſi

l'un eſt petit , les autres , quelques grands

qu'ils ſoient, s'y trouvent juſtement appré

ciés. Je ne vous ſuppoſe pas dans ce cas; j'ai

dû, avant que de vous connoître, vous croire

le cœur grand & très-grand ; au moins aviez

vous une grande affaire ; par conſéquent j'ai

eu droit de compter ſur une gratitude peu

commune. A cet égard, il dépend de vous de

ſixer mes idées.

, S'il faut abſolument fixer votre marche

par des autorités, ſi vous ne voulez faire que

ce qu'auroit ſait à votre place un homme vul

gaire, vous avez trois guides qui peuvent

vous diriger , les regles , l'uſage & les exem

ples.

,, D'après les regles ſtrictes, rigoureuſes,

ſi nous comptons par rôles, nous l'avons vu,

vous me devez au moins 36ooo liv. Par vaca

tions, au moins 72ooo liv. Mais oſeriez-vous

ſérieuſement propoſer, même à la juſtice, d'é

valuer ſur ce taux ce que j'ai fait pour vous ?

- J • • •

,, Si vous conſultez l'uſage, vous n'ignorez
- - V

pas que les honoraires ſe proportionnent à la
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fortune, au rang de celui qui les doit, ainſi

qu'à l'importance de l'affaire. Or, vous êtes

un des premiers Officiers de la monarchie,

vous avez 5ooooo liv. de rente; & depuis 3oo

ans, il n'y a certainement pas eu d'affaire plus

importante que la vôtre.

,, Si vous vous en rapportez aux exemples

ils ſont encore plus en ma faveur. Les Co

chin, les Laverdy, les Reverſeaux, les Simon,

les Duvaudiers, n'ont jamais eu le malheur

de trouver dans leur chemin, perſonne qui eût

beſoin des efforts que j'ai faits pour vous,

& moins encore perſonne qui les expoſât à

tenir le langage que je ſuis forcé de vous

tenir. On alloit au devant d'eux, on les com

bloit. Ils avoient de bien grands talens, ſans

doute; mais il s'agit moins ici de leur génie,

que des procédés de ceux qui y avoient re

cours. Y en a-t-il un ſeul d'entre eux à qui

vous euſſiez offert 4oo louis pour vos Mé

moires ? . -

,, Si vous voulez des noms modernes, eſt

ce à M°. G. ... qui vous a ſu ſi mauvais gré

de ne l'avoir pas chargé de votre défenſe,

eſt-ce à lui que vous auriez fait un ſemblable

préſent ? Je ne parle pas de tous les honoraires

monſtrueux qu'il ne ceſſe d'exiger impunément

depuis qu'il eſt au palais; je n'en citerai qu'un

ſeul.Perſonne n'ignore qu'il a reçu du ſieur C...

ſeul, cent mille écus pour en avoir facilité la

réhabilitation. Mais C... étoit un vil coupable;

G. ... en le ſervant par des manœuvres obſ
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cures, avoit dégradé ſon art, & proſtitué ſon

miniſtere : on ne pouvoit le paier trop chére

ment : les victimes de l'incontinence ont droit

à des offrandes plus riches que les femmes

honnêtes.Vous ne voudriez pas plus vous com

parer au ſieur C...., que moi à M°. G. .. ..

Vous étiez un innocent illuſtre ; votre défenſe

étoit glorieuſe & publique; l'éclat y étoit joint

au danger; l'honneur d'en être l'inſtrument en

devenoit le plus beau ſalaire. Cherchons donc

un événement qui s'en rapproche, & dont le

parallelle nous honore tous deux; il ſe trouvera

dans la cauſe de M. de la Bourdonnaye, le

vainqueur des Anglois, le reſtaurateur du nom

François dans les Indes.

,, Pour un Mémoire fait tranquillement, &

bien tranquillement, M°. de Genes a reçu de

lui 6oooo liv. comptant, & obſervez qu'il n'y

avoit que de la gloire a acquérir dans ſa dé

fenſe. Ce héros chéri de la nation, plaint &

reſpecté même des rivaux qu'il avoit ſi ſouvent

battus, n'avoit à dévoiler qu'une cabale obſ

cure & des intrigues paſſageres. En étoit-il

de même de vous ? L'unique Mémoire de M°. de

Genes mis dans la balance contre peſera-t-il un

ſeul des miens, au talent près, dont il ne

s'agit pas ici ?

,, Je ſais que cela vous paroîtra dur. Dans

le premier mouvement, vous vous écrierez,

allons devant les Tribunaux. Je ne demande

pas mieux , mais je dois vous obſerver que

vous n'y gagnerez rien; je ſuis ici, je le ré

pete ,

tio,

la

teſt

riel

IIlO

att

' dll(

1

guil
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pete, le ſeul Juge de ma créance. Je vous ai

dit plus haut que les Tribunaux pouvoient

proſcrire, ou ratifier ma déciſion : je me trom

pois, ils ne peuvent que la ratifier : dans la

forme & au fond il eſt impoſſible qu'ils s'attri

buent une autre faculté.

,, Vous convenez que vous ne pouvez vous

y préſenter que pour vous en rapporter à la

prudence de la Cour ; c'eſt dans le vrai le ſeul

ſubterfuge honnête que vous puiſſiez emploier.

Mais que voulez-vous que la prudence de la

cour décide ? Quoi ? qu'elle me déclare non

recevable! Elle ne le peut pas : vous ne le de

mandez pas , vous ne le demanderez pas. (1)

,, Qu'elle reſtreigne d'office mes préten

tions ? D'abord ce ſeroit toujours vous laiſſer

la honte d'avoir ſoutenu contre moi une con

teſtation injuſte. Le plus ou le moins n'y feroit

rien : plus l'objet de la conteſtation ſeroit

modique, plus vous auriez à rougir de l'avoir

attendue pour vous libérer.

,, Mais enſuite cette reſtriction d'office ne

pourroit pas avoir lieu. Les Loix enjoignent

d adjuger au demandeur les concluſions par lui

contradictoirement priſes, quand elles ne ſont pas

combattues. Or, vous en rapporter à la pru

dence de la Cour ſur les miennes, c'eſt con

venir qu'elles ſont fondées, & que vous n'avez

aucun moien à y oppoſer.

( 1 ) Et en effet même aujourd'hui M. le Duc d'Ai

guil'/on ne le demande pas. -

•
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,, Vous direz, peut-être, que vous vous

raviſerez, & que vous en viendrez à les diſ

cuter : à la bonne heure, c'eſt tout ce que je

ſouhaite. Si vous trouvez dans ce cas un dé

fenſeur aſſez habile pour vous diſculper du

reproche d'ingratitude, il vous rendra un pro

digieux ſervice : mais, inſtruit par la matiere

même, il voudra ſans doute être paié d'a

vance, & en raiſon de la difficulté de la be

ſogne. ll en pourra naître entre vous & lui,

un ſecond procès qui me feroit regagner le

mien. En attendant, vous voiez que la forme, ſi

vous ne diſcutez rien, m'aſſure la réuſſite.

Au fond, que vous diſcutiez ou non, com

ment les Tribunaux pourroient-ils prendre ſur

eux de rejetter mes concluſions ? S'il étoit

queſtion d'un contrat dont on pourſuivît la

réſiliation, ſans doute la juſtice pourroit in

tervenir, & en coupant le lien dont les deux

parties ſeroient mécontentes, diſpenſer l'une

de paier, ſous la condition de reſtituer à l'autre

l'objet dont on lui refuſeroit l'équivalent : mais

eſt-ce là notre poſition ?

Vous avez imploré mes ſecours, en VOllS

annonçant avec toutes les apparences qui pou

voient cautionner que vous ſauriez les éva

luer. Vous avez reçu mes ſervices ſans y

mettre d'autre condition que celle d'une re

connoiſſance indéfinie; & à préſent que vous

en avez recueilli les fruits, à préſent qu'ils

ſont aſſurés à vous, à votre poſtérité, à pré

|

|
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ſent que vous êtes certain d'un monument qui

vous garantit à jamais des outrages dont votre

nom ſembloit devoir être éternellement char

gé , vous venez chicaner après quatre ans ,

ſur le prix que je ſuis forcé d'y mettre! ( 1 )

Si vous prétendez avoir cet étrange droit,

replaçons-nous donc dans l'état ou nous étions

à la fin de 1769, avant que j'euſſe le malheur

d'être recherché par vous; moi paiſible, chéri

de mes amis, voiant s'ouvrir ſous mes pas

une carriere glorieuſe & utile; & vous l'hor

reur de la Bretagne, l'effroi de la France , le

ſcandale de l'Europe ; (2) repréſenté dans cent

imprimés lus avec autant d'avidité que de

confiance, comme un deſpote inhumain &

· (1) C'étoit alors après quatre ans : aujourd'hui c'eſt

après DIx-sEPT, & qu'on ſonge à ce qui s'eſt paſſé dans

l'intervalle. /

( 2 ) Le Tableau qu'on va voir eſt ſombre, effraiant

même, ſans contredit : mais qu'on ſonge que c'eſt le réſumé

de ce que cent Libelles avoient dit; & de ce que j'avois

combattu ; qu'on le rapproche du morceau de la réponſe

des Etats de Bretagne, cité ci - devant page 157, où, au

nom de cette Compagnie on peignoit ainſi M. le Duc d'Ai

guillon , & ſon adminiſtration : » Avoir ébranlé la conſti

» tution nationale juſques dans ſes fondemens, avoir jetté

» la diviſion dans les familles, laiſſer les Finances de la Pro

» vince dans le plus grand déſordre , le patrimoine daºſes

» Villes diſſipé, le crédit public azéanti, armer contre ſoi

» les Loix , le Parlement , la Nation , ETRE LE FLÉAU

» D'UN MILLIoN D'HoMMEs ; .... quelle adminiſtration ! »

Qu'on prenne garde que les reproches de ſubornation,

d'empoiſonnement , &c. étoient compris parmi ceux que

diſcute & que réfute mon premier Mémoire; qu'on faſſe

Z

Q 2
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vaindicatif, qui en écraſant les petits ſans

formalité, cherchoit à perdre les grands par

l'abus des Loix, & des formes judiciaires ; com

me un ennemi aſſez lâche pour emploier à ſes

vengeances perſonnelles la ſubornation, le

faux, le poiſon, toutes les armes de la baſ

ſeſſe & du crime ; comme un concuſſionnaire

inſatiable, & qui épuiſoit les tréſors de la pro

vince, ſoit à ſatisfaire ſon avidité, ſoit à ſou

doier les inſtrumens de ſes paſſions ; comme

un guerrier ſans courage & ſans capacité , qui

aiant expoſé les reſſources de la France , avoit

obtenu du haſard, un ſuccès ſur lequel per

ſonne & ſur-tout lui ne devoit compter ; enfin

comme un tiran compoſé de tous les vices &

capable de tous les forfaits , joignez à ces

inculpations affreuſes une cabale acharnée &

puiſſante vivement intéreſſée à les accréditer :

& cherchez des mains qui vous aident à les

combattre. - - " .

attention ſur-tout que ce retour vers des calomnies labo- .

rieuſement, mais victorieuſement détruites, étoit arraché

à un cœur ulcéré par l'ingratitude de la partie intéreſſée,

qu'il étoit ſecret, que ce n'étoit qu'à M. le Duc d'Aiguil

lon ſeul que je rappellois alors de quoi je l'avois défendu.

Et qu'on juge laquelle doit être reputée la plus cou

pable, de la main qui a tracé ce Tableau fâcheux, avec

de pareilles circonſtances, ou de celle qui l'a publié, en

l'iſolent , en le préſentant ſéparé de ce qui, dans ma lettre

le précede , & le ſuit : en faiſant des aſſertions directes de

ce qui n'eſt qu'une récapitulation de celles que j'ai dé

tTll1teS. -

C'eſt par cet artifice que M. le Duc d'Aiguillon en a

impoſé dans le tems, au plus grand nombre des Magiſ

trats , & au public : & ce qui eſt remarquable, c'eſt qu'il

emploie encore aujourd'hui le même manege, avec le
même ſuccès. -

#-
-

· -- * - - --
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,, Je voudrois , au prix de toute mon

exiſtence, que cette étrange rétrogradation

pût avoir lieu, que tout ce que j'ai fait pour

vous, pût s'effacer pendant un tems de la

mémoire des hommes, & s'y reproduire enſuite

pour être comparé avec ce que vous y auriez

· ſubſtitué. -

,, Pardon M. le Duc; ſi je me laiſſe empor

· ter malgré moi aux mouvemens d'un cœur

fier & ſenſible, que l'expérience n'a pas en

core pu m'apprendre à maîtriſer. Je reviens

plus froidement à la honteuſe matiere que vous

me forcez de traiter. Vous pouviez chercher

d'autres ſecours, mais ce ſont les miens que

vous avez préférés. D'autres vous auroient

rendu les mêmes ſervices, mais c'eſt de moi

que vous les avez reçus , encore une fois,

ſans condition. Vous n'avez jamais annoncé

que votre deſſein fût d'apprécier mon travail

infiniment au-deſſous de ce qui s'appelle be

ſogne ordinaire & courante du Palais : par - là

vous vous en êtes remis à ma diſcrétion. Vous

vous êtes impoſé la Loi, puiſque votre ame

ne vous dictoit pas ce que vous aviez à faire,

de l'apprendre de moi.

,, Si vous vouliez vous réſerver le droit

d'eſtimer les efforts que votre ſituation & vos

dangers m'inſpiroient ſur un tarif particulier,

il falloit m'en avertir ; j'aurois été le maître

alors , ou de vous refuſer mon aide, ou de

vous la continuer par pure grandeur d'ame.

Ne l'aiant pas ſait , encore une fois, votis

Q 3
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m'avez conféré à moi ſeul le droit d'arbitrer

dans mon cœur votre reconnoiſſance. º

,, Si elle avoit du moins approché de ce

que l'équité vous preſcrivoit, j'aurois eu l'ame

aſſez haute pour garder le ſilence, & dédai

gner de me plaindre. Si du moins encore vous

n'étiez pas entré en paiement ; ſi vous n'en

aviez pas pris occaſion de publier hautement

que j'étois ſatisfait, que vous étiez pleinement

quitte envers moi ; s'il avoit été bien clair,

bien avéré, que l'intérêt n'entroit pour rien

dans ce zele, ce feu, qui m'ont été ſi vivement

reprochés, & qui ſont devenus la baſe de tou

tes les inculpations qu'on m'a faites depuis,

cette gloire m'auroit ſervi de dédommagement

& même de ſauve-garde ; on auroit reſpecté

un cœur capable d'un pareil effort, & le mien

l'étoit. En rendant publique ma généroſité en

vers vous, vous vous ſeriez ſouſtrait à la né

ceſſité d'être juſte envers moi.

,, C'eſt ce que vous n'avez pas fait, & ce

qui ne peut plus ſe faire. Les impreſſions op

poſées ont produit pour moi des maux qui ne

peuvent plus ſe réparer : il ne me reſte de

reſſource que de ſuivre la route ordinaire , &

de vous forcer à paier des ſervices qui n'au

roient pu être gratuits qu'en y ſubſtituant des

équivalens qui ne ſont plus en votre pouvoir.

,, Quand j'inſiſte ſi fortement ſur ces ſervi

ces, M. le Duc, ne croiez pas que je donne

à ce mot une ſignification plus étendue que
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celle qu'il doit avoir. Vous me direz, ou je

dirai pour vous, que vous étiez innocent; que

la vérité & la raiſon concouroient à vous ab

ſoudre ; que je n'ai eu d'autre part à votre

juſtification que de la bien ſaiſir, & d'exprimer

fidelement vos veritables traits : rien n'eſt plus

certain. Je n'ai pas d'autre mérite dans votre

défenſe; mais c'eſt auſſi le plus grand, c'eſt le

ſeul que je puiſſe avoir.

,, Si vous deviez tout à mon art, je ſerois

digne de plus de reproches que vos ennemis ne

vous en ont fait : c'eſt parce que cet art n'a

fait tout au plus qu'embellir la vérité, que les

fruits devoient en avoir plus de valeur à vos

ieux. Le prix d'un portrait dépend de ſa reſſem

blance. Quel étrange grief à alléguer contre

un peintre, que de dire qu'il a moins fourni

au tableau que ſon modele ! Prenez garde,

en faiſant ſi peu de cas du mien, d'autoriſer le

public à croire que vous-même ne vous y re

connoiſſez pas.

,, Je finis, M. le Duc, par une obſervation

eſſentielle, qui acheve de juſtifier ma démar

marche, & qui doit vous ouvrir les ieux ſur

vos véritables intérêts. Je n'abuſe pas de votre

poſition ; aiez la bonté de relire les lettres

que j'ai eu l'honneur de vous écrire au tems

de votre plus brillante faveur : vous y trou

verez le même langage que je vous tiens

aujourd'hui. . \ -

, Il y en a quelques-unes où je vous parle de

· Q 4
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ma reconnoiſſance , comme M. d'Abrieu a eu

grand ſoin de le marquer à votre intendant; elles

ne peuvent être que de l'époque de Février

dernier. J'étois alors dans l ignorance de ce

qui ſe paſſoit au Conſeil : je croiois que vous

m'y ſerviez de bonne-foi : pour vous engager

à vaincre, comme vous le pouviez aiſément ,

· les obſtacles qui ſembloient embarraſſer votre

bonne volonté , je m'exagérois à moi-même

une obligation dont vous ne m avez que trop

diſpenſé; mais la ſenſibilité ardente que je vous

montrois pour des ſervices chimériques , rap

prochée de vos procédés réels, en feroit la

plus horrible ſatire. Vous me perdiez , & je

vous remerciois de me ſauver.

» Ecartons donc ces titres auxquels vous ne

pourriez penter ſans rougir ; ne parlons plus

de ma reconnoiſſance à moi , mais des efforts

par leſquels auroit dû s'annoncer la vôtre.

» Trois ans d'un miniſtere, doublé ſur la fin,

n'en ont produit aucun : malgré les déclara-.

tions nettes que j'ai cru devoir réitérer deux

fois , vous êtes reſté dans un ſilence fondé peut

être ſur l'effroi que vous vous êtes flatté de

m'inſpirer. Vous vous êtes joué d'abord de mes

talens , de mon zele, de ma confiance ; vous

avez enſuite abuſé de votre élévation pour mé

connoître des droits qu'elle ne devoit rendre

que plus preſſans & plus ſacrés.

» Vous ne pouvez m'accuſer d'avoir attendu

les événemens pour éclater. Je puis au reſte

vous jurer qu'ils n'ont aucun rapport avec ma

réclamation : quand ils auroient pris un autre

*
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cours, elle n'en auroit pas moins eu lieu, ſi

vous n'étiez pas enfin devenu plus juſte. Vous

me connoiſſez aſſez pour croire ſans peine

qu'aiant à en venir à un combat de cette na

ture, j'aurois mieux aimé attaquer en vous l'i

dole de Verſailles, que le ſolitaire de Veret.

» Quelle que ſoit votre ſituation, elle n'in

flue donc en rien ſur mes démarches ; mais je

ne me diſſimule pas qu'elle doit ſervir à diri

ger les vôtres. Croyez-moi, M. le Duc , la pa

rience avec laquelle je vous écris cette longue

lettre, les délais que je vous laiſſe avant de

former une demande publique, ſont encore de

ma part des traits d'ami. Un homme, au point

où vous êtes , doit ſur-tout ſe faire oublier :

du moins s'il veut être ramené ſur le théâtre,

il ne faut pas qu'il y rentre par une affaire où

ſon cœur & ſon ame ſoient inculpés.

» Mes titres ſont certains & ſacrés : vous ne

pouvez les éluder ſans vous couvrir d'infamie ;

il n'y a pas d'homme qui ne ſe ſouleve contre

vous, en liſant cette lettre, & je vous préviens

qu'elle fera toute ma défenſe , avec un court

récit des faits paſſés entre nous. Vous ſerez

forcé d'aſſoupir la procédure , après en avoir

eſſuié toute l'humiliation : après avoir dévoré

pour vingt millions d'opprobres, il n'en faudra

pas moins finir par paier ce que je vous de

mande ; ou, en ſuppoſant que vous obteniez

des Tribunaux quelque diminution, ce gain hon

teux vous indemniſeroit-il de la perte de tout

le reſte ?

Je ſuis , &c. - -

Signé LINGUET.
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Paris, ce 3 Septembre 1774.

M O N s I E U R L E D U C,

») JA eu l'honneur de vous écrire hier : je

vous écris encore aujourd'hui : vous n'en ſerez

pas ſurpris. Je n'ai pas d'affaire plus ſérieuſe

que celle qui ſe traite entre nous : il n'y a pas

de minute où je ne m'en occupe ; & l'abon

dance des idées qu'elle me fait naître, me ſuf

foqueroit, ſi je n'avois le ſoulagement de vous

les communiquer.

\

Je ne puis ni concevoir, ni digérer la du

reté de la lettre que M. le Chevalier d'Abrieu

a écrite en votre nom , & des apoſtilles dont

· votre Intendant l'a accompagnée. Quoi ! ils oſent

dire que mon procédé eſt révoltant , que je man

que envers vous aux égards, à la reconnoiſſance ;

que tout devoit être fini entre nous , que vous

avez été indigné de me voir réveiller une affaire

que vous deviez croire oubliée ; que les Avocats

n'ont point d'action pour répéter leurs honoraires ,

& mille autres propos de cette nature.

Moi, oublié de vous! tout fini entre nous !

& tout fini parce que l'honneur doit m'enchaî

ner ſeul ! Quelle eſpece d'hommes ſont donc

vos agens ! avec quelle indécence, quelle indi

gnité ils vous font parler ! Si les réflexions que

j'ai pris la liberté de mettre hier ſous vos ieux ,

ne ſuffiſoient pas pour vous perſuader de l'é
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quité de ma prétention, ſi M. le Cher d'Abrieu

& ſes pareils oſoient encore y trouver de l'in

décence & de l'injuſtice, en voici qui acheve

ront peut-être de vous convaincre.

» Je vous ai déjà touché quelque choſe

hier , de la joie indécente que j'ai vu bril

ler dans les ieux de votre intendant , quand

il m'a annoncé que les Avocats n'avoient point

d'action pour répéter leurs honoraires, & qu'on le

' lui avoit bien aſſuré. Je vous ai prouvé par des

exemples, que ce principe étoit faux en général,

que le titre d'Avocat n'étoit ni un obſtacle aux

réclamations juridiques contre un client ingrat,

ni une raiſon pour les écarter des Tribunaux ;

ce ſeroit tout au plus une affaire à débattre

entre l'Ordre qui auroit établi cette regle; &

le membre qui croiroit avoir des raiſons de

s'en diſpenſer.

» Ni les Juges, ni vous, n'auriez le droit de

vous en mêler. Il ſeroit bien étrange qu'un

homme, par cela ſeul qu'il ſe ſeroit dévoué à ré

clamer pour les autres le ſecours des loix , ne

pût en profiter pour lui-même, & qu'il y eût

dans la ſociété un état qui mît au rang de ſes

prérogatives l'obligation de renoncer à la fa

culté la plus précieuſe d'un citoien. -

\

» Mais quand il ſeroit bien démontré qu'un

Avocat, par cela ſeul qu'il eſt Avocat, n'a pas

de reſſource contre l'ingratitude , oubliez-vous

que vous vous êtes enlevé celle-là à vous-même,

& que ce foible bouclier , vos procédés envers

•

ç
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moi, ne vous permettent plus de me l'op

pofer ?

» Voyez donc où j'en ſuis. On m'a raié du

Tableau : on m'en a raié par votre ordre , & pour

vous complaire , & vous prétendriez m'oppo

ſer des devoirs qui ne ſeroient attachés qu'à

l'inſcription ſur le Tableau ! Il falloit me conſer

ver cet état, ſi vous vouliez m'en faire ſup

porter les obligations; ou il faut ceſſer de vous

en prévaloir, dès que vous avez exigé qu'on

m'en dépouillât.

» En ce moment, ce n'eſt donc de la part

de vos gens d'affaires qu'une iniquité de plus

que ce moien dont ils ne peuvent faire uſage

qu'en vous rappellant vos injuſtices.

,, Un pontife Romain diſoit qu'il ne conce

voit pas comment deux aruſpices pouvoient ſe

rencontrer ſans rire. J'oſerai vous demander ſi

vos agens & vous , pouvez vous entretenir de

moi ſans rougir ?

,, Quand je jouirois encore des prérogatives

attachées à cet état, & de ſa gloire, que j'ai

augmentée peut-être , eſt-il bien vrai que je riſ

querois de la flétrir par la prétention que j'éleve

aujourd'hui ? Dans le fond , M. le Duc, ſeroit

il ſi difficile de prouver que cette délicateſſe

dont les ſeuls Avocats du Parlement de Paris ſe

' targuent ſi fort, eſt une chimere , & peut-être

même une charlatanerie tiranique, dont le bien

commun de la ſociété exigeroit la ſuppreſſion ?

A

|

|

|

|

|

|
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Il en eſt de cet uſage au moins comme de tous

les devoirs trop auſteres, dont la rigueur appa

rente ne ſe ſoutient que par des infractions ſe

cretes. S'il étoit ſcrupuleuſement obſervé, c'eſt

ſur-tout à l'honnêteté qu'il deviendroit nuiſible,

parce qu'elle ne ſauroit pas l'éluder. C'eſt la

même choſe que le célibat pour le ſexe. Ce

ſont préciſément les filles les plus vertueuſes

qui en ſont le plus importunées.

» Mais l'eſt-il obſervé ? Eſt-il bien vrai que

ce ſoit le déſintéreſſement qui l'ait accrédité ?

Qu'a donc produit au Barreau cette renonciation

ſi impoſante à l'exercice d'un droit que les Loix

ne réprouvent point, & dont le ſacrifice ne de

viendroit honorable qu'autant qu'il ſeroit ſin

cere & entier ? -

» En général , les Avocats ne ſont pas plus .

dupes que les autres hommes ; par état même

iis doivent l'être moins. Auſſi j'en atteſte le

grand nombre des plaideurs qui ont eu beſoin

de leurs ſecours ; je les interpelle de rendre

compte des précautions que les plus honnêtes

Juriſconſultes ſe permettent de prendre , pour

ſe diſpenſer du beſoin de recourir à une répé

tition juridique du prix de leurs travaux. Hls

rougiroient de demander leur ſalaire après des

ſervices rendus ! Mais ils les font paier d'avance.

Il n'eſt permis de les aborder que l'argent à la

main. Il n'eſt pas étonnant que des gens fi pré

cautionnés dans les préliminaires , dédaignent

de s'occuper des ſuites. Leur nobleſſe apparente

pour l'avenir n'eſt qu'un moien plus ſûr de
:
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-

?

rangonner fur-le-champ. Elle couvre bien plus

de concuffions que de facrifices.

» Je n'ai pas cru devoir les imiter : j'ai tou

jours eu fous les ieux le beau paffage de Quinti

/ien fur cette matis re(1). Il profcrit comme un bri

gandage & une abomination , ce paéte qui met un

impót für les dangers ; il prétend que quiconque

n'a pas entiérement le cæur corrompu , doit l'avoir

en horreur: il affure qu'en défendant des gens hon

métes & .fes caufes honnêtes, on n'a pas d'ingrati

tude â redouter. Quel Arrét , M. le Duc !

» Il a toujours été la regle de ma conduite.

J'ai prodiguè à mes cliens , dans le court in

tervalle oii j'ai exercé ma profeffion, mon tems,

ma peine, ma fanté, mes forces. Jamais je n'ai

pris avec eux aucune précaution. Il eft vrai

pourtant, à la honte de la nature humaine , que

malgré l'oracle de Quintilien, n'aiant jamais dé

fendu que des caufes honnêtes, il m'eft arrivé

fouvent avec ce procédé , de faire des ingrats.

Mais fi j'ai confenti à garder le filence dans d'au

tres occafions , dans um tems où 1'exercice de

mon état me rendoit les pertes de ce genre

moins fenfibles , & quelquefois où la fituation

des débiteurs fembloit excufer leur oubli, je ne

fuis que trop difpenfé aujourd'hui , & fur-tout
_*

(1) Pacifcendi quidem ille piraticus mos & imponendi

periculis pretia, procul abominanda negociatio etiam à

mediocriter improbis aberit, cum præfertim bonos ho

mines , boiiafque caufäs tuenti non fit metuendus ingratus.

De Infiit. Orat. lib. XII. cap. VII.

- * • . -* ' T* * _**-*- —— — — — _ _•- l
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à votre égard , de me piquer de cette indul

gence abſurde.

» Ma confiance en vous n'étoit qu'une obli

gation de plus pour vous d'y répondre. Dans

cette ferveur de délicateſſe, dans cet enthou

ſiaſme d'honnêteté qui ne va qu'avec la jeu

neſſe , & qui ſouvent la perd ; aiant à défen

dre M. le Duc d'Aiguillon , & M. le Duc d'Ai

guillon malheureux, je ſerois mort de honte , ſi

j'avois eu ſeulement la penſée de lui parler d'un

marché.Je me ſerois regardé comme le plus vil

des hommes, ſi j'avois mis à prix ſa juſtification

& profité de ſon péril; ſi j'avois pu imaginer que

ce fût à moi à m'occuper de ſa reconnoiſſance ,

avant de l'avoir méritée. -

» Je ne me ſerois cependant pas déshonoré

certainement par une défiance dont ce qui ar

rive aujourd'hui démontre la néceſſité , & que .

l'exemple de tous mes confreres , ſans excep

tion , auroit légitimée. Pourrois je l'être en ré

clamant contre l'abus que vous avez fait d'une

ſécurité que l'honneur juſtifioit ? La queſtion ré

duite à ce point de vue, ſeroit, non pas ſi les

Avocats ont, ou n'ont point, le droit d'intenter

une action pour leurs honoraires , mais ſi vous

avez, vous, le droit de me punir de vous avoir

cru le cœur honnête & l'ame ſenſible , & de me

confiſquer ces honoraires , parce que j'ai dé

daigné de m'en aſſurer à tems le récouvrement.

,, Croiez-vous, M. le Duc, que ces idées

préſentées à des Juges impartiaux, ne me conci
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lieroient pas tous les eſprits ? Ne voiez-vous pas

qu'en ſuppoſant qu'il y eut une regle, une loi ,

pour nous faire tomber des mains la plume con

ſacrée à la défenſe de la juſtice , quand nous .

voulons en faire uſage pour nous-mêmes , je ſe

rois dans le cas de l'exception ? »

» Mais il n'y en a pas de loi de cette nature.

Les Tribunaux écarteroient ſans doute, & avec

raiſon, un Juriſconſulte avide, qui n'aiant égard

ni aux reſſources de ſes cliens, ni à la nature de

leurs affaires , prétendroit les forcer à ſe dé

pouiller eux-mêmes en ſa faveur, ſous prétexte

de reconnoiſſance , de ce qu'il auroit empêché

la chicane de leur enlever, & leur découvriroit

un corſaire inſatiable dans l'homme qu'ils au

roient appellé à leur ſecours comme un pro

tecteur bienfaiſant.

» Mais ſi c'eſt le client lui-même qui joue ce

rôle odieux ; ſi dans une affaire où il s'agiſſoit

de ſa fortune , de ſon honneur , de tout pour

lui ; où l'on ne pouvoit l'arracher à tant de pé

rils qu'en les partageant ; aiant trouvé un

homme capable de ce dévouement généreux ; .

jouiſſant par lui-même de la plus prodigieuſe

opulence ; étant parvenu au comble des gran

deurs & du pouvoir , non-ſeulement ce client

inſenſible n'a profité ni de ſes places, ni de ſon

crédit pour s'honorer en aſſociant à ſes ſuccès

celui qui a oſé s'aſſocier à ſes dangers ; non

ſeulement il a négligé de ſoutenir ſon défenſeur,

expoſé lui-même depuis à des revers, privé de

ſon état par la plus révoltante injuſtice , &

4 - n'aiant
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n'aiant jamais pu acquérir de fortune à cauſe

de ſon déſintéreſſement ; mais même il refuſe

d'acquitter la plus légitime des dettes, de ſatis

faire à la plus juſte des créances , s'il joint à ce

refus honteux , des manœuvres criminelles ; s'il

oſe décrier ſon ſauveur comme un enthouſiaſte

dangereux que l'on doit redouter , & eſſaier

juſtifier ſa propre indifférence en articulant

qu'il eſt en droit de reprocher de mauvais pro

cédés; alors, M. le Duc, les tribunaux doivent

s'armer contre une ingratitude auſſi coupable ;

ils doivent forcer un pareil homme , non pas

à devenir honnête , parce que la vertu ne ſe

commande pas , mais à ſe conduire comme s'il

l'étoit , parce que les actions des hommes qui

leur ſont ſubordonnés, dépendent d'eux. C'eſt

encore là le principe de Quintilien (1). De ce

que de ſemblables ſervices , dit-il , ne doivent pas

ſe vendre, il ne s'enſuit pas qu'ils doivent ſe perdre.

Il ne s'agit donc plus que de ſavoir quelle a

été votre conduite envers moi, depuis que vous

avez eu la cruelle idée de me faire partager vo

tre célébrité, & de m'en donner une qui n'a

été utile qu'à vous.Je n'ai qu'à vous retracer

un compte naif de ce qui s'eſt paſſé entre nous.

Ne parlons plus de rôles, ni de vacations : par

lons de faits propres à fixer l'opinion des Juges

& de tous les honnêtes gens. , "

，

J'ai entrepris, & exécuté pour vous le plus
}

(1)Non enim quia vœnire hoc beneficium non oportet ,

R.

perire oportet.
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immenſe travail peut-être , & certainement le

plus périlleux auquel jamais homme de mon

état ſe ſoit dévoué. Péliſſon a auſſi défendu M.

Fouquet , il eſt vrai, dans des circonſtances dé

licates ; mais Péliſſon avoit eu part à la proſpé

rité du ſurintendant, dont on le croioit com

plice. Il étoit à la Baſtille; il travailloit à s'en

ouvrir les portes en juſtifiant ſon ancien pro

tecteur. Celui-ci , accuſé d'une prodigalité gé

néreuſe , n'avoit d'autres ennemis que ſes ri

vaux. La commiſération univerſelle enhardiſ

ſoit la main qui s'armoit pour lui : la ſuite a

même prouvé que cet effort exigé par l'inté

rêt perſonnel , n'avoit rien de contraire à la

politique. La perte du client ne nuiſit point à

la fortune du défenſeur. Péliſſon parvint, ſous

le miniſtere de Colbert, à une élévation que M.

Fouquet lui-même auroit à peine oſé lui pro

mettre.

,, Quelle différence à tous égards entre M.

Fouquet & vous, entre votre affaire & la fienne,

· entre Péliſſon & moi !

,, Quand vous m'avez fait l'honneur funeſte

de me charger de votre confiance, j'étois libre,

j'avois un état indépendant , je ne vous con

noiſſois que de nom, & il n'exiſtoit pas un ſeul

motif qui pût mé faire deſirer une liaiſon avec

vous. Quoiqu'innocent au fond , vous aviez

un tort terrible , celui de paroître univerſelle

ment hai & redouté : il falloit, pour oſer vous

défendre , braver la nation ; il falloit arracher

, à la crédulité ſon bandeau , à la fraude ſon maſ

que, à la calomnie ſes traits , au haſard d'en

-



à M. le Duc d'Aiguillon. 239

A

»

être percé ſoi-même, enfin vous couvrir de ſon

corps., & riſquer ſon exiſtence pour ſauver la

vôtre. - -

,, Il étoit impoſſible de prévoir alors les évé

nemens qui ont ſuivi ; vous pouviez ſuccomber

au moins autant que réuſſir. L'homme impru

dent qui s'attachoit à votre fortune, devoit s'at

tendre à partager des revers plutôt que des ſuc

cès ; ceux-ci qui pouvoient ne le mener à rien,

& les autres le perdoient ſans reſſource.

,, Cette terrible alternative ne m'a pas échapº

pé ; mais elle n'a fait qu'augmenter mon zele.

Par un effet de ma malheureuſe organiſation, je

me ſuis affecté de votre affaire plus vivement

eut-être que vous-même. (1) Du moment que

j'ai pris la plume pour vous, l'enthouſiaſme m'a

gagné : ma tête s'eſt allumée du feu qui brûle ha

bituellement dans mon cœur : je n'ai vu que vos

malheurs & l'injuſtice de vos ennemis : je n'ai

penſé qu'à la gloire de braver leur puiſſance &

de déconcerter leurs projets ; je me ſuis livré

à cette démence plus imprudente encore que géº

néreuſe, ſans examiner ſi je n'excédois pas mon

miniſtere , ſi je ne m'expoſois pas à vous fati

guer vous-même par cette impétuoſité, à vous

inſpirer de la défiance , à paſſer dans votre eſ

\ prit pour un caractere fougueux qui vous ſer

voit par ſaillie plus que par attachement, &

dont les écarts ſeroient plus dangereux que le

zele n'en pourroit être utile. Enfin je me ſuis

conduit en tout comme ces jeunes indiſcretes

- (1) Voiez ci-devant page71 la Lettre du 4 Octobre 177o,

R 2

-

4 -
4
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que le tempérament trahit , & qui décréditent

leurs faveurs, faute de ſavoir les faire attendre.

» C'eſt une grande ſottiſe à moi, je l'avoue,

mais ſi je n'en avois pas été capable, M. le Duc,

l'aurois-je été de tout le reſte ? Aurois-je bravé

vos ennemis, & le cri univerſel qui vous pour- .

ſuivoit avec acharnement ? Aurois-je réſiſté aux

tracaſſeries ſans nombre que m'ont fait éprou

ver la jalouſie de vos intendans, que vous n'a

viez pas conſultés pour m'appeller à votre con

ſeil , la rivalité des autres Avocats élus pour

le former, & qui étoient bien plus jaloux u'a

voir les honneurs de votre défenſe , que d'en

aſſurer le ſuccès ; votre timidité à vous-même,

ou plutôt l'envie dominante que vous aviez de

tout faire , ſoit dans la crainte d'être compro

mis , ſoit par le deſir de n'attribuer qu'à vos

propres efforts la gloire de votre juſtification.

Tous ces différens intérêts , vous le ſavez ,

m'ont cent fois donné des dégoûts affreux ; je

n'ai pu les vaincre que par ce caractere opiniâ

tre , inflammable & en même tems inflexible ,

que la nature m'a donné , & qui me fait tout

ſacrifier pour réuſſir dans ce que j'ai une fois

entrepris ſous les auſpices de l'honneur & de
la vérité. . - - • -

» On ne m'avertiſſoit point les jours de-Con

ſeil : en conſéquence je n'avois garde de m'y

trouver. Vous en montriez de la ſurpriſe & du

mécontentement ; on ne manquoit pas de vous

aſſurer que c'étoit là ma méthode ; que vous

ne pouviez pas plus compter ſur mon exacti

tude que ſur ma docilité. -
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» On vous donnoit des conſeils abſurdes ; je

les combattois de toute ma force. Tout le monde

ſe réuniſſoit pour les approuver, & vous faire

ſentir combien un homme auſſi contrariant étoit

dangereux, & incommode. -

» Je ne voulois rien faire que ſur les origi

naux ; ils couroient de main en main chez vos

autres Avocats , ſans que je puſſe les attrap

per; celui à qui on les demandoit pour me les

envoier , s'en étoit toujours défait la veille ,

ou en avoit beſoin pour le lendemain. Vous

même, vous vous étiez flatté que cette com

munication me paroîtroit indifférente , que je

ne travaillerois que ſur vos extraits. On m'ap

portoit tous les matins quelques lignes de vo

tre écriture, & l'on venoit le ſoir me demander

avec humeur à voir comment je les avois tranſ

latées en françois. Il ſembloit que vous ne m'euſ

ſiez pris que comme un enlumineur à gages ,

pour décorer vos découpures d'une couche de

couleurs. -

» Quand j'eus dévoré & ſurmonté tous les obſ

tacles, quand j'eus eu le plaiſir de jouir de vo

tre ſurpriſe au premier développement de ce

plan ſi ſimple, & j'oſe dire , ſi noble, ſur lequel

la critique n'a point trouvé de priſe, à ce tableau

des devoirs d'un commandant de Province , à l'eſ

quiſſe de la tenue de vos états la plus laborieuſe

& la plus compliquée , je crus l'envie de mes

confreres & votre confiance ſubjuguées. Point

du tout : des critiques puériles ou malignes vin

rent me déſoler. -

-*-- - - * -- * º - - --
-

- -
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» On épluchoit les mots, ſous prétexte de

conciſion ; on me retranchoit des moitiés de

phraſes , ſans vouloir que j'y ſubſtituaſſe rien.

Sous prétexte de clarté, on gliſſoit dans le ma

nuſcrit des fautes groſſieres , & l'on vous en

gageoit à me défendre de les réſormer. Enfin ,

on pouſſa l'infidélité au point d'imprimer ſans

ma participation, cinq feuilles entieres toutes

différentes de ce que je les avois compoſées ,

& un exorde de votre façon, qui ne m'avoit

pas même été communiqué. -

» Il falloit malheureuſement que je ſignaſſe :

à la vue de cet étrange alliage, je refuſai net

tement de proſtituer mon nom au bas d'une

production ainſi flétrie. Vous me fîtes dire d'a

bord qu'on ſe paſſeroit bien de moi, & que le Pro

cureur ſigneroit. Je ne fus pas ébranlé; vous m'en

voiâtes cent louis, je les renvoiai en diſant que

je vous donnois ce que vous adoptiez de mon

travail; mais que ſi vous vous paſſiez de ma ſi

gnature, je n'avois pas beſoin de votre argent.

ll fallut négocier. On ſupprima vos feuilles &

votre exorde : je rétablis une partie des mien

nes : je refis le reſte : le Mémoire parut.

» Je n'ai pas beſoin de vous rappeller l'im

preſſion qu'il produiſit. Vous ne pouvez pas

l'avoir oubliée. On me rapporta , en m'avertiſ

ſant que c'étoit un à-compte, les mêmes cent

louis que j'avois rejettés d'abord ; & par une

équivoque qui ſeroit plaiſante , ſi les circonſ

tances ne la rendoient odieuſe , on m'a tenu

compte depuis des deux envois. On a oublié

le ſuccès du premier, & votre agent, le Che

-

/
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valier d'Abrieu a prétendu très-ſérieuſement que

j'avois reçu deux cens louis , en feignant de

ne pas ſe ſouvenir que de ces deux moitiés il

n'en étoit reſté qu'une chez moi.

» Les procédures de la Cour des Pairs furent

annullées , mais cette extinction laiſſoit des

idées inquiétantes. Le terrible arrêt du 2 Juil-,

let avoit été caſſé , mais l'opinion ſubſiſtoit.

Pour la ſubjuguer, vous m'engageâtes à un au

tre Ouvrage plus étendu encore, plus accablant

par ſa maſle & ſes détails : j'y mis la main : vous

ne crûtes pas devoir le publier alors; & comme .

ſi ce délai avoit dû enchaîner votre reconnoiſ

ſance , votre interprête ne m'apporta que cent

louis, avec la formule uſitée de m'avertir que

c'étoit un à compte.

» Dans cet intervalle on m'avoit brûlé à Ren

nes. C'étoit peu, on me répondit, il fallut ré

pliquer, nouvelle fatigue. Alors j'eus moins de

déſagrémens , les circonſtances étoient chan

gées ; le ſuccès vous avoit enfin fait préſumer

que je pouvois mériter quelque confiance. D'ail

leurs, ce n'étoit pas comme Avocat que je tra

vaillois à cet Ouvrage. Sous quelque point de

vue qu'on enviſage les obſervations ſur la ré

ponſe des Etats, il eſt ſûr que c'eſt une production

· longue & pénible , moins brillante , mais qui

m'a coûté plus encore que les deux premieres.

» Averti par votre propre mere de me défier

de vous ; prévenu de ne pas compter ſur votre

reconnoiſſance, & de prendre mes précautions

avant que de m'expoſer aux riſques dans leſ

R 4
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quels vous me précipitiez , je vous demandai

la grace d'étre fermier, pour ma vie d'une de vos

terres (1). Vous rejetâtes cette propoſition avec

inſulte; & au lieu de cette faveur, qu'un étran

ger auroit peut-être obtenue , vous me fîtes

remettre cent louis, toujours à compte.Il auroit

été bien tems de procéder au compte défini

tif; c'eſt ce qui n'a pas eu lieu : mais vous

avez été fait Miniſtre.

» Alors, je l'avoue, j'ai conçu des eſpéran

ces pour l'avenir.Je me ſuis flatté que j'allois

vous devoir, non pas une fortune brillan

te, je n'y ai jamais prétendu , mais une aiſance

honnête, & un repos déjà trop bien acheté. Je

me ſuis promis que vos bienfaits me mettroient

en état de devenir le bienfaiteur de ma famille ,

& peut-être même celui de quelques gens de

lettres, qui me faifoient l'honneur de me regar

der comme leur reſſource. -

» Ces idées n'étoient pas deſtituées de rai

ſons; elles étoient juſtifiées par vos promeſſes ,

par vos devoirs , par l'exemple des ... des ... &c.

en qui vous reconnoiſſiez, par une profuſion de

graces, ou la ſimple bonne volonté , ou des

ſervices ſi ſecrets , qu'il étoit impoſſible de les

(1) J'eſpere qu'on ne dira pas que ces Lettres, ou mon

† ſont une répétition : à l'audience je parlois aux

uges : ici je voulois, je croiois parler au cœur de M. le

Duc d'Aiguillon. Dans la diſcuſſion judiciaire j'ai commenté

les repréſentations épiſtolaires; & celles-ci qui dattent de

douze ans, pour l'anéantiſſement deſquelles M. le Duc

º'Aiguillºn a prodigué tant de manœuvres, ſont une juſti

fication bien frappante de l'autre.

/
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imaginer. Elles l'étoient par l'acharnement du

public à me déſigner pour toutes les places dont

vous aviez la diſpoſition. Moins§ de ce

qui ſe paſſoit dans votre cœur , que de ce qui

devoit s'y paſſer, il pouſſoit juſqu'à l'importu

nité l'hommage anticipé qu'il rendoit à votre

reconnoiſſance ; tous les emplois , tout le cré

· dit étoient pour moi ; il ſembloit que vous

ne duſſiez avoir qu'un titre, & que j'allois jouir

de toute la réalité de la place. C'étoit une fo

lie , je l'avoue : j'ai été le premier à en rire ;

mais j'étois loin de prévoir que cet emporte

ment qui faiſoit honneur à votre ſenſibilité, &

dont votre prédéceſſeur ſe ſeroit glorifié, dût

être l'arrêt de ma proſcription : c'eſt pourtant

ce qui eſt arrivé. -

» Je ne tardai pas à en avoir la preuve.Un

accueil froid , un air ſec, des paroles vagues

renfermées dans une réponſe courte, furent le

cérémonial avec lequel vous me reçûtes quand

je vous fis mon compliment. Je ſentis bien qu'il

ne falloit vous importuner ni de mes eſpéran

ces , ni de mes recommandations ; je diſſimulai

les unes, je pris le parti de m'interdire les au

tres. J'étois accablé de lettres, qui réclamoient

ma protection. Pendant trois mois mon tems s'eſt

paſſé à déſabuſer mille demandeurs incrédules,

qui preſque tous ſont devenus mes ennemis ,

parce qu'ils ont ſuppoſé en moi de la mauvaiſe

volonté , au lieu d'y voir de l'impuiſſance. Si

j'ai eu dans le commencement l'imprudence d'é

couter quelques-uns de ces ſolliciteurs & de

vous faire parvenir leurs prieres, c'eſt que c'é

\º
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toient des malheureux qui n'avoient pas de ſup

port d'ailleurs. Je croiois qu'il devoit entrer

dans vos vues de vous faire une réputation de

bienfaiſance, je croiois vous ſervir encore en

vous préſentant les occaſions de prouver que

vous la méritiez.

» Après ſix mois d'attente & d'affronts, je

haſardai de ſolliciter une audience pour moi- .

même ; je l'obtins avec peine.Je vous répréſen

tai modeſtement que vous m'aviez fait des pro

meſſes qui ne ſe réaliſoient point. Vous me di

tes que j'avois de l'āpreté ; j'attendis ſix autres

mois, après leſquels je renouvellai ma remon

trance ; vous m'accusâtes d'ingratitude. Ne ſa

chant juſqu'où devoit aller cette gradation de

reproches , je voulus ſavoir ſur quoi celui-là

étoit fondé ; vous me dites vous-même que

c'étoit ſur ce que vous m'aviez fait diner avec tous

les ambaſſadeurs.Je ceſſai dès ce moment de pa

roître à votre table : je ne voulus plus d'un

honneur qui me coûtoit ſi cher.

» Dès ce moment auſſi je n'ai plus reçu de

vous , ou à votre occaſion, que des injuſtices

ou des outrages ; non-ſeulement vous ne m'a

vez pas accordé des graces , mais vous n'avez

pas rougi de me dépouiller de ce qui m'appar

tenoit légitimement, pour en enrichir vos créa

tures (1). Non-ſeulement vous ne m'avez pas

ſoutenu dans les revers que j'ai eſſuiés, & où

un Miniſtre, même étranger à moi, n'auroit

(')Voiez ci-devant l'anecdote de Panckoucke page 121.

,*
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pu que s'honorer en me protégeant : mais vous

m'avez nui : mais vos plus chauds partiſans,

ſoit ſur des ordres ſecrets, ſoit d'après leur

ſeule ſagacité , ſont devenus mes plus cruels

adverſaires. Mais vous-même, par les propos

les plus injurieux, les plus outrageans ſur mon

compte , vous avez affecté d'annoncer haute

ment que vous ne preniez aucun intérêt à mon

ſort, dans le tems où, pour enhardir mes en

nemis, il ſuffiſoit peut-être de le prouver par

votre conduite. - -

,, Et ce qu'il y a d'étrange : c'eſt que les in

cidens fâcheux qui me ſont arrivés , ont tou

jours eu le plus ſingulier rapport avec vos

proſpérités , comme ſi la Providence av oit

voulu, ou vous donner plus de moiens pour

me ſervir, ou vous enlever les excuſes qui au

roient pu ſervir de prétexte à votre indiffé

rence. Je me ſuis trouvé avili, opprimé, écra

, ſé, en raiſon de ce que votre gloire, votre

crédit, votre puiſſance ſe ſont affermies.

,, Le 2 Juillet 177o, avoit été rendu le cé

lebre arrêt qui menaçoit votre perſonne & vo

tre poſtérité d'une tache ineffaçable; la maniere

dont vous en avez été vengé, en a fait l'é

, poque de votre grandeur. Il a entrainé, par

un concours funeſte d'événemens, avec la chûte

de vos ennemis , la ruine de la magiſtrature ,

& la plus ſinguliere révolution que la France

ait eſſuiée. Le premier arrêt par lequel j'ai dû

commencer à prévoir que les nouveaux juges

ſe ſentoient importunés de ma préſence au bar
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reau, eſt auſſi du 2 Juillet. Si j'avois pu être

vengé auſſi complettement que vous , mon

triomphe auroit eu bien des applaudiſſemens,

mais je me ſerois contenté d'obtenir juſtice,

vous défendîtes nettement de la demander.

,, En Octobre 1773 étoient déjà prêts les dé

grés qui devoient vous porter à un double mi

niſtere. En Octobre 1773 , j'ai été exilé. Loin

de faciliter mon rappel, vous y avez nui, &

ſi vous en aviez été le maître, je languirois

peut-être encore dans mon éloignement.

,, En Janvier I774, vous avez été nommé

Miniſtre de la guerre; en Février ſuivant j'ai

eſſuié un nouvel arrêt dont l'opinion publique

m'a garanti, mais qui m'a coûté mon état, &

qui m'auroit coûté mon honneur, ſi l'honneur

d'un citoien irréprochable pouvoit dépendre

d'une ſurpriſe faite à un tribunal. (I)

,, Ainſi chaque faveur que vous avez reçue

de la fortune, a été pour moi le ſignal d'une

diſgrace : ſi votre grandeur avoit encore été

ſuſceptible de quelque accroiſſement, il eſt im

poſſible de prévoir juſqu'où auroit pu aller

mon humiliation.

,, Ce n'eſt pas tout : rappellez-vous un li

(1) Tous ces détails ſont exacts : mais étant antérieurs

à la fin de 1774, & par conſéquent ſi vieux, il ſeroit fort

inutile de s'appéſantir. On en trouve l'hiſtorique & la filia

tion dans l'appel à la poſtérité. -

M
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belle répandu au commencèment de cette an

née , ſous le nom de requête au conſeil pour

les Dujonquay. Dans ce monument effraiant

d'impoſture & d'audace, on lit en propres ter

mes à la page 254, que dans l'affaire du C.

de M. les juges du bailliage n'avoient oſé me

décréter, parce qu'ils me croioient protégé. Ce

mot conſigné dans un écrit public , avoué pu

bliquement par mes plus violens perſécuteurs,

au moment où votre nom devoit, ce ſemble,

le plus leur en impoſer, annonce bien moins la

ſuppoſition d'une protection ancienne que la

certitude d'un abandon préſent.

,, Vous aviez apparemment eſpéré d'abord

que les périls de la mêlée , où je m'engageois

avec ſi peu de ménagement, vous déféroient de

moi, ſans que vous y intervinſſiez. Vous comp

tiez qu'on s'appercevroit bien de votre vœu

ſecret, à la ſeule indifférence que vous affec

tiez. Quand vous vîres votre pronoſtic trom

pé, quand vous vous apperçûtes que votre

froideur ne ſuffiſoit pas pour éclairer mes en

nemis, & que les plus méchans des hommes

ne l'étoient pas aſſez pour concevoir que vous

puſſiez même reſter neutre dans mes dangers ,

vous entreprîtes ſans doute de leur deſſiller les

ieux, par des voies plus efficaces. C'eſt dans

la joie indiſcrete de leur triomphe, que cet

aveu vraiment étrange leur eſt échappé. .

,, Les effets n'ont pas tardé à s'enſuivre.

Leurs bataillons ſe ſont réunis avec plus de

uccès qu'auparavant, ſous un étendard accré
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dité. Abandonnant le C. de M. qui n'intéreſſoit

pas leur chef caché , ils ſe ſont jettés ſur moi ,

qui étois le but de ſes attaques. Je ſuis tombé

& reſté dans le piege dont j'avois arraché mon

client. Sans m'entendre, ſans m'avertir, on m'a

frappé de ce glaive que j'avois eu le bonheur

de détourner de la tête d'un innocent. (1)

,, Si cet événement avoit été le fruit d'une

manœuvre étrangere pour vous, vous étoit-il

permis de garder le ſilence ? Les regles , les

loix ſe trouvoient violées en ma perſonne,

Quel plus beau champ pour prouver que vous

vous ſouveniez du tems où je les avois récla

mées, ſi hautement en votre faveur ! Mais alors

que fites-vous ? Au lieu de faire éclater un

zele qu'on n'auroit pas pu blâmer, quand ma

conduite auroit mérité quelques reproches; au

lieu d'uſer d'un crédit devenu prépondérant,

pour inſtruire le feu Roi , pour animer le con

ſeil déjà accoutumé à ſuivre vos impreſſions,

& dont toutes les voix, hors une , couroient

à m'accueillir, vous n'en profitiez que pour

laiſſer le Souverain dans l'indéciſion, pour gla

cer vos collegues, que l'évidence & l'honnê

teté échauffoient en ma faveur, pour mettre

en négociation une affaire qui devoit être tran

chée ſur-le-champ, pour faire rétracter par un

(1) Il s'agit là de l'arrêt du 11 Février 1774, anéanti

par l'arrêt contradictoire du 11 Janvier 1775 , & reſſuſcité

le 4 Fêvrier ſuivant. Tout cela ſemble aujourd'hui un

tiſſu d'abſurdités, de délires : ſans doute; mais ce n'eſt pas
ma faute.
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ordre particulier & ſecret, la premiere faveur

que le cri de l'équité violée auroit forcé le

conſeil de m'accorder publiquement.

,, En ſuppoſant que des conſidérations par

ticulieres vous euſſent fait une néceſſité d'éloi

gner ce tribunal d'une réſolution vigoureuſe ,

mon affaire une fois miſe en arrangement, il

n'y en avoit aucune qui pût vous défendre de

vous en mêler. Sous le point de vue le plus

ſévere, mon prétendu délit ne pouvoit être re

gardé quc comme une imprudence; en ſollici

tant, en ſtipulant pour moi, vous vous ſeriez

honoré vous-même ; & ſi vous aviez ſérieuſe

ment voulu réuſſir, vous n'en aviez pas d'au

tre moien ; auſſi eſt-ce ce que vous n'avez

pas fait. - -

,, Vous vous êtes empreſſé de déclarer que

vous ne preniez aucun intérêt à mon affaire ;

vous vous êtes hâté de vous repoſer ſur un au

tre de cette négociation meurtriere, deſtinée à

conſolider la victoire de mes ennemis, & de

la renvoier à un agent, qui, par la manière

dont il m'a joué pendant trois mois , vous au

roit fait un cruel outrage, s'il n'avoit pas été

bien inſtruit de vos intentions. (I)

(1 ) Encore une fois tout cela appartient à 1774, &

en 1775 M. le Duc d'Aiguillo7 a fait bien pis, puiſqu'il

s'eſt prévalu pour me calomnier , & me perdre à cette

ſeconde Epoque, des trop juſtes plaintes que m'avoient

arrachées ſes procédés de la premiere : c'eſt ce qu'il ne

faut pas oublier. - -«

- -

v,
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,, Ici, je me fais à moi-même une queſtion

bien naturelle. Dans ce moment où je vous

ouvre mon cœur, où j'en remets ſous vos ieux

toutes les bleſſures, il faut bien que je vous

la communique, ainſi que la maniere dont je

la reſous.

,, Vous m'avez voué une haine implacable

au moment même où j'ai commencé à vous ſer

vir : j'en ai de bien ſingulieres preuves. Vous

vous êtes fait dès-lors un plan médité & bien

réfléchi de m'anéantir ; vous ne l'avez jamais

perdu un moment de vue. D'où peut venir un

acharnement ſi peu conforme au cours ordi

naire des choſes, ſi contraire à la marche uſi

tée du cœur humain ? Je l'ignore, mais voici

ce que je puis ſoupçonner.

,, Quand vous m'avez fait l'honneur funeſte

de me choiſir pour votre organe auprès du pu

blic, vous comptiez très-peu ſur ma capacité ;

peut-être même vous ſeriez-vous bien gardé de

venir à moi, ſi vous m'aviez ſuppoſé un autre

talent que celui du ſtyle. Vous vous étiez

flatté que ne connoiſſant rien en politique ,

étant neuf en matiere d'adminiſtration, n'aiant

pas l'habitude de ces tracaſſeries décorées-du

beau nom de négociations, & deſquelles dé

pend le ſort des états, je n'oſerois pas même

imaginer de m'y engager ſeul ; que je tra

vaillerois ſur vos extraits; que je ne verrois que

ce que vous voudriez que je viſſe; qu'encore

une fois, je ſerois dans votre cauſe un enlu

mineur ſubalterne, emploié uniquement à cou
Vr1r
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vrir vos penſées d'un vernis plus ou moins
brillant. , ' i

|

,, Par-là la gloire de vous être défendu vous

, même, vous ſeroit reſtée; je n'aurois eu d'au

tre mérite que de vous avoir prêté ma plume &

mon nom , & comme il entroit peut-être dans

ce plan autant d'économie que d'amour-propre,

vous m'aviez choiſi , peu connu, afin que je

vous coûtaſſe moins; & jeune, afin de me trou

ver plus docile. # # -- -

;
' / , -

» Quand vous eûtes vu ma maniere de ſaiſir,

& de jetter les traits; quand vous vous fûtes

apperçu que je voulois combattre à ma façon,

& non pas à la vôtre, que je préférois le bien

de la cauſe à la déférence pour votre perſonne,

que, ſans m'en rapporter à votre parole, ou à

celle de vos agens, je voulois tout voir, tout

vérifier, & qu'il étoit impoſſible de donner à'

ma plume une autre impulſion que celle qu'elle

recevoit de mon cœur; qu'enfin j'agiſſois comme

un patron indépendant, & non pas comme un

mercenaire aveugle, vous vous dites bientôt à

vous-même que je n'étois pas votre homme.

» Les applaudiſſemens donnés au premier Mé

moire, fait & bien fait, malgré vous & vos agens,

loin de me mériter ma grace, ne vous parurent

que de nouveaux outrages; enſuite l'acharne

ment du public à me déſigner pour toutes les

places, les faveurs qui dépendoient de vous

firent encore d'autres plaies à votre cœur déjà

ulcéré.Si vous aviez été enclin à la reconnoiſſan

S .

",
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A

ce, vous auriez vu avec plaiſir une diſpoſition ſi

univerſelle à en accueillir les eſſets; mais avec

une pente toute contraire, vous n'avez pu qu'ê

tre importuné de ce concert unanime à vous

rappeller des devoirs que vous ne vouliez

pas remplir.

» Peut-être même avez-vous craint de vous

dégrader en m'élevant. Vous vous êtes peut

être imaginé qu'on prendroit une trop haute

idée des ſervices que vous aviez reçus de moi,

ſi vous en paroiſſiez trop pénétré. Pour prou

ver que votre innocence éclatoit aſſez d'elle

même, vous vous êtes perſuadé qu'il falloit né

gliger, abaiſſer ſans pitié, perdre enfin celui

que l'on ſoupçonnoit de l'avoir fait briller. Ces

dangers chimériques de la reconnoiſſance com

binés, avec la rancune primitive dont je viens

de parler, vous ont élevé peu-à-peu au-deſſus

des ſcrupules que devoit neceſſairement vouscauſer l'ingratitude. r

»-Vous aviez trop d'eſprit, cependant, pour

ne pas ſentir que mon travail vous ſeroit utile,

& pour vous en priver, mais vous n'avez pas

pu prendre ſur vous de me pardonner de vous

avoir réſiſté. Pour concilier votre intérêt avec

votre vengeance vous avez d'une part adopté

mes ſervices ; & de l'autre formé le projet de

me perdre, dès que vous n'en auriez plus be

ſoin ; & c'eſt ce que vous avez très-adroitement

exécuté. Si ce ne ſont pas là vos vrais motifs ;

daignez donc m'en§ , & expliquez les

faits qui ſuppoſent néceſſairement ceux-là. .
v,

*
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» Si j'avois eu, au moment de votre éléva

tion, la ſageſſe de me tenir à l'écart, ſi j'avois

conſenti à me laiſſer oublier, peut-être auriez

vous bien voulu ne pas vous ſouvenir de moi ;

vous auriez cru faire aſſez, pour vous acquit

ter, de me montrer l'indulgence du loup envers

la cigogne ; mais je n'ai pu vous méſeſtimer

aſſez pour me condamner à cette indifférence

injurieuſe ; j'aurois cru vous outrager, en pa

roiſſant me défier de votre ame. Je me ſuis pré

ſenté, & ma contenance en ce moment vous a

encore aigri.

» J'ai réclamé vos bons offices, votre amitié

plus que votre protection. En annonçant haute

ment que je n'étois pas votre créature , j'ai oſé

penſer, & dire, que j'avois des droits à un atta

chement éternel de votre part : enfin j'ai porté

dans votre cabinet le même cœur que vous

m'aviez trouvé dans le mien. Dès-lors mon

crime a été irrémiſſible , & ma perte réſolue

ſans retour.

D'autres Miniſtres , avec les mêmes inten

tions , auroient ſongé à déguiſer leur reſſenti

ment ; ils auroient du moins affecté de ſignaler

leur magnificence , afin de rendre leur paſſion

d'autant moins ſuſpecte. Ils auroient paré leur

victime avant que de la frapper ; & l'ingrati

^tude ne venant qu'après les ſymptômes de la

reconnoiſſance, auroit paru l'effet de la néceſ

| ſité plutôt que celui de la dépravation du cœur.

Vous avez trouvé que cet appareil étoit de

trop : en m'immolant , vous avez épargné juſ

, , qu'aux feſtons du ſacrifice : votre vengeance
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ne s'en eſt pas trouvée moins conſommée , &

vous avez gagné ce que vous auroient coûté

les guirlandes. -

» Encore une fois, M. le Duc, tant que j'ai

conſervé mon état , j'ai pu ſouffrir en ſilence

cette étrange économie ; mais aujourd'hui que

vos deſirs ſont ſatisfaits , il eſt tems de faire

parler mes droits , j'en ai , je les ſoutiendrai ;

, & les Tribunaux, je le répete , me feront juſ

tice, ſi vous me la refuſez. La queſtion devant

eux ſe réduira à ſavoir ſi vous avez la préro

gative de vous jouer impunément de la con

fiance , de ce que la nature & l'étude ont pu

donner de talens à un galant homme qui a paié

ſi cher les ſervices qu'ilvous a rendus ; ſi vous

n'êtes pas obligé de lui aſſurer du côté de la .

fortune le foible équivalent que votre cœur

lui refuſe; s'il doit être enchaîné par des nœuds

que vous avez briſés ; ſi enfin , plus malheu

reux que le ſculpteur de Tyr , il eſt encore

obligé de reſpecter ſon Ouvrage dans un mar

bre inſenſible , qui ne s'eſt animé que pour

creuſer ſon tombeau.

Je ſuis, &c. ' *

Signé LINGUET.

N. B. Quelque impreſſion que produiſent ces Lettres ſur

l'eſprit des Lecteurs, je les ſupplie toujours de ſe ſouvenir

qu'elles étoient sECRETTEs; & que M. le Duc d'Aiguillon,

maitre de les enſévelir, ſoit en s'acquittant, ſoit en oubliant

mes reproches comme mes ſervices, les a divulguées pour faire

perdre l'état à ſon défenſeur , & pour le lui faire perdre,

comme aiant violé DANs sA DÉFENSE les regles de l'hon

nêteté. -

F I N.
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